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LE CHEF DU GOUVERNEMENT ET SES ORGA„ TES 
A UXILIAlRES. 

-:; 1. Introduction. 

L'évolution <le l'aclministration publique progresse dans <leux direc
+ions paralleles. D'une part, l'administration évolue en s'adaptant aux 
besoins individuels des di,·ers F:tats: cks Etats naissent, <l'autres cessent 
d'exister; d'aull'cs encore élargisst-nt ou restreignent leurs frontieres; 
des Etats fédéraux se tranforment en Etats unitaires. Sans altendre un 
changemcnt aussi ra<lical de l'Etat, l'administration publique se modifie 
souvent et se développe différemment clans C'haque I◄~tat. CeJ)endant, 
l'aclminislration des divers Etats rnnstitue pour ceux-ci une affaire 
intérieure de sorte que le changement et l'évol11tion <le cette aclministrn
tion pul>lique ne touchent en rien les autrcs Eü,ts. C sont précisément 
c0s différences simultanées et cl'ol'(lre particulier que sont appelées ü faire 
ressortir les rapports nationau. · élaborés it l'intention du Congres 1 ). 

Toutefois le développement de l'administration pul>lique peul encore 
emprunter une autre direction. C'est une é,·olution de carnctere intrin
seque, qui est déterminée par des conditions générales et des motifs 
nouveaux, résultant de l'évolution culturelle et sociale. Les manifesta
tions de cette évolution sont paralleles dans tous les pays et marquent, 
au fond, les diverses étapes historiques de l'évolution interne de l'admi
nistration. 11 en résulte des différences d'onh·c chronologique, qui per
mettent de distinguer une époque de l'antre, par e.·emplc l'Etat du XIX-e 
siecle de l'Etat du XVII l-e siecle, etc ... La táche du présent rapport gé
néral consiste ~t cxplique1· cette évolution. 

La crise que !'cm peut observe,· partout dans le monde, dans la vie 
de l'Etat et dans l'administl'ation publique, signifie quc l'Etat entre dans 
une époque nouvelle de son évolution . Nous vivons dans une l)ériode de 
transition; aussi est-il plus difficile de se fai re une idéc exacte des faits. 
Toutefois, l'évolution est des maintenant av~rntée h un point te! qu'il 
est possible de constater la clifl'(•n'nte entre les cl,-!ux époque;; sueccssives. 
11 scmble que la transformation actuelle consistc, au fond, < n ce que 
l'organisme dc l'Etat, constitué au début <lu XL~e siecle, subit a pré.-ent 
les conséquences clu prnfond changement p1·ovoqué par l'importante ré
volution qui entretemps se produisit dans k, domai1w économique et, cn 
particulier, dans l'in<lustl'k L'Etat qui se lt'ouvait auparavant clans la 
phase de la pré-industrialisation, s'est trnnsfonné en Etat po:,t-industriel, 

') Les rap1101ts nalionau.· qui ont {+{ mis a la 1lispo. ition du rappol'lrur géné 
ral sont les suinu1ts: 1 A lh•111ag11P, BPlgique, Da1w111ark, !•;, tonic, Etals-l .!'j d' A t'l ;. 
riquf', Hon rric, ltaliP, l'ologne, T hr.eoslovaquip, 



d'Etat du XIXe siecle il est devenu l'Etat du XXe siecle. Le principal ' . 
résultat de cette révolution technique e t le cléveloppemcnt du cap1ta-
lisme dont l'expansibilité n'a connu de c.:e,se aussi longtemps qu'elle n'a 
eu embrassé le monde entier. Une de caractéi'istiques de ce développe
ment est l'accroissement des attrilrntions: il s'en est suivi une importan
ce plus grande de l'organisation en elle-meme et du röle du c.:he~ ~a_n~ 
cette organisation. Dans la vie de l'Etat égalemeut, cette multtpllcite 
des attributions s'est réalisée, et la crise a étJ déterminée par le fait 
que cette multiplicité n'a pas été suivie d'un perfectionnement de l'orga
nisation, ni d'un développement adéquat de la situation juridique du chef 
supreme. 

L'objet de la présente étude est d'examincr cettc question d'orga
nisation qui se résume dans le probleme du Chef de l'Exécutif (Chief 
Executive). L'étude du développement des Etats, qu'ils soient grands 
ou petits, révele la merne tendance. Chac.:t_me des deu~ éventualit~s, 
quant il la grandeur de l'Etat, - a tmc 1mportance egalc au pomt dc 
vue des recherches. Pius un Etat e t grand, plus les problemes d'orga
nisation qu'il souleve sont gr:-we et plus la nécessité dc les résoudre 
s'impose impérieusement pour ce qui est du Chef de l'Exécutif. Les be
soins de changement s'accusent clonc a\·ec.: plus de forcc clan~ _les grm~cls 
Etats. En revanche, dans les Etats moin. granc!s, leurs concht10ns moms 
compliquées permettent un c.:oup d'oeil plus clai1· i\ l'obscrnüeur, et dl' 
ce fait les interdépendances sont plw faciles á discemer, les problemes 
nouve;ux plus faciles á résoudre et le· solutions qu'ils entrainent plus 
aisées á tenter. 

L'administration publique c'est la vie, et la vic cxige l'action sans 
interruption. Agir, il le faut, merne . i la scienc.:e ne clonne pas d'orien
tation. Le tragique propre aux époque~ de transition c'est qu'alorn les 
vérités anciennes établies par la science ne sont plus utilisables, et pour 
ce qui est des vérités nou\·elle., elles ne sont pas encore découvcrtes. 
La transition signifie précisément cette p6riode cl'eJTcmcnts clépourvus 
<les indications de la boussole qu'e ·t la scienc.:0. C'est ce que nous pour
rons constater également au cour:- de notrc étuclc, <'ll ce qui conc.:erne le 
sujet qui nous occupe. Quant it n?tre hut, il e~_t de faci)ite~· l'orientaLion 
de la science dans ce clomaine si 1mportant, afm d'ouvnr, a la placc clcs 
recherches, la voie du progrcs. 

'l'l'l'RE PREMIER 

LA 'l'RANSFORMA'l'ION DE L'E'l'AT. 

§ 2. L'Etat pré-industriel. 

L'orga~isation actuelle des Etats, - sauf pour ceux qui ont été 
tran~formes yar les révolutions ayant succédé a la guerre mondiale _ 
e~~ l expres~10n_ des doctrines politiques développées á la fin du XVJI-c 
s~ede. La v1cto1re de ces principes, en Europe et aux Etats-Unis d' Amé
nque, est ~urvenue presque simultanément. Le triomphc de ces idées 
ft~t ~1~rque, en ~urope, par la Révolution Franc;aise, et aux Etats-Unis, 
de_ux. ans plus tot, en 1787, par la Constitution de l'Union. Cette quasi 
: 0 n;~1denc.:e _ _montre que d~,11s. les deux cas, une merne cause communc 
cl fait sent11 ses effets: e etait l'oeuvre littérai, e de Montesquieu et de 
s_es _compangnons. Les postulats 1e la démocratie libérale peuvent etre 
1 etJ 01;1\ e~ dans l;s (?hartes <les Etats associés cl' Amérique, des avant la 
conshtuti?n ~e l Umon. 911 les re_ti:ouve, sous des formes diverses, dans 
les ~?nst_1tut101,1s franc.;a1~es P?steneures h la Révolution, pms dans la 
Con~titut10n belge de 18., 1 qm <''-en;a, par la suite une influence tres 
sensih~e sm· l'évolution constitutionnelle de nombreu{ Etats du contineni 
europeen. • 

L31 mei~leure preuve dc ce que cette conception est restée vivante et 
~\r·eyalu .1usqu'en. ces tout derniers temps, c'est que les premieres Con
s 1 utwn~ ~l~s E~ats. non;eau:', formés_ apres la guerre mondiale (Po
logne, _Tchecoslo\ aqu1e, :bstomc, Lettome, Finlande etc ) refletent to11s 
ces ax10mes. ' · ' 

. Au nombre _de c~s C_onstitutions, en cc qui conceme la position juri
cl:quc du pou;o1r executtf, on rencontrc deux types: !'un est le type eurn
peeit. _qt'.i, . s e[\0r~ant c~e transplant~r le systeme du parlementarismc 
a~~-ai~, a co~1~1e 1 _exerc1cc du pou"'.01~· ~xécutif h un organe collégial, 
}e cabmet\ 0 1 gane 1 esponsable tant v1s-a-v1s du roi que vis-á-vis du Par
.a1;1ent. , En vertu de l'.:1- Constitution de Weimar, !'Empire allemancl 
cl adopte. en 191? _ le m_eme systcme. L'autre type est représenté ar Ja 
f.ft8~'.tu~1011_ pr~s1dentielle cles Et3;ts-Unis d'Amérique ou }e c~ef de 

_xecutif, elu ch~·cct~ment par les electeurs, exerce le pouvoir exécuti f 
l~~1~o~nellcment, mdepenclamment de la législature. Le statut des chefs 
<. . a.'.,-;- ?ot!ven~eurs,_ ~• . des -18 E~ats-membres de l'U. S. A. est 
s1_rm!~11 e_ cl !a s1t~1ation Jtmd1que du President de l'Union. Une autre 
c~1ffe1 ence e~sentielle entre les deux types consiste en c.:e que dans les 
I<..._ta:s. euro~e~ns.' s'est cl~velopr.>é en 1:1eme temps le droit du' corps !fl
g1slattf base sm la ~·e1:resentat10n. nabonale, :L la constitution du budget, 
ce qui exerce une miluence sens1blc sm· l evolution et sur le contröle 
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de l'administration publique, tandis qu , dans les Etats-Unis d' Amériquc, 
c'est seulement apres la guerrc mondialc que fut inauguré le systemc 
du budget unique préparé par le pouvoir exécutif ct établi par la lé
gislation (executive budget) alor · qu·auparavant la nécessité d'un te! 

budget ne s'était pas fait sentir d'm1e maniere générale. 

§ :3. L'Etat du XI-e siecle au point tle vue juridique. 

Les traits caractéristiqucs de l'Etat du XIX0 sieclc, au point de vuc 
juridique, sont les suivants: 

Pour ce qui est de la forme de gouvernemcnt, la réaction contrc 

l'absolutisme monarchique a fait développcr l'Etat constitutionnel; c'est 

la pour la plupart une monarchie con titutionnellc. Quant i.t la Con
stitution présidentielle cles Etats- nis d'Amé1 iquc c'est, dc toutes les 

Républiques, celle qui se rapproc:hc lf' plus clu systeme monarchiquc. 
La principale garantie dc la liberté constitutionnellc est la séparation 
<les pouvoirs: législatif, cxécutif et judiciaire, sous la primauté de la 

législation. La déclaration de l 'é.~alité d vant la loi, ainsi que l'institu
tion de la participation égale aux charges publiques, marchcut dc pair 
avcc l'abolition du scrvage ct de::. privilege., féodaux. L'inscription dcs 
libcrtés individuelles dans une char e, conformément au principe de la 
personnalité indépcndantc dc l'Etat et a I'irl6e du contrat social, cn vue 

de réaliser la démocratie libérale, e t une chose aussi importantc qu'est 

l'application du systeme de la re1>ré-entation démocratique dans la lé
gislation et dans les corps autonomc . 

La forme du gouvern<:ment a évolué de telt,, maniere que le chef dc 

l'Etat, le souverain, est c:onsidéré comme le clépositaire dn pouvoir 
exécutif; il ne peut toutefois excrc r . on pouvoir quc par la voie du 
ministre qui est responsable au ~i , i~-a-vis du Parlcmcn1. Les minis

trcs assument unc rcsponsabilité individuelle :\ l'éganl du chef de l' Etat 

aussi bien qu'i\ l'égard du parlement. Pour -:ette rnis(m, le 1wésiclent 

du conseil n'est, au point de \ ue juric ique, qu" lP présiclent du conseil 
cles ministres, ]Jl"imus inf(',· 11r1res. et non pas le chef hiérarchique des 

ministres. 
Un autre postulat clt0 la démocratie libérnlc était quc le champ d'in

tervention de l'Etat soit aussi re. treint que possible. ,,Laissez fai re, 

laisscz passer". Ce princi pe signifiait, par rn pport it la situation cn•éc 
par l'absoluti mc, un important recul de l'Etat. La société industria
lisée s'cst consolidéc dc plus en plu., elle s'c ·t acqui::. unt' largc indé

pendance et s'est émancipée vis-a-\ i:s dc !'unité politiquc qu'est 

l'Etat. 
C'cttc séparation dc la sociétf et de l'Etat };'est ti-acluite dans le do

rnaine de la science, par !a di jonction d ' la ~cicncc pol itiqm! et de la 
sociologic. En merne temps l:0mmcnc;a la longuc émulation dt' l'(>colc 

.iuriste et de 1'6cole sociologique pour la priorité. El'11st Itudolf llubcr 
(Kicl) dit: ,,D'un cöté, le nol'matÍ\ i nw .iuridiquc a prétcnclu que lui 

scul est fondé scientifiquement. La regl dc droit s'est fait, souverainc 

ct l'Etat fut idcntifié avec l'ordre légal qui u6c le. regles juridiques. 

Dc l'autrc cöté s'est d(•veloppé . n fal'e dc· -.: ,t P science dc clroit. la 
sociologic, méprisant le droit ,t mé}Jri ée par le droit" 2 ). Similairc-

') Voir E. lL Hub{'I. l>ir Dt ut 1he .'t at w1s en d,aft. Z itschrift fUr di<' g,,. 

samte StaatswissP11 eh:1ft. ~r;. Band, 111 : 4, p. 17. 
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ment á l'antithese entre l'Et t t l •, , , 
le 1· our Vo1·1·e la e t t· a e a soc1ete, d autres antinomies ont vu 

· · , ons ruc 1011 de pa . ·11 t· . 
moyen usuel de faire révaloi . · 1 ei es a_n morn1es est devenue le 
intérets et de les ém:inciper ~ d~/10fyveaux pomts de vue et de nouveaux 
constructions il y en a u 1 e 111 uenc~ de l'Etat. Au nombre de ces 
tantes au point cie vue d~ e ques-u~es _qm sont particulierement impor

entre Etat et droit et Etatnost ex:phcati?ns; telles sont les antinomies 
l , . ' e econom1e De la pr ; , , t d, 
oppee la sc1ence juridique indépend· t. d l'E em,ere s es eve-
L'Etat se présente comme une néce al: : e "+' tat et de la politique. 
le domaine de la force et de l'arbitr~f1.te loluq_ue, c'est-a~dire comme 
une donnée objective existant a ie. e droit est cons1déré comme 
naturel de la s~ciété c'est ~t d .. aul;deslsusb de_ l'Etat qui défend l'ordre 
1 l .b , ' -e- ne orc1·c ase sur la • ·,t, · , 
a 1 erte et sur la sécurité contre l' ·d . -t·r· ?1 op1e e pnvee, sur 

l'Etat. C'est de cette sé . , . o1 . I e a_r l 1C1el représenté par 

droit a dominer l'Etat ef~1 ~tion b 9.ue pn~ naissance la prétention du 
droit, mais son subordonn :t ; :u . .1ug_er. L Etat n'_est_ plus le maitre du 

appelle ce dernier E tat d:· dr~It c<°~se~f e~t le) dr?it hmite l'Etat et l'on 

droit s'étend aussi á l'administratio~ sirat sC1 cett~ ~o~ination du 
coup que le droit est un inst . pu ique. . ela s1gmfle du merne 

nant lequel celle-ci entend ré:nuemrea~ut ddans lad m„l~1En de la société moyen-
o - essus e tat 

Cependant aucun Etat n'est di , , , . 
a11pellation d'Etat du droit 11 sp~~e a para_,tre ne pas mériter cette 
clroit, qu'il convient de c11·st·1·11g en l etsulte qu'll existe di vers Etats du 
1 llf'r en re eu A. . l'E 
e l lle Empire allemand substitu x. msi, tat du droit que 

précédent, est appelé par Ja littéra~ ~rac~rellcment depuis 19:1:1 a l'Etat 

s~aat ~dolf Hitlers". (L'Etat du ~\~;~ el~a;~~ ell?-meme „der Rechts
separat10n de l'Etat et de la v· , ' .C O Hitler)·'). Quant á la 
de la séparation de l'Etat et de11 econ?:m_1que,_ elle découle directement 
sur une base économi ue a ~o?iet~, pm~q~w celle-ci est construite 
entrc l'Etat ct l'individu qut r~lt c_elad \i1ent s a.1outer l'opposition nette 

(~~ ~roit libéral-démocrate h•~t1.' tp1 en t . e ~essus _sm: 1:E~at. Dans l'Etat 
1 md1vidu. ' " a se 1 ou, e en mfenonté vis-á-vis de 

Ces idées du libéralisme t .. , , . . 
du positivisme juridique doi~n : 1~e .~~1 t~n-am favorable i\ l'extension 
des conceptions ont été' cl 't t l~s _cOI 1 elabons, sui- le plan de. l'histoire 
par le positivis~c des sci e :rmme<'S par l'oeuvre d'Auguste Comte et 

gnifie le principe de la lé:~f~s- 11~:ur~11~~·. Le p~si_tivisme juridique si
de l'Etat est fondée sur la ctl I _e,_ e es -ct-< 11 e le rcg1me ou l'intervention 

d'autres termes cela si ·r· 01 a laque)le ~out doit etrc ramené. En 
dique, en mem~ temps g~~ '.e.~~\ i:mbol"clmation_ ahsolue fi unc regle juri
tion en ce sens que 1'01'1 l a1 eurs, quc, la hmitation de la subordina-

ne se soumet qu'·t l· •' 1 • • • 

neur exadement définie de h re l' . -~ . a ieg,e . .1unchquc et á la te-
Ce postulat dc la conception ~ .·le JUJ id_H~l~?: Nulla 7)o_cnet sine l<'.(J<'. 
ce, le maximum d'ob. ecti .· _.1u11 iqu? _P?s1tn iste a fourm, en apparen

sulté toutcfois une ~ult~ i}:, fe sohchte ?t de stabilité. 11 en est ré
cela lt un point tel u'il I!) ic~ .w.n ,exces_s_1~e. des regles juridiques, et 

regles et <l'établir le droit ~~t \\1mm~nt chff1_ctlc, _dc voir clair dans ces 

blir des regl(,s imidiques , _gu:.m · 111 devm~ ~les lors nécessaire d'éta-
, u1 s1 g1 anc e quantite que la législation s'est 

'.> Yoir Carl íkhtnitt. Der R, h .... 
Hanctbud1 für Recht I G cc tssta<tt. Dans II. Frank 

un1 <'!Wtzg-cbung-. M ünt'lwn. 1 !J:Hi, p, l 0,' N ationalsuzialistichei, 
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trouvéc obligéc de cécler, clans, nne mesure toujours plus grande, au pou

voir ;xécutif le ~oi~ cl~i~e c~ft~~-e que s'est cléveloppé, par aillcurs, sm· 
C es_t au cou_1s , u . it admini;;tratif, qui concerne les rapports 

le _ctontt~~~n!u~i~-~e~;1{1~e ~;~dministration pubhque_ et d'au~rc pat~t, ~e~ 
ex1s _an . h . . ou morales qui v1ennent a se l OU\ e1 
particuhers, personnes. P_ Jts1qt~1es p11l)l1'que J)al' suite du fon<:tionnem<'nt 

. ·t avec l'admm1s ra ion • , 1 l'E 
en 1appo1 ., t 1 ··1 a e'té dévclop1)é par les J;,tats e e w-d tt dermere Donc e qu 1 . 1 · 

e ce e . . 1' u'il a été co11cu par ceux-c1, - e 1ose quc P!'H 
rope contmentale et te q 1 C 1•1 ·cl'I•'t·,t fran,"tis J)crmct dc d1s-l 1 . . · 1dencc ( U Oll e ' " -.,< . · · ' 
exemp e ,a Junsp1 l . it administratif n'est pas un dro1t pnvc 
cerner tres nette1!1~nt, -t. le ch 0 .• un droit essentiellcmcnt différcnt <le 
appliqué a l'admm1stra 10n, mai~ 

1
_ • 

. . t · f ·t partie dcs droits puuhcs. 
celm-c1 e . qu; ai . . ntre le clroit public et le droit privé, -

Une d1ffe!·ence P!abq:ie e_ au "Í au >oint cle vue de notre élude, .
différence qm a son imp_o1ta1l1<:e l ·0·1·t aclrn\nistr-,tif le droit coutum1er 
, t d s le domame e u e 1 < - ' • · · 

e es que, an . . ortant que dans <:elui du dro1t pnve; au 
a un röle bea~coup moms i~p me lace sensiblemcnt plus considé
contrair~, le _reg~eme~_t Y 1?ccuc::~l~ pr~icipe dc la Iégalité a dű mcne_r 
rable. ~, app~1cation _1, igou ·uridic ue. et c'est en raison inverse qu~ d1-
á une mflation de iegle~ .1 r -ltionn·üre de J'administration pubhque. 
minuait le jeu du pouvoll' ( 1._c1 . ' ... , 'f nouvcau on s'est cfforcé 

En ce qui concerne le <!roll aclmm1~t1 r1 „ 1 ·uhbilité ct cl' sécurité, 
d'atteindre le me1!1e degre ~le f:_r~ett (~:i1t\i d~maine de l'un et clc 
que dans le domame du ~ro1t p1 Jl~te' e. la \'e1·tt1 cl"s regfos juridiques. 

·b , 1 d t 'S qua 1 cs a · " · · t,, 
l'autre on a attn ue _es i e l· ·t de rnnstater que la ierme e, 
Un examen rétrospectif P~~·n:ie~, .~ep~n~~~\'-t~it dc' résultats dus, nm~ _pas 
la sécurité et 13: calculab!hte_ eta/e1,1 ·t )'1·1·1té relative et aux c.:oncht10ns 

. . l ma1s bien ct a :- a, t ' aux reglcs J Ul'l( 1ques, . r I , r" "·1e' ,,Jc I)ar conséquen ' vu quc 
· ·t l'Ftat an • ~ ., " · ' · · normales que connaissa1 , • -·t· '" ,,'cst-1t-dirc la situation 

, , par 1':I. norme po:,1 l\'-, " • l' 
la situation presupposee ' 1 ba e sm· laquellc était fondec ap-
ou constellation nor1:1al~,. change, . a , ,;alc~rnt dc sa solidité. Les regles 
plication des regles .J lll'l_~1,qt~~~, pe\~0~; le. conditions nouvellcs, c.:es con
.iuridiques n'aya1~t P~_s e _e Cl:::e~r ·. C'cst ll raison du changcmcnt _dc~ 
ditions f;urent declaiee~ ano_i~na_e::. __ ·'es clans les lois les clauses (llt':S 
conditions quc sont clesormcus rnse1 t ,11, obligation cloit ctre cxécutee 

d , I t par exen,J)le que e e < . . . générales, ec aran . . ·1 , , ·•le on bien selon les J)rmc1pcs 
. t . ·ommercl'I . O'ener.. . . l t . 
selon les cou umcs e \ , · d; interprétations multiples a ~ es <'l -

cle l'équité. Or, on peut do_nn:~ .. l~ ignification dc ccs cxpn.>ss1ons est 
mes, comme par cxcmplc eqm e'. l . ·te le dr·oit pcnt ég-a lement than
susceptible dc changement r f'.1 ~ it~~-e' snbi ·sp de modification. C~ 
ger sans que la lettre de a oi Jl l rnine dn droit administrntif auss1 
phénomene se ren~ontre ~li:ns r~•éc on ~tucllemcnt, par cxcmple, en Alle
bien que dans celui du, eb OJt P 1 ·. • t dan les arrets de Cour quc les 
magne, il a ét~ cléch~r~, d~u_1f. 1f, e:• d~n:; <un esprit national-sncialiste! e~ 
lois fiscales do1vent. eti e ,cxecu .~ .· )e alJ ·olument étnmger atl systeme 

· signifie l'adoptwn cl un pi mcii < 
qm · 1· ') ·t· · 1·unc 1que . 
du pos1 iv1sme . . . . en m·ltien! 

Cet exclusivisme du pos1t_iv1 me '. . . 
t tes les révoluhon:- ayant · mvi l,t ont rompu ou 

juridique, awc leqt,ic) 
g-uerre mo11diale, a ete 

r ge i'tZ \ Olll Ifi. l U, I !1:l,I, * 1. ') Voir Dcutsche-; Stc•ueranpa un • 
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une caractéristique clu continent européen beaucoup plus que des Etats 
anglo-saxons. 

§ L La révolution technique. 

C'est au cours des années ayant précédé la guene mondiale que le 
libéralisme caractérisant l'Etat du XlXe siecle a atteint l'apogée de. son 
évolution dogmatique et qu'il prPvalut pour ainsi dire sans ren_contre1· 
cl'opposition. Cependant depu_is plus_ longtemps, no~~mment dep\us __ 1870 
environ, et plus encore depms le debut de notee s1ecle, se mulbpherent 
des phénomenes d'ordre économique et social, ainsi que des faits d'ordre 
iuridique incompatibles avcc les principes du libéralisme. 
· La révolution tcchnique qui se fit jour - des la premiere moitié du 
XIXe siecle, par suite de l'invention cle la machine ü vapeur, qui favo
risa le développement et le perfcctionncment des chemins dc for et des 
machines-outils, ainsi que le progres dc la production industrielle, , -
cette révolution, disons-nous, prog-ressa rapidement dans l'atmosphere 
du libéralismc déjü puissant et provoqua des changements économiques 
ct sociaux qui, en ampleur, vitesse et intensit~ dépasserent de loin les 
changements qu'avaient connus toutes les époques antérieures. A la va
])eur se sont ajoutées d'autres sources d'énergie: le gaz, l'électricité et 
le moteur á huile. La production inclustrielle se spécialisa de plus en plus 
et sa capacité alla augmentant. A la placc dc l'industrie manuelle se 
substituerent l'industne mécanique, les fabriques et les grosses entrepriscs. 
On assista au développement du capitalisme ou les moyens de produc
tion sont entre des mains privées et ou la classe des employeurs et les 
classes cle travailleurs salariés, beaucoup plus nombreuses quc la pre
miere, se dresseront avec le temps en adversairl3s. Le progres de la tech
nique, les recherches des matieres premieres et l'organisation <les mar
chés font développer les combinaisons horizontales et verticales, en vue 
de promouvoir la rentabilité de la procluction et de l'écoulement. On voit 
se former les sociétés par actions, les cartels, les trusts, les établisse
mcnts financiers ct banques qui financent toutes productions. Depuis 
1870, nous vivons elé.iá dans l'ere du gros capitalisme, ce qui signifie que 
la vie économique n'est plus la luttc de l'individu pour son existence, 
avec la concurrence libre, permettant la sélection des meilleurs, mais bien 
la restriction graduelle dc la conrnncnce, ou l'individu n'anive plus 
á pouvoir lutter tout seul, mais doit s'organise1·. Le capital se concen
tre sous la forme de sociétés par actions, les employeurs s'unissent en 
cartels et en trusts, les travailleurs s'organisent en syndicats ct les con
sommateurs en coopérativcs. 

Le changement ne survient pas brusquemcnt ct n'est pas favorisé 
par l'Etat. La société ct la vie économique tendent á etre indépendan
tcs de l'Etat, clont certains veulcnt limiter le röle lt celui de „l'Etat gar
dien de nuit". Pour des raisons intrinseques, la liberté de concurrence 
se restreint de plus en plus J)ar suite de l'évolution du capitalisme, et 
l'on finit par s'adrcsser a l'Etat pom· lui réclamcr une protection doua
niere. Cela marque la l'in du librc échange, en merne temps que du 
libéralisme pur. Toutefois, le libéralisme ne rccula que graduellement. 
Cepenclant, des le début du X!Xe siecle, s'cst développé l'impérialisme, 
c:'est-lt-dire l'occupation et le partage complet de la terrc produisant les 
plus importantes matieres premiercR, et la rép,utition clc tous les mar-



12 

, i ues franchissent les fro11tieres des 
chés du monde. Les rap_ports ecmt~ q les cartels et <les consortiums in
pays et des empires et il se cons i ue e 

ternationaux. l t'f , conomiques internes ct non point par 
Donc, c'est pou~· e cs m~ ~ s e 'E at ue ie libéralisme s'est trans-

suite de l'int~r~ent10n,·f°?~1tJ':'~ c~1é1 p!r s1 propre évolution. Ainsi, cc 
formé, c'est-a-dire qu i u , e OIC de la guer"c mondiale, bien que ce 
processus n'est pas la consequ,~;1ce manifesta ~dans toute sa force. E;1 

ne soit qu'apres ~a gue~Te qt~ i se ue1Te et celle-ci n'a fait qu'ac~e: 

effet, il a vu le JOUl: lH:~ a: ant :rbé~·ali me est Et ou il serait arnve 
lérer sa marche. AuJouid_hm, le . t e·tre dix :t ,·ingt a11s plus tanl. 

. 1 uerre mondiale mais peu - . , . 1 . 't{> 
auss1 sans a g , . , ' ' . , ·isément la guene moncha e qm a e 
Selon Marx et Lem~ie, ; ~slt. pi ec . e ·t lui en étroite liaison a\'ec le 
la conséquence de l'1mpena isme qm ' ' 

gros capitalisme. . ro res-=e :t u11e allure i11cha11gée. La ca-
De nos jours, la techmque P g r~~)ecti,·es .;ont marquées par le pcr

dence du progres ct les nou:vellels r ,: de h T. s. F., des ascensions 
fectionnement de I'automob1le, e e a, 1011, < 

stratosphériques. . , r er le progres <les sciences natmel-
Il convient auss1 de n_e pas neJ:{d1~. 1e Le l)rogres <les sciences médica-

. ·tout celm de la me ecn . , e 
les, y comp_ns ~UI , . • l· nté puhliquc, de lffl)]onger la c~un'e moyenn,-
les a pe!·m1s d a1:1el101 er t ~~risi> l'action contrc les malad1~s <les foules, 
de la v1e humame ct. a t ~l dan le courant cles dermers cent ~ms, 
ct cc, dans une mesu1 e e ; que, lt' liée et la densité démograph1quc 
la population des _Eta~s s est_ . ~u ipent considérable. Les statistiqucs 
a égalcment enreg1stre un ac~1 o1ssem_ . . 

suivantes mcttent bien en rehcf <:es 1a1ts. En 1800 En 19:w 

2.650.000 
Population de la Belgiquc 1.660.000 

Suisse ,, 
8.092.001 
,1.066.400 
8.688.000 ,, . ( tt1elle) :1.000.000 

Hongne ac 188.000.000 
de l'Europc 8 18'' 

" 'U S A i5.:}0 . <> 

" de 1 . ' . . . 1· le "t11·\•1·c ·'vec unc atlention par-

G20.000.000 
122.775.0 16 

d 1•· d, il Y a ieu e ., « 1 
Dans cet o~· re e 1 ees, . · . ,. 11 , "est !'accroisscmcnt <le a po-

ticuliere la na1ssanc~ <les fg1 ~ndet: , l cele~ grandes agglomérations sans 
· · pe1·m1s la 01 ma 1011 • I)' t , J)'lrt 

pulation qm a , , , it cléclar, par contrc-coup. au le ' ' 
qu'ailleurs un clepcuplc~cnt se_~? . us ·i unc condition indisp 'nsable au 
le progres cle la techmque a_ ete ,l .t. F cf fet le dévcloppement cles 

dévoloppement des ccn~res 1~:P0_i-ta,n 1~:ni/;)as J)t;, :\ Jui scul, donner d(' 
grancls établissements rndust1 iel na . "Üions :t distance et locau.:,;: 

. 1 Ü"lllSJ)ort ,t commuml, . , l t 
tels résultats, Sl es e • • • ~ t elle. si )p prnhleme du og-emen ' 
n'avaient donné les poss1l~1h_te_~ ac ~ ibii.c{u~ n'avait rcc;u mie solution 
de l'alimentation cl de I h) giene 1 l 

satisfaisante. . , de reteni,· le plu-i l'atüintion, c'est qu'au-
Le fc:it décisif. <!lll mente uelle vi\'ent Jp-; nations dans I<' cachy 

,iourcl'hm les c_oncl_1twns dalls !e 9. ntc~ de cclks au.·quellcs ces Consti· 
le leurs Constitut10ns, soni d1ffett1 e <l' o1·cl·rnc:e ·1 f'·tit surgir tk g-ravcs 

· · t 't, ·1claptées e u: ' ' ' ' cl' le 
tut10ns avaien e : ' , · · ,~té du fait qu'apres la g-uerre mon !él,• 

problemes. Cela r~s:llt~ e! u~I. co ltali" et All ,mnv.nc, ont int_l'Ocluit, ~tpre~ 
plusieurs grand~ I<...t,ü_s. l~t!~s1e, 011 titution l't un r(>g1mc pol1tiqu< 
des secousses re,·olut10nn,u1 e~, un 
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nouveaux qui sont cn opposition ahsolue avcc le libéralisme que ces ré
gimes renient ouvertement. Ces Etats professcnt que c'est l'Etat qui 
doit discipliner et contröler la vie économique. C'est ce que font les co~·
porations, les di vers organismcs professionnels (Berufes~and), ta:1d1s 
que l'Union Soviétique, elle, déclara que toute la product1on e_st tache 
de l'Etat, et comme corollaire fit passer les moyens de product10n dans 
la propriété collective. 

Mais le mérne phénomene se trouvc confirmé aussi par le fait que 
merne les Etats qui tiennent au maintien intégral du <:apitalisme sont 
obligés, sous la pression de la crise économique, d'augmenter l'interven
tion de l'Etat dans une mesure inconnue auparavant et sans exemple 
,iusqn'ici, comme c'est le cas, entre autres, aux Etats-Unis cl'Amérique 
du Norcl, depuis 19:1:t 

§ G. Le „Scientific Management". Taylor. 

Un fait concomitant de l'évolution technique ci-dessus esquissée 
a été l'agrandissement continu des unités d'orgimisation et par la, l'im
portance toujours plus grande de l'action organisatrice. 

L'invention des moteurs á vapeur, á gaz et it électricité et la construc
tion de nombreuses machines-outils ont amcné le développement des 
fabriques. Ces établissements ont exigé l'emploi d'un grand nombre 
d'ouvriers ct le capital investi ne pouvait etre productif que si le rapport 
des ouvriers entre cux ct vis-it-vis dcs machines était réglementé, 
et leur activité soumise á une direction méthodique. Donc, l'organisation 
est une fonction importante de l'évolution capitaliste qui est issue de la 
révolution industrielle. Mais en revanchc, l'organisation permet de pour
suivre l'accroissement <les dimensions. L'agrandissement est opéré en sens 
vertical et en scns horizontal. C'cst non seulcment l'établissement pro
duisant tel ou tel articlc industriel qui s'est agrandi en proportion du ca

pital investi, et a occupé un nombre toujours plus grand d'ouvriers, mais, 
en plus, des combinaisons entre les entrepriscs se sont réalisées de telle 
sorte que des établissements s'occupant dc diverses phases de production 
et de fabrication industrielle ont fusionné, en associant á l'entreprise la 
production des matieres premieres précédani la fabrication industrielle, 
par exemple l'exploitation miniere, ou la production de l'énergie électri
que, - ainsi quc les phases postérieures au finissage de la fabrication, 
c'est-a-dire la mise cn vente, le commerce et les transports. Les diver
ses exploitations et les succursales commerciales ont pu se trouver á des 
endroits différents, ou encore dans diverses parties du monde, peu impor
tant car la concentration n'était plus qu'une question de capitaux 
et d'organisation. 

C'est l'accélération de la formation du capital ainsi que l'accrois
sement du röle des capitaux qui ont donné le nom it toute cette période, 
c'est-á-dire le capitalisme. Etant donné que l'on cherchait h favoriser 

la formation et l'accumulation des capitaux, le point cle vue de la renta
biliié passa au premie1· plan. Le principe de la rentabilité, susceptible 
d'etre controlée au moyen dc la comptabilité commerciale, n'a jamais été 

perdu de vue. ll a prévalu merne si d'autres considérations également 
nécessaires ont été éventuellement reléguées au second plan. C'est ce qui 

entraina l'emploi de la main-d'oeuvre ü bon marché, merne aux dépens 

de la qualité du travail. C'est cc qui eut pour résultat la fixation rles 
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salaires a un niveau qui n'assure pas a l'ouvrier des conditions de vie 
satisfaisantes. C'est ce qui expliqu<> aussi pour:-iuoi on a admis et toléré 
des procédés primitifs et des organisations défectueuses, étant donné 
qu'a l'époque initiale du capitalisme. a l'époqu2 de l'exploitation exten
sive, on a pu, merne de cette maniere, atteinclrc <les bénéfices. Je crois 
ne pas user de généralisation injustifiée en disant que cette fac;on 
de voir primitive en matiere économique se rencontre encore dc nos 
jours: elle consiste en ce que les résolutions et la formation cles avis 
sont déterminées par la valeur numérique <les dépenscs ou des reccttes 
y afférentes - mentalité qui subsiste a pré ent encore, dans maints en
droits, dans la vie de l'Etat, dans l'administration publique, surtout dnns 
les organes collectifs composés cl'élément sans compétence, ou bien dans 
les organes individuel ayant en horreur les responsabilités. 

Le renforcement de la concurrence économiquc a cependant abouti 
a ce que, pour pouvoir réaliser un bénéfice convenable, il était nécessaire 
de surveiller et dc dirigcr chacun de élémenis de frais. C'est fa que 
l'époque extensive du capitalisme a cédé la place i\ l'exploitation inten
sive. Cependant, meme en contrölant tous les composants des frais 
de production, le probleme dc l'organisation ne pounüt pas etre négligé. 
Toutefois, c'est indépcndamment ti.cs considérations d'ordre juridiquc et 
pour des raisons purement tcchnique:; et p ychologiques que l'attention 
de l'industrie s'est portéc sur la néce~sité dc diriger d'unc maniere 
continue pendant le travai!, Jes rapports réciproqucs des personnes 
et des machines employées dans l'exploitation, cc qui signifie unc activité 
particuliere incessante, déployée en liaison et parallclement avec les 
fonctions productrices, - et tout comme le travail de tout omTier et de 
toute machinc peut etre bon ou mauvais, économique ou non, de merne, 
cette activité d'organisation selo11 qu'elle est effectuée de telle ma11iere 
ou de telle autre, influera diff éremment sur le bilan de la production. 
L'organisation, e11 tant que coordination du tnwail dc plusieurs indivi
dus, constitue, par définition, un, fonc:tion de chef. Donc, l'acuité gran
clissante de la concurrence économiqu a attiré l'attentio11 de la vie éco
nomique sur les fonctio11s de chef. Que vaut le c:hcf ou le clirecteur géné
ral de l'entreprise? C'est fa une question qui touche aux intéréts ma
tériels d'un établissement. La qualité ctn chef S" trouvc étre un des fac
teurs importants du compte profit· et perte:. Cependant la valeur du di
recteur général et les résultats réali. 's par celui-ci dépendent dc la 
valeur des sous-chef s qui lui sont directement subordonnés; les qualités 
et les résultats de ces sous-chefs dépendent de ceux de leurs subordon
nés et ainsi de suite jusqu'aux ouvrier:. C'est ainsi qu'on s'est rendn 
compte qu'il convenait de faire éco11omie, non seulement des matieres 
et dc l'argent, mais aussi de l'énergie humainc ct du temps. Les basPs 
scientifiques de ce travail ont été je~e · par Frederick \\'inslow Taylor 
(1856 - 191 G) qui a commencé . e e.·périPnc:es l'l1 IHHO et publia 
e11 1911 son ouvragc plein d'enseignement:: ,.Thc winci))lts of scinitiffr 
nutnct{J( ment". Voici comment, dan c:e livre, il exprime s:i pensé<': 
,,Jamais, plus que dc nos jour:, on n'a rec:herc:hé les individus les plw, 
wmpétents, a commencer par le~ préside.lls cles grossl's Pnil'eprises 
industrielles jusqu'aux domestique ·. Et plus que jamais la deman<le 
en hommes compétents est, actuellement, upérieure a l'offre" 5 ). 

•) lfarper and Ilrothrrs I'u bli~hr1., • T l'W York all(! London. J !H 1. 
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,,Cependant, ce que l'on ch , h ' 
préparé qui ait été entrainé , ei e e, , ~ es~ un homme compétent tout 
nous rendons parfaitement ~ai quelqu,~,n d autre. Or, ce n'~st que si nous 
possibilités de former et d'inirv.t~ qu 1,1 est de n?tre devoff et dans nos 
tent, et ce par une coo érat· i une I?a1 ~ous - me~es cet homme compé
a l'homme formé par a~tr -1011 syStematique, au heu de faire la chasse 
tional efficace. lll, que nous serons sur la voie du travail na-

. Dans le passé, l'opinion génér 1 , . . . . 
naissent comme tels mais n ~ e etait .~ue les „cai:ntames d'mdustrie 
réussissait a trouvei: l'homm e se. ont pas. · (?n croyait que si quelqu'un 
des méthodes a appliquer. 1 qlt~l co~~enait, 11 fallait _lui laisser le choix 
compte du fait quc le d. . avenu 011 verra qu'1l faut aussi tenir 
de merne qu'ils doivent n1~~f~ants ont besoin d'une bonne formation 
supérieur ne peut espére/ (e~e ?ons et on _vcrra_ ~ussi qu'aucun homme 
la question du personnel) f· • . },e1.1 \enant a la v1e1lle maniere de traiter 
d'hommes médiocres mais t~e ac.e <t ~a _concurrencc d'un certain nombre 
cace. Dans le passé 'l'homme1;~1 Oig~tllllses e~i ?U~ d'une coopération effi-
th d . '" ava1 a pnonte· , l' . 

o e qm devra l'avoir Bi·en eilt 1 , a avemr, c'est la mé-
' · · ell( u cel ·1 ne t 

11 Y alt plus besoin d'hommes - . ' e veu aucunement dire qu'il 
t - . . supeneurs t . 
eme elolt avo1r comme but princip· 1 1 '.- ~u con raire tout bon sys-

ordre, e~ avec l'organisation scient/ e p1 odmre _<les hommes de premier 
plus rap1dement et plus süreme11t i l{~~e, le~ me11leurs hommes arrivent 

Selon Taylor la tach . . en e e qu auparavant" u). 
1, . . , e prmcipale de l' . . . . 

exploitat10n est d'assurei· a' 1, 1 oigamsat10n scie11tifique de 
, 11'1 emp oyeur le ,· 

paia e ement avec la J)rospe'i·i·t· . maximum de prospérité 
, A l . e maxima des em 1 - ' 

ou ng ais et Américains se co . t P oyes. Dans les sports 
t nna1ssen si bie ·h ' 

que out membre d'une équipe 1 . 1 . . n, e acun trouve naturel 
savoir pour participer 1- la 1 teim~ oie e meilleur de ses forces et de son 
com . - - < u e soutenue en com . . 
.. mullle et meprisé. Dans le t. . . . ~1;m, smon 11 sera ex-
f~1t défaut, aussi ne peut - o11 cl ia~ail, cet_ <>_spnt d equipC' (team spirit) 
n~ aux employés la prospérité ans_~es con?1tions assurer ni á l'employeur, 
?- u~e Pr?ductivité accrue. sTa~!m~ ~llll ne saurait etre que le résultat 
~l s en smt que pour l'ouvrier . ce iaisonnement est juste, dit Taylor 
importante doit etre la bo cfomme. pour l'entreprise la chose la plus' 
. d' . nne ormat t 1 - ' 
m iv1du de maniere ü ce Qt •·1 d ion e _e developpement de chaque 
la plus rapide et avec le maxi~um ~~~~- 1.e 1:1~illeur travail, a la cadence 

~u nombre des diverses m 'th e icacite q~eye~·mettent ses facultés. 
t.~uJour~ ~n qui est meilleu r <;t ode~ ~t ~rocedes mdustriels il y en ci 
< e procede „le meilleur" (TJ plirn I apide que lC's autres. Seulcment 
veloppé par des études et e:; one bC',~t w_ny) doit etrc découvcrt et dé
tude, r~pidit~, fatigue, etc .. ~ ~~n~ sc1ent:fiques, sou~ _le rapport exacti
e~~1?Yee, doit etre remplacée p .s~,, -~a 1met~od~ cmp1nque généralement 
c ?1s1r l'homme convenant le ~1 e _uc e s:ientifique. A cette fin, il faut 
do1t examiner avec p , • . mieux a la tache. Le chef dc l'exploitation 
a, . ·1 d . rec1sion tous les l)l'0 . - 1- , -

qu1 1 oit ensuite prescrir cec es a cxecuter par l'homme 
les plus. efficaces. Par con ? exactemen~ le~ gestes et les méthodes 
entretemr les rapport s_equent, la direction de l'exploitation doit 
et assumer une partie d~l ti-;Is?t~els les J?lus étroits avec l'ouvrier 

civai e ce derme1·. C'cst lel l'esscntiel dc la 
•) Op. cit. p. 6. 
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ditection scientifique d'une c.cploita tion. Elle permet ~t l'homme de ~é
ployer le maximum de sa capacité de renclement; en contre - parti e, 
le travailleur a droit lt un salaire plus élevé. A titre d'exemple, Tayloi: 
décrit comment on est arrivé a ce qu'une personne qui, ayant embarqu~ 
12.5 tonnes de morceaux de fonte par jour en travaillant avec un procéde 
primitif, a pu apres un entrainement basé sur une étudc scicntifiquc, 
criarger dans le mérne laps de temps et avec la merne somme d'énergie, 
47 tonn'es de fonte; il rappelle aus. i le cas du mai;on qui, de 120 briques 
posées par heure, arriva ~t une performance de :100 briques pcndant 
le merne temps, etc ... 

L'idée de l'organisation scientifique dn travail a continué, dcpuis, 
a évoluer et au cours de plus de :50 an , elle a été développée et étcn<luc ' , . 
it de nombreux domaines dont Taylor ne s'est pas cncorc occupe, voll'C, 
auxquels il n'avait mérne pas pensé 1 ). 

Selon Taylor, on appelle mécanisme parfait ou méthocle parfaite 
le procédé qui exploite l'énergie de l'ot!vrier ~yec le plus <l'_écononue. Dans 
le cas de machines et d'outils, on fait auss1 entrer en hgnc de compt~ 
le capital qui s'y trouve inwsti. L'économie du travail est prouyée s1 
le rendcmcnt calculé par unité de temp. s'accroit, sans quc l'ouvner en 
soit plus fatigué; au lieu de gaspiller, on économisc du travai~ en l'orga· 
nisant de manier"- a calcule1· la moyenne maxima dc travail rcvcnant 
a l'uuité de temps, soit le standard. Donc, la méthode de l_'organisati?Jl 
scientifique est basée sur la connaissance exactc des fmts, cles fa1~s 
acquis. C'est sur les faits que le cientific managcment fonde se;~ av1s 
et non sur des présomptions ou de~ hypotheses, et c'est ceite recherche 
des faits cette découverte et le reL:ueil dcs éléments positi fs qu'on 
appelle /esearch. L'organisation ·cien_tifique ~xige unc m~me att!tude 
de tous les mcmbrcs partics au travail L:olled1f et tmc merne att1tude 
a l'égard de tout probleme, qu'il soit p •t~t ou grand. La 1·cscarch, en tant 
quc méthode, est constante et de caractere fon<lamental, dc quelquc ma· 
niere que varic le champ et l'objet d s recherches. 

Dans ce sens selon la conception américainc, le „scientific managc
ment" (organisation scicntifiquc) est l'inslrument dc la stabilité et deS 
progres sociaux ) . 

Dans le Jangage techniquc u ·ité clan. l'industric américainc, la notioll 
de stabilité n'exclut pas le changement, commc c'est le cas par excmpJe 
clans le langage chimique. 

Par suite des luttes dvnamique. pour l'élargissement des frontier?5 

exercant une influence pr~fonde sur la mentalité américaine, l' América1~ 
ne sáit point parler d'institution social immuables. Chez eu.·, l?' sta_lw 
lité ne signifie pas la rigidité, l'immobilité, mais bien la direct10~ 
et l'équilibre dans le changement; la faculté de provoquer le changemc11 , 
s'il est désirable et d'y mettre ob tacle s'il est indésirnblc; la faculte 
de régler le sens et le volume du changement, ainsi que ses mobiles. 

') Voir: Scientific Manag ment in m rican In<lu. try. l'ublished for the TarJ0~ 

Society by Harper & BrollherR .... ·ew York. 1 2!1. - J. B. Copley, _Frederic~ W. 'Ja) 
lor Father of Scientific .Managemcnt. Harper • Brothers. ew 1'.ork. 192.l. . , 

' ) Voir H. S. Person: .'cientific • Ianag ments as a philm;ophy and teeh 1•111 
of progressivc industrial . tabili ation. World Soc-ial Economic l'Janning. :\-Iaterr3 
Contributcd to the World Social Economic Congrcs . ,\nu;terdam 1!)31, p. Jri5 & 16 ' 
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Les lois devant reg1r les forces mécaniques, les forces sociales 
et l'attitucle individuelle une fois discernées, l'on peut, d'une part, éviter 
les changements inopinés causés par des facteurs inconnus; d'autre part, 
il est possible d'activer le changement désiré, en réglant le jeu des 
facteurs connus 0 ). Ainsi l'organisation scientifique arrive a ce que 
chaque travailleur peut exécuter sa besogne avec l'exactitude maximum 
en son pou\·oir. Cela est donc en mérne temps la source éternelle de l'effort 
tendant a l'amélioration continuelle, aspirant a obtenir non pas une solu
tion bonne, mais la solution optima. 

Par ailleurs, l'organisation scientifique est obligée d'étendre sans 
cesse son rayon d'action. Les problemes de tel poste de travail ne peuvent 
étre intégralement résolus si les autres postes de travail qui l'envi
ronnent et qui se trouvent en liaison avec lui, ne sont pas réglés selon 
les mémes principes. Et c'est fa une nécessité progressive. Les postes 
de travail avoisinants ont, a leur tour, de nouveaux voisins, auxquels 
il faut également étcndre l'organisation scientifique, de sorte que celle - ci 
ne peut s'arréter tant que ses principes ne sont pas appliqués a tous les 
ouniers, a tous les employés de l'exploitation. Mais la encore ne saurait 
se limiter son action. Apres l'organisation d'une fabrique ou d'une entre
prise, il importe de réaliser la mérne organisation dans les autres usines 
de la mérne industrie et une fois cela fait, dans les autres industries 
et les corrélations aboutissent, finalement, it la nécessité de coordonne; 
toute l'économie nationale. Et c'est ainsi que le „scientific management" 
a sans cesse év~lué et s'~st ~t~ndu a des domaines toujours plus larges. 

La propagat10n du sc1entific management ne va pas sans difficultés 
étant clonné que la plupart des entreprises se tiennent sur la ligne de l~ 
moindre résistance, et s'efforcent de continuer a travailler avec un outil
lage et cles méthodes qd tombent de plus en plus en désuétude et ne 
p~uvent soutenü: la ~onct~rre:1ce des exploitations modernes et progres
s1ves. De cette s1tuat10n, ll resulte de fortes secousses périodiques et des 
<:hangements techniques subits. 

Dans l'organisation scientifique, la qualité de chef, la direction 
(conti:oll)_ a un sens tout ü fait opposé a celui qu'elle a dans d'autres 
o~·ga_n~sat10ns cl'~xploi~ati?n. Dans ces dernieres, la qualité de chef 
sigmfi,e un pou_vo1~· ~rb1traire basé sm· l'autorité, s'exprimant sous la for
~e, d ordres m_d1v1cluels. Dans le cas de l'organisation scientifique, 
si _ l on veut at!emclr~ le. but qu'on s'est fixé, il faut que chacun accom
ph~se le~ dev_ou-s qm ~lll sont prescrits par les lois particulieres dictées 
pa1 1!1 s1tua~10n,_ en cl autres termes, chacun des coopérants, les subor
donnes auss1 b1en que le chef, cloit exécuter sa propre tache dans 
le _temps,, da~s la mesur~ et selon la répartition qu'exige la meilleure 
methode etabhe par I_a v~1e _des recherches (research), en vue d'atteindre 
le but ~?n:mun etabh. Ams1, á la place de l'autorité se substitue la res
p~nsabihte. Les chefs, tout commc leurs subordonnés, sont soumis aux 
l?is de leurs propres responsabilités. Au lieu d'attendre les ordres de 
l autre, l~s collaborateurs veillent a ce que les autres fassent également 
leur devon-. 

„L'cxemple connu dc l'orchestrc explique neltement ces notions et ces 

') Ibid. p. 155. 
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. . ,, t' ·h s standard" 1)rónies pour ch~-
nuances. La parti hon rep1 esente les ~e ~ .{{1x diYcrses sortes de travail. 
cun. Les différents choeurs c~n:esJ~OIH e1'.~i ~e · sont les cl{efs et les diff é
Le chef d~o~·chestre et le m~'.~1: c;~cir chacun, la tache prescrite clans 
rents ~u_s1c1ens son~ les. ~m~ei~hef d'orchestre clirige l'ensemble _a:·ec 
la parhhon est obhgatone. e ·t s e't un ordre dans un sen spec1al. 
sa J;>aguette et chac_un de ~e~ ge~_ e_ ar le caprice ou la fantaisie . ~•un 
Mais ce n'est pas la_ un o1d1e chcle p . e't indiquée dans la parbhon: 
individu. C'est u~1 s1gnal dont Ja e~i:t~I our le chef d'orchestre aussi 
dont les instruct10n~ sont obh~aton.1:s s ~usiciens. Si le chef d'orehestre 
bien que le sont les dn:erses _notes ~1r u~e confusion snn·ient. 11 n'y a p~s 
est un incapable ou s'1l ;s: ~rn\t:n loit etre rele\"é. Chaque musicien s~1! 
d'ensemble et le che,f _d ~1 c es 1_e e ait lui _ merne juger si l'onlre a ete 
d'avance quel sera l 01 d1 e. Chacun . ·t11·e cle constater sur le champ 

t l , Chacun est en me · t· 
exacte1!1e,n e onne. ·hef d'orc:he trs a étá contrai1·e aux mstruc_ ion~, 
si une idee quelconque du c . . Tou ' sont soumis au code qm do1t 
aux prescripti?ns . de !a part:t 111~1. t har~onieföe de la táchc> ü l'l'sou<ln'. 
permettre l'execut10n econom1,c1~\! trc de talent, merne dans le caclre 
et pourtant, pom· un_ c~ef d ~ic .• , te de ' po·sibilités <le dérnontrer ses 
de ces lois et prescnptions, i ex1:s . chaque rnembre <le l'orchestre, 
qualités de chef d'~r:h,eSfre_ e\ P~~~\rument. De merne, l'organisati_on 
de montrer son habilete smr s_o d' chef de s'affirmer et de fam2 
scientifique permet aux qu1~: ilttes_ u~1out en exigeant l'obsen·ation de3 
valoir des performances suva e1 ne 

prescriptions" ir ) · . . ·eilti· f'i"qti" h coopération 
, l l' •g-anrat10n sc1 "• ' 1 Donc, clans le system~ e e o1 . ur la c:onception cornrnune clc a 

entre chef s et _st!b?rclonnes „ 5 ~ .{0 ~~:-~ ~ur celle _ ci ct sm· la r_esponsa
tache sur la chns10n clu t~ a\ ai ~oo Jération n'est - elle poss1blc que 
bilité' qui en résul~e; auss1 , ce~te v~c le plu, grand déYouement. P~ur 
si l'on a la \·o~ont_e cl~ coope~e1. ~ni ·ation 'Cientifiquc est une quest~on 
cettc raison, l'mstit~1tion de l o1 g, t· qui clernancle du ternps. I•...lle 
d'éducation, d'intelhgence et dle pllra 1eq1u1tc, o11 ne la J)eut intrncluire sur 

• , 1 · · que grac ue em , , r 
ne peut etre rea isee ·1, l 't ~tre volontairc et non pas extorque pa 
un ·comm~ndement. Le ~rav~1 e ~~n~re par imitation, 1:1ais seulement p~r 
la contramte; on ne yeut l _ctpp . e graduellcment a chaque rncmb1 e, 
une coopération actiye, qm en:e1f1 t toujours plus grand et assure_r 
comment il peut attemclre un l ervc~~e~e vie .plus élevé ü la communaute. 
par fa un nivcau culturel ct u~ n . . . tifiquc se hcurta ü unc forte 

Le mouvement de l'orgam at1on··of1~1;e polPmiqtH' <loc-trinale profc.s
résistance. Des. 1_910 et \91 ~, UJ?~é \:oulevée contre lui. Ccttc polérni~1uc 
sant une opposlt10n a pt io, 1 a edus et d'un arnalgamc dc tou~es s01 tes 
n'était pas exemptc de malent€n t~ t ut fois réfutei· les en. e1gnernents 
de théories commu~es ;_ elle 11.e pu_ 1 ? er le mouvement suscité par_ elle: 
dc l'organisation scientique, 111• 1t 1 ~ ), bonclantes c.·péricnces prntiquc;, 
Puis, pendant la gu~ne_ ~oncha r. ~ht s clu „scientific managem_ei~t 
qui furent f~ites Just~f1e_rent e\rrc. en général, h_ l'égarcl cles vISe.~: 
et l'on peut chre que de~ms _ la gu_ t"f"quc se mamfcste une com1ne 
et des détails de l'orgamsat10n _c1en I I • 

10 ) Ibic!em, p. 1G5. 
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hension non seulement passive, mais aussi une intelligence active sous 
bien <les rapports. 

Dans la crise économique universelle sévissant depuis 1929, l'appli
cation du scientific management peut sen·ir a donner un nouvel essor 
it Ja productivité de J'économie mondiale et permettre d'assurer l'harmo
nie dans la production. 

Le libéralisme industriel et agricole a provoqué cles rest~·i~ti_ons 
volontaires en Europe plus tőt qu'en Amérique. Les cartels sigmfia1ent 
dé,ii't une direction contrölée de certaines industries, dans un cadre 
national, <lonc, l'organisation <les forces économiques agissant dans 
l'industrie. Pendant la guerre rnondiale également, dans la plupart ?es 
Etats européens, la nécessité d'organiser et de diriger la producbon 
et la consommation nationales se fit sentir beaucoup plus fortement que 
ce ne fut le cas aux Etats-Unis cl' Amérique. Et la nécessité d'une telle 
direction n'a pas disparu apres la guerre; voire, elle n'a merne pas di
minué. La rationalisation, dont la doctrine formulée, pour le continent 
européen, par \Valter Rathcnau 11 ) a eu une grande répercussion, montre 
l 'idée de cette organisation. La notion de rationalisation signifie plu
-;ieurs choses; il parait toutefois quc sa signification juste est l'interpré
lation de Pcnwn, selon laquelle la rationalisation signifie l'effort ou le 
but visant ~t l'organisation de l'inclustrie sm· une base collective, sur 
le plan national, sans désigner toutefois le systeme technique a appliquer 
pour mettre sm· pied cette organisation. Le scientific management signi
fie précisément cette technique susceptible d'etre appliquée dans divers 
rlomaines. La rationalisation et l'organisation scientifique se sont ren
'.ontrées, confondues, clans la pensée des plans a établir (planning) 12 ). 

§ 6. Le manif este de rntionalisation. Hoover. 

Un résultat tres important du mouvement d'idées soulevé par le 
,;cientific management est le rapport publié cn 1921 sur l'initiative_ cle H~r
bert Hoour.,·, ancien Présiclent des Etats - Unis. En 1920, quancl 1_1 dev_mt 
premier présiclent de l'association „Federated American Engmeerm~ 
Societies" foncléc au cours de Ja merne année, Hoover inaugura son act~
vité en constituant une commission de 17 ingénieurs ( Commitee on Eh
mination of Waste in Jndustrv). A l'aicle de questionnaires ét grace 
it des méthodes établies cl'avai;ce cette commission a relevé, en 5 mois, 
les sources des pertes subics c1a:1s la production de 6 industries parti
culierement importantes pom· la société humaine: batiment, métallurg~e, 
tcxtile, confection de vetements d'hommes, chaussures et typogr~p_h1e. 
Dans son rapport, M. Hoover a formulé en merne temps, des propos1bons 
concemant la maniere d'éliminer les pertes. Son Oll\Té~g~ ~le plus de ,to~ 
Pages, est intitulé „Waste in Jndustry". Chose caracter1sbque ?n ce qm 
c?ncerne l'effet exceptionnel cle cet omTage, 011 l'appelle auss1 le „ma
mfeste de rationalisation" 13). 

:.> Yoir Ga ton Raphael: Walther Rathenau. Litfa s, Berlin. 
·J Person, op. cit. p. 196 - 197. 

) Voir A. Pourgeaud. La Rationali ation. Etats - Unis. Allemagne. Payot, Pari., 1929, p. 32. 
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D'apres ce Rappo~t,. les pertes sur:·~nues _dans l'industrie peuvent 
étre attribuées aux prmc1pales causes s~m a~tes. . . tT t·on des 
a) Insuffisance de production par s~ute d une mau:~_1s~ ~1 1 1sa 1 

t"' de l'installation, de I'out11lage et des om_ r_1e1 s_, , 
mD~ ieret~' ·te' de la J)l"oduction résultant d'une utihsat10n def~ctueuse 

b) 1scon mm ' d 1 · l' •i·e des mstalla-des matieres et de la non - occ_up3:tion e a mam e oeu\ , 

tions et de l'outillage d'exploltatwn; · état de santé, aux défauts 
e) Diminution du rendement, d~1e au n:iauvais 

h · et aux accidents mdu tnel ·. 
P yslque~ < f cteurs a été démontré avec précision dans toutes 
<;hacun. e ces ~ , et c'est en comparant des résultats obtenus 

les mdu~n~e ~~a~~1~~~uvaise exploitation d'une merne industri: _qu~ont 
par ~m~ 0,n 1 cle pertes ainsi que le moyen de les el1mmer été md1quees es causes , . , . 

l tout au moins d'y remed1er parhellement. . , .. 
ot Mais en outre le Rapport a dű examiner de quelle mamere _se paitage 
1 • b ·1ité' de ces pertes entre la direction cl~ l'exploitat10n. les 

O~\~~;i,~n:: :utres ~a~hteu_rs1 (bae1s1t':/u~~1ni<Z:n/~~blt~~f~at~ai~~~~s, :~f~l; 
Le resultat de ces 1 ec e1 e 1es 

Responsabilité 

N::::r 1 
Industrie examinée 

1) Industrie de la con-
fection pour hommes 

2) Industrie du bátiment 

3) Industrie typographi-
que 

4) Industrie de la chaus-
sure 

5) Industrie métallurgi-
que 

6) Industrie textile . 

de la direction 
de l'exploitation 

en 
points 
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:ir. :,1;1 
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2:l.23 

2-1 íO 
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5 
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ouvrien, 

en 
points 
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2 5;i 

70 

en 

" 

16 

21 

28 

11 

!) 

111 

facteur,; 

en 
points 

4 !),') 

7.40 

!í 00 

:; 80 

2.8h 

1!1811 

en 
'1, 

!) 

14 

!1 

rn 

10 

411 

des 
points 

6:l.78 

53.00 

57.61 

40.!)3 

28.(i6 

4H 20 

. 1 • - · · rt :t fai re reRsortir le deg-ré 
Le systeme de pomtage emp 0 ~ e 1~1 th: · e de's1·gnent h. tota-

b Tt' · 1 t· · L 100 pomt· eonqu s e • 

~e_responsa 11 e ie-tre. M!fs pui qu'il n'existe aucune inclustrie qu1 
hte ~es pertes poss1 . es. .·' le nomhre des points concernant les 
travaille av~c des pei tes ma;-im~, . f' .· . : lOO Le tablcau ci - dessus 
différentes ~ndustne~ eSt ~?UJO~l .· m ei ;:u~0 ;~fecti~n pour hommes qui 
fair ressorhr que e eSt 1 mclu:sti ie. <le ce < ue le Papporl explique par 
a travaillé avec les plus forteb p ·1hte . ue l!on ·t c;;registré le controlc 
l f ·t que c'est dans cette ranc e q e • t· e·· 
e ai_ . ~ 1 < • l ·t· l'ab~enec totalc de recherches sc1en i 1-le moms stnct a a Pl 0( uc JOll, e • 

ques, etc ... 
Le principal résul~at _du tableau 

la direction de l'en>loitot,on as 1111u 

ci-<lessus est d'établir le fait _q~1~ 
1l!m le;:: pcl'lcs unr. rc.·ponsab1lztc 
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de plus de 50,. <. La part de responsabilité incombant aux ouvriers est 
inférieure a 25 '7r et celle attribuée a d'autres facteurs est encore plus 
petite. 

§ 7. La doctrine administrative de Fayol. 

En ce qui concerne le reglement théorique des problemes soulevés 
par le développement de l'inclustrie une importante contribution a été 
fournie par ~'économiste fran~ais H~nri Fayol. Son attention s'est portée 
sur le probleme de l'administration, question importante non seulement 
dans les exploitations inclustrielles, mais encore dans toute entreprise, 
et _l'~n peut dire, une question capitale dans la grosse industrie. Fayol 
a_ ete chrecteur général d'une société anonyme d'exploitation de mines, 
directeur de plusieurs autres entreprises minieres et c'est apres 50 ans 
d'expé_rience et de préparation qu'il publia, en 1916, son ouYrage intitulé 
„Admmistration Industrielle et Générale" n). C'est la qu' il expose sa 
doctrine administrative, . these qu'il développa ensuite, en l'appliquant 
aussi ü l'administration de l'Etat, dans la conférence qu'il a faite sm· 
„La doctrine administrative dans l'Etat", au II-e Cong1·es International 
des Sciences Administratives ü Bruxelles, en 192:3. Dans la suite, nous 
nous occuperons plus ü fond de cette conférence 1 ;;); pour le moment, 
ce sont les principaux résultats de l'ouvrage mentionné en premier lieu 
que nous entendons faire ressortir. 

La doctrine administrative est un ensemble de principes, de regles 
et de procédés visant ü faciliter la direction des entreprises (gouverne
ment des entreprises), y compris les exploitations de toutes especes, 
établissements grands et petits, commerciaux, industriels, politiques, 
religieux ou autres. 

Toutes les opératious pouvant survenir dans les entreprises, peuvent 
rentrer dans les six groupes suivants: 

~)) Op~rat~ous techniques (productiou, fabrication, transformation). 
. ., Op:rat~ons commerciales (achats, ventes, échanges). 
·>) Op:rat~ons financieres (recherche et gérance des capitaux). 
4 ) Op:rat~ons de sécurité (protection des biens et des personnes). 
5) Operabons de comptabilité (inventaire bilan prix de revieut 

sta~isti~ue, etc ... ). ' ' · ' 

6) Operat10ns ~dministratives (prévoyance, organisation, commande
ment, coordmation et contröle). 

, Ce. sont la les fonctions essentielles dout les cinq premieres ne 
11,ecessitent p~s, de plus amples explications. La Doctrine Administrative 
f oc~upe _Prec1sement de la sixieme. 11 convient cependant de distinguer 
a chrection du gouveruement D' , . 

apres Fayol: ,,Gouvcrnc1· c'est conduire l'entreprise vers son but 
e~ c~~·chant ü tirer le meilleu{· parti possible de toutes les sources dout 1, ed 1. I~ose; c'est assurer la marche des six fonctions essentielles. 

a mznu-;tuition n'est qu'une des six fonctions, dont le gouvernemeut 

174 ;~ H. Fayo]. Administration industrielle et générale. Paris, Dunet, Editeur. 1920, 
") Voir § 27. 
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doit assurer la marche. Mais elle tient dans le röle des grands chefs 
une si grande place qu'il peut parfois sembler que ce röle est exclu
sivement administratif 16 ). 

Par fonctions administratives, Fayol entend, comme nous venons 
de le voir, la prévoyancc, l'organLation, l'exécution, la coordination 
et le contröle. L'autcur définit chacunc de ccs fonctions de la maniere 
suivante: 

„Prérofr, c'est de la connaissance précise et complete du passé et du 
présent, déduire les probabilités ou possiblités d'avcnir, d'amélioration, 
d'extension ou de suppression. 

01'ganise1·. c'est cléfinir ct réali~er la structurc générale de l'entre
prise en fonction de son objet, de ses movens d'action et cles directives 
précisées par la pré\'oyance; c'est concevoir et créer la structure parti
culiere de chacun des services qui le composent en fonction de la táche 
qui lui est propre. C'est donner a l'en emble sa forme, au clétail sa place; 
c'est fixer le cadre et le remplit· de on contenu. C'est assurer une exacte 
division du travail administratif, en dotant l 'entreprise des seuls ser\'Í
ces reconnus nécessaires et en cléterminant exactement la compétence 
de chacun d'eux. Ainsi l'organisation tracluit, en fait, les conceptions 
théoriques de la prévoyance. 

L' c.l'écution résulte du commandement ct dc la coonlination. Com 111an
cle1·, c'cst mettre cn marche les sen·ice· d'finis par la prévoyance, con
stitués par l'organisation. L'orclre donné fait jouer simultanément ü tous 
les échelons intéressés, l'autorité et la re:ponsabilité, l'initiative et la 
discipline"; 

.. Coo1·donncr, c'est mettre de l'harmonie ct dc l'équilibre dans le tout: 
c'est donner aux choses et aux acte::, les proportions qui conviennent. 
C'est adapter les moyens au but; c'est unífier un ensemble d'efforts 
séparés et le rendre homogene; c'est établir une étroite liaison cntre les 
services spécialisés clans leurs moyens, mais visant la mérne fin". 

L'e~amen cles résultats con~ titue le contníle. Conf rolc!', c'est 
s'as'~urer qu'ü chaque instant tout . e pa .. e conformément au programnw 
adopté, anx orclres donnés, aux prínc1p s admis. Le ~ont~·o_le con:pai·e, 
discute critique; il tend ü urexciter la prévoyance; :\ s1mphf1er et a re1:
force1 'rorganisation, it accroitre l'efficac:ité du commandement, ü fac1-
liter la coordination" 1 ·). • 

Ainsi er,tencluc, l'administration n ·e~ t pas le pri vilege exclusi f, 111 
le devoir personnel du chef ou cles chef.- <le l'entrepri~e, maís une fonc~íon 
qui se partage, tout comme c'est le e~~- 1~our les cmq autres fonct10ns 
essentielles entre le chef de la collectJ\'lte et ses rnembres. 

La fondtion technique ne se termine pas ü l'ouvríe1· ou it l'íngrnieur, 
mais elle monte ,iusqu'au chef de l'entreprise ct en revanche, la fonction 
aclministrati ve n'est pas une attribution extlusive du chef, mais !~s 
facteurs subaltemes v ont égalemen · leur part. D'autre part, dans l'exe
cution des cliverses r'onctions, la propo1-tion de la participation des fac
tcurs dirigeants et des factenr~ .::ubaltemes accuse cles cliff érences 

1•) Ibidem, 12 p. 
17 ) Voir: Deuxieme Cong-re~ Internationnl <le, Sciences A<lministrati\f'S, Ilruxel· 

les, 1923. Comptes rendu de séance du Con~rc . Bruxt'lles, Goemaere, {-diteur. 1!123, 
p. 17. 
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essentielles. Fayol considere cette constatation comme particulierement 
importante. 

Dans son livre, il publie le tableau ci - dessous, indiquant l'importance 
relative des diverses facultés nécessaires, dans le personnel des grosses 
entreprises indust r ielles. 

11 appert de ce tableau que, dans l'ouvrier, ce sont les facultés et la 
compétence techniques qui revétent la plus grande importance · et plus 
on s'éleve snr l'échelle hiérarchique, plus l'importance de l; faculté 
administrative s'accroit et celle des facultés techniques diminue. Pour 
les grai;ds chef s . c'_est la f;<1-culté administrative qui a le plus d'impor
tance. 1, ayol cons1dere CE• resultat comme ayant une portée fondamentale 
et comme généralement valable. Dans les exploitations de toute espece 
<a faculté la plus importante, pour ce qui est des facteurs subalternes' 
<;St la capacité technique et, pour ce qui est des grancls chefs la capaci~ 
té administrative. ' 

e apa e i t é s . 
1 

' ' u: v. 
' 

,_ :, ~ Catégories d'agents ·- CJ e,; -,~ ;.. .:: . ·a 6 ~ ' rfl 
<., §~ ::l (l) •-.::: 

1 '5 gJ 
.:: (l) 'Cl/ (l)-a..., E-a ~;.. rn,CJ ~-~ -~ ~ ~ (l) :::1 O,_ .:: ,e, 

<l) .-;:! o.i "e; ~..., 
~ __. ..., O' <., <:.) ' .;:; ·,:; s:,,_ 1 "O..., >2 

Grand établissement 1 1 
Ouvrier 5 s:; - - 5 :, 100 Contremaitre 15 GO fi - 10 10 100 Chef <l'ateher 25 4;; 5 - 10 15 100 Chef de diYision ::o 30 G ,, 10 20 100 Chef du service technique .. ~ 30 10 

1 

5 10 10 100 •Ji) 

Directeur 40 1:í Lí 10 10 10 100 
Plusieurs établlssements réunis 

Directeur général 1 
50 1(1 10 10 10 10 100 

lndustrie ri'Etat 

1 

' 

Ministre 
GO 10 10 10 1 Chef d'Etat 10 10 100 
GO 8 8 8 8 8 100 

1 
~l eSt :,ntere~san_t de voir la conclusion que Fayol tire de cela. II dit : 

P~nn que ~XP!01tation. prospere, il faut que les six fonctions mentionnées 
~~desSus_ s operent b1_en. Si l'une d'elles laissc ü désirer, l'entreprise 

so~lffI_e, elle peut merne en périr. 11 faut donc que le personnel de toute 
fxploitation quelle qu'elle soit, puisse remplir les six fonctions essentiel
es, Y compi:1s la fonction administrative. 11 est surprenant toutefois 

i~l.:n ce ~lll concerne la .f~nction administrative, quelque grande que 
1 son. impo~·tance, l'opnuon publique est désorientée; elle n'est pas 

ecn m_eSui e de .1 uger les actes administratifs et cette ignorance a de telles onsequences qu' h f t h . . regles f' . , , un c. e ec mque ne saura1t contrevenir ü certaines 
tl·ai·i·e ixees, _sans nsquer de perdre tout prestige, tandis qu'au con-en matiere d · · t t· · 'th •1 1 . a mnus ra 1ve, 11 peut se permettre impunément les me oc es es moms appropriées is). 

,.) ,, . F 
,01r: ayol, op. cit. p. 22. 
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La source du mal est, selon l'expert frarn;ais, que la préparation 
administrative peut etre acquise de la merne maniere que les aptitudes. 
techniques, a l'école d'abord, et ensuite dans la pratique, et pourtant 
I'enseignement de l'administration fait partout défaut, merne dans les 
hautes écoles, et jusque dans les hautes écoles professionnelles. Comment 
est-ce possible? Cela ne peut s'expliquer que par une raison impor
tante et qui n'est autre chose que l'absence de doctrine s10- l'administrn
tion; or, s'il n'y a pas de doctrine, il n'y a pas de quoi enseigner. 
Les chefs éminents n'ont, pour la plupart, ni le temps, ni l'envie 
d'écrire, et le plus souvent, ils disparaissent et ne laissent apres eux 
ni thé01·ie, ni merne de disciples. Contribuer a l'élaboration de la théorie 
administrative, voila qui certes ne figure pas encore au nombre des 
devoirs du grand chef. Mais Fayol estime qu'il est tres important de corn
bler cette lacune et il essaie lui - merne de le faire. C'est dans ce but 
qu'il écrivit sa „Doctrine Administrati\·e". 

Apres avoir exposé la notion ~t l'importance de l'administration, 
l'auteur franc;ais développe dans son liHe ses opinions concernant les 
principes et les éléments de l'administration, en partant des considé
rations suivantes: 

L'organe et l'instrument de la fonction administrative sont constitués 
par le personnel. Alors que les autres fonctions travaillent avec des 
matieres et des machines, l'administration signifie la direction des per
sonnes. Le bon esprit et le bon fonctionnement du personnel dépendent 
de l'observation de certains principes que Fayol examine en détail, 
tout en soulignant qu'en ce qui concerne l'administration, il n'y a pas 
place pour la raideur ou pour l'absolu, parce que tout est la, question 
de mesure. La mesure, qui résulte du tact et de l'expérience, est une· 
des qualités essentielles de l'administrateur. 

§ L'accroissement quantitatif des activités dc J'Etat. 
Dans les chapitres précédents, nou avons esquissé le grandiose 

essor industriel, acquisition d'importance exceptionnelle a l'actif de l'ere 
capitaliste. Tout cela est le résultat des derniers cent ans; c'est apres 
1870 que se développa le grand capitalismc et apres 1900, parallelement 
avec le prngres toujours plus rapide de la technique, l'impérialisme. 
Nous avons vu que les spheres qui se sont émancipées de l'Etat, ont 
passé par une transformation profonde apres cette émancipation. 
En attendant, la Constitution de l'Etat n'a guere changé clans sa sub
stance. Le systeme est resté l'ancien, au degré de développement ou il était 
pendant l'époque pré - industrielle, c'est - á - dire a une époque ou les 
aspirations sociales nouvelles étaient encore inconnues. L'accroissement 
important de la population, de merne que les changements d'ordre social 
et économique n'ont pas manqué, bien entendu, de laisser des traces dans 
m vie de l'Etat. Ils y ont amené également un accroissement progressif, 
d'ordre quantitatif, sans qu'il s'en soit uivi des changements qualitatifs 
tant soit peu importants. 

Les principaux traits caractéristiques de cet accroissement sont 
les suivants: 

a) L'Etat qui, aupa1·a\·ant, con idérait comme exclusive sa tache 
cl'assurer la sécurité intérieure et extrérieure, de rendre la justicc, 
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d'e~tretenir l'armée et la police, a assumé graduellement, un nombre 
touJolirs plus grand de taches nouvelles: construction de routes de 
po~ts et de chemins de f er, perfectionnement des moyens de cornm'uni
.ca~wn: ~réation d'écoles, de musées, de théatres, d'instituts de recherches 
s~1enbf1ques et autres taches de caractere culturel; mesures cura
bves et préventives visant a améliorer la santé publique et l'état 
d;1 cheptel vif, création d'höpitaux, d'asiles d'aliénés, etc.; diverses 
taches visant au développement de l'agriculture, de la sylviculture et de 
~a .~ootech~ie, régula~·isation des ~o_urs 

1
d'eau et des terrains exposés 

cl l mondation, extens10n des superfic1es d emblavement, amélioration des 
Produits agricoles, contröle des semences, écoulement de la récolte · ré
glementation de la valeur monétaire et cles instituts de crédit · sol~tion 
de taches sociales toujours plus nombreuses: institution des a;surances 
sociales, - assurance accidents, maladie, infirmité, vieillesse, pour les 
Oll\Tiers industriels d'abord, puis extension du régime des assurances aux 
OU\Tiers agricoles, voire a cles spheres encore plus vastes de la société dans 
Plusieurs pays aux chörneurs. ' 

Cette énumération est encore incomplete... Cette esquisse sommaire 
suffit cependant a démontrer que cette évolution qui débuta, a un rythme 
rapide des le XIX-e siecle. consiste en ce que l'Etat se charge de taches 
9-ui n'incombent pas a l'autorité supreme et qui merne ne peuvent pas 
etre assumées par l'inipl'1·izon puisqu'il s'agit de taches techniques, sus
ceptibles d'etre accomplies également par d'autres que l'Etat; c'est 
Pourquoi l'Etat n'exerce pas et ne se résen·e pas le monopole dans ces 
~lomaines. Seulement, il en résulte que l'Etat lui-meme ne parvient pas 
a résoudre ces taches autrement qu'en appliquant la teclmique particu
liere qu'elles exigent. L'enseignement, les communications, la production, 
etc. exigent de la part de l'Etat et des villes qui s'en chargent, non 
seulement de l'autorité, mais encore des capacités et des aptitudes tech
niques. 

b) Toutes ces taches nouvelles dont l'Etat prencl successiYement la 
charge, n'ont point comporté l'extension de la sphere des pouvoirs lé
gislatif et judiciaire ou l'accroissement des cadres de ceux-ci, mais elles 
rentrent toutes dans le domaine du pouvoir exécutif. Le résultat en est 
une altération importante survenue dans les rapports des trois pom·oirs 
et ce, au profit de l'aclministration qui se développe dans une mesure 
disproportionnée, tandis quc les deux autres pouvoirs ne changent pas. 
C'est ce qui explique que le rapport réciproque des pom·oirs, qui avait 
}?ermis, au clébut du XIX-e siecle, cl'assurer leur coordination et leur 
equilibre, - ce rapport, disons-nous, perel son équilibre par suite du 
changement profond ci-dessus esquissé, de sorte que son maintien sera 
de plus en plus malaisé, votre impossible. 
. e) Cette importante extension du champ d'activité de l'administra

bon publique aboutit au renforcement de la centralisation, - étant en
tendu que la centralisation signifie aussi la „déconcentration", c'est-a-dire 
l'exécution, par l'Etat ct par les organcs de l'Etat, de taches d'intéret 
Public. La centralisation s'est renforcée de cleux manieres: ou bien 
l'Etat s'est chargé des taches nouvclles des leur apparition, en s'occu
Pant lui-meme de leur solution cles le début, et les assume depuis lors 
Par ses propres organes, -, ou bien l'Etat qualifie d'attributions de 
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l'Etat, des taches d'intéret public qui étaient, auparavant, confiées aux 
corps autonomes et qui seront, des lors, soustraits au ressort de l'auto
nomie. L'accroissement de la centralisation, dans des mesures diverses 
et au point de vue des taches diff érentes, se rencontre dans chaque pays. 

d) En dépit de ce renforcement continu de la centralisation, ni le 
domaine de la décentralisation, ni les att1·ibutions des autonomies ne di
minuent. Cela s'explique par le fait que l'accroissement et la multipli
cation des taches incombant a l'administration publique sont plus grands 
que ceux de la centralisation. Ceci montre du merne coup que le proble
me éternel de la centralisation et de la décentralisation apparait som; 
un aspect notffeau et sous une forrne uotl\"elle. Etant donné le déve
loppement considérable smTenu dans le dornaine de l'administration pu
blique, le pouvoir central n'est plus en me ure de se charger de toutes 
les taches; il est donc obligé d'opérer uue sélection et de céder une par
tie de celles-ci pour diviser le travail -, it la décentralisation, 
c'est-a-dire aux autonomies. Par cou. équent la centralisation n'a1Tive 
pas a absorber l'adrninistration autonome, et plus les limites de l'admi
nistration publique s'élargissent, rnoins cette absorption est possible. 
La reconnaissance de cet état de choses pourrait permettrc clc neutra
liser l'antagonismc entre le princip de la centralisation el celui dc la 
décentralisation, ct dc mettre fin ainsi. a la dissipation des énergics 
absorbées jusqu'ici par ce probleme. 

L'extension de la sphere d'attl'ibution- revenant lt la décentralisa
tion ressort du fait qu'ü coté des autonomies tcrritoriales telles que les 
communes, les villes ct les provinces, cn un mot, les cliverses formes 
de l'autonomic locale (local government), on rnit se multiplier de plus 
en plus les diverses autonomies corporatives, surtout les corporations 
représr.-ntant les intérets professionnel , groupements non ·eulcment re
connus par l'Etat, mais cncore con titué ordinairement sur l'initiative 
de l'Etat lui-méme. Les premieres formes existantes de ccs corps de rc
préscntation d'intérets sont les chambre de commerce et d'industric, 
auxquelles se sont ajoutées encore les chambres dc clivcrscs autres pro
f essions: chambrcs d'agriculture, d'a\·ocat., de méclecins, cl'ingénieurs; 
dans les temps plus récents, des organi.::ations dc types no:1waux . s'~ 
sont jointes, notamment les diverse: organi. ations corporativcs, mns1 
que les différentes organisations d'employeurs et dc_ trav,~illcurs, ~rou
pcments reconnus par l'Etat et merne charp-é par lm dc d1verses_ tachcs 
publiques. C'est dans cette catr>gol'ie quc rentrent les corporat10ns de 
droit public instituées 1·éccmment par le droit allemand cn nombre tou
.ioms plus grand ( öffentlichrechtliche Körperschaftcn) ; tcl!cs sont le 
Reichsnahrstand ( orclrc cle l'alimentation nationale), Rcichskultur K~1:m
mer (Chambre culturelle du Rcich), Arbeit front (Frnnt du travail), 
Akadcmie für cleutschcs Recht (Académie de droit allemand), etc., et en 
Autriche les Berufsstünclc (c:orporation. profes ionnellcs). Le nombre 
de ccs dcmieres s'élhe ü \ en vertu d la nauvclle Constilution autri
c:hienne du jer avril 19:i 1; en Italie. on trom· les syndicats, féc!éra
tions, conf éclérations cle travailleur t d'employeurs, et les corporat1ons. 
L'on peut classe1· dans la merne catégori certaines cles „lnclepcndent 
Agencies" existant aux Etats-Uni.. 

Ces groupemcnts peuvent étrc con~u~ cle tclle maniere que le attri-
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butions qui leur sont confiées sont déclarées taches publiques par l'Etat, 
tout en ajoutant cependant que lui-meme ne se charge pas de pourvoir 
a l'accomplissement de ces taches. L'Etat fait donc rentrer ces taches 
dans le domaine de l'administration publique, mais quant á leur exécu
tion, il ne la centralise point, mais la laisse aux organismes autonomes. 
Cette fac;on de procéder a ses raisons cl'ordre technique et psychologique 
bien pesées, mais ceci ne change en rien notre affirmation précédente, 
selon laquelle, du fait de la forte augmentation du champ de l'admini
stration publique, la centralisation se trouve obligée de décentraliser, 
Pour assurer la division du travail. 

e) L'expression numérique du volume de l'accroissement se trouve 
dans les données du budget. Dans la suite nous allons reproduire les 
donnécs rétrospectives du budget, respectivement des commptes de clö
ture de quelques Etats. L'accroissement qu'on y constate concerne 
Presque exclusivement l'extension de la sphere de l'administration pu
bliquc. Pour avoir une image cómplete de la chose, il y a lieu d'ajouter 
encore les chiffrcs des budgets de· autonomies tenitoriales; cependant 
il est plus difficile de les réunir et de les reproduire, surtout pour ce 
qui est du passé. Pour cette raison, nous clevons renoncer a présenter 
un tablcau cles dépcnses globales de l'administration d'Etat et de l'admi
nistration autonome, cependant nous tenons ü insister sur l'importance 
de ces éléments, cspérnnt que de· recherches ultérieurcs a1Tiveront 
ü combler cette lacune. 

1. Suisse. 
Dépcnses administratives de la Conf édération et des Cantons, en 

tnilliers de francs (non compris les dépenses extraordinaircs et les fonds 
SJ)éciaux). 

1 
Confédération I Cantons T o t a 1 1 

Année_s '-----------;.----------,-----...,:_----== . necettes I Dépenses Recette,- Dépenses Recettes Dépengeg 

50 
187fi 
l!ll)() 

lfllíl 
lfl20 
l!l3o 
1!)3.1 

Années 
1 ;J5 

185(1 
1875 
rnoo 
l!JlO 
H/20 

1930 

4.65S 
18.(i() 

5b.51 
!lG 421 

l 77.:l6 t 
4"3.l(l(i 

453 585 

4.574 
l!).43:i 

no.2i2 121 (1:)8 121.fWi 17!1.556 181.88, 
90 c86 185.45fi 188.442 2bl.87G 27!.l.:l27 

27G 8!1 47,i.6!)2 525.:JGO 65:Ul53 802.258 
,12(i.374 642.218 638.195 1.075.324 1.0G4.56!) 
480 24fi fi:l2.543 li72.5:l:i 1.0 (i.128 1.1:i2.781 

2. Belgique. Budget de l'Etat. 
Recette~ 
tll.075.22(; 

132.877.1 
278.711.587 
542.778.104 
815.404.77!1 

:,.767.34:í 

11.689.514 

Dépenses 
87.104.00:i 

118.730.905 
2!12.222.4!16 
574.158.1!!2 
82!l.456.2/l7 

miilioni:; de F. 10.!J43.642 millions 
<lm1t 4.944.:.:i:i recouvrables 
en exécution <les traités de 
paix. 

12.6fl5.150 millions 
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3. Empire Allemand. 

Total <les dépenses du Rei ch ( dépenses régulieres et extraordinaires). 

Reglement de compte final. Année 1875 615.942.178 RM 

" " 
1900 2.199.642 592 

" 
,, 1910 3.024.260.826 ,. 

,, ,, 1920 14:;,254.696.098 
" Hl30 11.877.248.800 

Budget 1934 6.458 .281 .600 

Total <les dépenses <les Etats féclérés (Lander), dépenses régulieres 
et extraordinaires: 

Années 
1868 
1880 
1900 
1910 

Budget Année HJ:11) 

4. Hongrie. 

!í.1:39.047.000 RM 

Totaux <les dépensss 
:302.802.108 pengoes 
602.038.627 

1.229.757.845 
1.848.808.:)58 

" ., 

" 
1919 le traité de paix de Trianon a détaché de la Hong;ie 67.:l 'l, du territoire e 

58.4 'l, de la population. 
1930 :31 
1934 35 

1.398.130.000 pengeot 

5. Etats - Unis d'Amérique du ord. 

Années 
1800 
1850 
1870 
1900 
1910 
1920 
19!30 
1934 

§ 9. 

Dépen°es <le l'Union (Budget fé<léral) 
10.786.075 
3!).54:l.492 

309.(,53.561 
520 8(i0.847 
6!):l.(i17.065 

6.482.0!)0.1 !)1 
.,.!)\),1152.487 

7.10:í.050.0 5 

Les ymptőme de Ja crise de l'EtaL 

En présence de ccs phénomene · reflétant l'cxtcnsion dc la sphere 
d'activité de l'administration publique, il convient d'incliquer, dans la 
suite, les symptomes montrant que le fonctionnemcnt dc J'organisme de 
l'Etat n'est pas en mesure de faire cntierement facc aux tachcs nouvcllcs. 

a) C'est Ja Révolution franc;ai. e qui a transplanté le parlcmcntarisme 
anglais sur le continent européen: toutefois ce systeme, arraché á son 
sol natal, n'a pas donné, sur le contincnt, les memes résultats et n'a pas 
évolué dans Ja merne direction qu'en Anglcterrc. 

Dans la mesure Oli le droit électoral a été détcnu, le parlcmenta
risme a conduit á la formation dc parti toujours plus nombreux. Ainsi 
prit fin le systeme des deux parti , qui étaient capablcs cl'assurcr un 
sain 1·égime parlementaire d'alternance; au lieu de cela, la majorité 
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.parlementaire s'est constituée par la coalition de plusieurs partis moins 
importants. Les partis se ~réent non pas sur la base de vastes program
~es gouve:·nement~ux, mais sont l'expression de certaines questions non 
resolues .; 1ls representent des solutions partielles, conformes á leur 
appe!lat10n (pars) et souvent ils n'arrivent á conquérir qu'une fraction 
~~s_ electeurs. Les marchandages que nécessite la création d'une majo
tite gouvernementale constituée de plusieurs partis font que souvent 
c;s programmes merne. parti~!.~ subissent des restrictions. C'est' ainsi qu~ 
s eng~nclrent cles solut10ns ng1cles et transactionnelles qui permettent de 
constitue_r d~s ~om·ernements ?e coalition dont les membres représentent 
~es partis chfferents. Cela ex1ge cependant des égards importants pour 
ces ~rrangements, et le résultat est que l'action sérieuse s'en trouve en
t~avee, les grands problemes nationaux sont impossibles á résoudre car 
res qu~ ~es avis cles par~is SUl' tel ou tel probleme viennent á dive~·ger, 
1~ coaht10n se trouve chssoute et le gouvernement est renversé. Ainsi, 

?n ne peut assurer que la solution de problemes Oli iI n'existe point de 
divcr&:ences , cl~ :·ues. Toutefois, il arrive souvent que l'unanimité ne 
l>eut ~tre reahs~e que d':me maniere négative, á savoir que certains 
probie1:1e~ ne soient pas resolus, ou quc leur solution soit ajournéc. Les 
tc~nvements c~e cet , é\~t de choses ont provoqué un mécontentement 
~UJours granchssant a I egard du parlementarisme, de plus, on a l'ha

~1t_~de de p~rler sur 1~ con!inent europ~en. de la faillite du parlemen-
~I~sme. Meme, les revolut10ns russe, 1tahenne et allemande ·out con-

tS~deré la suppression du systeme parlementaire comme une partic esscn-
1elle de leur programme. 

b) Dans les Etats ou le régime parlcmentaire a été instauré ct Oli, 
f.ar conséqucnt, l'assemblée législative basée sur la représentation na
: 10nale est cn mesure de clemander des comptes au gouven1ement et 
a ses mcmbres, en les jugcant clans leurs personnes, partout on a vu le 
~ont~·ole surreme ~u.r l'a.clministration publique, passe1: de~ mains_ du chef 

e l Etat, a la leg1slat10n. Le chef du pouvoir execuhf, quo1que les 
lnembres du gouvernement soient vis-á-vis dc lui juridiquement respon
Sabl~s aussi bien que vis-á-vis du parlement, n'a conservé qu'un pouvoir 
no!hmal, comme le roi d' Anglete1Te, le Président de la République Fran
t1se, etc. Donc, parmi )cs ~eux org-anes, de rang égal it l_'origine, c'est 
{ Parlement et en particuher la Chambre Bassc dout l'mflucnce prit 
e dessus. Ccpcndaut pour ce qui est du choix des membres du gouver

~ement, clcs ministres, le point dc vue cléterminant clu parlement est de 
?rctre cxclusif de la politique des partis, ct le parlement ne sait ni appré

cie1: la capacité techniquc, ni la mettrc au premier plan de ses préoccu
l>,ations. ·11 awu clair et net de cet état de choses est quc depuis que 
81 est développée la burcaucratie profcssionnelle, on cxige des mcmbres 
e e cellc-ci des aptitudes teehniques, mais quant á leur chef, le ministns, 
Cette exigence est exprcssément écartée de sorte que tout membre du 
Parlemcnt pcut aussi devcnir ministre. 
: ,Ccpenclant ü la suite de la multiplication cles taches ineombant 
~ 1 Etat, les fonctions de chef, ü cxcrcer par le gouve.rnement, devien 

ei:t. dc plus amples ct onércuscs et en merne temps la voie purement f0htiq.ue du choix dcs ministrcs se révelc évidcmment de plus en pim, 
118tlffisante. Le changement fréqucnt des gouvcrncmcnts interrompt 
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chaque fois l'exécution des programmes de longue halerne et exigeant 
une action méthodique. Si les changements s'effectuaient par personne, 
le college gouvernemental dont les autres membres clemeureraient fi leur 
place, pourrait tranquillement poursuhTe son action mérne dans le cas 
d'un remaniement partiel. Dans cette derniere éventualité, le régime col
légial pounait donner des résultats meilleurs que ceux du régime indi
viduel et autoritaire, puisqu'il permettrait la cohérencc dans l'action. 
Seulement, le parlemcntarisme voit le triomphe du principe politique 
dans le renversement et le remplacement du gouvernement complet et 
par la il renonce a l'avantage le plu important du régime collégial. 

c) L'Etat, comme nous l'avons ni, fait rentrer dans son ressort, des 
fonctions toujours plus nombreuses; aus:si la ccntralisation s'en est-elle 
trouvée renforcée dans une importante me ure. Si un ministere est pré
sidé par un ministre éncrgique et ambitieux, celui-ci trouve onlinaire
ment le moyen de faire valoir son influencc politique pour étendre les 
attributions de son ministere pai· l'étati ation cl'une tachc publique quel
conque. Ce progres de l'étatisation que l'on peut constater dans chaque 
pays au cours des dernieres décacle..:. ne signifie pas toutefois la solu
tion de la centralisation en tant que problemc de fonctions. Les affaires 
qu'on a fait rentrer dans le ressort de I'Etat, demeurent juxtaposées 
comme elles l'étaicnt, de sorte que cette étatisation signifie simplement 
l'extension du pouvoir. ,,Au point de vue territorial, le gouvernement 
de la Francc est un exemple dc centrali ·ation avancée; au point de vtw 
des fonctions, c'est tout sauf cela" 10 ). 

A la téte de la hiéra1·chie adminbtrativc se frouvent les divers mi
nistres. L'apparcil administratif a donc de nombreux chefs, et il n'y 
a personne qui soit le directeur du corir cles fonctionnaires de l'Etat. 
Les ministres discutent certaines questions en conseil dcs ministres a la 
téte duquel se trouvc le président du conscil qui est, lui, ,,primus inter 
pares", sans avoir toutefois le moyen de prendrc cn son proprc nom 
et sous sa propre responsabilité, de· me:sures touchant l'ensemble de 
l 'administration publique. 

Le résultat est donc: centralisation moin intégration. 
Ces phénomenes se présentent d'une maniere moin::. prononcée aux 

Etats-Unis cl' Amérique du ~ 'ord oü le systeme dit „Strong Executive" 
assure au présidcnt unc position juridique tclle quc pcut-étre, la posi
tion temporaire des dictateun; mise a part, aucun chef d'Etat ne s'en 
est vu conférer une parcille. Cela a été fait sciemment, chose qui ressort 
du commentairc dc Hamilton, disant au su.iet dc cettc clause dc la Con
stitution: ,,L'élément principal dan. la notion du bon gouverncment est 
la force du pouvoir exécutif" 20 ). Pour cet te raison, on a attaché une 
importance particuliere aux quatre po tulats suivants: le premier est 
l'indépendance politique, c'est-a-dire qu'il ne faut. pas quc le chef d_e 
l'Etat doive son élection au parlement, mais 1·e~on·c son mandat ch
rectement des électeurs ü l'égard d qu 1:- il s"ra rcsponsablc ct clont sn 
réélection dépendra. En outre, le pouvoir gouvememental a été confié 

") Voir: W. R. Sharp. The French Civil ...,crvicc. llureaucracy in Transition. Nc1\' 
York, Mc :\1illan. rn:n, p. :32. 

"') Voir: Charles S. lleard. The American Leviathan. Thc Rcpublic in thc ::\lachine 
Age. New York. Mc ::\!illan. 19:n, p. 247. 
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non pas ii un college, mais ú une seulc personne physique ( chief execu
tive), parce que les colleges ne savent pas agir, ils se trotn-ent affaiblis 
Par des conflits internes et paralysés par les jalousies ou par les ma
chinations de ses membres. Tandis qu'un hommc li lui seul, agit ou n'agit 
pas, mais sa responsabilité n'est pas discutable, il ne peut se dérnber 
en invoquant les hésitations des autres, chose toujours possible clans un 
corps. Troisiemement le président n'est pas membre du Congres aux 
séances duqucl il n'assiste pas; il porte seul la responsabilité du 
gouvernement, c'est lui qui placc a la téte des divcrs ministres des 
dirigeants (secrétaires d'Etat) qui eux non plus ne sont pas membres 
ilu parlement quoique la Constitution n'en exclue pas la possibilité, mais 
on n'admet pas qu'ils soient mcmbres du Congres, parcc qu'ainsi le 
pouYoir clu président se trotl\'erait diminué vis-it-vis du Congres, comme 
le montre l'exemple des gouvernements parlementaires d'Eurnpe. Une 
ouatrieme clisposition importante, figurant aussi dans la Constitution, 
est que le rnandat du présidcnt a une durée fixe assez longuc: quatre 
ans. Pendant la durée de ce mandat, le présidcnt ne peut etre clestitué 
que par voie de mise en accusation, s'il en fournit la cause. Par con
séquent, il n'est pas possible de renverser les gou\"ernements et des 
c ·ises parlementaires incalculables ne peuvent provoquer l'anét inopiné 
de l'expédition des affai1·es. 

Ce qni fait la valem· de ces dispositions c'est quc cclles-ci ont su 
concilier l'unité, la stabilité et la force dn potl\'OÍl' exécutif avec la 
responsabilité vis-it-vis du pcule, c'est-ü-dirc avcc l'affirmation de la 
démocratie. 

d) Partout dans le monde, en ce qui concerne la vie publique, on se 
trouve en présence d'un changcment au profit de l'admímstration, dont 
on \'oit grandir l'autorité ct l'influence, aux dépens de la législation. 
Le résultat, c'cst une forte prépondérancc du pouvoir exécutif. Un savant 
américain a exprimé cet état de choses par un rnot spirituel en clisant 
que, - vu l'importancc agrandie de la capacité technique, - l'influcnce 
dc la législation sm· l'administration publique commence ü etre limitée 
<:omme c'est le cas dans la guerrc oü ccttc influence se limite it la décla
ration de la gucrre, tandis que le plan de guerre évoluc et est exécuté, 
au cours du <:ontact avec l'cnnemi, par le haut commandement, sans 
l'influence de la législation ~,). 

Cette sépamtion des principales fonctions dc l'Etat, telle qu'elle 
a été réclamée par l'Etat libéral qui s'est efforcé do la réaliser, ne 
saurait etre maintenue plus longtemps. Merne, pour une partie considé
rable. elle a cessé d'e'\:isle1·; ce sorait eleme nne fiction quc dc tabler 
aYec elle comrne si elle subsistait. 

e) Un des symptomes les plus (,vidents < u changemcnt d'influence 
survenu dans les rapports entre la législation et le potffoir exécutif, 
est l'importantc extcnsion prise par le dl'Oit du gouverncment ü l'émis
sion de réglements, dc clécrets. Le champ de ce droit gouvernemental 
s'élargit d'une part du fait qn'h cllté des regles juridiques établies par 
la législation, il est émis des déc1·ets visant leur exécution, leur inter-

) Voir Luther Guliek: l'oliticR, Administration and the „New Deal". Thc Annals 
of the .American. eadcmy of l 'olitical and ~ocial Science. 19:rn. Sept. G5. p. 
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prétation ou encore destinés a les compléter; d'autre part cependant 
la législation se rend compte elle-méme de la nécessité d'accorder au 
gouvernement des pouvoirs aux fins de solutionner, par voie de décrets, 
certaines taches qui, auparavant, étaient considérées comme <les taches 
législatives, par exemple la moclification d'une loi par voie de décrets, 
pour <les motifs économiques ou autres, etc ... 

L'inflation <les regles juricliques, due aussi au positivisme juridique 
dont il est parlé plus haut, ( voir § :1), présen te inévitablement l'in
convénient qu'il est de plus en plus clifficile de se reconnaitre dans le 
labyrinthe des regles juridiques toujours plus nombreuses. La difficulté 
de discerner les regles ju1·idiques en \'igueur conduit soit a ce que la 
mise au point des regles juridiques est confiée au pouvoir exécutif, ce 
qui comporte un nouveau changement clans les attributions, soit alors 
a ce que les regles juridiques sont négligées. 

f) Les charges buclgétaires cle l'Etat granclirent parallelement avec 
la multiplication des taches publiques. La mérne chosc est arrivéc dans 
le domaine de l'administration autonome municipale. Cepcndanl, ü l'é
poque des crises économiques, telle la crise ayant suivi la guerre mon
diale ainsi que la crise universelle qui sévit clepuis 1929, on voit s'affir
mer la nécessité d'économiser et d'aniver i\ une plus grande rentabi
lité. On réclame, dans les finances de l'Etat. l'économie, les restrictions, 
h suppression de certaines dépenses, la liquidation de plans. Les gou
vernements n'exécutent ces restric:tions que gracluellement. On prncede 
progressivement ü la restriction du buclget et c:ette besogne est accomplie 
dans la plupart des cas, par des gouvernements différents, mais les ré
clamations ne cessent pas, les élec:teurs <lemandent toujours davantage 
et les réductions n'ont pas de limites objectives. De mérne que les ma
jorations budgétaires ont été effectuée ·, pour une bonne partie, sans sy
steme, sans méthode, au petit bonheur et non pas sclon les indications 
de la rentabilité el de la productivité, pour ce qui est des réductions, 
elles ont été opérées sous l'effet des mot d'orclre de politique de partis 
ou sous la pression <les nécessités économique ·, mais sans que l'admi
nistration publique ait eu des arguments ol>jectifs pour lcur donner une 
direction déterminée. On manquait <le données exactcs et de directives 
méthodiqucs pour apprécie1· la sommc <le travail ct de dépcnses né
cessitée par l'accomplissement d'une tac:he administrntive quclconque 
ou pour calculer le rendemcnt qu'on est en clroil d'attendrc d'un appa
reil administratif. La réduction buclgétaire . e heurte ü des difficultés 
plus grandes dans le domaine des clépen::e · .,p rsonnel" que dans celui 
des clépenses „matériel". La bureaucratie professionnclle signifie un 
emploi permanent, ce qui, en cas de réduction <les cffcclifs, amenc <les 
charges de pensions de 1 etraite allouées au lieu des traitements pour 
service actif. Cet te circonstance a oricnté l'attention vers les problemes 
d'ord1e personnel de l'administration publique. 

La bureaucratie professionnellc po:, · daut des aptitudes tcchniqucs 
a de tres grands avantages intrinsques a défaul desquels l'on ne saurait 
guere comprendre son extension univer:-elle et son maintien permanent. 
11 est toutefois indéniable que, <lans les pays ou ellc est <levcnuc un 
appareil cl'ores et déjit indispensablc, la bureaucratic présente aussi les 
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symptomcs de la stagnation, du vieillisscmcnt et d'uno tenclancc ü se 
considérer c:omme unc fin cn soi. 

_Par co1~trc le s~ientific management qui fondc toujourn ::;on action 
f.m_ <les [aits aeqms ?t non pas sm· dcs scntiments ou des hypotheses 
~ elal>or~, pour cc qm est du probleme du pcrsonnel <les méthodes uou~ 
\~lles CJUI son~ dc l>ca;1c:ou1~ ~upéri_cures aux méthodes' appliquées jusqu'ici 
< ans le domamc de I admm1strat10n publiquc. 

li ,~) Le .:1:ot _<l'~rdrc éc?nomique <~e l'_ép?que clu développemcnt dc l'Etat 
l>e1_al p1 ec:omsmt quc l Etat clcvmt hmiter le pl us possil>le son inter

Vent10n dans la vie économique. Avec l'évolution clu grns capitalisme 
l~t chose changca et la vie économiquc clle-méme a souhaité l'1nterven~ 
lion. <le l'Etat <lans unc mcsurc toujours plus forte. L'administration 
P~tl>liquc,_ non ~eu_lemcnt_ les comrnuncs, mais l'Etat égalcmcnt, participe 
des lors a la vie econom1quc, par voic <les exploitations publiques cepen
~'_mt l'~~tat n':st pas e~1 m~sm:c de f ~i~·c fa~e it de pareille; taches 
~ <:onom1qucs a\ cc son 01 gamsat10n :ulmm1strative normale. 11 lui faut 
,t .cet effet crécr cles organcs nom·eaux ou bien alors il utilisc lui
inem~ les formcs cle l'organisation clc l'éc:onomie privéc et s'cfforce dc 
xolutwnner c:ertaines tachcs éeonomiqucs, par dcs établisscmcnts inclivi
<~nels, <les sociétés an01~?n:ics ou cles coopérntives. Aujourd'hui l'on ren
contre partout dcs soc1etes anonymes ou cles coo})ératives qui servent 
<le r· l' t·1·t, bl. , e: ~ rns ( u 1 1 <; pu 1que .. Ccs orgarrismes bénéficient, en cc qui con-

e~ ne leurs_ ~e~oms e1~ ~apitaux, le c:ontrole ct les rapports avec le pu
~hc, dc pnv1

1
legcs qm font qu? lcur carac:terc de droit privé changc 

e~alemc1~t. L cxemplc le plus 1mportant est cclui dcs banques d'émis
sion, ma1s dc tous colés l'on trouvc toute unc série cl'auti·cs exemples com
inc l9s c:~isses d'ép~tr?'nc postales, certains établissements financiers, des 
~o?perahves de ~recl1t pour la c:onstruction d'hal>itations, etc., organes 
llll tout en fonct10nnant sous la fornw dc soc:iétés commerciales se voient 

0ctroycr par l'Etat tant de privileges et une situation juridique telle
h1c~it cxc:eptionnellc, qu'ils ne pcuvcnt pl us étrc consiclérés commc des 
1'?c1étés commen:iales ordinaircs, mais prenneut le caracterc d'orga
llisll:e~ mix~es cn partic_ d'o1:drc dc droit privé, cn partie d'ordre de clroit 
adm1mstrallf. Dc tels elabl1ssemcnts se rcncontrent actucllement dans 
chaque Etat, mérne dans c:eux qui se conside1·c1it, ü l'heure actuelle encore 
coinmc Etats libéraux. ' 

N Cependant dc noml>reux cxcmpl_es prouvcnt (l>olc:hcvisme fascismc 

1 ew Dcal) quc l'Etat se chargc de tac:hes cncore l>eaucoup' plus éten~ 
~ nes qt~c celle~ d~mt nous, vern_ms dc_ p~rlcr. C'.est ainsi quc se justifie la 

0nc)us1011 q_u1 cht quc d aff~ur~ JH·1vec, la vie économiquc est devenuc 
affall'c publiquc. Or, l'organ1salion de l'Etat, tcllc qu'clle était jusqu'ici 
{ e_st yas en n~csure d_'assurer la direc:tion dc la vie économique trans~ 
-~llnee en affa1n' publ1quc; l'Etat ne disposc pas clcs organcs nécessaircs 
: ant donné quc son gouvemement et son organisation clatent d'un~ 
epoquc oü ces taches étaient enc:ore inconnues. 

§ 10. L'Etat post-industriel en formation. 

. L'évolution que nous vcnons de résumc1· pe1·mct de tircr unc conclu
'·non e sentiellc ct cle constatcr quc, flepnis que s'est clévcloppé le ré-
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gime clémocratique libéral, la révolution technique a prnvoqué un chan
gement prnfond dans la vie soc:iale et éc:onomique. L'01·g·anisme d'Etat c:ons
litué au début dn XIX-e siec:le n'est plus un caclre acléquat ponr c:ette 
vie changée. L'organisation de l'Etat n'est pas immuable, ?lle suhit de 
nombrcuses modifications dans ses clétails. En vue de faire fac:e aux 
taches nouvelles, cles 01·gancs nouveaux ont été créés ou clcs organes 
anciens ont subi un remaniement approprié. Mais quant au caclre et 
ú l'atmospherc, ils n'ont pas changé. ll y a un agrandissement horizon
tal mais il n'y a pas cl'évolution vertic:ale. 11 y a bien un change1~1ent 
,lü' :\ la contrainte dcs nécessités, mais il n'y a pas de progres consc1cnt. 
Chaque pays essaie une solution clifférente, on en_ est aux tátonn~ments. 
On n'a pas une vision nette des forces de tcns10n et l'on ne cl1seernc 
pas la direction clans laquelle I'évolution clevrait s'engager. De lit, l('s 
réserves les entraves mises ü l'évolution et comme résultat de tout c:ela, 
le malai~e général, le méc:ontentement en présence de ce qui existe ct l'inca
oacité d'y porter remecle. 

Le probleme consiste a transforrner l'aménagement préinclus~riel. ck 
l'Etat de maniere it réponclre aux exigences posées pai: la s1tuat10n 
post-industrielle. Cela comporte cn sub ·tancc l~s buts smvants: 1) . ~a: 
tisfaire, dans le clomaine administratif, aux cx1gene~s de _la rentab!ht.P 
et de l'efficacité, - point de vue , oulevé par la revolut1011 tcchrnqu_e 
et par le développement du capitalisme _; ~) c:ha~1gernent d'onlre con~ti
tutionnel au profit du pouvoir exécut1f, ce qm commande la solut1011 
du probleme de la direction en s'inspirant de l'exemple des grosses 
entreprises. 

11 parait que les Etats oü la tran. fo_rmati~1: pos_t-inclustriellc se 
poursuit d'une maniere paeifique, par la v01e de I evolulton, (notammenl 
l'Angleterre et les Etats-Unis d'Amérique) taehent ~l'abor_der le pro
bleme du cöté administratif, tandis que les Etats qm, ap_res la -~L~e1Te 
mondiale, ont passé par une révolution_ radicale (Russ1e_ s~vietiq;1e, 
ltalie, Allemagne) ont commeneé par la reform~ cle_ la Consi.Jtut10~1. L on 
peut relever d'intéressantes réforme eonslttut10nnelles auss1 da~1s 
d'autres Etats, comme la Polognc, J'Autriehe, le Portugal, 1:Estomc. 
etc ... En partant cle eötés différcnt., le"' I·.tat tcnclent ,ers le merne but, 
mais Jusqu'ici aucun n'a pu obtenir cle ré ultat complct. 

L'objectif de la présente étude e:t cle t1é1:1onlrer l'in~erclépend:.mc: 
organique et inséparable entre e~s _ dem~ p, rt1e:,; du J?J?~leme, q~ie, n~l!~ 
entendons intégrer dans une umte rat101111el(e. Ce_ J msant, _ellc ess,\!~ 
en merne temps de donner la réponse de la se1ence a la quest10n la pim, 
importante posée par la crise aetuclle dc l'Etat. 

'rITRE II. 

TRANSFORMATION DE L' ADMINI8TRATION PUBLIQUE. 

§ 11. Les deux sens de la transformation de l'administration publique. 

La transformation de l'Etat pré-industriel en Etat post-industriel 
est, en substance, un changement important au prnfit du pouvoir exé
cutif, de l'admiuislration publique. Ce changement est d'autant plus 
diffieile it discerner que l'administration publique elle-meme traverse 
une transformation importante qui se poursuit <lans deux sens: 

l) L'aclministration publique s'est agrandie au point de vue quanti
tatif; 

2) Elle a évolué, elle s'est transformée au point de vue qualitatif. 

§ 12. L'agrandissement quantiiatif de l'administration publique. 

L'agrandissement quantitatif cle l'administration publique se traduit 
Par l'accroissement des attributions incombant ú l'administration, par 
la création cl'organes nouveaux, par l'augmentation <les dépenses, etc. 
Pour exprimer numériquement l'extension de l'administration et com
])arer les données ayant trait ú cles époques et pays divers, il y a lieu 
d'examiner l'évolution de l'effectif des fonctionnaires professionnels dans 
les services publics. 

Voici les données de certains Etats, que l'on trouve dans les Rap
Ports ationaux ou ailleurs : 

DELGIQUE. Effectif des 

1855 
1875 
1900 
1910 
1920 
1928 
19'.l.4 

employés cl'Etat: 

14.497 
22.1:33 
:11.826 
50.0:18 
G:1.568 
61.407 

117.941 (calculs dt! professeur Daudhuin) 



:Employés dcs communes et des provinces: 

1856 4.398 
1880 1:u:1:~ 
1900 1:u10 
l 910 17.:HG 
1920 26.271 

SUlSSE. 

Années 

1849 
1852 

]870/1880 
1900 
1910 
1920 
19;30 

Admisirations 
et exploitation,l 

fé<léra]e,l 

:3.079 
:3.622 
8.87,1 

19.877 
62.:J2:3 (0 ) 

75.611 
67.6G:3 

Administrations et 
exploitations canto
nales & communale8 

61.074 
77.715 
85.597 

Tot a 1 

(<') L'accroissement sensible s'expliquc par l'étatisation des chemins 
de fer. 

HONGRIE. Etat: 
1800 3..100 
1870 22.27:1 
1900 125_9;3;3 
1913 204.210 
1930( 0 ) 129.:317 

( 0 ) Pour les changements sur\'enus par suite du traité de paix cle 
Trianon, voir § 8. 

REICH ALLEMAND. 19;~:r - Employées clu Rcich Allcmand J.:196.000 
(saw le tcrritiore de la Sarrc) 

ETATS-U IS D'AMERIQUE. Employés fédéraux(civil executive branch) 
1800 ll n'existe pas de do11nées officielles. 
1850 
1870 
1900 
1910 
1920 
19:W 
1934 

ANGLETERRE 22 ). 

" 
" 
" 
" 691.l 16 

608.91G 
661.0~).1 

" 
" 
" 
" 

L'eff ectif du Civil Scrvicc é-tait, en 19:!9, cl' t:M.000 pcrsonncs 
se répartissant comme suit: 

J') Voir: Royal Commission on the h;l <!rvkc ( 1 !l2!l) lntroduclory Memoran
da relating to the Civil 8ervite. 8ub111itted by the TrPa ury. London II. M. 8lationary 
Office. 1930, p. 3. 

"') Voir W. R. Sharp. The Fre1wh 'i"il rvi e. Bureaucr:wy in transition. New 
York. Mc Millan, 1931, p. 12. 
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A) Ouvriers d'inclnstrie . . . . 122.000 
(cmployés dans les doC'ks, i\ l'arncnal dt> \\'oolwich, dans 

la sertion des machinistes des P. T. T., bureau des usincs, 
imprimeric, etc.). 

D) Effcdif <les manipulants 178.500 
(cmployés surtout aux P. T. T.) 

C) CouJTicrs, factcurs, manoeuvres - fcmmes, etc. 
D) Autres cmplois (titrcs) . . . . . . . . . . . . 

(dactylos & sténo-dact:vlos; aides aux écritures, employés 
dP bureau, cmp\oyés ctes ser\'ices ct'exécution, inspecto
rats profcssionncls, scicntifiqucs ct techniqucs; fonction

naircs de l'administration, membrcs des corps diploma
tiques & consulaires, etc.). 

FRANCK 1911 1921 
Employés auxiliain•s C'l tem po rn i rc•s 18.GG:3 70.2:39 
Fonctionnaires titulaires :1s1 .691 102.279 
Ouvricrs 91,9.1:1 11:3.165 

Total 16:5.157 618.98:! 

16.500 
197.000 

43,1.000 

1927 
52.162 

400.156 
94.830 

547.148 

Ccs donnécs pr6scntcnt asscz dc lacunes puisque, dans le passé, ces 
renscignements n'étaicnt pas rccucillis ct merne aujourd'hui cncore ce 
scrvice n'cst pas organisé dans chaquc pays. Par ailleurs, l'obtention 
<les documcnts concernant les cmJ)loyés de l'administration d'organismes 
autres <]Ue l'Etat (autonomies, communes, corporations, etc.) est encorc 
J>lus dif ficilc que pour les clonnées conccrnant l'Etat. 

Toutcfois, les clonnécs ci - dcssus indiquées montrent, dans chaque 
Pa:vs uniformément, un fort accroisscment du nombre cles employés d'acl
rnin istration, puisque ces cffcctifs sont passés, clcpuis 1900, au double 
de l'état d'alors ct quc, par rapport ü 1~f50, l'augmcntation se chiffre par 
8_ fois. Cette augmcntation clépasse, clans lllH' forte mcsurc, la propor
t1on de l'accroisscment numériquc de la population ct rcflete clairement 
la forte extension dc l'administration. 

§ U. La formation d'une bureaucratie permanente. 

ln <les faits les plus importants relcvés par suitc du changement 
quaJitatif <le l'administration, c'est qu'au cours du XIX-e siecle, on 
a admis généralemcnt la 11éccssité cl'un service public pcrmanent et pro
fcssionnel possédant dcs aptitudcs tcchniques, et reconnu la supériorité 
<_l'une tclle lrnreaucratic sm· un cffectif dc frnnctionnaires politiques 
Pius Jlom· un laJ)S de temps détcrminé. L'cmploi de fonctionnaires per
tnanP1lts <'t ayant 1·cc:;u tlll(' formation te_chniquc, dans l'administration 
<le l'Etat aussi bicn quc> dans l'administrat1on autonomc et clans l'aclmini
stration communale, s'eff ctuc afin cl'augmenter le rendcment du service. 
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II importc dc jcter un coup cl'ocil sommairc sur J'l,volulion dc la bureaucra
tie profcssionnclle, puisquc cet a11cn;u clonnc aussi des in<lications pré
cieuses pour cc qui est de l'appréciation clu problemc du chef du pouvoil' 
exécutif. 

L'exigencc visant a voir <les fonc:tionnaires disposant d'aptitudcs 
techniques part toujours clircctement d'un chef connaissant lui - meme 
avec une parfaite compétence, les matieres de son service. Un chef pos
sédant toutes les connaissances que nécessite la solution dc la tachc 
a lui confiée et qui, s'il ne résoud pa· lui - merne individuellement cettc 
tache, c'est uniquement parce que cette oeu\Te dépasse les forces d'unc 
personne, - un chef pareil s'efforcera cl'arriver i\ ce que ses collabo
rateurs accomplissent le travail exactement cle la merne fac;on qu'il le 
ferait lui - merne. Pour cette raison, cc chef fait cles ef forts pour in
struire, pour former ses collaborateurs. í la tache doit se présenter 
a nouveau, il s'efforcera dc ne pas devoir travailler chaque fois avec un 
personnel nouveau qu'il est nécessaire d'instruire, mais il fent son 
possible pour conserver le personnel, une fois celui-ci entraí'né. Le s~n-oi1· 
et la capacité du personnel permanent augmentent <léjá par la routinc 
pure. Mais ces qualités peuvent etre augmentées mieux par la forma
tion technique. S'il s'agit de places a surant un emploi permanent 
et unc situation pom· la vie, on peut exiger que l'aptitude techniquc 
soit acquise en paitic <les avant l'entréc au servicc. Ce smplus d'exi
gences, l'énergie et les dépenses que réclame l'acquisition cles connais
sances préliminaires entraí'nc ü son tour, l'ac.:croissemeni <les cxigences 
formulées par les employés. C'est ainsi quc les employés sont a1Tivés, 
au prix de grands efforts, i't c.:e quc leur cngagemcnt soit permanent, 
et qu'il ne puisse pas etrc dénoncé h tout momcni au gré <le l'employcur, 
mais prenne fin seulcment dans le cas de dMits clisciplinaires détcrminés 
ou d'incapacité dc scrvicc. Une réclamation ultéricm·c fut cclle visant, 
au moyen de la pcnsion cle rctraiie, i't l'a~surance-vieillcsse ou incapacité 
de service, pcnsion dont l'employé put bénéficier apres avoir fait <lu ser
vice actif irréprochable .iusqu'i't l'incapadté. n nom·cau clegré cle l'évolu
tion fut l'extension du clroit ü la pension, it la vem·c et aux orphelins 
sans assisiance, afin que l'employé pí1t tl'availler avcc clévouement 
et n'ait pas dc soucis quant ü son a\·eni1· •t celui <les sie1rn. 

La monarchic absoluc a toujours été favorablc au cléveloppernent du 
systeme dcs fonciionnaires prof essionnel: <les scrviccs publics. Dans 
la personnc du souverain se trouvaient n•unies les conditions propices 
a cettc évolution. Le monarquc exerc.;ait unc autorité individuellc, qu'il 
ne partagcait avec pcrsonne. ll exer~ait le pouvoi1· i'i vie, ce qui garan
tissait la continuité pom· une longue duréc. Il gouvcmait J)ersonnelle
mcnt, cc qui pouvait clé\'clopper en lui la compélence i11<lividucllc 
et accroí'tre ses exigences ü l'éganl de . es collaborateurs. Chez le mo
narquc l'actc pouvait suivre la ré:-olution et cc quc le prédéc.:esseu r 
avait commencé, le successeur Jp c.:ontinuait et le maintenait, dans son 
propre intréret. Ce qui a fait ses preuve: <lans lel Etat, a élé adopté 
par tcl autrc, et ce cl'autant pim; qu, le monarque s'est rendu comptc 
que les fonctionnaires permancnt: augm nlaient sa puissancc cn face <le 
ses adversaires politiques. C'est ain:si qu 'au XV 111-e siede l'institution 
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du ser\'ice publie professionnel s'cst génél'aliséc sur tout le continent 
eurnpéen. 

§ 11. Le déHloppement de la bureaucratie dans la nrnnarchie absolue. 

L'institution du systenw clcs f'onctionail'l'S prnfcssionnels a dé.iá atteint, 
dans deux époqul's <le l'histoi1·c, un nivcat1 <le <léveloppcmcnt élcvé. La pre
miere dc c.:es périodes fut l'époque cll' l'Empin' romain, pcndant laquelle 
les emperem·s, d'Augustc .iusqu'ú Diocléticn, ont r0ussi, avce l'aide 
<les fonctionnaircs professiornwls, i't maintcnir pcnclant clcs siec-les, 
un immcnse cmpi1·c en \'Oie dc déc.:omposilion. Un autre résultat <le l'admi
nistration impériale de Rome fut l'organisation dc l'Eglise catholique 
romaine. Elle s'est forméc dnns les villes de l'ancicn Empire romain 
ct les fonclions d'éducation, ainsi quc l'aclministraiion des biens de 
l'Eglise, y ont cléveloppé un organismc spécial de bureaucratie ecclé
'-liastiqul' pl'ofessionnclle avcc emplois ú perpéluité. Gracc ú l'institution 
<lu célibat obligatoirc, l'Eglise catholiquc romaine disJ)O~.c, pour aceroitre 
k clévoucment de ses fonctionnaires prnfessionnels, c'cst - ü - dirc dc ses 
pretres, d'un instrument tcl qu'aucune auti·c organisation n'en possedc 
de semblal>lc. 

L'autre exemple dc l'organisation du service public est celui qu'offrc 
l'Europe c.:entralc J)cndani la période allant du XlV-e au XVll-e siecle: 
les rois dc France, les princes de Bourgogne, d'Autriche, puis les princes 
<les principaux Elats vassaux gcrmaniques fi1·ent dcs efforts incessants 
rour clévclopper l'Etat féoclal afin clc le transformer, pa1· le systeme 
<les fonctionnaires publics proí'essionnels, cn Eiat moderne, basé sur 
le droit et scrvant la civilisation. 

Pendant l<' moyen áge, i't l'oppose clu \'astc Empire romain, il s'agis
sait dc pclits Etals; les prince<; cle ccux - ci s'eff orcerent dc consolider 
k'u1· puissancc el de faire prévaloir sm· les gran<ls seigneurs récalci
ttants ct sur les ol'(lres, de plus en 11lus f'o1'ls; J)our y alTi\'er, ces mo
llarqul's, i't mesm·e quc se développait l'éc.:onomic financiere et la division 
du travail, remplacerent peu it pcu les organes héréditaires du régime 
f{>oclal, - organes plutót médioc1·es sous le rapport clu sentiment clu cle
Voir, - par cles [onetionnail'l'S pemrnnents, et ,l'une capacité plus élcvéc. 
C'est la FntnCl' qui marc.:hait <'n lel.e de l'évolution. Saint Louis n'avait 
('nc.:O1·e que quatre c.:opistes. Des le XVI-c siecle, l'on tnrnve :rno secrétaircs 
dans la chanc.:ellerie royale. Dans l'aclministrntion localc également, lles 
le XVJ 11-c sieclc, le roi, <lans tous les pays oü il fut victoricux, nomma 
<les baillis, qui clevinrent clcs fonctionnaires l)J'Ofessionnels sous les 
O!'<lres desquels étaient réunis la justice, la police, l'aclministration des 
f111ances rovalcs et le commanclement m ilitaire; c'est dc ceux - ci quc 
1·~lcvaient l~s prévóls, fonctionnaires locaux subaltemes. La différencia
t1on clc cette organ isation s'est poursuivie clans la suite de sorte quc 
R(;hrnoller :tt) n'hésile pas i't ,léc!aret· quc la Mouarchie absolue de Louis 
•'IV „représenle cn réalité unc aristocratie burcauc:raiiquc dc fonction-

"') e;, Sd111101lcr: über l)phördc11org-a11isalio11, ArnlHwesen und Beamtentum im 
~llg-Pineinen und speziell in Deutschland und l'reussen biH zum Jahre 171!l. Acta 
Lorussit-a. Dchönlcnorganisation und allgcmeinc Staalsvcrwaliung. I. lland 18!>4. p. :rn. 
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naires professionnels, soit le triomplw <ks C'onseillers d'Etat ct fond io11-
naircs financiers rceruÜ'S dans la houl'geoisie, su1· la 11obJt,ssc dc rnbc, 
juristes, et sur la vieillc noblcssl' ffodale··. 

„Ccrtes, les bases dc la grandeur et <ll• la puissalll'l' dl' l'mH•ip1111c 
Francc furent jetées en somme, pal' unc poignfr de princl'S ct d'hommcs 
d'Etat remarquables; mais c·cs <lc'rniers ne représenlaicnl cux-mcmcs qlll' 
les résultats <le ccUc évolution d'a peu J))'e: 000 ans, a~·ant <luré de 1200 
á 1700, et qui <léveloppa la burcaucratie monarchiquc l'l fit édorc' lc's 
facultés ct les wrtus de ceUe clas~c dc fonctionnai1·cs profcssionncls 
aiTivée alors au pouvoir. Ces faculté étaient <l'aillcurs cn étroit rapport 
avcc les grands progres réalisés <lans la division du tr:wail <les serviecs 
publits, dans le reglement cles compétences. clans la formation ct l'c1duca
lion <les fonctionuail'es et dans le développement clu statut ,iuriclique 
<les fonctionnaires". 

Le mot „bureaucratie" est cl'origine fr:.mc;aise aussi bien que k s~·stc
me bureaucratique opposé au systerne collégial. L'origine de ce srstcme 
est expliqué par J. N. Bischoff de la rnaniere suivante: ,,Les branches 
les plus importantes de l'administrntion d'Etat ont été, confornH'ment 
a l'organisation créée par Richelieu, Louvois et Colbert, confiées ü diffé
rents ministres dout chacun avait sous se· ordres un „Bureau", <lans 
lequel plusicrs foctionnaires supéricur::. et subalternes expédiaient les 
affaires non pas d'une manierc collégiale, mais en tant que subordonnés 
du ministre. Les commis principaux 1l\'aieut h leur tour, sons leurs onlres, 
une armée d'autrcs employés. Etant rlonné les changements minist6riels 
tres fréquents sous le regnc de Louis XV et cle Louis XVI, les nom'eaux 
ministres étaient souvent obligés rle s<.' lai ser clirige1· par ces commis 
principaux qui ac:quirent par Hl une influence lll"éponclérante dont ils 
abuserent plus cl'une f'ois aux dépens dc l'Etat. Cettc maniere cl'aclminis
trer l'Etat portait en France le sob, iquet de ,,bun'm1c1·atie" '•). 

En Allcmagne, c:'est le mom·cment humaniste qui pro1mgea la connais
sance du clroit romai11. Eta11t clonné que Hl, le rlroit national s'était 
fractionné en droits locaux et en droit. cl pays minuscules, 1t cléfaut 
d'une forte autorité impériale pom· le protége1· et Jlou 1· le développer, 
c'est le drnit romain, clont l'instauration fut achcvée clcs le XVI-e sied(', 
qu.i .fut aclopté. L'évolution cle droit qui . 'ensuivit, résicle au fond clans 
l'influencc réciproque qu'exe1·caic1nt !'un :ur l'autre le dmit rnmaill 
et le clroit incligene allemancl. Le rh·oit romain a répanclu cles notions 
nouvelles sur le pouvoir mo11archique el m· le clevoir cles sujels; par 
ailleurs les souverains bénéficierent de l'avantagc que leur 1n·ocura 
la propagation de la Uéforme, gráce a laquelle cles centaines dc pastcurs 
ct d'instituteurs clcvinrcnt leurs servit ur·. El des que s'accrnit, clans 
l'entourage des princ<>s, le nombre d con. eillers auliques et autn:s 
fonctionnaires ayant fait des étude de droit ou <le th(>ologie ou cl'autres 
étucles universitaires, les memhre d la noblesse se voient (>galcmc11t 
obligés de s'aclonner en nombre toujours plus g1·ancl, It des <'tucks univcr· 
sitaires. Mais cela donne mw o!'ÍPntation nouvel!P h l'administrntion, 
~t la législation, it la gestion financicre de princes aussi bi('ll qu'h la ror-

') llandhuch d<'r dculsl'lw11 Ka11zlei - Praxi . ITf'hl'. t,·di l7!1X. 1. llu!'h. II. 'J'píl 
S. 72. Cité par: llatf.chck, E11glischc taat rceht l!HHi. II. p. 1:15. 
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mation tedmique des fonctionnaires, dc sorte que l'expédition <les affaires 
:;;e faít des lors selcm dcs methodcs nouvelles et l'on voit s'établir dc 
nom·elles traditions. Le monarque qui, auparavant, expédiait seul les 
affaires, se voit obligé dc se faire entourer par un nombre toujoms ph1"
grand de conseillers et de commis auxqucls il laissera toujours plus 
d'affaires a expédier. Ces fonctionnaires se constituent a,·ec le temJJs 
t'n un corps pcrrnanent, en „collegium formatum" lequel, dans certaincs 
afl'aires remplacc le monarque d'une maniere permanente et se diYisera 
dans la suite, en sections stables, sclon les ressorts de justice, des finan
ces, dcs cultcs, cle la guerre et dc la politique extérieure. C'est ainsi que 
se fixeront les formes, les rcssorts et les usages officiels. Et <les que les 
attributions clc ccs corps se préciseront, ils pomTont assumer des respon
sabilités. En Allcmagne, on rencontre <les le XIII-e siecle jusqu'au milieu 
1lu XVI-e <les „Hofordnung" ou statuts de cour qui renferment non seule
mcnt les instrnctions concemant le service protocolaire, mais aussi le 
scrvicc de tous les fonctionnaires de la cour et le service cle chancel
lerie. Le 1wo.iet de „Hofordmmg" récligé en 1'198 par Maximilien, ne parlc 
plus de protocole, mais uniquement d'instructions ayant trait au service 
des fonctionnaires. C'est ainsi que furent élaborés des reglcments de 
chancelleric (Kanzlcionlnung) particuliers. 

En conséquence, le pouvoir monarchique se développa graduellement 
:t coté du pouvoir des ordres ct merne il aura un asc:endant sm· ces 
derniers du fait quc l'organismc permanent et les fonctionnaires pro
fcssionnels qui le constituent sauront déploycr une activité beaucoup 
plus étencluc et plus efficace qu'auparavant et cc gracc a la formation 
des employés et :t l'application de la clivision cle travail. 

·--·--- ---~--Le prince électeur de Bnmclebourg (1640 - 1688) qui jeta les fonde-
ments de la future Prnsse, affronte une tache d'organisation importante, 
})ar suitc de la réunion cle pays et de provinccs clivers. Les nécessités 
))ratiques soulcvées pa1· la situation nouvelle ont donné la solution 
nouvelle, déterrninéc par un grand organisateur. L'électeur de B1·afülc
bourg s'est attaché au dévcloppement de la centralisation par la voie 
cle l'organisme des fonctionnaires professionnels, systeme qui aboutit 
au triomphe définiti f des fonctionnai1·cs monarchiques sm· le clilettan
tisme des organes institués par les Etats. A partir de 1660, ce prince 
ne licencia plus l'armée, il organisa l'administration financiere et insti
tua le conseil secrct. 

A cette époque, les f'onctionnaires recevaient pour la plupart des 
allocations en naturc, ainsi que dcs 1)]'ésents, <les indemnités de bureau, 
en partie, 1ie11sion com1ilete in natura. Pour aniver ü ce quc se forment 
,le bons fonctionnaircs, il parut clésirablc de passcr au s:vstemc rles 
allocations pécuniaires, ee qui ne fut possiblc toutefois que clu moment 
oü l'administration dcs financcs suffisammcnt établie, assurait a !'Etat 
<les rccett 'S régulieres et suff isantes. Cela se rfalisa apres 171 :{, sous 
le regne ck Frédérie-Guillaume I-cr. Toutcfois, le réglcment clPs appointe
tnents n'C'lait qu'un cles instniments du J)erfectionncmcnt du corps cles 
fonctionnaires; cl'autrcs moy<'ns importants étaient la sélection juste 
C't le statut <les fonctionnaircs clonnant an monarque le moven de les 
tlirige1·. · 11.. ..._.. 
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Dc mérne c'cst depuis 171:} quc furent instaurés eL appliqués les 
trois principes suivants qui présiclerent cles lors :'t la sélection des 
fonctionnaires: 1) obligation dc pas cr un examcn; 2) clroit acconlé aux 
supéricurs de proposer dcs nominations . ous lcu1· responsabilité; ct 
:n 1(, systeme de pom·\·oi1· aux 1,ostes les plus bas dc la hiérarchie 11ar 
des stagiaires et de subordonner l'obtention <le placcs plus élcvées h un 
scrvicc d'une certaine durée dans cles postes infériem·s. C'est cn amélio
rant graduellcment la sélection qu'on s'effor~a cl'approehcr <le l'icléal 
des anciens, c'est - a -dire du regne des mieux cloués, cles plus intelligents 
et des meilleurs. 

,,Dans le cas cles fonctionnaires professionnels, il s'agit cl'obtenir, -
en partie en se servant dc certains moyens dc sédudion dc l'égoi'sme 
orientés dans un sens déterminé, en partie en dévcloppant clans !'esprit 
des fonctionnail'es les notions de l'honneur ct cles devoirs ct cn partie 
en établissant des institutions juricliques, - quc cles personnes égoi'stes 
qui penscnt malgré tout d'abord it elle · - memes, ü lcurs avantag-es, se 
meUent avec empressemcnt au service de la collcdivité ct rcmplissent 
lcurs fonctions sans faire de tort ü quitonque. Et il para1t qu'au eours 
de l'évolution histol'ique les moyens de sédudion n1lgaircs ct sensucls 
cedent toujours et de plus en plus le pas aux moyens dc pcrfcctionnemcnt 
qui sont d'ordrc moral ct juridique" ~ ) . 

,,La construdion d'unc armée et cl'un Etat ne réussit sans l'applica
tion d'une tres grancle somme de disc:ipline, <le rigucu1· cl dc fcrmeté. 
La bonnc réc:ompensc, l'avancement et la clistinetion dcs élemcnts 
loyaux et capablcs, le c:hatiment sé\-ere dcs cmployés négl igcants, indo
lents et déloyaux, la répudiation des mauvais su,icts, voifa le prineipc 
dc l'Etat bureaueratique prnssien, eommc c:cla cloit etrc d'ailleurs, sm·
tout dans les débuts, plus ou moins le cas dans tout grand org-anismc 
autoritaire unifié. ll est incléniable que ce princ:ipc a été cxécuté jusqu'i\ 
l'extremc limite dans la Prusse du XYI II-c sieelc. II est dc merne inM
niablc quc l'Etat a rec;u par fa tmc cmpreintc dc durcté ct de rudcssc 
sans aménité" 27 ). 

L'évolution dc l'aclministration allemandc a attcint, sous le regnc dc 
Frédéric le Grand (1710 - 1786) un nh· au élevé qui dépassa tous les 
autres pays. Maric Théresc ayant c:onstaté, au c:om·s dc la gucnc clc scpt 
ans, les grandcs performanccs réalisécs par l'Etat Lurcaueratiquc p1·us
sien, en rec;ut unc forte impulsion pom· réorganiser son J)l'OJffC empire. 

La burcaueratie prnssiennc dont le sy ·teme a éte, eommc nous le 
voyons, développé et aehevé des la sec:onde moitié du XVI 11-e sieclc, con
stitue l'cxcmplc le plus parfait et généralement eonm1, clc la bureauera
tie, du scrvicc public profcssionnel sur le eontincnt curopéen. Cctte 
burcaucrntic s'étaiL clévcloppéc dans le .·erviccs cl'Etat sous le regne 
des souvcrains abc;olus. Mais 011 ne put 'en passe1· et JHU' consc>qucnt 
ellc a été maintenuc aussi apres l'instauration dc la Monarehic consti
tutionnelle. 

'°) 8chmoller. Op. cil. p. 118. 
· ) Schmoller. Op. cit. p. 13:í. 
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§ 1:i. Le développemcnt de la bureaucratie dans l'Etat constitutionnel. 

Depuis l'instauration du régime parlcmcntairc, i1 est possiblc quc 
le gouvernement passc aux mains d'un autre parti si cclui - ci remportc 
la majorité aux nouvelles élcetions. Toutefois le eorps clcs fonction
nairC's administratifs 1wofessionnels permanents ne peut étre destitué 
J)ar le nouvcau gouvernement de parti, c:ar le fonctionnaire n'appartenait 
Pas au parti précédemment au pouvoir et parce que l'Etat basé sm· le 
droit est construit dc telle fac;on que les fonctionnaires ne sauraient 
etre renvoyés de leurs postes pour dcs raisons politiques. De cet état 
dc choses il résulte, pour le corps des fonctionnaires, le dcvoir de ne 
.iamais se c:onsidérer comme le serviteur d'un parti, de ne pas se mettrc 
au service du parti au pouvoir pas plus qu'á celui du parti qui a pré
cédé ou suivra, par contre il doit toujours avoir en vue la loi, l'intéret 
des citoyens et de la collcctivité, et c:e avec une impartialité parfaitc. 
Cctte neutralité politique est un trc1.it caractéristique important du 
service public profcssionnel sm· le eontinent europécn. Et ce systemc 
ne souleve pas de difficultés en ce qui eoncerne l'affirmation, - clans 
les questions d'onlre politique, - de la eonception politique du parti 
au pouvoir, puisquc les fonetionnaircs sont officiellement subordonnés 
hiérarc:hiquement aux ministres et ccux-ci sont mcmbres du parti ayant 
la majorité. Le ministrc, en sa qualité dc ehef hiérnrchique du corps des 
fonctionnaires ayant une f ormation tcehnique, est en mesure de fai re 
valoir les conceptions politiqucs de son parti. La bureaueratic prnfes
sionnelle est tcnuc d<' mcttre en valeur ses capaeités tcchniques pour 
l'aecomplisscmcnt clc taehes Jrnbliqucs, de par sa subonlination hiérar
chique. La burcauerntic cloit avoir la „capaeité" (Können) et le ministrc 
la „volonté" (Wollcn). Ccttc ncutralité politique, cettc indépenclancc vis
Ü-vis dcs partis n'cst pas un devoir cles sculs fonetionnaires aclmini
stratifs. II existait plus tót déj[t ct dans une plus forte mcsure dans 
l'arméc, it laquellc il est intenlit dc s'oecupcr dc politiquc; on le trouve 
aussi chcz les magistrats en vcrtu dc clispositions cxplicites de la Con
stitution. Dans les pays qui connaissent le systemc de la bureaueratic 
Profcssionnellc, les magistrats sont tous les juges professionncls ayant 
re<;u unc formation tcchnique, ct qui ne sont point élus, mais nommés 
nar le chef de l'Etat ct dont le dcvoir est d'appliqucr la loi avcc impar
tialité ct eonformémcnl i\ la techniquc jm·idiquc. Lcur inclépcnclancc 
,·is-i't-vis du gouvcmcment esl égalcmcnt assurée par cles dispositions 
constitutionnellcs en vertu desquclles contre sa volonté, le magistrat 
ne peut etrc ni mis it la rctraite, ni prnmu, ni déplaeé. Mérne des peines 
diseiplinaircs ne pcuvcnt lui etrc inflig-écs que par les tribunaux discipli
naires particulic1·s 1)]'évus par la loi. 

En ce qui coneer1w les fo11ctio11naires d'I•:tat, (non sculemcnt les 
oí'fici('l's dP l'arnH'e les magistrats, mais aussi les f'o11etionnai1·es adminis
t,·atifs), prévaut l'll gé116rnl la these qu'ils obtiennpnt leur poste, qui est 
])(!J'nJanent, - non pai· éll•dion, mais par nomination et quc lcur avanee
tncnt s'opere ck la merne maniere. L'organe indi\ icluel qui cxerce le clrnit 
<le nomination ('st le dwf <l'Etat (awc c:ontrc-s(•ing du ministre) ou bien, 
~u1· la basc dc• pom oirs Mlrguc>s, un organe a lui subordonné, normale
tnent les ministrcs. 
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En cc qui conccrne les fondionnaires dt'S autonomies, l'administra-
tion communalc surtout, - le choix des fonctionnail'('S <les servkcs 
publics par voic <l'élcction a 1m se maintcni1· bcaucoup plus longtcmps, 
cn partic jusqu'a nos jours merne. Toutefois, on a vu se dévcloppcr 
ccrtaincs limitations du svstemc électoral; par aillcurs, il a été déci<l{> 
qu'unc ccrtaine capacité · technic1ue du fonctionnairc élu pourrait é~a
lemcnt etre exigéc. Dans le droit hongrois, conccrnant les autonom1cs 
locales, par exemple, l'élcction <les fonctionnaires a été régléc pendant 
longtemps, <le telle maniere, que leur mandat durait 5 ans. Mais le rc
nouvellemcnt des fonctionnaires ne coi'ncidait pas avcc le rcnom·cllc
ment <les assemblées <les représcntants, de sortc quc le rcnouvcllcment 
des fonctionnaircs était indépendant des changcmcnts évcntucls <lu 
parti majoritaire. Ne peut etre élu fonctionnairc que cclui qui est_ cn 
possession de titres d'aptitude universitaires ou d'études sccondaircs 
prévus pour les fonctionnaires administratifs. Le fonctionnairc est 
rééligiblc autant de fois qu'il plaira aux élcctcms. Toutcfois s'il n'cst 
11as réélu, cette circonstance lui donne un titrc <le droit it cc qu'il soit 
mis en retraite, compte tenu des année' qu'il a passécs en scnice cffcc
tif. L'évolution plus réccnte ( depuis 19~9) con istc en cc que les fonct10n
naircs <les autonomics obtiennent <lésormais pour la plupart, lcurs postes 
par voic d'élection; ioutefois l'élection ne vaut pas pour un~ duréc 
fixe, mais it vic, de sorte que l'obligation du renouvellcmcnt qumquen
nal des mandats de fonctionnaircs a été uppriméc. Toutcfois, l'élcction 
demeurc requise ~t l'avenir également, pour l'obtention d'un poste plus 
élevé. Scul le postc dc maire, - fonctionnairc supremc <lans la hiérarchic 
dcs fonctionnaircs élus par les autonomics, - est lié désormais lt un 
terme fixe, - dix ans, au lieu de cinq. Ccrtains dcs fonctionnaircs dcs 
autonomies obticnnent cepcnclant leur postc non par élection, mais par 
voie de nomination ct ce, tant pour lcur c.:ngagcment quc pour leur 
avanccmcnt. Ils sont nommés en partie par l<' mai re ( donc le fonction
nairc élu par l'autonomic), en partie par J'organc du gouvcrncmcnt, par 
cxcmplc les méclécins ou les agcnts du ·ervice dc cornptabilité. Ainsi 
chez les fonctionnaircs des autonomie:, le :ystemc élPctif subsiste cnco
re, mais la capacité tcchnique ~· est P:.rnlcmcnt rcquise sans aucunc 
cxception; par ailleurs la stabilité de ce~ fonctionnaircs est pratiqucmcnt 
l'gale h cclle clcs fonctionnaircs d'Eta . Donc, dans les Etats continen
taux, le systeme de la burcaucratie profcssionncllc se trnuvc aJ)pliqué 
jusquc cent pour cent ct mérne les fonctionnaircs élus cles autonomies 
sont régis par un statut it pcu pres imilaire. 

Mais a cóté des fonctionnaires profo:sionncls emplo,v6s d'une rna
nierc pcrmancnte, on trouve, clans les Etat contincntaux 6galcnwnl, la 
catégorie des fonclionnaires dits / onr·tivnrw i /'f s rwl i tiq1u's. Le postc 
dc ceux-ci est lié non pas it la capacité techniquc, mai~ it la c:onfiancc 
politiquc ct ccs fonctionnaircs sont ré\ oc:ablcs it tout mornent. Tcls 
sont cn pt'cmier licu les ministre · eux - memcs, ainsi quc, dc coutume, 
un dcs sous - sccrétaires <l'Etat cl, chaque minister<', qu<' l'on nomnw som,
secrétairc cl' Et.at 1iolitique, -- y <·ornpri 1.-s di l'(~Clt>u rs min istériPls cn 
Allemagnc (Ministcrial<lircktor) t, en ,,utr , <lé ns la plup:11-t dl'S Etat.s, 
les f onctionnaircs d'Etat placés á la tete dcs prmcipalcs division& 

45 

territoriales (préfet, Oberpresidcnt, Iöispán). Le nombre dcs fonction
naires de cette catégoric est toujours rclativcment petit. 

§ 16. Le développement du „professional civil service" en Angleterre 
et aux Etats - Unis d' Amérique. 

Par contre dans les deux gT;;;ds Etats anglo - saxons, en Angleterrc 
et aux Etats ~ Unis cl' Amérique, le typc du fonctionnaire professionnel 
et ayant une formation technique cxistc dcpuis relativemcnt pcu de temps. 
I•~n Angleterre, c'est depuis 1855 et, aux Etats-Unis, clcpuis nm:1 quc l'on 
Peut rcle\'cr l'existence en nombre toujours croissaut cl'aillcurn, dc pos
les dc scrvicc public clont les titulaircs au lieu d'étrc désignés par voic 
électivc ct soumis it unc réélection quadriennale, sont engagés par voie 
dc nomination, apres un examcn passé dcvant unc cornmiss;ou. II fallut 
<les mou\'cmcnts réformistes puissants ct variés ponr que le systemc dcs 
fonctionnaircs élus ct sans Jormation tcchnique, - quc l'on cstimait 
répondrc le mieux aux cxigences dc la ctémocratie, fűt :·0 mplacé progi-es
sivcment par un cffcctif clc fonctionnaircs ü Iormation techniquc avec 
emploi stablc, fonctionnaires clont le travail est d'unc nécessité inéluctable 
vu les cxigcnecs cle plus en plus grancles dc l'administration publique. 

En Anglcterrc, <les les cnvirons dc 18-10, on se rendit compte _de la 
nécessité d'avoir des fonctionnaires possédant des capacités tech111qucs. 
Un Treasm·y Minute, en datc du :1 novcmbre 1818, a signalé, le premier, 
la nécessité de procéder it unc enquetc afin d'étudier la question de sa
Voir qucls étaicnt les chang·ements désirablcs dans la gestion des affaires 
(business) et cc clans la Trcasury clle - merne, ,,pour assurer le maxi
n1t1m dc rendem~nt tout en pretant une attention particuliere it l'écono
mic". Une cnquete du merne genrc a été étcndue aussi aux autrcs 
départcments de l'administration. C'est sm· la base dc ces étudcs que, 
dans un rapport préscnté le 2:1 novembre 185:1, Sir Charles Trcvclyan 
et Sir Stafforcl Nortcotc cssayerent clc définir les principes généraux 
dc la Cfril Scn•ice Administmtion. Les rappol'teurs ont approfoncli sur
tout l'cxamcn de deux questions: ,,Quel est le mcillem· moycn a cmploycr 
l)OU1· acquérir les meilleurs fonctionnaircs" '? et „Qucl est le mcillcur 
moyen de maintenir le rcndcmcnt d'un uí' 1icc" '? Pour cc qui est dc la pre
miere, ils suggerent l'institution d'un cx~men_ d'a_dminission ú passer 
<levant unc commission ccntralc ct acccs1ble a qmconquc, cn outrc la 
<:réation d'un servicc dc stagc. Quant a la seconde question, les autcurs du 
1·apport proposerent dc séparer le travail Ü:tclle~tuel du trayail méca
:lique ct dc déplaccr fréqucrnment l_cs fonct101;1~aires d'un. depa_1~tcmcnt 
a l'autrc, afin qu'ils puisscnt acquén1· des cxpencnces m~ss1 ::ances quc 
l)ossiblc; ils proposercnt en plu_s, quc _l'avanccmcnt ~'0flcctuat selon le 
n1él'itc et que dcs garantics soient pni:;cs pour cmpecher les abus que 
l'on p~urrait faire de ce principe, etc ... 

l n autrc événcment de granclc importance <ians 1" merne ordre d'idécs 
fut qu'cn 18:5:~ égalcment, sm· la 11rop?~ition d'unc commi~sion présicléc 
Pa1· l'historicn Macaulay, on introdu1s1t dans ~es serv1c_cs ~le l'Etat 
1lldia Company le systeme dc l'cngagcmcut par _Y?lC dc nommation, ct la 
passatiou d'un cxamcn cl'aclmission, commc condition d'cngagement.. Doue, 
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c'est dans le service des Indes que le systeme du service public pro
fessionnel a été institué en premier lieu. 

C'est d'apres ces précédents que fut créé, par un Ordcr in Council, 
en date du 21 mai 1855, la Civil Se, vicc Conunis'!ion composée de trois 
membres nommés ei relevés par la Couronne. Cette commission est dcsii
née a organiser des examens d'admission aux posies de clébut. 

Ce fut l'acte décisif par lequel fut institué le service public avec 
fonctionnaires prof essionnels et a formation technique clans les lles 
Britanniques 2~). 

Ce systeme a été étendu par la suite, sous la direciion du Treasury 
a toute l'administration publique et évolue normalemeni. La tendancc 
qui préside a cette évolution vise a intensifier „l'economy and cHiccicncy" 
( économie et rendement). 

Le régime britannique a exercé inclubitablemeiit nne grande influencc 
sur l'administration des Etats - Unis d'Amérique oü l on passa égalcmcni 
au systeme des fonctionnaires prof essionnels. 

En ce qui concerne le service public ::!!11éricain ( civil service), on 
considere généralement que son évolution commence eu 1787, - constitu
tion de l'Union - et se divise en trois pédiocles w). La premiere va 
jusqu'en 1829. A cette époque, le mandat des fonctionnaires n'était pas 
limité a une durée fixe. Ils pouvaient demeurer ü leur poste tant 
qu'ils témoignaient une attitude convenable ( dut·ing goocl behaviour). 
La Constitution ne prévoyait aucune limitation quani ü la duréc dc 
leurs fonctions. La Constitution n'a déterminé que la durée du mandat 
du Président et du Vice - Président, saYoir: quatre ans. Le premier pré
sident de l'Union, Washington, qui remplit ces fonctions pendant huit 
ans, avait, par excellence, les mains libres en ce qui concerne l'cngagc
ment des employés, puisqu'il avait la tache de construire l'appareil 
administratif de l'Etai. On attendait de lui, en premier lieu, l'organi
sation des services publics, par la recherche des personnes pouvant 
fournir le meillem· travail. On ne posa aucune condition soit au point 
de vue formation iechnique, soit au point de vue opinions poliiiques, 
soit enfin au point de vue du roulement: ce qui importait, c'éiait quc 
le fonctionnaire accomplit bien son trarnil. II ne faui pas perdre de 
vue, d'ailleurs, qu'au cours de ces premieres années, le service public 
était quelque chose de tellement simple qu'il n'exigeait merne pas 
beaucoup de personnel et les besoin , alors, ne jouaicnt aucun róle 
majeur dans la vie sociale de la nation. On pratiquait de temps en temps 
des révocations pour motifs politique ce qui ne se heurtait a aucun 
obstacle j uridique. Au cours des 39 premieres années, il y eut, en tout, 
112 révocations. En 1820, sous la présidence de Monroe, fut votée une loi 

'-') Voir: Robert Moses. The Civil Service of Great Brilain. New York, Columbia 
University. 1914. 324 p. 

The Civil Service in the Modern State. A collection of Documents, Published 
under the auspices of the International Congre.-;s of A<lministrativc Sciences. By 
Leonard - D. White. The University of Chicago l're:=;s. Chicago. rn:30. The Civil Srr· 
vice of Great Britain. P. 1 - 70. 

N. E. Mustoe. The Law and Orgam!-ation oi ,;;e Brifo,h Civil Service. London, 
Sir Isaac Pitman & Sons. 19:l2. 200 p. 

") Voir: A Brief History of the nite<l State:s Civil Service. U. S. Civil Service 
Commission. Washington D. C. 1929. 28 p. 
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en vertu cle laquelle les fonciionnaires étaient investis cle lcur mandat 
))om· la durée de quatre ans, et tous les quatre ans, ils clevaient 
se soumettre á de nouvelles élections (Four years law), bien entendu 
avec rééligibilité. Touiefois ce ne fut que 9 ans apres, sous la présidence 
cle J ackson que cette loi fut appliquée sur unc échelle plus vaste: ce pré
sident révoqua et rempla<;a, en 1829, 600 fonctionnaires. Son successeur, 
van Duren, en rempla~a également 600, le président Tyler révoqua 121 
hommes en 1 mois. Donc, it partii· de 1829, les changcments clevenaient 
nombreux. C'est alol'S que commenGa la seconde période que l'on a dénom
méc la périocle du systeme de la proie (spoils system). 

Comment expliquer ce revirement? D'abord, il faut rappcler que, 
J)C1Hlant ce temps, s'esi développé le sysieme des deux partis, l'alter
nance au pouvoir clu parti républicain et du parti démocrate, systemc 
qui s'est maintcnu invariablement jusqu'á nos jours. Une auti-e raison 
est que le texte dc la loi permettant la réélcction quadriennale des fonc
tionnaires permit que la loi fut appliquée dans un esprit s'écariani 
cl0 sa destination primitive. En cff ei, la destination originale de la loi 
ne fut pas confo1mc aux conséqucnces auxquellcs son application 
aboutissait. Le ministre dcs finances (Secretary of the Treasury), 
\Villiam II. Crawford, qui réussil h obtenir quc les fonctionnaires clus
~ent étre réélus tous les quatre ans, exposa, dans une lettre adressée it la 
])résidcncc, les motifs qui, selon lui, jusiifiaient sa proposiiion; il estimaic 
qu'un tel systeme s'imposait pour que, lors de la réélection, chacun püt 
etre contraint de rendre compie cle l'emploi des fonds a lui confiés, 
ce clont le minisL·c ne voyait pas autrement la possibilité. Si le comptc 
était cn reglc, la rééleciion ne devait pas rencontrer d'obstacles. Sous 
l'administration de Crawford, il n'y eut, en effet, aucun abus en ce qui 
conceme l'autorisation d'étre réélu. Le présideni .John Qu. Adams, 
qui succéda ü Monroc, n'a pas non plus provoqué de changements no• 
lables pour cles motif s politiques, bien que la loi dcs quairc ans ait déHt 
élé en viguem ú ceUe époque. Cependant Jackson, des 1829, fit un large 
usage dc cette autorisation, mais il ne l'a pas fait pour les memes motifs 
répréhensiblcs qui s'affirmerent plus tard et pour !esquels ce systeme 
acquit une réputation peu flatteuse ct devint inte,iable. Dans une décla
i-ation oü il expose les raisons jusiifiant sclon lui l'introduciion du 
nouveau systemc, c'est - ú - dire les rcmplaccments massifs pour moiifs 
Poliiiques, Jackson s'cxprime en ccs termes: ,,Il y a peu dc gcns qui 
l)uissent exercer des fonctions ou le pouvoir sans etrc tenlés, plus ou 
tnoins, cl'infidélité, au com·s de l'accomplissement de leurs taches d'in
térét public. L'intégrilé personnelle dc ces hommes ne saurait étre 
suspectée néanmoins, ils sont exposés au risque d'etre indifférents 
it l'égarcl 'dc l'iniérét public, ou dc tolérer clcs attiiudes qui révolteraient 
tin homme nouveau. Ils consiclerent les fonctions sommc une sortc de 
propriété et le pouvoir, comme un instrumcnt de favoriser des intéröis 
1lldividuels plutót quc commc un instrumeni clcvant servir uniquemcnt 
l'intétet dc la collcctivité. La tache dc tous les organes du service public 
?st si simplc ou pcut du moins étre tellement simplifiéc que des hommes 
~ntelligents seront facilement en mesurc de les accomplir. Quant á moi, 
Je ne saurais avoil' qu'une conviction, c'est que nous perdons plus du 
fait quc les hommes demcureni longtemps cn fonctions que nous ne 



gagnons grace a l'expérience plus lonque qu'ils ont acquise. Les postes 
de services publics ne sont pas faits pour servir de soutien, aux frais 
de la collectivité, a des particuliers; don<:, aucune espece de préjudi<:e 
individuel n'est soulevée par la 1·évocation, comme on ne saurait pré
tendre au droit d'etre employé ou d'etre maintenu en servicc. C'est 
pour l'intéret public qu'une personne appelée it remplir un postc, est 
devenue fonctionnaire et si l'intéret public exige son éloignemcnt, 
l'intéret public ne doit pas etre sacrifié a l'intéret pcrsonncl" ~0 ). Cc sont 
donc la des arguments dictés par des réflexions sérieuscs et fondées sm· 
les expériences faites a cette époque. 

La décision prise par Jackson de changer 600 fonctionnaires n'était 
pas, d'ailleurs, une mesurc ne naturc a bouleverser toutc l'adminislra
tion. Au contraire ce qui s'est passé sous ses su<:eesseurs et surtout 
pcndant les vingt ans allant dc 18,1:5 a 1 63, - périodc qu'on appelle 
l'apogée du systeme de „proie'', - est tres loin dc toutes ccs <:onsidé
rations. La situation d'alors peut se résumer a peu pres comme su it: 
Chaque parti politique voulait faire attribuer les postcs administratifs 
it ses propres hommes, par conséquent e'était le fait cl'appartcnir it un 
parti quelconque qui était le prineipal motif cle l'cngagement de 
quelqu'un it un poste ou de sa révocation, et non pas les capacités cles 
candidats ou la qualité de leurs services. Poul' pouvoir casser le plus 
grand nombre de partisans et pour obtenir que des personnes sans for
mation professionnelle pussent remplir les fonctions, on s'cff orGait 
d'accroitre le nombre des postcs dc . cr\'ice publie ct dc cliviscr les 
attributions de telle sorte qu'aucun fonctionnairc n'eüt unc tache dé
passant, en volume et en difficulté, ce qu'un hornme moyen sans formation 
technique, un simple adhérent de parti était en mcsure cl'accomplir. On 
assista <lonc a un accroisscment tres considérable du nombre des postcs 
de service public, qu'on distribuait uniquemcnt sm· la base des mérites 
d'ordre politique. Par aillcurs, l'élection présiclcntielle se renouvclant 
tous les quatre ans, d'ou éventualité de l'avenemcnt ll'un nom·eau parti 
au pouvoir, il s'ensuivit que chacun ne pouvait compter que sur 4 ans 
de service et pendant ce temps se préoccupait d'assurcr sa situation 
personnelle pour l'avenir. 11 va de soi quc cela n'a pas toujours réussi 
et surtout n'a pas pu réussir autrement qu'au détrimcnt de l'intéret 
public. Les graves inconvénients de cet état de choscs se firent bientot 
sentir: une grande partie de la société vivait sur unc mc1· agitée, pcn
dant la période de 4 ans, chacun s'efforGait de gagner le plus possiblc, 
de butiner, et les quatre années pas é s, l'exi 'tencc de ces fonctionnaires 
devint tout a fait incertainc. Ce alms firent naitre des réactions contrc 
ce régime et donnerent le jour aux divcr ·es tendanecs réformistcs. Unc 
des sources de ces dernieres était la tyrannie partisanc insuppo1'tabk 
quc ce systeme développa; surtout le parti ad verse fit des efforts pour 
la dénoncer et pour la cornbattrc. Mai· d'autrc part, les expériences 
faites dans le domaine administratif, tant a l'int{>ricur qu'ft l'étranger, 
alimenterent aussi les visées réformi te·. ertaincs branches llc l'aclmi
nistration ont posé, a cette époquc déja, de telles cxigences i\ l'égard 
cles fonctionnaires que clcs personnes ca 'e ·implcment pour r1•compen-

"') Op. cit. p. 10. 
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ser des services polibqucs étaicnt incapablcs d'y répondre. Fait carac
téristique, dans ce régime égalernent, c'cst dans l'administration finan
ciere que fut exigé, en premier lieu, un examen d'adrnission. Cet exa
rnen a été introduit en 185:1 par le Treasury, et en 1856, on organisa 
25 postes de consuls au sujet desqucls il fut rigoureusemcnt déclaré que 
les titulaires devaient etre choisis ~t la suite d'un examen; on reehcrchait 
clonc les capacités, on voulait employer des hommes de mérite. Depuis 
lors, ce systeme est nommé „merít systcm". 11 y a donc dcux systemes 
en présencc: le spoils systern, basé sur l'influence des partis politiques 
et le merit system, fondé sur le choix moyennant examcn dcs hommes 
capables, systeme qui fut institué en 188:t Ce fut un événement tragiquc 
qui donna une impulsion décisive a cettc évolution. En effet, le prési
dent Garfield qui préconisait la nécessité du systemc de „butin", fut 
tué par un homme cxaspéré, a la recherche d'un emploi. Sous l'effet 
causé par cet attentat meurtricr, l'opinion publique américainc s'émut 
a te! point que le syst~me du butin fut aboli et, le 16 janvicr 188:1, 
entra en vigeur la loi votéc sur la proposition de George H. Pcndlcton, 
Président de la commission des rMorrncs au Sénat, ct quc l'on connait 
actuellemcnt encore sous le nom de Pcnrllrton Act. Cette loi ouvrc la 
troisieme période d'évolution de l'organisation cles serviccs publics aux 
Etats - Unis, c'cst l'époque du „mcrit systern" '11 ). En vertu de cette loi, 
1.)our remplir les fonctions dont la loi contcnait l'énumération, et ou l'on 
retrnuve la majeure partie des postcs du scrvice fédéral, il fallait dé
sormais passer un examen. Le but auqucl visait la loi était cl'assurcr que 
ehaque nouvel cngagement et avancernent ainsi que les postcs de fonction
naircs aux ministeres ct dans les autres off iccs d'une ccrtainc impor
tance, - excepté les postcs de hauts fonctionnail'cs quc la loi ne touchait 
Pas, - fussent attribués aux pcrsonncs les plus aptcs dont le choix se fit 
au moyen d'un cxarnen honnetc ct impartial. Les cxamcns sont organisés 
Par la Ciuil Scrvi<'c Comrnission instituéc par la merne loi ct constituée 
de :1 membres, comme en Angleterrc. Afin de garantir l'1mpartialité, les 
rnembrcs dc la Commission sont nommés par le Présiclent, avec l'approba
tion du Sénat de manierc :t cc quc chacun dcs dcux partis poliqucs soit 
représenté au sein de la Commission, si bien que par cxernple deux 
rnembrcs dc ccllc - ci appartiennent au parti excrc;ant le pouvoir, le 
ll'oisierne membre <loit etre choisi dans l'opposition. Les membres dc la 
Commission pcuvent étrc révoqués a tout rnorncnt par le président, mais 
celui - ci ne peut nommer de nouveaux membrcs que sous la réserve des 
conditions ci - dessus ct avec le consentcrncnt du Sénat. 11 a été déclaré 
en merne tcmps, quc les mcmbres de cettc commission ne sauraient rern~ 
Plir aucun postc, quel qu'il soit, dépcndant du gouvcrnement ou d'autrui 
et qu'ils sont tenus dc se voucr exclusivcmcnt a lcurs fonctions. Dcpui~ 
eette datc, la Civil Scrvicc Commission fonctionnc sans intcrruption 
et elle a accompli unc oeuvrc de grand mél'itc en cc qui concerne l'insti
tution cles regles juridiques ayant trait it l'administration publique, 
la fixation clcs conditions psyehologiques et tcchniques ú appliqucr aux 
exarnens et l'(,tablisscment du systemc de qualification des fonction-----t' ) Vou·: Civil Servi<·e Ad, and Hulc;;. Statutes, Exc('uiive Or<lcrs ancl Regula-

1011s. '. s. Civil 8crvke CollllllÍSf;ÍOll. Wa~hi11gto11 D. e. rn:i2. 14(i ll. 
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naires. Quant h son impartialité au point cle vue politique, elle est una
nimement reconnuc. Le merit system s'étend aussi aux serviccs publics 
<les <livers Etats confédérés, ainsi qu'au senice municipal, quoique lh, 
son application rencontrc plus de difficultés. 

Ainsi, apres le con~iuent europé n, les Etats anglo - sa.·ons ont 
égalemcnt adopté le systemc de la bureaucratie professionncllc ct <le 
formation teclmique et cc, cn raison de l'accroisscment dcs tachcs it ré
soudre par l'aclministration publique. e y teme s'cst <lonc irnposé dans 
ces Etats également, rnalgr(> les ré istance politiques qui se manifestaicnt 
dans l'opinion publique. 

§ 17. Le développement cl'apres - guerre cn Italie et en Allemag·ne. 

Apres la gucne moncliale, tro1s grandes puissances ont vécu unc 
transforrnation révolutionnaire et parmi elles, I' Allemagnc, oü le systcmc 
actucl dc la burcaucratic j)rofes ionnellc connaissait, avant la guenc, le 
plus haut clegré cle dévcloppcment. La que tion se posc dc savoir clans qucllc 
mesurc ces révolutions ont af fecté l'in titution clu scrvicc 1rnblic pro
f essionnel. 

L'ltalie cl l' All<'maunc ont répudi · le parlementarisme, le systcmc 
du gouvcrncment responsable vis - ü - vi du Parlcment, et ont fixé ü l' E tat 
<les táches nouvcllcs <lans le domaine économiquc; cn outl'c, ccs pays ont 
réalisé unc refonte raclicale dans leur régime politiquc cn intl'ocluisant 
le systeme du pai-ti unique. En Allcmagne, la transformation s'est trouvée 
approfondie cucorc par le fait que, de r · gime monarchiquc, ce pays est 
passé au régime républicain et d'Etat fédéral, 1'.Allernagnc est dcvcnuc 
un Empire unifié. Donc, ccs grand Etat ont completcmcni transformé 
toute leur Constitution et leur organi ation politique; h la placc de l'o1·ga
nisation d'Etat libéralo - démoeratc datant du ~ ?IX-c siecle, il fut sub ·ti
tué l'Etat autoritaire, mais malgré ce changement mdical, le sysleme 
de la bureaucratie pl'Ofessionnell, n'a pa été affeclé; ce;-; pays cn ont 
invariablement besoin, dc plus, l'All mag:ne, en édictant la loi sur 
le rétablisserncnt du fonctionnari me profe iounel (Ge;-;ctz zm· Wicder
herstcllung dcs Bernfsbcamtentums vom 7 pril rn:1:q a éliminé les va
cillations qui dataient de l'époquc dc la Constitution <le Weimar. 

§ 18. Le cléveloppement dan~ I' nion 8oviéfü1ue. 

Quellc est l'attitude dc l'Union ovi 'tique dans la qu stion qui 
nous occupe'? Vu quc la sitnation e.·1 tant en •. n. S. S. est génfralcmP1it 
moins connue, pour répondre a e tte que tion, il est nécessaire de fait e 
connaiti·e sommairemcnt l'organisation de la dictaturc prolétnriennc dans 
cc domainc. 

L'Union Sovi(>tiquc mérite une attention toute pa1·ticulierc pour la 
raison quc la clictaturc du lffOlétariat, uivaut l'cnscig-ncmellt dt• l\far:-: 
et de Léni1w, s'cst effo,·cóe de rénli er l yilus complctcnwnt possilJ!t' 
le chapifrc de IPur programnw préconi nnt ln deslrudion tot. IP de l'orga
ui:,mw <k !'Eta[ t'ctpiialistc. Im.· d' lar ,i C" su.kt: ,,La Con1nlltlll' 
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a prouvé que la classe ouvriere ne saurait tout simplement prendre 
Possession de l'appareil de l'Etat et ne le peut utiliser pour ces propres 
fins. (Ausgewaehlte Schriften. Bd. I. Zurich, 1934, p. 195). Les révo
lutions précédentes ont toutes perfectionné le mécanisme de l'Etat; 
au licu de ccla, il importe de lo briser, de le <létruire" :ii). Selon lui, 
deux institutions sont surtout les points caracteristiques du pouvoir 
centralisé de l'Etat capitaliste, l'un est la bureauratic, l'autre l'armée 
Permanente, qu'il qualifie de parasites de la société et en réclame 
l'abolition immédiate. Cela ne vcut pas dire toutefois qu'apres le triomphe 
de la dictaturc prolétarienne, il n'y ait pas besoin d'organiser le pouvoir, 
lllais sculcmcnt que l'ancien organisme doit disparaitre. ,,La dictature 
du prolétariat n'est pas le parachevemcnt de la guerre des classes, 
lllais sa continuation, sous une autre forme. La dictature du prolétariat 
est la guerre de classes que le prolétariat soutient contre la bourgeoisie 
apres sa victoire et la conquete du pouvoir, parce quc quoique vaincue, 
la bourgcoisic n'est pas anéantie, elle n'est pas disparue, elle n'a pas 
cessé de déploycr de résistance contre le proletariat, mais au contraire, 
elle renforce cettc résistance" 33 ). 

„La <lictature du prolétariat est unc guene tenace, se poursuivant 
lantot avcc, tantot sans e.ffusion de sang, avec des moyens violents et pa
c~fiqucs, une gucrre militairc, économique, pédagogique et administra
tivc, contre la puissance et les traditions de l'ancienne société". Cela 
n'cst pas une ocuvre de quelques années ct pour cette raison „la dicta
!urc du prolétariat, le passage du capitalisme au communismc ne doit pas 
etre cntendu comme unc périodc de transition rapide prenant la forme 
de quelques actes et d'ordonnanccs spécifiquement révolutionnaires, 
lllais comme une époque historiquc toute entiere, rcmplie de conflits ex
térieurs, de guerre civiles, de tnwail d'organi~ation ten2:ce, _de recons
t1:uction économique, d'attaques et de rctraites, de v1ct01res et de 
defaites" 11 ). 

„La dictaturc du prolétariat n'est pas un simplc changement de 
gouverncment mais un Etat nouveau, avec <les organes autoritaires nou~ 
Veaux dans Íe centre comme cn province; c'est l'Etat du prolétariat 
qui s~ construit sur les ruines dc l'ancien Etat bourgeois 3~). L'orga
llisation des classes opprimées JHll' le capitalisme, - les prolétair: •s 
et le paysannat indigent, mi - prolétaire, co1~stituant ensemble la majo~·ité 
~l'épondérante <le la population; les plus 1mportantes de ces orgamsa
tions sont les suivantes: 

„1) Les syndicats pro! cssionnels, en_ tan~ qu'organi~a~ion des masses 
d_u Prolétariat ( ouvriers in<lustricls) qm rchent le parti a la classe pro
letarienne surtout sur le plan clc la production; 
. 2) Le~ sovicts en tant qu'organismcs des masscs laboricuscs (pro

~eta_riat ct paysannat) qni rclient le parti aux travailleurs, surtout dans 
a hgnc dc l'Etal; ---12) W. J. Lenin. Staat und ll!'volulion. Vcrla rsge!10sgensc·haft AuRlacntlischer 

Arheiter in der U. 8. 8. R. Moskau-Leningrad. J!):l4. J), 2~. . . . . 
11 ) LPnin. iHicr rlen VolkRbPlrug 111it dPn Losungcn J• re1he1t und Gle1chhe1t. 
0') 1. Sblin l'robleme des LeninismuR. I•:rste Folge. 2. Auflagc. Vcrlagsge11ossen• 

~~huft Au'.1;1111Íischr.r Arbeitcr in der U. S. S. lt .Moskau. rna2. p. 44. 
.. ) Stali11, op. cit p. 4H. 
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3) Les coopératives, en tant que principales organisations des mas
ses paysannes, consti~uant la liaison entre le parti et les masses paysan
~es, surtout sur la hgne de l'agriculture, en associant le paysannat 
a l'oeuvre de la construction socialiste · 

' 4!, Les organisations de l<i jeunc:;:;c, organisations <les jeuneusses 
ouvneres et paysannes, dont la mission est de faciliter a l'avant - garde 
(parti) du prolétariat, l'éducation socialiste de la nouvelle génération 
et la formation de réserves jeunes; 

5_) et enfin le, parti, comme base et force directrice du systeme dc 
la d1ctature proletanenne, dont la mission consiste a diriger toutcs 
ces organisations de masses. 

La dictature du prolétariat est donc réalisée par le parti· toutefois 
non pas directement, mais par l'intermécliaire des syndicats, <les soviets 
et des autres organismes. Sans ces „tran ·missions" une dictature solicle 
ne serait merne pas possible" '•). 

. Dans ce mécanisme de la dictattire du prolétariat, les organes poli
tiques sont donc les soviets. Des soYiets existent it tous les degrés de 
l'autonomie locale et de l'autonomie politique, dans la commune dans 
le rayon, dans la province ( oblast), dan l'Etat, dans l'Union. Ces ;oviets 
ne sont pas nommés par des organes supérieurs, mais, cn eux, s'affirme 
la „d,é~ocratie prolétarienne". En in tituant les sovicts, ious les viestiges 
d_u reg1me parlementaire furent simultanément abolis, surtout la sépara
tion de la législation et du pom·oir exécutif, l'isolement des corps élus 
des électeurs, des masses des électeurs, etc. 37). Aucune démocratie n'est 
concevable sans un corps de rcprésentants, la démocratie prolétarienne 
pas plus qu'une autre. Mais les corp des représeniants créés par la dic
tature du prolétariat diiferent du parlemcnl cn ce que les membres 
<les soviets sont obligés d'appliquer eux-memes les lois, et de contröler 
eux - memes les résultats de l'application. lls doivent assumer la respon
sabilité directemeni a l'égard de leurs électeurs 38 ). Toutefois, étant 
donné qu'au début, en raíson de l'insuffisance du niveau culturel 
des masses prolétariennes et a défaut de expériences administratives 
nécessaires, l'on ne pouvait recruter en nombre suffisant, au sein des ou
vriers, des éléments aptes ~t remplir cles postes comportant des responsa
bilités, les éléments bureaucratiques ont joué, au début, un certain rólc 
Cependant le parti communiste de l' nion Soviétique entreprit une puis• 
sante campagne contre le renouveau de la bureaucratie et pour éliminer 
completement ce danger, a posé les po ·tulats suivants: 

1) Participation obligatoire de chaque membre du soviet it l'exécutio11 

d'une <les taches déterminées de l'adminL tration de l'Etat. 
2) Rotation continue dans cette activilé, dc sorte que chacun clcS 

membres du soviet ait l'occasion d'acquérir <les expéricnccs dans toutes 
les branches de l'administration. 

"') Stalin, op. dt. pp. !l22 - !l23. 
") Voir: Communist l'art.y of the :'ovi t nion (Boh;heviks). l'rogrnm and Rt1' 

les. Revised Edition. Coopcrative I'ubli hing .'ocicty of Foreign Work<•r~ in thc U. ~
S. R. Moskow. 19!l5, p. 17. 

.. ) Lcninc. Staat und l{pvolution. p. 49, 

53 

3) Association graduclle de l'ensemble <les travailleurs a l'oeuvre 
de l'administration d'Etat :19 ). 

. _A la veille de la révolution prolétarienne, en semptembre 1917, Lénine 
ecri~ en?ore ceci:. ,,Dans la culture capitaliste, la plupart <les fonctions 
d: 1 anc1en po_uvo_ir d'Etat . se sont tcllement simplifiées (grace aux 
g1andes explo1ta!10ns, _fa~nqu_es, c~e~ins de f:r, postes, télégraphes, 
etc.) et peuvent etre reduites a de s1 s1mples operations de recensement 
d'enregistrement et de contröle que tout homme sachant lire et écrir~ 
P?ut a_ccomplir c~s fonctions et les a~complit et accomplira en échange 
d_un s1mple salall"e et pour l'accomphsscment de ces fonctions il n'est 
du aucune auréole de privilege, ni de róle de préposés". 

Les expériences de la dictature prolétarienne pendant les 18 ans de 
P_assage du ~api~alisme au communisme ont apporté, en partie, la justifica
tion <les obJecbfs fixés par la théorie, et pour une autre partie, elles 
01:t. s~mlevé <les situations et <les problemes nouveaux qui exigeaient <les 
dec_1s1011s nouvelles et menaient a des solutions nouvelles. Apres la réali
sat10n du premier plan quinquennal (1928 - 1932 )et en s'approchant 
du_ t~rme du second plan quinquennal (19:3:3 - 1937) on a revisé bien <les 
0pm1ons, remplacé certaines solutions par <les solutions nouvelles, en 
s efforc:;ant de perfectionner graduellcment l'appareil de la dictature 
du_ prolétariai. Ces expériences peuvcnt entrer en lignc de compte au 
l)on~t de vue de nos études e11 tant que non sculement le dépérissement 
de 1 Etat dout parle Marx n'est pas encore survenu, mais il est comme 
0n peut le prévoir, si loin encore, que pratiquement il ne faut p~s comp
ter lá-~essus. On a réalisé l'expropriation des capitalistes, la prise de 
Possess10n, par l'Etat, <les moyens de production, et de nos jours, le dé
ve~oppement admirable de toutes les forces procluctives du pays se pour
su1t, ainsi que la suppression des classes sociales. Mais ce n'est pas fa 
f n clegré supérieur de la société communiste ou chacun travaillera se
f11 _ses facultés et sera rétribué selon ses besoins, et ou l'Etat lui-meme 
e ev1endra superflu, - mais un degré inféricur de la société communire, oü chacun est obligé selon ses capacités et est rétribué non pas dans 
a proportion de ses besoins, mais dans la proportion de la valeur de 
son travail. On appelle cela société socialiste ou l'Etat est encore néces
saire ·1"). Et cette premiere époque initiale sera, selon Lénine, bien longue 
e~ la da te de son terme ne saurait etre prévue "1 ). A ma connaissance, 
f,1 Lénine, ni aucun autre personnage dirigeant de la dictature du pro-
;tariat n'a fait une cléclaration quelconque concernant le moment ou 

1 Etat devienclra inutilc. Pour cctte raison, on est fondé ü parler de l'Etat 
s1?viétique, en tant qu'Etat ct clc comparer ses fonctions cl'Etat it celles 
e autres Etats. 
t· . ne dcs différenccs csscntielles entre J'Eiat de la dictaturc prolé
t·ienne et l'Etat capit~tlistc-li})~ntl est que,_ dans le IH'('mier, la produc-

1011 est clevcnuc unc tachc d l•,lat, par smte de la communisatión cles ----:> Communist l'arty. l'rogram and Hules. op. cil. p. 20. 
l> ) I. Stalin, BNicht uher dir. Arl)(>it des Zentralkornitccs dPr KPdSU(B). 17. 
d:;teta~ der KI'dS U ( B). rn:l-t VPrlag;;genos· ,cn~chaft Auslacndischcr Arbcitcr in 

.. • S. S. H. .\loskau 77. I. 
) LPnin. Staat und fü,\'olution, p. !Hl, 
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moyens de production. L'organisation et la direction de la vie économique 
s'operent sur la base d'un plan national unique. L'utilisation ration
nelle et économique de toutes les ressources économiques du pays, ainsi 
que leur harmonisation, exigent la centralisation complete de l'orienta
tion de la production. Le budget de l'Etat renferme la totalité de la 
production de l'économie nationale, ainsi que tous les frais de celle-ci. 
La tache de l'Etat est de procéder lt la distribution des produits ainsi 
qu'a la répartition des revenus. Cela comporte une telle extension du 
rayon des attributions de l'Etat, que dans aucun Etat l'on ne trouve un 
pareil degré d'étatisation. Par c~nséquent, l'Union Soviétique se trouve 
en présence de taches dont les dimensions et la nature sont telles quc 
jusqu'ici aucun autre Etat n'en a eu de pareilles ~t résoudre. La encore, 
c'est dans le domaine de l'administration que l'agrandissement est le 
plus sensible, car dans l'Union Soviétique, l'administration a vu s'ajou
ter a ses attributions tout le domaine de la production agricole et 
industrielle, ce qui, partout ailleurs est indépendant dc I'Etat. Les expé
riences faites au sujet dc la suppression de la barrierc entre l'administra
tion publique et l'administration privée (public administration, private 
administration) et au sujet de l'organisation ct de l'activité de la vie 
économique assurées par l'Etat, ont occasionné d'ailleurs la modifica
tion des points de vue primitivement formulés par les bolcheviques en 
ce qui concerne l'administration. 

Le développement subit de l'industrialisation a eu comme résultat 
un accroissement important et forcé du nombre des ouvriers d'industrie. 
Or, déja au cours de l'cxécution du premier plan quinquennal (1928 -
1933) on s'est rendu compte qu'il ne suffit pas de procéder a un dé
veloppement extensif, mais qu'il est indispensable, par ailleurs, dans l'in
térét du rendement, d'augmenter la rcntabilité de la production, et quc 
cette derniere est fonction, en premier lieu, de l'augmentation du rende
ment des ouvriers. Pour y arriver il importait <l'assurer la stabilité des 
ouvriers et l'on a constaté que le motif principal de la fluctuation de 
la main d'oeuvre est que le systeme <les salaires ne convicnt pas. II fallait 
assurer aux ouvriers demeurant dans l'établissement une augmentation 
<les salaires, ce qui est le principal stimulant it demeurer en placc. 
Pour accroitre les rendements individuels. n a développé l'émulation, en 
faisant bénéficier de récompenses rnatérielles et morales les performan
ces plus grandes, et en instituant le ·ysteme des „udarnik" ou ouvriers 
de choc ( Stossarbeiter). Dans le mérne but, on a taché de régler la 
question de la responsabilité individuelle de l'ouvrier, afin de toujours 
pouvoir établir la responsabilité de quelqu'un en ce qui concerne ln 
qualité des procluits. Cela fit alor pa. ser au premier plan le probleme 
de la direction et celui des techniciens et l'on vit s'imposer la nécessité 
d'étudier et de réformer de maniere il répondre aux nécessités, non seu
lcment l'organisation des diverses e:-..l)loitations, mais aussi les organisa
tions supérieures, ou s'intégraient celle -c.:i, cn formant <les cntités <l'or
ganisation de clegré moyen d . upéri m· •-). 'est ainsi que fut ins
titué, a la placc de l'organisation économique lt quatre, puis :i trois dc-

") Stalin. l'robleme <les Leninisnm . Zwcite Folge. Ncue Lage Ncue Aufgabcn 
des wirtschaftlichen Aufbaus. 433. sk. l. 
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gr6s. l'organisaiion it deux dcgr{>s, ct qu'eut lieu l'c.·tension cles pouvoirs 
<les commissariats du peuple, le remaniement, la réforme des commis
sariats du pcuple dc l'économic publiquc. Enfin, c'est pour la merne 
1•aison et sm· la base d'éxp6ricnces du mérne onlre qu'évolua continuelle
meni l'organisation <les services suprémes chargés dc l' organisation cen
trah• de toutc la production, le Gosplan, unique en son genre dans l'uni
vers. C'est une institution originale, qui a atteint, cles aujou1·d'hui un 
niveau élevé. · ' 

Le prol;]('me <le l'organisation a fait l'objet <l'études approfondies au 
cours clu XVll-e congres du parti, réuni au débui dc 19:11, ou l'on con
stata que les principales sourccs d'erreurs résidaient dans le choix des 
J)e1·sonnag('S clirigcants et dans le controle de l'exécution. En ce qui con
cernc le choix du personnel, on a adopté la solution formulée par Sta
lin,~ ct e.·igeant la révocation clcs éléments insuffisants. ·Mais cela im
llliquc en revanthe le maintien permanent et stable d'élémcnts il la 
hauteur dc leur tach<'. Quant au contröl0 de l'exécution clcs ordres don-
11!'8, on instaurn les organes di1s de contn1le soviétique et de contröle du 
Parti. (Sowietkontrollc, Parteikontrolle 11 ). 

Quand on examinc la situation, il convicnt de tenir également compte 
dn fait qu'en Hussie Soviétique il n'existe qu'un seul parti, par con
séquent il n'e t pas néccs1-1aire de licr fi un krme les élcctions ou les 
nominations aux divers postes en prenant en considération l'alternance 
des partis au pouvoir. Un résultat; significatif dc cet état dc choses est 
Par ailleurs que le gouverncment: le conscil cles commissaires du peu
])le, n'est pas sujct it dcs changcments politiques, il n'est jamais re
nouyclé dans son ensemblc, mais les remaniements éventuels ne touchent 
(Jue ccrtains dc scs mcrnbrcs, pour cles raii.;ons d'ordrc pe1·somwl. Une 
])artiP dcs commis aires du peuplc occupent leurs fonctions dcpuis l'ins
tau1 ation de la dictautre du prnlétariat. A lcur ég-ard une critique con
tinue est c.·ercée par le pm-ti et si un commissail·e du pcuple sait se 
hlaintc111ir ü son poste, ccla prouYe scs capacités tcchniques. Or, le chef 
clont la position pp1•son11clle est stalJle C't qui se connait au,· affaircs, 
PXige, nécessairement, lwaucoup de scs collaborateurs et <le ses subor
clonn<•s. Pour cette raison, les deux chapitrcs du progrnmme du parti, pn_';
:·oyant que chaque memhre du soviet doit pm·~iciper obligatoirement 
a l'administration de l'E1.at ct que clans cc travail, un roulement <les 
tncmhres rlu sovid cloit etrc réalisé afin qne chacun puissc s'initier 
aux affaircs de toutes les branchcs de l'administrntion, ccs chapitres
Ht ne trom ent pas, clans la pra1.iqrn\ unc Hl)J)lication intégrale. Il elé• 
coule clu sy •. 1.emc so\'iéiique que, sous cliverses formcs, les ouvriers parti
CÍJ)Pnt au contröle tk l'acli\'ité cl<>s <liver~ organes cle l'Etat ct cc, sous 
Une form, et dans des lH'OJ)OJ'tions inconnues dans les Etats bourgeois, 
toutefois cela ne changc en rien au fait que dans l'Union Soviétique, 
Pour ce qui est de l'aclministrntion publiquc ioutc entiel'c, - donc non 
scu]pm ,11t clans le branchcs économiqucs dc l'a<lministration, - la fo1·

hlation techniquc c'l la stabilii6 sont inclispcnsables. Ccla rcvient ü dire 

-------
.,) L. Kaganowitsch. Organisationsfrugen. l'a:·tci und Sowjctaufhau. Rcfcrat gc

h:iltt II auf dem 17. l'artcitag dcr K l'dSU ( B) ~9,l4. \'erlagsgcnosscnschaft Auslaen
UiScher urbeiter in der L;, S. S. IL l\io~kuu, i. IW, 
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que l'Etat nouveau édifié a la place de l'Etat bourgcois détruit, ne peut 
lui non plus se passer, dans l'administration publique, d'employés stables 
et. ayant des capacités techniques. C'est ce qui montre que ce systemc 
administratif s'explique par cles raisons techniques indépendantes du 
régime politique établi dans l'Etat. Par ailleurs, l'introduction des gra
des dans l'armée rouge, des octobre 19:35, établit un parallele non moins 
intéressant avec l'évolution au cours de laquelle, dans les Etats conti
nentaux, l'armée permanente a été instaurée, <les le XVIII-e siecle, avant 
merne l'institution dc la bureaucratie prof essionnelle. 

§ 19. L'élargissement des cadres du service public par les nouvelle~ 

Constitutions de l' Autriche et de la Pologne. 

Comme nous l'avons vu, un cles phénomenes caracti5risant l'évolution 
post-industrielle est quc l'Etat confie l'accomplissement d'une partie des 
nouvelles táches publiques ~t dcs organes d'un typc nomeau, qui ne sont 
ni gouvernementaux ni des organe~· d'autonomie territoriale (local go
vemmcnt, Gebietskörperschaft), mais font indubitablcment partie de 
l'administration publiquc ct constitucnt un troisiemc type d'administra
tion publique (indcpenclcnt agencies, öffcntlich-rechtlichc Körperschaften, 
corporazioni, etc.). 

Deux Etats ont dé.iá cxplicitcment tiré la conséquence de cc qnc ce:,, 
organes doivent etre intégrés dans l'administration 1mblique et leurs 
employés assimilés aux fonctionnaire~ <les scrviccs publics. Le premier 
est l' Autrichc qui a réalisé cela dans sa Constitution de 19:H ct le second, 
la Pologne qui l'a fait dans la Constitution de 19:15. 

L'Autriche d'apres - guerre amputée consiclérablcment au point de vue 
territorial, a conservé cependant son organisation féclérale. Toutefois, 
par la Constitution entréc en vigueur le 1-er mai 19:11, clle c'est trans
formée en E tat corporatif. Les groupes corporatifs sont les suivants: 

1) Agriculturc et sylviculture. ~) Inclustric el mines. :1) lndustric ar
tisanale. 4) Commerce el communication . :5) Finances, crédit, assuran
ces. 6) Professions libérales. 7) Service public. 

Ce 7-e groupe, la Corporation dc· employés des services publics 
(Décret du Chancelier fédéral du :rn nov. 19:~ 1) renfe1·me, it cöté <les di
verses branches professionnellcs et group s dc ser\'icc <les employés dc 
l'Etat et cles autonomies (communes), sections 1-X-, aussi les cmployés 
des corporations de droit public, - section Xl, - ce qui fournit le pre
mier exemple, du moins dans l'organisation, de ccUc intégration qui, 
ailleurs, commc nous l'avons \'U, 11 ·a pa · enco1·e été réalisée. :1-Xl. Les 
employés des corporations profcssionnellcs, y compris ccux <les corpora
tions de clroit public constituécs pour préparer l'édification corporative 
(Chambres, synclicats, coopérativ · indnstricllcs, etc.), de la „Pharma
zcutische Gehaltskasse" ainsi que les emplo\·és dcs organcs et des asso
ciations de l'assurance sociale. 

Apres la gucrrc, la chancellcric fé<léralc a rcpris au ministere dc_s 
financcs la gestion <les problemes ayant trait aux fonctionnaires. Ains1, 
en Autriche cctte autorité est la „central l)ersonnel agency". 
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Quant a la Pologne, elle a, dans sa nouvclle Constitution, déclaré que 
l'aclministration d'Etat est un service public assuré par les organes 
suivants: 

a) l'administration gouvernementale; 
b) l' administration <les autonomies terri torialcs; 
e) l'administration des autonomies économiques. 

§ 20. Le röle du ,,parti unique". 

Dans la vie de chacun des trois Etats á régime autoritaire, le va1·ti 
unique remplit un röle de haute importance. 

. Le parti établi dans l'Union Soviétique est le parti bolcheviste. Au 
SUJet de l'organisation, des buts et de l'activité de celui-ci, les divers 
ouvrages de Staline contiennent <les indications précises 11 ). 

, _L~ parti communiste de la III-e Internationale que Staline appelle du 
len1msme, est né en vue de la lutte révolutionnaire. Pour cette fin il 
é~ait. nécessaire d'avoir un parti assez courageux pour entraíner le pro
letariat dans le combat pour la conquete du pouvoir et ayant par ailleurs 
assez d'expérience pour s'orienter merne au milieu des conditions compli
quées du milieu révolutionnaire et assez souple pour écarter tout obstacle 
du chemin conduisant au but final. 

En premier lieu, le parti doit etre l'avant-garde de la classe ouvriere. 
11 doit réunir dans son sein les meilleurs éléments de la classe ouvriere 
ainsi que leurs expériences, leur esprit révolutionnaire et leur dévouement 
absolu pour la cause du prolétariat. Mais pour que le parti puisse etre 
réellement une avant-garde, il cloit posséder la théorie révolutionnaire, 
des connaissances précises sur les lois du mouvement, les lois de la ré
volution. Sans doctrine révolutionnaire, il n'y a pas d'action révolutiun
naire, - dit Lénine dans un de ses ouvrages '-•), á défaut de doctrine, 
le parti n'est pas en mesure de concluire la lutte du prolétariat ,u). Le 
Parti n'est pas un parti véritable s'il se borne á enregistrer ce que pense 
ou ce que tolere la classe ouvriere, s'il marche it la remorque du mou
vement spontané, s'il n'arrive pas it surmonter l'inel'tie et l'indifférence 
politique du mouvement spontané, s'il ne sait pas s'élever au - dessus des 
intérets momentanés du prolétariat, s'il n'a pas la faculté cl'élever les 
rnasses au niveau des intérets dc la classe du prolétariat. 

Le parti est le guide politique de la classe ouvriere. Sans parti révo
lntionnaire, Ja classe ouvriere est commc une armée sans chef. ,,Le parti, 
c'cst l'état-major du prolétariat". Le parti n'est pas en mesure de diri
gcr la classc des travailleurs, si les masses se refusent á accepter sa di-
1·cction, si le parti n'a pas de crédit mora] et politique aupres des masses. 

Le parti est l'organismc supréme du röle directeur joué par le parti 
est IP fait que les soviets, pas plus quc les autres organismes des foules, 
ne tranchent une importantc question politique ou question cl'organi-

") Stalin. J>roblcme dc,; Leninismus. I. Band. S. 95 u. ff. a21, u. ff., 422 u. ff. 

II. ll. :wo u. ff. - Bcricht über die Arbeit des Zentralkomitees, S. 69, u. ff. 
41 ) Lenin. Was tun? 1902. . 
.. ) Dic Rhcorie iRt dic Erfahrung dcr Arbe1tcrbewegung aller Laender in ihrer 

a1Igemei~1en Fonn gcnommen". Stalin, l'roblcme des Leninismus. I. B. S. 25. 
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sation sans se conformer aux directives obligatoircs du J)arti. Par con
séquent, c'est le parti qui dirige tous le· organes dc la dictature prolé
tarienne et qui assure le succes de la construction de la société socialiste. 
De la, <les devoirs et des engageme1 ts ext ·aordinaires découlent pour 
chaque membre du parti. "Le signe di ·tinctif <les meml.n·es du parti bol
cheviste est le röle qu'ils joucnt en tant que pionnicrs de la solution so
cialiste <les rapports de travail et en tant qu'organisatems <les méthodes 
de production socialistes dans l'industrie comme dans l'agriculturc". 

D'apres les nouveaux statuts du parti, les dcrnirs de membrc du parti 
consistent: . 

1) A observer la discipline de parti la plus rigom·c,usc, it prendrc une 
part active it la vie politique du pay et du parti et dans la l)ratique, 
a suivre la politique du parti et ü appliquer les résolutions dcs organes 
de ce dernier; 

2) A travailler inlassablement, a augmenter sa prnl)l'e irn;truction in
tellectuelle, a bien connaítre les principes fonclamentaux du marxismc ct 
du léninisme, ainsi quc les importantes r · solutions du parti en manierc 
de politiquc et d'organisation, ct i1 le- expliquer mi.· élémcnts se trnuvant 
hors du parti; 

3) A donner l'excmple, cn sa qualité de membrc clu parti dirigeant cle 
l'Etat soviétique, du respect de la di cipline dans le travail comme en 
politique, a se distinguer par sa capacité technique dans son ressort ct 
a rehausser constamment ses qualités profcs ionnellcs" '7 ). 

Toutefois, chose remarquable, le. effectifs d' C(' parti sont rclaliYc
ment tres bas. Dans l'Union 'oviétiquc comptant une population clc 166 
millions d'ames, le nombre des membres du parti est, cn tout de 1.:W0.000 
et, en y ajoutant celui dcs candidat , il ne dép~ se guere l milliorn, '). 
On n'aspire pas a augmenter l'effectif. ::\lai ce petit nombre est réparti 
de maniere a ce que toutes les autres organisations soicnt clirigées par 
les membres du parti, non pas m1 moyen de majorités <le suffrages, mais 
en faisant valoir leur poids spécifique. J„n outrc, la Constitntion autorise 
le Comité Exécutif Central de l'l . It. . :t annul<'r les d6crcts, l'!'SO

lutions et ordonnances de n'importe qucl organc autoritairc dc l'Union 
et <les Etats confédérés. ( Constitution, p. 20). 

Dans la pratique, on constate que plu le degré hiérnrchique <l'un 
soviet est élevé, plus le nombre de. membrc clu parti tommunistc qui 
en font partie est relativement important et alors la majorité préponde
rante du soviet de l'Union est constitué de membres clu parti. Cependant, 
on procede de temps en temps, 11 d · inten allcs cle deux i\ trnis mis, :t mw 
épuration parmi les membrcs du parti. Le parti ne tolere pas cle frac
tions et en se débarrassant <les t'·lém nt- opportunistcs, il ne fait que se 
renforcer. Le monopole du parti e t un produit de la \'ie, il résultc d'unc 
évolution historique. 

La position du parti au point dc vue .,droit puhlic" est quelque chosc 
de tout a fait spécial, ce qui rcssort au ·i du fait qtH' Stalinc, secr ,taire 
général du parti, signe les lois et le ordonnances tlu conscil des com-

';) Voir: Communist l'arty. Program and Rules. Op. cit. 
'") Stalinc. Bcricht, op. cit. p. 8(), 

rnissaires du peuple, avec le président du conseil des commissaires du 
peuple. 

Un röle semblable a la position du parti bolcheviste est joué en Italie 
par le parti fasciste et en Allemagne, par le parti national socialiste. 
. Le parti fasciste a égalemcnt préparé lui-meme la révolution dont 
~l a assuré le succes ü lui seul, ce qui fait qu'il a coll'3uvé, depuis, son 
mfluence décise. Sa position .iuridique a été définie par la loi du 17 
Novembre 19:32, dont les dispositions les plus caractéristiques sont les 
suivantes: 

§ 1-er - Le Parti National Fasciste (Partito Nazionale Fascista) est 
une milice civile it la disposition du Duce et au service de l'Etat fasciste. 

§ 7. - Le secrétaire du parti est nommé par le roi, sur la propo
sition du Duce. 

§ 11. - Les nouveaux membres du parti pretent serment d'accomplir 
les ordres du Duce et de servir la cause de la révolution fasciste merne au 
prix de leur sang. 

Un röle et une position de droit public de tres haute importance 
appartiennent au Grand Conseil Fasciste (Gran Consiglio del Fascismo) 
institué la loi du 9 cléccmbre 1929. Les clauses caractérisiques de cette 
loi sont les suivantes: 

Le Grand - Conseil du Fascisme est l'organe supreme qui coordonne 
et unit l'activité du régime issu de la Révolution d'octobre 1922. 11 a un 
droit délibératif et consultatif. ( § l). 

Son président est le chef du gouvernement, son secrétaire est le se
crétaire du parti national fasciste. (§§ 2 - :3). 

Il statue ............. 2) au sujet <les statuts, des dispositions et des 
directives politiques du parti national fasciste, etc. ( § 10). 

11 doit etre consulté dans la question de la succéssion au tröne et au 
sujet d'autres questions importantes d'ordrc constitutionnel. (§ 12). 

Sur la proposition du chef du gouvernement, le grand conseil du fas
cisme dressc la liste des noms cle ceux qu'il soumettra au roi pour nomi-
11ation, dans le cas ou le poste de chef du gouvemement deviendrait va
can t. ( § 1 :3) . 

_En Allemagne, la position j uridique particuliere du parti national
soc1aliste est également garantie par des lois. La Loi du 14 J uillet 19;3;3 
(Gesetz über dic Neubildung von Parteien, - Loi sur la constitution 
de partis), déclare que l'unique parti d' Allemagnc est le Parti Ouvrier 
National - Sacialiste Allcmand ( SDAP - Nazional - socialistiche Deut
sche Arbiter Partei). Par ailleurs, la loi du 1-er décembre 19:3:3 ( Gesetz 
zur Sicherung der Einheit von Partei und Staat - Loi sur la sauvegarde 
de l'unité du parti et dc l'Etat) renferme les importantcs dispositions 
qui suivent: 
. § 1-er Depuis la victoire de la Révolution nationale - socialiste, le Par

ti National - Socialiste Allemand est le représentant de l'idée d'Etat 
et, sa connexíon avec l'Etat est insoluble. Le parti est une personnalité 
juridique de droit public (Körperschaft des öffentlichcn Uechts), ses 
statuts 5ont établis par le Führer. 

§. Les mcmbres dn parti, ct dcs organisations subordonnées it Cf'

lui- ci: SS (Schutzstaffel, Section de Défense) et Stahlhelm (Casque 
d'Acier, supprimé entrc - tcmps), - en lcur qualité de forces motrices 
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de l'Etat national - socialiste, ont c1es devoi rs spéciaux ~t l'égard du Füh
rer, du peuple et de l'Etat. 

En cas de manquement a ces devoirs, ils relevent dc tribunaux spé
ciaux du parti, respectivement des SA. Le Führer a le pou_voü: d'étendre 
les présentes dispositions aussi aux membres d'autres orgamsations. A 

§ 6. Les autorités sont tenues, dans le cadre de leur ressort, de pre
ter une assistance juridique aux organe du parti et des SA chargés 
de la juridiction ainsi que de les aicler en général. . 

En vertu de la loi du :1 Octobrc J 9:1!1, ( Ge-etz zur Gcwaehrleistung 
des Rechtsfriedens, Loi sur la garantic de la paix dans le clomain_c .i~ir~
dique) les membres des SA et SS, ainsi quc les membrc du 17a1~h bene
ficient d'une protection de droit pénal renforcée, comrne cc n'ctait le cas 
auparavant que pour les mernbres cles autorités d'Etat. 

Le nornbre des membres du parti fasci te, dans l'Italic dont la popu
lation est cl'environ 4:1 millions d'amc , o cille aux alentours dc :~ mil
líons, tandis qu'en Allemagne, ou la population est de 67 rnilions d'~rnbi
tants les effectifs du parti n'attcignent pa :1 millions et l'on n'eny1sage 
pas l'augmentation de ces chiffres. Le admi sions dans le parti sont 
merne souvent suspendues. . 

Donc dans les trois Etats autoritaires, le róle des rnembres du parti 
unique e~t défini de maniere ~t ce qu'il remplissent <les_ fonctions d'Eta~. 
Ils assument des dcvoirs spéciaux et pos edent, en consequencc, unc J)OSI

tion juridique particuliere. Des exigcnces_ p_artic~1lieres so_nt, 1_10,sécs á leu:r 
égard, non seulemcnt au point de vue 1<1eolog1que ct f 1dehte_ au parti, 
mais aussi en ce qui concerne lcurs facultés et pour cc~~c r~1son, l~urs 
rapports avec l'Etat sont maintenus at! i_ long_temps qu ils ~1 _e1~ dev1cn
nent pas indignes. Ces rapports sont am 1 ba es sur la stab1hte. 

Tous ces traits, pris dans leur ensemble, font ressortir que les Etats 
n'admettant qu'un seul parti, organi ent leur vie d'Etat sur la merne basc 
de stabilité, sur un plan démocratique qui exi tait dans les Etats ab~olus, 
fondés sur l'aut 1cratie d'une seule pe1"onne, du monarque. Cettc onenta
tion vers la stablité assure des condition · favorables au maintien du ser: 
vice public professionnel et stable, ain i qu'it son d?veloppc:nent, ~e qm 
pour des motifs d'ordre technique, est, commc nous 1 avons demontrc plus 
haut, nécessaire. 

§ 21. Prédominance des traits pré-industriels dans le service puhlic sur 
le contment européen. 

La vulgarisation générale du . y. tem clcs cmployés JJJ'Ofcssionncls 
it formation technique clans les Etat du contincnt curop(>en oü cc régime 
a été aclopté <les I'époque pré - industri lle, n'a pas été particulicr~rnent 
remarquée jusqu'ici. Cc fait s'cxpliquc probablcmcnt par cl~ux .1:~uso!1s. 
Ces Etats considéraicnt d'unc part cett' ;rnlution commc la ,1ustd 1cat10n 
de leur propre systeme, sans en approfonclir l'cxamen el ils n'~tpcrccvaicnt 
pas que cette évolution présentc clcs tntit nouvcaux csscnticls. D'autrc 
part, le systeme du positivismc juridiqu' qui prédominait sm· le continent, 
a consicléré toute question aff érant au .- 1 1·vicc public, commc un J)roblcrnc 
exclusivement d'ordrc de droit JlOSitif et ponr celle raison, cc systcmc 
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juridique montrait une grande réserve pour ce qui était de comparer les 
<lroits cles différents pays et plus encore de les mesurer. 

Ce repliement sm· soi s'est trouvé, d'autre part, favorisé par le fait 
que les budgets publics sont passablement protégés contre les effets 
de la concurrence économique. Dans leur comptabilité, le compte pertes 
et profits fait défaut, par conséquent ils ne sont pas ü merne de profiter 
des enseignements qu'il comportc. Merne sous le régime parlernentaire 
des partis, le principe „sic volo, sic jubeo" joue un röle de grande impor
tance. 

En ce qui conceme le contröle de l'administration publique, le corol
lairc du parlementarisme est le contróle numérique du budget, effectué 
par la Cour des Comptes. Dans l'Etat de droit (Rechtsstaat), s'est déve
loppé aussi le contröle juridique de l'administration publique, exercé par 
des Tribunaux indépendants (Tribunal Administratif, Conseil d'Etat), -
mais quant á l'efficacité de l'administration, nul n'cn a demané compte 
d'une maniere méthodique. C'cst lü un probleme difficile it saisir juri
diquement, car c'est une question technique. Quoique le recours pour 
exces de pouvoir étcndu récemment par le Conseil d'Etat en France 
apparaisse comme susceptible d'etre développé pour devenir un contröle 
de l'efficacité, notammcnt de maniere á qualifier d'exces de pouvoir 
l'activité de l'administration non satisfaisante au point de vue efficacité, 
en partant de ce principe que le pouvoir doit s'appliquer á bien rem
plir sa mission. 

Pour ces raisons, en ce qui concerne le service public dans les Etats 
continentaux l'on ne peut guere enregistrer d'évolution d'ordre intellec
tucl, de tran formation qualitative qui serait parallele á l'extension 
quantitative relevée les temps demiers. Cependant, la nécessité, en merne 
temps que la possibilité d'une telle évolution existe, et c'est ce que nous 
tacherons de dérnontrer notamment clans le Titre III de notre étude. 

§ 22. Développement du type post-industriel dans les Etats anglo-saxons. 

Cep ndant un exarncn plus serré du service public <les Etats anglo
saxons nous amene lt la conviction que dans ces pays, on se trouve en 
Présence non de la copic du systemc continental, mais bien d'un service 
Public professionnel nouveau style et de l'évolution de l'Etat postindu
stricl qui applique le principe dc „l'économie et du rendement" ( economy 
ancl efficiency) aussi dans le probleme du personnel administratif. Dans 
ces pays, l'institution de la burcaucratic professionnell? (1855 e_n Angle
terre, 1 ;3 dans les U. S. A.) ct plus encore son extens10n a eu heu a une 
époque oü la grosse industrie était dé.iá développée. Voire, il existait déja 
dcs cntrepri cs économiqucs colos alcs, telles l'American Telephone and 
~clegraph o, comptant :t~,1.:11:1 cmJ?loyés: la Gcncral Motors Corpora
t1on qui en a 172.9:rn, la Pennsylvarna Railroad, avcc J 66.607 employés, 
etc. Ccs établissements économiques sont obligés cl'étudier constamment 
toutes les conditions du succcs dans la lutte économique, ainsi que celles 
de l'évolution favorable du compte profits et perles. Ce f aisant, ils se ren
dent comptc de l'importancc ~apitalc de la quesij?n „perso_nnel". lls 
avaicnt un intéret mat •ricl :t d1s('el'ller quc la rna111cre <le tnutcr le oer-
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sonnel, les divers systemes de salaires et d'appointements, la détermi-
1iation judicieuse <les rendements et le systeme d'avancement basé sur 
cela, etc. ont une influence directe sur les dépenses „personnel" de l'en
treprise et sur l'évolution de sa productivité. Cette conviction a fait 
naitre la science du „personnel management" (administration du per
sonnel), on a concentré l'administration du problemc du personnel dans 
les mains de directeurs du personnel {personncl director) et créé <les in
stitutions de recherches pour perf ectionner l'étude de la question du per
sonnel. 

Les pays ou les grands établissement économiques se trouvaient, 
au point de vue rentabilité et efficacité á ce niveau et ou le systeme 
de „scientific management" ( organisation scientifique) a vu le jour, ces 
pays - fa ne songeaient pas, lors de l'introduction du service prof ession
nel, a en adopter l'ancienne forme continentale sans aucune critique. 
On y observe et l'on connait parfaitement les systemes et les résultats 
de l'évolution continentale. Ces pays entendent dévclopper chez eux le 
service public permanent et professionnel, en tenant compte <les expé
riences européennes mais ce, de maniere it ne pas perdre de vue les con
sidérations concernant la rentabilité et l'efficacité observées dans leur 
vie économique et a réaliser par cette combinaison un type nouveau 
d'administrntion, le type de l'ere post - industrielle. 

En ce qui concerne toutefois le perfectionnemcnt du service public 
dans ces deux pays, les années écoulées depuis la fin de la gucrre mon
diale sont beaucoup plus importantes que les précédentes. Au cours de 
cette période d'apres - gucrre, on soumit a un examen précis les résultats 
précédemment atteints et l'on exécuta des réformes profondcs et de gran
de portée, en usant d'une grande pondération et en les préparant avec 
le plus grand soin. Les manifestations de cette oeuvre sont les volumes 
publiés par les Royal Commissions on the Civil Service 10 ), ainsi que 
les ouvrages parus aux Etats - Unis cl' Amérique sur le probleme du ser
vice public prof essionnel. 

Dans la suite, nous allons essayer de donner un tableau sommaire <les 
efforts déployés en Amérique apres la guerre, en vue d'améliorer le ser
vice public. Les tendanccs de ces efforts ainsi que leurs résultats sont 
tres remarquables mérne en comparaison de l'ancien systeme continen
tal de la bureaucratie; toutefois on 1~ connait peu en Europe. Les deux 
principaux points de vue qui déterminent la mentalité américaine, en ce 
qui concerne le probleme du personnel administratif, sont les suivants: 
d'un cöté, les Américains se sont égalcment rendu compte du fait que 
le probleme <les appointements des employé de l'administration publi
que n'est pas sujet aux lois économique ordinaires du marché du travail. 
Pratiquement, le gouvernement peut, pour ce qui est de sa politique 
en matiere d'appointements, se sou traire a la plupart <les lois écono
miques, ainsi qu'h l'eff et de la concurrence, dont les p1lt1·eprises écono
miqucs, elles, sont Lien obligées de tcnir compte. Alors que les entrcpri-

") Royal Commission on the Civil Service (1 12 - l!ll l) Mashinery of C:owrn
ment Committee (Hal<lane) 1918. 

Committee Appointe<l to 11:nquire into the Orgnni ntion :tlHl Staff'ing of C:oll\'Pl'lH'• 

ment Office;; (1918 - J!Jl!J). 
Roya\ Connnission 011 tlw 'ivil Ser.ic (192 - l!J~lO), l~lt'. 
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ses privées ne peuvent, i\ la longue, pratiquer une politique erronée quant 
a~1 personncl, puisque les réactions d'une telle politique apparaissent 
b1entot par la progression des concurrents et par des bilans défavora
bles, - au contra!r~, ~'administration peut tolércr longtemps, pendant 
un_ tcmps pres~1t~e 1lh1:11té, des principes économiques inopportuns et det-' 
method?s admrn1stratives ~lonnant dc mauvais résultats (les citoyens 
s?11t lom cle s'en apercevoll') et l'effct néfaste d'une administration 
a!nsi défectueuse, jusqu'i\ l'hcurc actuelle du moins, ne peut étre numé
l"!quement e. ·primé, mais le résultat s'accusera indirectcment par 
1' . ' ' 

~ccro1sscment cles charges fiscales. La perfection technique de l'admi-
n1strntion publique nécessite l'emploi stable du personnel mais I'intéret 
de la stabilité de l'emploi rend plus difficile la révocation, ~t titre de 
n:anque de renclement, du chef des éléments moins capables. Par con
sequcnt, les Américains connaissent également le danger qu'en ce qui con
ccn1e les r?ndements ?t !'esprit, le systeme bureaucratique puisse faci
le1:1e~1t avo!l' t!n hanchcap sui· le systeme appliqué dans les entreprises 
Pnvees, en fait de personnel. Afin d'apporter une heureuse solution 
~u r,robleme du per~onnel perma~1e1~t dcs administrations publiques, _ 
et. e e~t _ le second P~Hn_t de \"Ue pn nc1 pal, - on recherche par un mo:ven 
~c1?n~1fique, les ~nnc1pes les pl~rn appropriés, ,,Onc best way", et l'on 
a I oe1l au perfect10nnemcnt contmu du systeme. On constate par ailleurs 
que les prnblemcs du personnel surgissant dans l'immense territoire <les 
gtats- nis montrent de tres nombreux traits communs dont le meilleur re
glement serait une solution uniforme. C'est pourquoi on constate partout 
la tendance I. centraliser la gestion du probleme du personnel et ü élabo
rer un programme unique dans cette matierc. 11 importe par ailleurs 
c~'assurer le niveau élcvé du „pcrsonnel management" de l'administra
t\on publique aussi potir la rnison que, vu le grand développement de la 
V1e économique at1.· Etats-Unis, le prestige des carrieres économiqucs 
est tres grand, de sorte qu'en face dc cclui - ci le prestige du service public 
se trom·e dans une situation asscz difficile ·· 0 ). 

Apres la guerrc, deux initiatives importantcs ont été prises en ce qui 
<:<~nceme le probleme du personnel. D'abord, des 1920, le Congres a instau
i·e le régime des pensions de rctrnite pour les fonctionnaires fédéraux 
l'entrant dans le „merít systcm", donc pour les fonctionnaircs stables · 
ce 1·égime a été développé cn 1 !)26. D'autre part, en 192:~, le Congre~ 
:, ratifié la „Classification Act" ct institua du merne coup le „Personnel 
Classification Board", dont la táche consiste it classcr les fonctionnaires 
<les serviccs fédéraux en vue d'arriver i\ ce que les cmployés accomplissant 
1e. mfmc travail touchcnt cles appointements égaux, et i\ déterminer les 
<liverses catégories dc tra\'ail. Ccttc tftchc est connue en Europc centrale 
s~us le nom de classcment en échelons de traitcmcnt. En 19:10, cet orga
lJtsmc fut complété dc manierc h cc que son présidcnt devint le „Direc
tc)}: of Uw Buclget", alors que jusque lh cc n'était que son représentant 
{Jti1 J)articipait aux tmvaux: de cet of fice. Cc changcment étend donc l'in
flue11ep clu Dircctor of thc Budget au probleme clu vernonnc>l. ---"'> Leonar<l I>. WhilP. 'l'hP l'rcstig-<' Valuc of l'uhli(' Employnwnt. Chicago. Tll. 19:n. 
lll Furth, r Contrihulions to th • !'resti'<' \':tlue of I'ublic Employnwnt, Chicago. 

, 1u;i2, 
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L'organisation actuelle, des maintenant développée, doit sa naissance 

a la pression de la nécessité, au poids des graves problemes a résoudre; 

c'est dans des conditions semblables que se développa la politique et le 

programme concernant le personnel, tout a fait remarquable et dont 

la substance peut etre résumée comme suit. 

Le point de départ était, comme nous l'avons déja indiqué, le pro

bleme des appointements. Avant que le classement des divers postes dc 

service ait été effectué il arrivait fréquemment dans l'administration 

publique de voir assis, Í'un a cöté de l'autre, des employés accomplissant 

le merne travail et qui touchaient cependant <les traitements différents. 

Les memes postes de service étaient, dans divers offices, différemment 

rétribués. Certains employés touchaient des appointements élevés pour 

un ti-avail routinier, et d'autres accomplissaient, pour un maigre traite

ment <les travaux exigeant de grandes facultés. La question des avance

ment~ n'était pas réglée. L'emploi <les titres n'était pas réglementé et par 

contre il était abuisif. Une loi datant du 27 a\Til 1854 et perimée, avait 

établi quatre classes de traitement (1200, 1400, 1600 et 1800 dollars), 

mais cette base a été modifiée par voie de décrets, au hasard de l'inspi

ration. IJ en résulta que les clivers départements rec;urent des sommes 

forfaitaires a employer á leur discrétion, pour les fins des appointe

ments du ;ersonnel, et il existait merne des appointernents fixés ~our 

certains organismes institués pour les besoins de la guerre, paya1~nt 

pour le merne travail, plus de deux fois autant que les organes du serv1ce 

public ancien, et la conséquence en fut que les fonctionn~ires des autres 

services s'efforcerent d'etre affectés aux nouveaux off1ces. Contre ces 

tendances le Congres n'avait d'autre recours que cl'interdire par une loi 

les transferts de fonctionnaires. Mais c:ette expérience a démontré en 

toute évidence qu'une telle maniere de procéder et une pareille politique 

des traitements est impropre a élever le niveau de l'administration pu

blique et a sauvegarder le bon esprit du personnel: C'est e~ qui a fait 

mürir le probleme du classement de poste de serv1ces pubhcs. 

Mais cette mise au point, de merne que la réorganisation totale du 

systeme des traitements, s'imposait avec une urgente nécessité pour u~c 

autre raison également. En effet, l'administration publique voulait 

appliquer le systeme ctu mesurage des rendements des travailleurs, sys

teme qui offrait des avantages con idérablcs dans la vie économique 

(Efficiency Ratings). Cependant le Bureau of Efficiency, chargé dc 

l'introduire dans le service f édéral, ne tarda pas a constater que le me

surage du rendement des travailieurs ne saurait etre réalisé sans la fixa

tion stable du caractere des divers poste et de leurs ressorts. En vertn 

du décret du 24 octobre 1921, le Burcau of Efficiency s'est livré ~t une 

expérience de classement <les postcs dans les clivers serviccs, mais cc 

projet ne pouvait etre d'une précision suffisante. La nécessi_té apparut 

d'accomplir cette oeuvre sur une ba e Iarge, cn partant de pomts de nic 

synthétiques et, a cette fin, la création d'un organc particulier s'impo

sait. C'est ainsi que fut consitué le Per onnel Classification Boracl. Sa 

tache premiere était de réali ·cr le cla. em nl bien réfléchi pt, judicieux 

de 47.000 employés fédéraux travaillant dans l'administration central_c 

(a Washington). L'ordre méthodiquc, !'unité rationnclle et !'esprit jud1-

cieux qui caractérisaient le résultat de ce travail, a si éloqucmment pl'ou-
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vé la haute valeur dc cette méthode d'organisation scientifique du tra

vail que, par la loi du 28 mai 1928, le Congres donna mandat au Classifi

cation Board de procéder it ce merne travail pour le service f édéral exter

ne (field service). Le classement a été réalisé pour 104.05:3 postes des 

services externes, soit <lonc une tache deux fois plus importante. Le 16 

février 19:H, le Classification Board présenta au Congres son rapport 

détaillé a ce sujet; cc rapport est intitulé Wage and Personnel Survey ~· 1 ). 

Le dit rapport contient non seulement une proposition visant au classe

l11ent des différents postes de services ( Classification Plan), mais sug

gere en merne temps un régime de trailement (Compensation Plan); 

ce dernier est établi de telle fa<;on que les appointements des employés 

des services publics sont calculés en prenant pour basc les conditions de 

rétribution des employés privés. A cet ef fct, avec le conc:ours de 17 som

l11ités dc la vic induslrielle et commerciale, on a procédé ~t une enquetc

tonchant les salaires de 500.000 employés d'inclustrie occupant clcs postcs 

<livers. Quoique le prnjet ayant trait aux services externes ne soit pas 

entré en vigueur, Haan 5~ ) a dit, non sans raison, que l'oeuvre réaliséc 

au sujet des services extcrnes a été. une entreprise gigantesquc et que 

cctte réorganisalion précise et méthoclique d'un sc1·vice public aux ef fcc

tif s aussi imporlants constitue le plus intéressant cles exemples en ce 

qui c:oncerne l'application clans l'administration publique <les principes 

de l'o1·ganisation scientifique du tra\'ail. 
Une oemTe similaire a élé acc:omplie par ailleurs jusqu'en 19:n dans 

1 G Etats, ~ 1 countys ct 26 minic:ipalités, cn parti e avant la réorganisa

lion du service fécléral <le l'Union. Le mérik du travail de pionnier rc

Vient :\ Chicago (1909 - 1!)11). 

Le classement scientifique des postcs est divisé en six taches, savoir: 

1) Analyse du travail (Job analysis). C'est l'examen approfondi cles 

obligations incombant it chaque poste, et la déf inition des responsabilités 

qu'il comporle, cles titres d'aptitucle qu'il exige_ ~t. de !outcs l<;s autres 

conditions essentielles. Pom· clonner plus cle prec1s10n a cette etude, on 

})rocéda habituellement cle telle manierc que tout d'abord l'employé rcm

J)lissant les fonctions du posle respectif décrit lui - merne les devoirs que 

<::omporte son poste et les conditions quc son poste. requiert. Ce comple 

1·endu est revisé ou complété par son chef, et enfm tout ce documcnt 

est exarniné par une commission d'experts qui prncede entre auti-es ú l'éli

lYlination dcs contradictions. 
2) Le dasscment du trmail (Job - classification). Les postcs compor

tanL clcs altributions ct responsabilités iclentiques sollt classés en un 

11 ) Personnel Classification Boarcl. Field Survey Divi~io'.1. Rcp~rt of Wage and 

l'er:onnel Surve\". Washington l!J2!l. U. S. Government l'rmtmg Office. 512. p. 

. l'ersonuel Classification Jloarcl. Field Survey D_ivision. 1;\<'limina1;y Class Spc

c'.f!cutions of l'ositions in tbc Field Service. Waslungton. 19,H>. U. S. Government 

1 rinting Office. 1:l27 p. . . . , . 

l'ersonnel lassification Board. Salaries \o:· ~{out111~. Cler;cal Work m l nvate 

In<1u try. l!JW. Washington. t!J:H . i.;. f\ (;e?"· 1 rml111~ Of_f1cc. _ 1.Jo P;, 
l'er ·onnel la;;sification lloarcl. Clos1ng l{epm t o! W.igc I ersonnel Survey. 

\Va hington J 'l:11. U. S. (;ov. l'rinting OfficP. 404 Jl. , , 

' ) Ana:rika-StudiPn. Offrntlic!H' VPrwaltung J\,rso11al VPrwaltm1g. TI 1!➔ ,l.l. lnter-

11atio11ale Ibtionali h rungsinslitut. Genf. 
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groupe auquel on donne un nom caractéristique, lequel groupe peut etre 

<listingué <les autres groupes en ce qui concerne les appointements, l'avan

cement et en général tous les points <le vue analogues. Sur le continent 

européen, cela correspond a peu pres It la <liscrimination entre postes 

ou sont exigés des titres d'aptitude uni\·er itaires, postes ou l'on demande 

le baccalauréat et postes ou le certificat de -1 classes d'études secon

<laires est requis. 
3) Spécification du travail (Job - specification). C'est la prescription 

succincte et claire, pour chaque catégorie <le poste <le service, des devoirs, 

responsabilités et titres d'aptitudes requi , en vue de <lonner par lit unc 

définition stable et uniforme a ce sujet. Pour plus de clarté, la prescrip

tion peut etre complétée d'exemples. 
4) Standardisation des traitements. (Salary standardisation). C'est 

l'établissement d'une échelle des appoi1 tement., contenant le traitement 

prévu pour les diverses catégories, sur la base de l'étude scientifique .!11 

travail accompli, en partant du principe: ft travail égal, 1·étribution égale. 

Ceci ressemble ~t nos échelles de traitement, mais un peu plus développé 

vu qu'en Amérique, au sein de chaque classe de traitement, il existe 7 de

grés différents suivant les mérites. 
5) Classement des postes de service (Allocation of positions). Les 

clauses une fois établies et les traitements fix.és, chaque poste doit etrc 

classé dans une des catégories ainsi définies. 

6) Création d'un office des traitement . (Salary administration). Cet 

office est chargé de l'application clu régime des traitements, de l'ordon

nancement des allocations, du classement d s postes de scrviee nouveaux 

et, en outre, il doit travailler méthodiquernent h perfoctionner le régime 

appliqué en matiere de traitcments. 
Le probleme des allocations exige une granclc aitention ) . Les sa

laires payés par les entrcprises économiques varient sans cesse; quant 

aux appointements des employés dc l'administration publiquc, soit ils 

varient parallelernent avec ccux - ci, . oit il' r •stent inférieurs ou supé

rieurs aux salaires cn question. Toutefoi ·, le gouvernement doit avoir 

ü ce sujet un point de vue net et ce d'autant plus qu'en Amérique, l'opinion 

publique suit attentivement le probleme, de ·ortc que le niveau des traitc

ments doit contenter les contribuables, en merne tcmps que les patrons 

(employeurs) et les employés. Pour e' qui e t de la .fixaiion <les traitc

ments, on s'attache a <les point. de vuc objeclifs. Jusqu'ici on n'a pas 

encore examiné scientifiqnement qu I e t le traitement néccssaire pour 

couvrir les frais d'existence, quoique <:e probleme ne soit pas insoluble; 

d'ailleurs, on s'en occupe également. A défaut de base scientifiquc, la 

fixation des traitements peut etre effectuée en procédant sur deux voies 

di verses: Ou bien on cxamine le train de \'Í • d'un certain groupe <le 

fonctionnaires et dc leurs familles, et en adrnettant quc cc groupe repré

sente toute la catégorie d'employés re ·p cti\ e. il est possible de calculcr 

les frais d'existencc; ou bien, on calcule · 'parémcnt les frais d'alirnen

tation, cle logernent, d'habillcment et le; frai émanant des besoin, cl'onlre 

"') L. Hermann Feld111a11. A. Personnel Program for tlw Fe(leral Civil Sen·irP, 

,1\.. Report transmitted by the T>irector oí the P r omwl Classifil·atio11 Board. Washing• 

ton. 19:ll. U. S. Gov. l'rinting Office. 2!)0 p. 
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culturel exigés par les conditions de vie d'un individu ou d'une famille 

et_ c'est alors que l'on calcule l'importance du traitement a allouer. II fal

lait prendre position au sujet <les composants variables: l'institution 

de l'indemnité pour charges de famille commence a etre admise aussi en 

Amérique. En ce qui concerne les variations du pouvoir d'achat de la 

rnonnaie, l'on peut mentionner les indications caractéristiques suivan

tes: 1) le montant du traitement des employés des services fédéraux 

s'est accru, de 1914 a 1926, de 59 % ; pendant la merne période celui des 

employés privés a augmenté de 116%; 2) en 1926, le trait~ment des 

fonctionnaires administatifs était de 9 % inférieur a celui de 1914 · 

au merne moment, le traitement <les employés privés était supérieur d~ 

2!')% a_u traitement de 1914. L'écart existant entre les deux catégories 

~e tr~u!emen_ts est <l?nc de :H r r ; 3) Le traitement des employés de 

1 ~dmm1strat10n pubhque a cssentiellement diminué, quant a la valeur 

d achat, pendant et apres la guerre, et le point le plus bas a été atteint 

en 1920, ou leur ti:aitement ne rcprésentait que 67o/c de la valeur de 1914. 

Par contre, le tra1tement <les employés privés n'est jamais descendu au

d~ssous de la valeur de 1914, merne, dans certaines catégories il était sen

s1blement SUJ!érieur á celle:ci; 4~ Au cours des vingt ans aya;t précédé la 

gu~rre mond1ale, les fonct10nnaires de l'administration publique se trou

\:~1en~ dans un~ situ~tion plus av'.'1-ntage~se par rapport aux employés pri

\~s. C est ce qm exphque pourquo1 le tra1tement des fonctionnaires des ser

~1ces pu~lics est. resté inchangé pendant un bon moment, merne a une 

epoque ou le tra1tement des employés privés a déj~t augmenté si bien 

que plus tard, ce dernier a distancé les appointements des foncti~nnaires. 

U;1. g~·oupe d'_em1?!oyés d'administration publique est l'objet d'une 

appreciat10n particuhere sous le rapport appointements. Ce groupe com

Prend le petit nombre d'employés qui occupent <les postes de direction 

des_ ,,positions - clefs" (key - men and - women) et dont le travail d'orien~ 

L~t~on, de merne que l'aptitude et le <lévoüment exercent une influence dé

c1sive_ ~ur _la qualité e~ !'esprit de toute l'administration publique. La 

Class1ficat10n Board a egalement effectué des études au sujet <les appoin

tements de ces fonctionnaires - la et a indiqué que, dans le service fédé

tal, les postes comportant un traitement supérieur á 2.000 dollars sont 

en infériorité vis - a -vis <les postcs d'cmployés privés. ' 

Le systeme des traitements tel qu'il existe en Amérique est basé 

sur 5 échelles de traitement avec, a l'intéricur de chacune, les classes 

de traitement. On ne peut atteindrc la classe supérieure de traitement 

~ue par voie d'avancement. Le grade supérieur de traitement est accordé 

a_ l'employé non pas automatiquement, mais en raison <les notes de ser

v1ce, en rapport avec ses notes. Les tableaux d'avancement ne sont pas 

aussi rigides que sur le continent européen. II est possible de passer ie 

~elle catégorie de service <lans l'autre et de passer du rayon de telle 

echelle de traitement dans le rayon de telle autre, mais ce, bien entendu 

loujours sur la base des aptitudes dúment prouvées. ' 

. L'application de tout systeme de traitemcnts exige beaucoup de 

~irconspection. En raison <les nombreuses expériences faites, on attache 

~ns le service fédéral, - tout comme dans l'économie privée, - autant 

d'irnportance á disposer d'employés satisfaits et travaillant de bon coeur 

et l'on sait combien les injustices commises au sujet <les traitements 
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et des avancements influencent le rendement des employés, de merne 
que l'esprit de corps. Cette influence est l'objet d'une observation con
tinue et avisée. 

La période de temps nécessaire pour avancer est un élément d'ordre 
psychologique difficile ~t définir; cepenclant la fixation judicieuse revet 
une tres grande importance, étant donné que on dosage heureux stimulc 
le fonctionnaire ü un plus grand déYouement et ü une plus grande assi
duité ce qu'il convient d'utiliser dans l'intéret n,eme du service. Toutes 
ces donsidérations montrent l'inten ·ité de cc tn,vail d'analyse psycho
logique par lequcl on s'efforce ~le ré~uir~ a~ minimum, les froi~s?m_en_ts 
et les déceptions qui ne sauraient Jamais etre completemrnt ehmmes, 
vu la difficulté de manier les. homme . 

Pour y arriver, on a minutieusem nt étucli~ la queslion_ dc savoir sur 
quelle base on doit décider de l'augmentat10n du tra1temcnt ct cl_e 
l'ayancement. Un point de vue it considérer pcut etre le temps de serv1-
ce et l'ancienneté. Or, pris en lui - merne, un tcl . ysteme ne pcut donncr 
<le résultats satisfaisants ni au point de ,•ue inclivicluel, ni au point dc ,·uc 
du service public, puisqu'entre les qualité- et facultés inclivic~uell_es, 
il existe des différences tellcment irréductibles, qu'unc standard1sat10n 
n'est pas possible. L'autre point de nw pouvant servir de base 1~a~lt eirc 
le renclemcnt (efficiency) et cn Amérique, commc nou~ le p_rec1~~rons 
dans la suite, on apporte le plus grand soin ct on trava1llc sc1cnüfique
ment ct it fond pour définir et mcsurer exactement le renclement du tnt
vail. Ce mesuragc est important aussi du fait qu'il . constituc l'_é~én~ent 
le plus s(n· de l'appréciation objective ct le plus eff1cacc pol!l' ehmmcr 
le favoritisme. Seulcment, l'application cxclusive de cc pomt de. vue 
ne clonne pas non plus cle résultats . ati:faL_ants ct, pour cettc, r~us?n, 
on a vu préciser l'opinion qu'.cn ce q~u concc~·nc l'~tppreciat10_11 
<les avancements et <les augmentatwn~ de trmtements, d conv1ent dc ten11· 
compte de ces deux points de vue en m_eme temps que ~l'autres élémcn~s 
consiclérés clans leur enscmble, pom· év1ter d'entamer s1 peu quc ce s01t 
le goút du trnvail du personnel et de climinuer son rendement. On a jugé 
commc un fait particulierement important l'exisiencc, cntrc les divers 
employés, de certains rapports et r~lati?n: qui on,t Mv 1lopp' ~t_ l<;ur ~our 
un certain scntiment pubhc de la J u. tice e qu on eve1lle l 1dee d une 
injusticc, en lP négligeant, voire en lui portant attcinte. Une mesurc 
compromcttant l'équilibre norma! du per. onnel clans un corps ou dans un 
office ou bien produisant un changement dont on n'arrivc pas ;t com
J)l'endrc l'équité et l'objectivité, c.c;;t qualifié dc fa\'l>ritisme qui troublc 
la pai.· du pcrsonncl cl provoquc d ~s di\'i ion.-, des conflits, cles opposi
tions. On prcnd en considérntion le fait qu'a urer 1':wancement graduel 
est une chosc désirablc et partant, on a di e r11é, en Amérique, les ineon
,·énients dc l'ancien ~.vsteme, oü le ongre mettait i\ la dü;positions <les 
din1 rs clépartements d<>s somm g1obale né,·<'s, ai res pou r cou,Ti r h-s 
frais cl'avancement d e' 1st du montant v 'ritable de t('S sommes que dé
pendait le nombre des employé~ Jlouvant b 'n 'ficie1· cl'avancement. La 
conséqucucc en fut qu'il était impossibl de cakuler la clatc <les augmenta
tions d'appointcments, c:ar cclle - ci était n fait, l'ortuite. On consiclcn' 
commc tmP conclition cs ·entiell d'une bonnc organi. ation, l'augmcntation 
gra<lm•Jk, el p6rio<liqtw dcs trait 1men ct l'on s'cfforce <l'atteindrc 

qu'ellc puisse etre assurée avcc le maximum de régularité et en cxcluant 
dans la plus forte mcsure possible tout caprice. Mais d'autre part, on 
fait en sorte de donner au systeme des traitemcnts la souplessc nécessairc 
á assurer la promotion convcnable des travailleurs dc grand mérite ou 
h les retenir dans les scrvices publics. Ainsi, l'on arrivc, - ou du moins 
on s'efforce dans toute la mcsure du possible d'y arriver -, i\ ce que 
la standardisation, - exigéc par les importants effectifs d'employés, -
ct la souplesse nécessaire it l'utilisation convcnable <les h0mmcs de mé
rite, soient heureuscmcnt combinécs. Pour aitcindre ce résultat, la dé
finition des travailleurs émincnts est d'une ires grande importancc. 
Quant it l'avanccment, on pcnse, en Amérique que cela signifie, au fond, 
l'attribution de taches nouvelles. Pour cctte raison i1 c01wient de pren
dre cn consiclération non seulement . cc que l'cmployé respectif a fait 
.iusqu'alors, mais aussi la qucstion de savoir s'il possede les facultés 
requises pour accomplir ses nouvelles attributions. Dans ceci, rentre 
un ccrtain élément dc division, ct il y a lieu de faire preuve d'une grande 
circonspcction. A l'occasion cl'un avanccment, l'employé doit etre exami
né sous dcux aspccts. L'un, c'est le point de vuc individuel de l'intéres
sé, l'application justc cl'une récompcnsc a un employé bien doué, la base 
étant le mcsurage dc son rendement (individual efficiency). L'autre 
élfment, c'est le point <le vuc du scrvicc public; li\, il faut envisager le rcn
dement général de l'aclministration publique et viser it cc que chaque pos
te revienne rt la personne capable dc la bien 1·em1)lir. Pour cela, il est 
nécessairc d'cxamincr et dc définir le rcndemcnt de l'office, ce que les 
Américains appcllent „opNafiny rffi('iencu". 

L'effort ,isant ü trouvcr la définition objcctivc de l'individucl 
cfficinu·y ct de l'o))Crafin!J rfffricncy est un dcs élémcnts les plus inté-
1·essants de l'organisation administrntivc en Amériquc, ct c'cst celui 
qui rcvet la plus hautc importance au point dc vue scientifique. Ce qu'on 
appellc personnel - programm, ou politiquc flu personncl, signific, au foncl, 
le systemc des mesures et des principc., dcsLiné ü satisfaire ce point 
<le n1e upreme. Lors dc la <léfinition de l'efficacité, la distinction cntrc 
cfficacité individucllc ct cfficacité dcs fonctions est fondée sur la con
sidération quc, si fo travail cl'nn emplo,vé n'cst pas efficace, cela ne clé
coule pas néccssairement clc l'insuffisancc ou dc la faufo dc l'indiviclu 
qui, lui, peut, mi contraire, étrc victimc clc certaines conclitions de travail 
<'rnpec:hant l'affirmation la plus f écondc dc scs f acultés. On cstimc indu
hitable qu'une g-randc partic <les accusations soulevécs contre les emplo. ,_ 
és fécléraux, sont injustcs, car elles s'ad1·esscnt plutot ü la qualité de 
l'organisalion qu'aux facultés ou it h conduitc <les employés. L'opcrating 
efficienc,· signifie qU(' le n 111Ckmcnt général <les unités r1'11n vask 
apparcil ·administratif n'est pas la somme totale des facultés individuellcs 
dcs personnes qui y ont unc fonction. Le résultat dépend non sculemcnt 
<lu fraYail, d s f orces déploy<•cs, mai s aussi dc la méthodc suivie pour 
fravailler. Si J'offi<:l' Pst mal organisé et mai clirigé, les effol'is les plus 
scrupuleux <les employ{>s, aussi p:rands soient ils, n~ clonncront pas un 
résultat cntierement satisfaisant. Dans le scl'vice _fé,léral, il cxistc dc 
nornbreuscs unités qui sont autant de modeles dc rendcment, mais il est 
incontcstable quc l'activité adminis_trative,_ ~lans son ense~ble, est loin 
de réaliscr le maximum dc l'opcratmg eff1c1ency, par consequent, il ex-
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iste nombre d'offices et d'institutions dont l'activité ne donne pas de 

résultats satisfaisants 54 ). • • • • 

D'apres les expériences faites dans les orgamsabons mdustnelles, 
le facteur le plus important en ce qui concerne le rendement des emplo
yés, est la capacité du chef. L'opinion actuelle rejette _la. plus grande 

partie des responsabilités sur les fac~lt~s d;s chefs, l:rns1 que l'~ ex
posé déja le mémorandum de Hoover mbtule „Waste m In~ustry , ~e 

merne que Henry Fayol. Une autre ~oi:isidération .~ue l'o~ fa~t res~orbr 
avec raison, c'est que, selon les expenences de l 1_:1dustne, s~ le _1ende
ment du travail l)eut etre mesuré aux pieces, le role de la d1!·e_ct10n du 
travail celui du contröle et ainsi le röle du chef et la quahte de son 
travail' revetent moins d'importance que dans le cas Olt le rendement ne 

peut pas etre mesuré d'une maniere aussi ex~de._ Etant donnéA que dans 
l'activité de l'administration publique, l'appllcat10n du _controle ?U du 
paiement aux pieces n'est possible que sur un c~amp b1en restremt, le 

röle et la qualité des chefs reye_t ~ne tres g~·!ln_de 1mport,ance. Une _au~re
observation faite par les Amencams est qu 11 1mporte d employer a l _ad
ministration des affaires du personnel, des personnes aya?-t des apbtu
des spéciales et qui ont un röle parti_culier a remplir parm1 les c~efs;. e~ 
Europe, on ne tient pas encore suff1samme_nt ,coml?t~ de ~ette. necess1te. 
En somme, les fautes que l'on reproche a l admm1strat10n mcombent 
en maj eure parti e, aux chef s. 

Les principaux défauts et traits de caractere défectueux __ que l'o? 
rencontre chez une parti e des chef s et qui provoquent <les cntiques de-

favorables, peuvent etre classés en trois catégories principales: . 

1) Inaptitude au travail de direction et de surveilla~ce: en raison 
d'incompétence, manque d'expérience, négligence, inexacbtude, manque 

de méthode incapacité de prévoir et d'organiser le travail, ou encore 
pour toute 'autre insuffisance qui diminue leur influence sur leurs su
bordonnés. 

2) Les diverses manifestations d'une étroitesse de vues; de tels 
chefs considerent la routine comme quelque chose d'inviolable, se re
fusent obstinément a toute amélioration, a tout changement, ils voient 
d'un mauvais oeil ceux de leurs subordonnés qui sont assez téméraires 

pour proposer des innovations, - c!'~utres chef~ de ce ~en!:e sont ~x
cessivement sensibles a leur autonte de chef, 1ls sont ego1stes et m
capables d'accepter, d'apprécier ou de prendre en considération les avis 
d'autrui. 

3) Les défauts qui proviennent de ce que le chef ne sait p~~ mani~r 
les hommes ce qui s'explique soit par son caractere ou ses mameres, so1t 
par l'igno1:ance des moyens permettant d'accroítre le. travail et de 
donner aux employés le goűt du travail. Ce défaut cons1ste <laus l'ar
bitraire, la terreur employés a l'égard d · . ubordonnés, les dis~riminations 
injustes, bizarreries, recherche tendancieuse d'errenrs, mamement psy• 

chologique erroné d'autres perso~ne . , . , . , . 
Donc, on a reconnu et déclare la nec . ~•te de so1gner method1qucnw11t 

l'éducation des chefs, á commencer par le chefs de postes subalterncs 
pour aller jusqu'aux plus hauts placé', ,·u qu'une telle éducation s'im-

"') Voir. Herman Feldman: op. cit. 
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J)osc it tous les degrés. A cc propos égalemcnt, on invoquc les cxpéricn
ccs et les résultats dc la vie in<lustriclle ct économiquc. 

En ce qui concerne la stimulation du personncl, les notcs qualifica
tivcs ont la plus grande importance. Puisque dans l'administration 
Pnblique, les possibilités d'apprécier concretement les performances in
dividuelles sont rares, il . fallait élaborer des procédés permettant la 
détermination et la qualification périodique de l'attitude de l'indi
vidu et de son travail. Dans les groupes moins importants Olt chacun 
des employés peut etre observé directcment par le chef, <les notes qua
lificatives rcvetent moins d'importancc, mais dans les groupes plus 
vastes olt le nombre cl'cmployés est trop élevé pour que le chef supreme 
])uisse personnellement observer ses subordonnés, il est indispensable 
de déterminer par écrit les performances de l'employé et de les noter 
})ério<liquemcnt. Sans cela, le chef indirect n'a pas le moyen de se former 
une opinion sur la valeur des subordonnés qui ne travaillent pas immé
diatement sous ses yeux, il ne peut donc pas se livrer a des comparai
sons cntre leur valeur respective, et ne possede aucun élément d'appré
ciation en vue de l'avancement et du choix des personnes destinées 
1t accomplir des taches venant ú surgir. Dans les corps nombreux, comme 
c'est le cas pour le service public dans chaquc Etat, les fiches de quali
fication caractérisant bien les individus et permettant une judicieuse 
comparaison des employés accomplissant un travail analogue, sont 
d'une importance capitale. En outre, un bon systeme de notes qualifi
catives doit etre établi de telle sorte qu'il donne <les indications aussi 
lltiles que possible en vue de la comparaison relatíve du travail des 
diff érentes catégories d'activité. En Amérique Olt l'industrie a su 
standardiser les rendements, dont le degré supreme est la chaine, on 
s'efforce d'élaborer des méthodes pareillement objectives en vue de dé
finir le tra\'ail non standardisablc de l'administration publique, et le 
l'endement individuel des fonctionnaires. A cette fin, divers systemcs 
de notes ont été appliqués. Ces systemes sont critiqués, comparés et 
graduellement perfcctionnés par les instituts de recherches administra
tives, ct par le département <les recherches de la Civil Service Commis
sion M). 

Ainsi, la direction du personnel, si elle tcnd ú ce quc tous les élé
ll'lents dc la question soient administrés en utilisant les résultats dc 
l'org-anisation scientifique du travail pour approcher le plus possible 
de !'optimum - exige une sollicitude permanentc et une action avisée 
<'t m 'thodiqu~. A cet effet, - chosc que l'on voit clairement en Amé
J•ique - la nécessité s'imposc cl'avoir des organes disposant d'aptitucles 

sp~ci~Ies pour régler les affaires clu pers?nn<;l et ce, dans, les diverscs 
U111tés d'une certaine importancc, cn premier heu dans les departements; 
e~1 outre un tel organe central est nécessairc pour l'enscmble du service 
f <'déral. 
. Assurer le bon rendement du scrvicc public est une tache aussi 
1ll1Portante que de régler exactemcnt au point de _vue psy~~ologique les 
:Problemes humains des cmployés dcs scrv1ces pubhcs. Conc1hcr ces deux ---r· ") Voir: Internatio11aleH Rationalisierung_s Tm-i~itut. Ocffontliche Verwaltung. Ame-
ika Studicn: Pcrsonalverwaltung. 1-II Genf. 1933. 
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points de vue importants, c'est li't une difficulté qu'il n'est pas possiblo 
de résouclre, - vu les grandes dimensions actuelles prises pas le servicc 
public, - par des improvisations ou par <les expériences acquiscs par la 
seule routine; il faut pour cela des aptitudes techniques. Les persomies 
chargées de cette mission sont les Personnel Officers qui doivent élre 
subordonnées au Chief Personnel Officers, organe central du service fö
déral, - et celui-ci doit étre subordonné ü son tour au président et au 
Bureau of the Budget. 

Une étude sommaire du servicc pnblic professionnel figure dans le 
rnpport publié au début de 19:~5 par la Commission of Inquiry on Public 
Service Personnel, sous le titre: Bctter GoYernment Personnel '"); cette 
commission a été déléguée par le Social Science Research Council ; la 
plus importante proposition faite dan. ce rapport vi~e a l'institution 
du systeme du service public professionnel ( career serv1ce system) dans 
toutes les fonctions administratiYes, dan le service local des Etats et 
dans le service f édéral. 

Cet aperc;u documentaire de l'évolution américaine a essayé dc 
mettre en relief les traits par lesquels la bureaucratie l)rofessionnelle 
organisée dans l'Etat post - industriel cliffere de la bureaucratie datant 
de l'époque prP-industrielle. 

") Better Government l'er onnel. Report of the Commission of Inquiry on Publíc 

Service Personnel. Whittleser Hous .• 'ew-York-Lon<lon. l!J:lfi. 198 l. 
Un autre ouvrage également importnnt: L • onard D. Whitc. Go\·crnment carccl' 

Service. The University of Chicago Pre. s. hicago. Ill. 1935. 100. 

TITRE III. 

LE CHEF DU GOUVERNEMENT ET SES ORGANES AUXILIAIRES. 

§ 2:l. Les deux fonctions du gouvernement. 

Dans chaque Etat, le gouvernement se compose d'un président et de 
l)lusieurs membres. Les rapports du président et des membres du gou
vernement sont diversement réglés. Quant aux pouvoirs du gouverne
rnent, ils sont partout doubles. D'une part le gouvernement remplit un 
röle important dans l'orientation de la politique du pays, d'autre part, 
les membres du gouvernement sont les chefs suprémes de tout l'appa
teil administratif. La transformation qu'a subie l'Etat et l'administra
tion publique depuis le début du XIX-e siecle, a laissé des traces tant 
dans l'organisation, que dans le role du gouvernement. Dans la suite, 
nous, nous proposons d'esquisser cette évolution, en ce qui concerne 
d'abord les fonctions politiques du gouvernement, puis les fonctions ad
rninistratives du gouvernement. 

§ 21. La fonction politique du gouvernement dans les Etats 
parlementaires. 

11 convient de clistinguer le gouvernement présidentiel et le gouver
nernent parlementaire. 

1. Etats-Unis d' Amérique. 

L'exemple principal du gomernement présidentiel est offert par les 
gtats- nis d'Amérique du ord, ou il existe invariablement depuis J 787. 

ous le retrouvons dans la Constitution <les di vers Etats conf édérés 
6ga1ement, mais ce systeme n'a pas été adopté sur le continent européen. 
Le présiclent américain excrcc lui mérne toutes les prérogatives gouver
llernentales. l I est élu dircctement par les électeurs pour 1 ans; il n'est 
rcsponsable que vis-ü-vis <les électeurs et non pas vis-ü-vis du parle
lllent aussi. ll nomme et releve les ministres (secretaries) it son gré et 
<:eux-ci ne sont responsables quc vis-ü-vis dc lui, et ne sont merne pas 
tnernbres du parlement. 

Le gouvernement parlementairc, tel qu'il a évolué en Europe, pré
sente diver s variétés. Le modele fut le parlementarismc anglais. Le 
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régime parlementaire se développa en Angleterre par suite d'une heu
reuse évolution des rapports mutuels du roi, de l'aristocratie et des com
munes. En Angleterre aussi, cette évolution a passé par plusieurs éta
pes. La révolution de 1688 signifiait une victoire incontestable du par
lement sur le pouvoir royal. Du mérne coup, 1e parlement acquit le 
contröle du gouvernement, par le vote annuel des impöts et du budget. 
Cependant il tient a la substance du parlement, l'existence de deux grands 
partis (pendant longtemps les Wighs et les Tories) qui exercent une 
influence d\rec_te_ sur la !llasse des él~cteurs et qui sont l'expressi~1 rc
connue de 1 opm10n publique. Toutefo1s le parlement ne pouvait excrccr 
son influence sur les membres du gouvernemcnt que par la voie de l'im
peachement, autrement il n'était pas en mesure d'obliger le roi a rcn
voyer ses ministres. Ce ne fut qu'a la fin du XVIII-e siecle que se pré
ciserent les fonctions du Premier Ministre ( Prime Minister), et le gou
vernement de Lord N orth a été, en 1782, le premier qui ait été renversé 
par un vote de méfiance de la Chambre <les Communes, <lonc sans quc 
le cas d'impeachement se soit produit ~7 ). 

C'est de la que l'on compte l'évolution du parlementarisme, donc peu 
de temps avant la révolution fran~aise. Par la suite, l'évolution du 
systeme mena a l'accroissement graduel de l'influence de la Chambre des 
Communes et ce, aux dépens du pouvoir royal, en mérne temps qu'au 
détriment de la Chambre <les Lords. Les partis changerent, leur nom
bre s'accrut, mais l'on peut constater, mérne de nos jours, que le parle
mentarisme anglais fonctionne de maniere satisfaisantc ct quc le pcuplc 
qui l'a créé en sait user comme il convient. 

C'est ce parlementarisme anglais qui fut adopté, bien entendu, sans 
emporter le sol nourricier qui l'avait produit, - par les Etats conti
nentaux, qui l'introduisirent dans des monarchies comrne dans des ré
publiques. Comme types on peut citer les Constitutions de la Républiquc 
Frarn;aise, du Royaume de füilgiquc et de la. République Hclvétique. 

II. France. · 

En France, ou depuis la grande révolution, la Constitution fut ü plu
sieurs reprises renouvelée, le but de la Constitution de 187G actuellc
ment en vigueur était d'instituer un gotl\"e1=nemcnt parlcmentairc répu
blicain sur le modele du parlement cle la rnonarchie ·mglaise. Au point 
de vue politique, le président de la république e't aussi irresponsablc quc 
le roi héréditaire, la seulc cliff érencc est que son mandat dure 7 ans. 
11 est „un roi parlementairc de 7 ans" · ) . .,Le prési<lcnt dc la répu
blique personnifie le gouvernemcnt; il e.:-t titulaire de toutes les pré-

. rogatives gouvcrnementales. Il est irresponsable politiqucment devant 
les chambres. Il représente l'élémcnt permancnt du gouvcrnemcnt, mais 
étant irresponsable, il n'cxerce pas n fait les fonctions gouvcrncmen
tales. L'action appartient exclusivement aux ministr..:s nommés par le 
président, politiquement et solidairement re ponsables dcvant les cham-

"') Duguit. Traité de Droit Constitutionnel. Pari . Bocar<l. 1!)2-1. 11 p. 81 G. 
18 ) Duguit. Op. cit. IV. 550 et 80G p. 
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bres, mais qui constituent ainsi l'élément actif et changeant du gouver
nement ~0 ). 

„Les ministrcs formcnt le cabinet, ou le conseil <les ministres. Les 
rninistres ont deux caracteres tres déterminés qu'il importe de préciser. 
lls sont d'abord, comme ils l'ont toujours été et comme ils le sont par
to~t, les chefs des administrntion qui ressortissent a leur département 
rnmistériel. Ils ont a ce titre de nombreuses attributions <l'ordre pure
rnent administratif. 

,,Mais les ministres sont, d'autre part, membres du Conseil <les Mi
nistres, du Cabinet, et ils cxercent a ce titre sous leur responsabilité 
de_vant les chambres, des attributions d'ordre politique, qu'on ne peut 
rn1eux définir qu'en disant qu'ils exercent en fait les attributions dont 
le président de la République est titulaire en droit". 
. ,,~es ministres forment le cabinet, ou le conseil des ministres, qui 
irnprime la direction du gouvernement; . c'est lui qui prend toutes les 
décisions importantes sous le nom du président de la République et sous 
la responsabilité <les ministres qui le composent. Ainsi le président 
de_ la République est titulaire de toutes les attributions; le conseil des 
tpmistres décide dans quelles con<litions et dans quel sens elles doivent 
etre exercées; ses membrcs les exercent sous leur responsabilité. Le 
conseil <les ministres est ainsi le rouage essentiel de la machine gou
Vernementale. Cependant, chose curieuse, aucun article de la consti
tution ne détcrmine sa composition et ses attributions no). 

„Ainsi, il n'est pas douteux que les ministres forment un conseil qui 
constitue un organe de gouvernement. La condition indispensable pour 
que l'unité puisse étre maintenue dans cet organe collectif qu'est le mi
llistere, c'est qu'il ait un chef. Ce chef porte aujourd'hui en France le 
titre de présiclent du conseil drs ministrrs. C'est toujours en fait un 
des ministres a portef euille. Cela pourrait étre cependant un ministre sans 
Portefeuille" 61 ). 

„Le röle du président du conseil est capital. C'est lui qui dirige la 
Politique générale a l'intérieur et a l'extérieur; c'est lui qui doit parler 
aux chambres toutes les fois qu'unc qucstion de politique générale est 
en jeu; c'cst lui qui doit assurer la coordination, qui d'ailleurs fait 
trop souvcnt défaut, entre les différents départements ministériels. C'est 
Un travail surhumain de faire tout cela ct de diriger en merne temps 
un département" 62 ). 

r\ ,,En France, a la différence dc cc qui se passe en Angleterre, le chef 
e l'Etat a toujours assisté aux réunions du conscil des ministres. 

Sous la Restauration ct le Gouvcrncment de Jui1Ict, le roi présidait 
le conscil des ministres. La constitution de 18,18 donnait au président 
de la République implicitemcnt la présidence de consPil des ministres" 
. ,,Rien de contraire lt cette pratique n'ayant été dit dans la Cons-• 

t~tution de 187:5, la tradition s'est maintcnuc, ct actuellement, le pré 
~ldent dc la République assistc aux réunions du conscil dcs ministres. ----.. ) DuguiL Op. cit. IV. 54!l 1. 

•) Ibidem p. 812. 
") lbidem p. 81G. 
") Ibidem p. 818. 
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Mais les ministres peuvent se réunir hors la présencc du chef dc 
l'Etat; ces réunions portent le nom de conseil de cabinet. Ces réunions 
des ministres hors la présence du chef de l'Etat avaient lieu déja sous 

Louis-Philippe. Aujourd'hui, elles alternent avec les réunions en conseil 
des ministres". 

,,Quand le Président de la République assiste i:t la réunion des mi
nistres, est-il exact de dire qu'il la préside? D'apres Pierre (Droit po

litique et parlementaire, 2e edit. 1902), merne lorsque le président dc 
la République assiste a la réunion des ministres, les attributions du pré

sident du conseil restent intactes; c'est lui qui donne la parole, qui pose 
les questions et qui fait aller aux voix. Le présiclent dc la Républiquc, 

assistant au conseil des ministres, y vote-t-il '? D'apres Esmein, il paraít 
conforme aux vrais principes du régime parlemcntaire que le président 

de la République assistant au conseil des ministres s'abstienne d'y vo
ter, et la pratique se serait fixée en ce ens" GJ ). 

„Comment le Président de la République irresponsable peul-il faire 
sentir son action dans la direction de affaires? Cela n'est plus unc 
question de droit, mais une pure question de fait. Le président peut, par 

son influence personnelle, par la confiance qu'il inspire, cxcrcer unc 
action effective et heureuse dans la politique du pays, et parliculierc
ment dans la politique étrangere. Il r a fa évidement une question dc 
tact et de mesure, et l'on ne peut forrnuler aucune regle" né!). 

„En France on ne suit point la regle anglaise et les ministres ont 

toujours leur entrée dans les deux charnbres, merne dans celle dont ils 

ne font pas partie". 
,,Les ministres ont le droit dc prendre la parole dans les deux cham

bres. Ils doivent avoir la parole toute le. fois qu'ils la demandent ct 
ils ne sont point soumis á l'ordre d'in ·cripti,m". 

„Cela est la contre-partie du droit de controlc général dcs chambres 
sur les actes ministériels et a pour but d'assurer cete collaboration du 

gouvernement et du parlement. laquelle e t l'essencc merne du régime 

parlementaire". 
Les responsabilités du gouvernement et de ses membres revetent plu

sieurs caracteres: responsabilité politique d'une part et administrativc 

de l'autre. 
En vertu de la loi constitutionnelle du 23 Février dc 1875 (§ 6. I.): 

„Les Ministres sont solidairement respon ables devant les chambrcs dc 
la politique générale du gouvcrnement". ette responsabilité est politi

que et solidairc. ,,Elle est politique en ce sen.;; qu'ellc s'cxercc quand 
la politique suivie par le rninistere e t clésapprouvéc par l'unc (les 

chambres, et en ce sens que la sanction en est seulcmcnt l'obligatioll 
pour les ministres de se retircr. Elle n'impliquc point qu'unc infra~
tion ait été commise; elle supposc seulernc1 t un clésaccord entre le m1-

nistere et une chambrc. Elle n'a point pour sanction unc condamnw 

tion pénale ou civilc <les ministrc~, mais simplemcnl la démission dti 
minis tere. 

,,Cette responsabilité est olidai1·c, c',d-it-dirc qu'cllc n'attcint scu· 

"') Ibi<1em p. 819. 
.. ) Ibidem p. 808. 
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lement un ministre déterminé, mais qu'elle atteint tous les ministres en 
tn~me temps. Lorsqu'elle est mise en jeu, ce n'est pas seulement le 

tnmistre qui est plus particulierement visé par le vote de la chambre 
qui doit se retirer, c'est le ministere tout entier" n.,). 

„Mais aux termes de la loi de 1875, cette responsabilité solidaire 
1l'est engagée qu'a l'occasion de la politique générale du gouvernement. 
Qu'est-ce que cela signifie? Il est évidemment impossible de donner une 

définition précise. Tout ce que l'on peut dire, c'est que les ministres 
sont solidairement rcsponsables de tout acte qui révele les tendances 

générales de la direction que le gouvernement imprime aux affaires du 
Pays, soit ü l'intérieur soit a l'extérieur. Cett2 direction générale peut 

se réveler par un prnjet de loi déposé, par un reglement publié, par 

des ordres ou des instructions donnés aux fonctionnaires, par des actes 

administratif s particuliers faits par un minislre, comme la nomination 

ou la révocation d'un fonctionnaire. Enfin, l'abstention merne du ca
binet peut engager sa responsabilité" n .. ). 

„Chaque ministre, pris indiviclucllement, est rcsponsable, devant 

chacune des deux chambres, clc la direction qu'il donne au département 
qui lui est confié et des actes qui sont faits par lui ou ses subordonnés 
Pour assurer le fonctionnement des services publics qui s'y rattachent. 
Comme le dit tres nettement la Constitution, chacun, des ministres est 
l'esponsable devant les chambres de ses actes personnels, non seulement 
de ceux qui ont un caractere politique, mais encore de ceux qui ont un 
caractere véritablemcnt administratif, parcc qu'ils se rattachent ~t la 

(Juestion des sel'vices publics relevant du ministere considéré. Si l'une 
des chambres désapprouve un de ses actes, le ministre doit se retirer et 

le ministre scul qui est l'auteur de l'actc ou sur les ordrcs duquel l'acte 
a été fait. Seul il est atteint par le vote de la chambre. 

. ,,Cette responsabililé individuelle est l'aboutissement normal du ré
gim' parlcmentaire. D'abord, la rcsponsabilité des ministres devant 

les chambrcs a été cxclusivemcnt pénale. Ensuite, la responsabilité 

~olitique ct solidaire du cabinct tout entic1· a été reconnue et mise en 
~eu. On devait faire un pas de plus. Les chambreS' devaient arriver 

a demancler comptc aux ministres, non plus seulement de la politique 
iénérale mais sussi de leurs actcs personncls. Puisqu'elles ont le droit 

d'.intcrp~ller et de qucstionncr les minislres, ce droit ne peut étre limi
te it la politique générale. 11 devait forcémcnt s'étendrc bientöt a toute 

l'activité rninistérielle, mérne it l'activité puremcnt administrative •11 ). 

„La responsabilité pénalc, aujounl'hui completement distinctc de la 
1'CSJ)onsabilit · politique, ne pcut etre mise cn jcu que lorsqu'un mini
stre a commis, dans l'exercise de ses fonctions, un fait prévu et défini 

Par la loi pénale et constituant d'apres ellc une infracLion". 

„La responsabilité civilc des ministrcs se traduit sans l'obligation 

rle réparcr le préjudice causé. La qucstion dc la resp~nsa.bilité civile 
<les ministres se pose dans leurs rapports avcc les particuhers ct dans 

leurs rapports avec l'EtaL ------'') lhidem p. S4 . 
.. ) lhid<'m p. 848. 
") 1 hidem p. ;,O . 
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„Envers les particuliers, le ministre ne peut etre responsable que 
comme administrateur" u, ). 

Dans ce qui vient d'etre exposé, les principales caractéristiques du 
gouvernement parlementaire sont mise en relief. II en ressort que _ la 

connexion du président et des membre du gouvernement parlementaire 
avec la majorité du parlement, comporte la possibilité de changements 
faciles et fréquents, dans la majeure partie des cas, changement com
plet de gouvernement, et les nouveaux membres du g?u_ve~·nement re
c;oivent leur mandat en premier lieu s~ll' la base d'apprec1abons a:o_rdre 
politique. Cela est compréhen_sible et de ' irabl~ ~u po~nt de vue pohtique, 
mais désavantageux au pomt de n1e admm1s~r~tif. Donc, e~tre les 
deux fonctions réunies dans la personne de mm1stres, la fonction J?O
litique prédomine. C'est la une particulari~é dt~ systen:e parl~mentmre 
qui s'est affirmée non seulement dan:s _la . repubhque mais auss1 dans les 
royaumes et a produit des résultat 1mtla1n's. 

III. Belgique. 

Le rapport de la Commission nationale belge donne un tablea~1 de 
la maniere dout fonctionne ce systeme clans le royaume de ~elgique: 

A ce sujet, les conclusions principale ~le ce rapport so.~1t les ,su_1~·~nt~s-
La constitution actuelle de la Belg1que date de 18,11. L a1 ~icle , 26 

confie au roi le pouvoir exécutif. C'e t le roi qui nomme et qm relev<: 
les ministres. Le roi n'est pas re pon able devant le parleme~t et poui 

cette raison, l'article 61 de la constitution cléclare: ,,L~ ro1 e~t. m_c~,
pable de faire aucun acte officiel san le c?ntres~m&: d un mm~s~1e · 

Les ministres ont l'exercice du pom·oir execubf clont le 101 est 
le ctépositaire; ils sont rt ce titre politique respons~bles devant le sou
verain. Le Premier Ministre, étant le chef du cabmet_ est responsable 
devant le Roi de la politique qu'il poursuit clans son departement et dc 

la politique générale du ministere. . , . 
Le chef du gouvernement et le gom:ernement tout entier o_nt l, exe:~ 

cice du Pouvoir Exécutif sous le controle du Parlement. Ma1s_ d a~ti_e 
part, ils donnent l'impulsion au Pom·oir léfi latif p~r le dro1t d'm1-

tiation; ils le guident et le dirig~mt p~r l m~er~ent~on const~nte et 
autorisée des ministres dans la preparat10n et l execut10n des lo1s: . 

Pour gouverner, le Roi ct le Mini ·tre ont besoin de l'.al?pu1. po~1-

tique du Parlement. En effct, c'est ln~ ~ui a~corde le.s cre~its _md1s~ 
pensables au fonctionnement de l'admm1 ·trat10n et e est lm qm vot 
les lois par 1~.squelles se concrétise ou:ent l'action gouvernementale et 

ses initiatives dans les diff érents domame · . . . . . 
Le Gouvernement doit donc s'appuyer ur une maJonte polttique 

1, la Chambre et au Sénat. Le role du chef du gouvernement, lors de la 
formation de son ministere, e t de 'a urer des collaborateurs susceptI
bles de réunir les suffrages de ces a. mulée~ et de prés nt~r un pro

gramme auquel la majorité acce>pte de . 0~1 cnre. . . , , t 
De fa des tractations et les conY r„at1011s dc coulo1r qm pr~cede1~ 

habituellement la formation des gon, cm 1 m 'IÜ . Le futur prenuer m1• 

'" ) Ibidem p. 860. 
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nistre consulte les groupes des fractions politiques de la chambre et du 
sénat sur leur adhésion au programme gouvernemental et sur les per
sonnal ités qu'il compte s'adjoindre. Cette fa<;on d'agir présente l'avan
tage d'éviter au gouvernement les surprises au moment ou il se pré
sente la premiere fois devant le parlement. On peut dire qu'en général, 
apres les conversations préliminaires, la majorité lui est assurée. Si 
elle n'en est pas certaine, la personnalité chargée par le Roi de consti
tuer le ministere renonce á cette tache. 

Mais cette méthocle n'est pas sans inconvénients. II en résulte bien 
souvent qu'un programme qui était considéré á l'origine comme indis
Pensable aux cxigences de la situation et comme indivisible, soit par suite 
de ces tractations préliminaires, écorné et défiguré. C'est le régime des 
transactions et des demi - mesures. 11 est aisé de manifester, dar..s des con
Versations particulieres, des exigences qu'on hésiterait parfois á étaler 

au grand jou r; il serait plus malaisé de prendre ses resp~msabilités 
dans l'enceinte du Parlement et face ü l'opinion publique. II faut, 
<l'autre part, une fermeté qui ne se recontre pas toujours chez le futur 
Premier ministre, pour maintenir entier son programme en présence des 
cxigences particulieres et il est parfois tentant d'en abandonner l'un ou 
l'autre point pour s'assurer la possibilite de gouverner. 

.,Quoiqu'il en soit, la pratique est lú. Elle est le résultat du fonde
inent merne du régime parlementaire qui exige impérieusement l'accord 
du gouvernement et <les chambres, et cette pratique tend <le plus en plus 
h se généraliser". 

,,Le fractionnement des partis, les différentes nuances qui se mani-
f Pstent de plus en plus en leur sein par la constitution de sous-groupes, 
1'e>nd de plus en plus difficile la composition des ministeres de coalition. 
ll semble lJien qu'on s'oriente de plus en plus vers un morcellement 
excessif des partis, morcellement qui multiplie les exigences particu
lieres et qui pourrait rendre ú un moment donné insoluble la question 
de la majorité, indispensable au gouvernement, ct mettre en question 

le régime parlementaire tout entier. De temps á autre, aux périodes de 
c:rises économiques ou financiercs, ou en cas de menace de guene, l'mlion · 
se fait cntre les partis politiques pour la réalisation d'un programme 
&'ou vernemen tal <léterminé". 

„Le Pr 'mier Ministre n'est pas le chef de ses collegues; il est leur 
égal en droit ct possede unc autorité purement morale. 

Accidentellcment, notons-le, si le Premier Ministre est en merne temps 
111inistre de· finances, il clispose par l'intermécliaire des contröleurs des 
<l ;J) 'nses engagées, fonctionnaires dépendant 5lu. Ministere <les Finan
<'cs, d'un moyen dc véri.fier si les cré>dits budgetmres ne seront pas dé
Passés. 

Rn 1n·inr·ipr: chaque ministre est I?. c_hef exclusif de ~on _départe-
111e11t qu'il aclministre ROUS sa responsab1hte propre et dont 11 a a rendre 

<'oinpte directcment au Hoi et non au Premier Ministre. II est évident 
<nie celui-ci sP ti-om'c :t ce point dc' vue, dans la merne situation d'in-
1161>011<1ance quc scs c~llegues. 

Rn fait: le Cabin •t est solidai re pour l'exécution de la fonction 
l{ot1venwmentale. Le programmc du gouvernement est souvent fixé 
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a l'avance et a re<;u l'adhésion de tous les meml>res du cabinet. Ces mo

dalités d'exécution sont généralement di cutées au sein du CO SEIL 

DES MINISTRES qui se réunit pour xaminer toutes les clécisions im

portantes a prendre en vue de la réali ation de ce programme. 

11 peut se faire que ce programme n'ait pa été fixé ~t l'avance, et 

dans ce cas, le CONSEIL DES MI, TISTRE aura ~t coordonner les ini

tiatives de ses membres de fa~on a a urer une coonlination de lcurs 

efforts. 
Cette coordination est indispensable de no jours ou nous avons, en 

général des gouvernements hétérogene , d'union ou de coalition, dout 

le programme est souvent de circonstance et basé sur des concessions 

réciproques. Comme les membres du cabinet puisent leurs inspirations 

dans les théories et les doctrines parfoi opposées, la porte est ouverlc 

a toutes sortes de divergences dans l'interprétation des points d'action 

commune et dans l'application des moyens cl'exécution. Dc l,\ pour 1,,~ 

ministres, la nécessité de se consulter avant de prenclre des décisions 

importantes, merne dans le domaine de leurs attributions ordinaircs, 

afin de maintenir leurs initiatives individuelles clans la lettre et dans 

l'esprit de l'accord intervenu entre eux. 

„Cet accord est unc nécessité de fait, il a surc au gouverncment 

l'adhésion des groupes politiques hétérogene · qui constitucnt la ma,iori

té sur laquelle il s'appuie au parlement. 11 est nécessité par le faii. 

que si, en principe, les cl 'partement · ont autonomes, l'action op •rée m1 

sein dc l'un d'eux pcut avoir un rép rcu ·ion sur un département 

voisin. D'autre part, la solidarité mini t1>rielle s'oppose ~t ce qu'un mi

nistre agisse isolément it sa guise, an s oucier d' l'opinion de ses 

collegues; si une mesure prisc par un mini tre n'était pas acceptée par 

les autres le désavoeu dc son autcur entrainerait sa d 'mission. A,ioutons 

que l'accord des rninistres est indi pen~able pour la réponsc aux intcr

pellations déposées au parlement sur la politiquc générale clu cabinet 

ou sur tout point important de c:ett politique. De merne l'adhésion cin 

. ministre cles finances pour l'inscription éventuelle m1 l>uclget dt>, créclits 

nécessaires pour l'exécution des me'ure prises au sein de chaquc dé

partement, exige également l'accorcl cl' cc cót '". 

,,De fa l'importance qu'a pri. de no jours 1, CO SElL DES MI ~S

TRES, clont la réunion est hal>itu llc. alor qu'cnant la gucne <:l'S r 'll

nions étaient exceptionnclles. 'e ·t le on ·eil des Ministr 'S qui permet 

d'assurer l'unité d'action in<lispen. abl :1 no. gouverncments dc coalilion. 

„ i le róle du Premier Ministr e t cl'a . urer c ,ttc unit6 d'actioJl 

et la coordination des efforts, role pour 1 •quel il est particulicremcnt 

désigné ct par le fait qu'il est souvent l'aut ur du prop;ramme du gou

vernement, chaque rninistre n'en a pa · moin le clroit d'exigcr du premier 

ministre lui - meme le respect dc ce programme sm· lcquel il a ol>ü-nll 

leur aclhésion et lcur collaboration. haqu' nwmbrc <lu gouv 'rnemcnl 

a <lonc un clroit de regarcl sur la politiqu ·ui\·ic pa1· ses collcgues, y cot11· 

wis le premier ministre". (18.l). 

Ici aussi, la responsal>ilité cles mini· re r ·vét ntH' g;rnnc1(' imporlance 

au point de ,•ue constitionnel. 
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. . }_,a _respo~1Sabilit~. d~s mi_n_is~re est le cornplément naturel et le cor-

1ect1f necessaire de l nw10lab1hte de la personne royalc. 

,,E_lle assure ~u ~)ouvoir législatif la conscrvation de ses prérogatives, 

aux c1toye:1s la Jomssance permanente de toutes les garanties qui leur 

~ont assu!·.ees_ par. l_e yacte fondamental. Ainsi quc l'a elit un publiciste 

11lustre, l n:v10lab1hte . de la personne royale sans la l'esponsabilité des 

agents senut le pouvou· absolu" ';"). 
, 1:c principe dc la responsal>ilit(> des ministres est posé d'unc fac;on 

~e1~erale_ pa:· l'ai'i. 6:1 de _la_ Constitution qui décide que „la pcrsonne du 

L.oi est mv10lablc; scs mm1stres sont rcs1~onsal>les". 

_L_es mi~1isil'es encourP1ll une <!~u?l~ r?sponsal>ilité: la responsabilité 

))ohtiquc d une part; la responsab1hte .1und1quc de l'autrc". 

. ,,La responsabilité politiquc des ministres cxiste clcvant l'opinion m-

bhque, clcvant les Chambrcs et denint le Roi. 
1 

.. Po11t qucls actcs? 
a) Pour les ACTES DU IWL La responsal>ilité cles ministrcs s'étend 

:ion seulement aux actes politiqucs ct juridiques du Itoi mais encore 

•~ tous ses mcssagcs et écri\s susccptibles cl'eb'c conil'csigné~, c'est - h _ di-

1 e, ,_t tous le ac\es du lt?•• -:- _ct menw h ses abstentions, - pouvant 

a,oJr un effet cl1rcct et 1mmed1at sui- l'onlre politiquc et iuridique clu 

J)ays. 
· 

b) PO 'Il LES ACTES PEllSO. ". 'ELS DES MINISTRES ACCOM

P~,I.' PAH E T~' EN CETTE Ql ALITK La responsalnlité politique dcs 

numstres est e!1gag~e non s~ul?ment pai: l~m·s actcs positifs, mais égale

~ent par les 111act1011s ,om1ss1011s <'t negligenccs qui peuverü leur ctre 

1mputées. 
,,Santfions di1•r·rsr·s. 
a) ItESPO1 'SABlLlTE DEVA. 'T L'OPINION PUULIQUE. La res

P_onsabilité politique cles ministl'es <levant l'opinion publique a pour sanc

lion la ccnsure clc la pressc libre ct les manifestatim1s du sentiment public 

J)ar to~1s les moyens <lont il clisposc: pétitions, mectings, niouvcmcms 

J)opulaires, etc ... 
h) UESPO1 'SABILlTE DEVA TT LE HOi. Les ministres ont m1e 

Vérital>lc n'sponsabilit(> clcvant le chef de l'exécutif, en ee scns qu'il est 

arrivé 11arfois, - par exem])le cn Ut11 - 18G7 ci 188,1, - qu'un désac

cord fondamental entrc le rni ct ses ministr<'s entainat la clémission 

du ministere. Mais seulerncnt, c'est par de simples ~wis, cles rctanls clans 

les signaturcs, man1n<'S ct i1Hlices d'incrtie vouluc ct de résistauce incli

l'ecte, qlle s'cxei-C(' l'autorité clu chef dc l'Etat. 

.. c) HESPO. 'SAHlLITE DEVA •• T LES CIIAMDilES. La rcsponsa

bihté des rninistres <lcvant k ])arlemcnt est mise en ,ieu par les moyens 

et Procéd •s auxquels permet ck recourir la prncédurc parlementaire. 

f ". etc r7sponsal>ilit(> a pom s:u~t:lion la pel'lc. du 11oll voi r, la démission 

orcpe dc I un ou l'autn' cles nu111:tres, Oli merne dc tout le cabinet. 

C~lui - ci . • trouve ('ll eff\,t eompromis, non sclllemcnt pai· les actes cléli

li_(•1·(,s cn Conseil, mai s par ks clM>ats et \ olPs du parlenwnt oü la qucs

lion cle calJ11wt a 0t{, fornwllt>nw11l po. éP et m(,me par les actt's isolé>s 

--------) L. Orhan. Lt' ))roit ('011. tituliom,el dP la ll1·l •iqu1•. T. 11. • •o. 14:l. 
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d'un ministre ayant, en fait, pour consequence d'cngager la politiquc 
générale du gouvernemcnt. 

,,La responsabilité politiquc des miuistre.-:-, avcc sanction normalc, -
la chute du cabinet, - existc en Eelgique devant les deux chambrcs: 
Sénat et Chambre des Représentants. 

,,La responsabilité juridiquc des mini:trcs peut etre civilc ou pénalc. 
Cette responsabilité peut, d'autrc part, etrc encourne a raison d'un 
ACTE DE DROIT COMMUN ou d'un ACTE FONCTIO NEL. 

Les régimes parlcmentai.rcs dcs pays contincntaux rcssemblcnt plus 
ou moins a l'excmple frarn;ai'>, re pec:tivcment bclgc ct ne présentent de 
diff érences sensibles que dan ~ les clétaiL. 

IV. Suisse. 

Une clifférence essentielle ressort toutefois clans le cas de la consti
tution suisse, en vcrtu de laquellc le pouvoi r exécutif, rcspecti vemcnt 
le gouvernement qui le représentc, est mi· en rapport <le dépendancc 
completc vis - a -vis du parlement. 

La Suisse est un Etat confédéré ( onfédération Suissc), comJ)osé, 
ü l'heure actuellc, dc 2i5 cantons cnticr,, re pectivcmcnt mi - cantons. Sa 
constitution date de 18•18. Les clroits politique' sont cxercés par l'Asscm
blée Fédérale (Vercinigte Uundes versammlung) composét' dc dcux 
Chambres: le Conseil National (~-rationalrat), asscmbléc élccti\·c consti
tuée de 187 membres et le Conseil de~ Etats (Stanclerat) 1·éunissant les 
représentants des cantons et comptant actnellcment 11 membres. Le d1cf 
du pouvoir cxécutif est élu par les deu. · Chambres réunies et se nomnw 
Conseil Fédéral (Eundesrat). 11 est con. titui> dc 7 mcmbres dont le man
dat s'étend sur 1 années. Au sein du ons il Fédéral, la présidence est 
excrcée par le Président cle la onf édératiou ( Dundespraesiclent) élu éga
lement par les deux Chambres réunie ·, parrni les 7 mcmbres du Conseil 
Fédéral, pour la durée cl'un an. Le , ice - pr' 'i<lcnt est élu dans les m<•mes 
conditions. Nul ne peut exerce1· pendant dcux ans consécutifs, les fonc
tions de présidcnt pas plus que ccll s de Yice - présiclcnt. 

Le Présidcnt cle la Confédération e~t donc chef cl'Etat et président 
du Conseil en une sculc personnc .• a ituation juridique est établic d'unc 
maniere particuliere, au sein du oweil Fédéral, il n'cst que 11,·i11111s 
intc,· parcs et n'a d'influence ni ur !'él ction, ni sur le rctrait du man
dat des mcmbres du Conseil Fédéral. eux - ci sont élus directcment 
par le Parlement, sans quc le Président oit consulté. En ce qui concernc 
l'élection des Conseillcrs Fédérnux, le fait d'nppartenir aux partis jouc 
un certain role en tant quc le Parlemcnt fait le nécessaire af'in quc les 
trois grands partis nationaux oient proportionncllemcnt représentés 
au scin du Conseil Fédéral. Toutefoi., l'on ne saurnit affirmer quc les 
Conseillcrs Fédéraux sont des mini tre poliliques comrnc c'cst le cas 
dans d'autrcs Etats. Une preuve, entre autre , c'est qu'ils demcurent dans 
leurs fonctions pcndant cles an., voire de dizaincs d'annécs, parcc qu'cn 
Suisse, la crisc rninistéi'iclle e. t une in ·titution inconnuc. 

Les mcmbres du Conscil Fédéral défen<i •nt <lcvant le parlement, ks 
rn·ojPts de loi, ils 1·éponde11t aux quc tion é, cntuellt•merlt J)OSl'<'S, donncnt 
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des éclaircissements aux interpellateurs, mais quant a la décision du par
lement, elle n'a aucune espece d'effct sur la position du chef du gouver
nement, ni sm· celle des membres de celui - ci. Si une proposition du Con
seil Fédéral est rejetée par le Parlement, le Président et les membres 
du Conseil demeurent invariablement a leur place. En vertu de la Cons
titution suisse, nul n'a le droit de rélever de leurs fonctions les Con
seillcrs fédéraux, pas merne le parlement. Si le parlement ou les électeurs 
sont mécontents d'un membre du Conseil Fédéral, celui - ci n'en continue 
pas moins it rester en fonctions jusqu'~t l'expiration de son mandat de 4 
ans, tout au plus ne sera - t - il pas réélu. Depuis 1848, il n'est arrivé 
qu'unc fois qu'un Conseiller Fédéral n'ait pas été réélu (et ce pour des 
raisons purement personnelles) et unc fois seulement on a vu, vers la fin 
de la guerre mondiale, un conseiller .fédéral obligé, dans une certainc 
rnesure, de donner sa démission ( l)0ur un de ses actes politiques). 

La politique gouverncmentale, pas plus que la direction supreme de 
l'appareil administratif, n'est établie ct exécutée par les divers membres 
du Conseil, mais collectivement, par le Conseil Fédéral. 

Grace a la grande stabilité de leurs postes, les membres du Conseil 
Fédéral peuvent connaitrc a fond les attributions de leur département; 
d'ailleurs on nommc d'ordinairc ~t ces postes des personnes ayant des 
aptitudes techniques pour l'administration. Le département de la justice 
est dirigé par un juristc et les autres conseillers fédéraux sont aussi, 
actuellement en majeure partic, des juristes; cependant il y a egalement 
un agriculteur. 

Les membres du gouvernement suisse ne sont responsables que de
vant le parlement; ce terme signifiant les deux chambres réunies. 

Le Président de la République helvétique est, par conséquent, a la fois 
Président du gouvernement commc l'est le président des Etats - Unis 
d'Amérique. Pourtant, leur position juridique est entierement différente. 
Le Président des USA est élu par les électcurs eux - memes, c'est lui qui 
nornme et renvoie les mcmbres du gouvcrnement qui ne sont responsables 
quc vis - a -vis dc lui et non vis - a -vis du Congres. Au contraire tous les 
rnembres du gouvernemcnt suisse sont élus directement par l'Assemblé. 
Et le role du gouvcrnement est dc beaucoup inférieur a celui du gouver
nement américain, c'est pourquoi l'on nornme la constitution présiden
lielle tclle qu'clle est aux Etats - Unis, le systemc du „strong executive" 
(exécutif puissant) en face du systeme suissc, ou le gouvernement,_ l'_exé
cutif est sous la dépcndance du Parlement. Entrc ces deux reg1mes 
se pÍace le troisieme, clont il a été parlé plus , ~aut, ou le d~posi~aire 
du pouvoir cxécutif, qu'il soit monarque ou pres1dent de l_a repubhque, 
est indépendant du parlemcnt et le g~uvcrnement . nomme par. le chef 
de l'exécutif est responsable vis - it - v1s de ce . dermer auss1 b1e~ que 
Vis - ~t _ vis du parlement. Toutefois, vu l'extens101~ du suffrage umversel 
qui au cours des dcrnicrs cinquante ans, a f mt partout en Europe, 
d'i~~ortants progrcs, l'égalité de rang aya~\ primitive1Y.1ent cxisté e~tre 
le chef Exécutif et le Parlemcnt s'cst mo?1~1 e_ au pro~it de ce dermer. 
Les effets dc l'influence du Parlcmcnt ont ete mis en rehef avec une force 
suggcstive par le Rapport belgc. q'est le morcellement dcs par~i~ qui en 
~•ésulte, ce qui nécessite la format10n dt: g?uvernem~~1t ?e~ coaht~on. Les 
intérets du parti prévalent souvent au dctnment de l mteret pubhc. Pour 
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acquérir la faveur des électeurs, il importe de pousser le parti au pre
mier plan. C'est ainsi que le parlement devient le théatre de discours 
inutiles et une arene de vanités ambitieuses personnelles. Le renverse
ment du gouvernement y est une fin en soi et la constitution du gouver
nement, est un comprom_is résultant de longs et tortueux marchandages. 
Et cet etat de choses mut, non seulement a la capacité dc travail du par
lement, maü; entrave aussi l'action gom·ernementale. Ccs raisons ont fait 
naitre au cours des dernieres clécade . le mécontentcmcnt a l'égard 
du parlcmentarisme cn raison duqucl on parle com·ammcnt dc la cl'ise 
du parlementarisme. Et l'on pcut Yoir égalcment certains indices indubi
tables de ce mécontentement dans le fait que la révolution russe la révo
lution italienne et la révolution allcmandc ont chacunc aboli le ~arlemcn
tarisme et assuré au gouvernemcnt unc plus g1·ancle indépcndance 
vis - a -vis de la législation. Par ailleur ·, une évolution dans le merne 
sens, se déclare aussi dans certains par n'ayant pas répuclié le régime 
parlementaire, témoin le cas de la cowtitution polonaise clc 19:1G. 

§ 25. La fonction politique du gouvernement dans les Etats autoritaires. 

Un t_rait commun _aux ~rois Etats autoritaires est qu' n supprimant 
les partis pal'iementaires, 1ls ne reconnaissent qu'un scul parti indé
pendant auquel d'importantes attributiow ·ont assignécs non sculcment 
dans_ le doma_inc législatif, mais au si clans cclui dc l'administration 
pubhque tanchs que le chef du parti unique acquiert une influencc exccp
tionnelle sur le pouvoir cxécitif. 

I. Italie. 

En ce qui conccrne le reglement de la position politiquc du chef du 
gouverncmcnt apres l'élimination du parlement, il y a cles différences 
essenticlles entrc les trois systemcs. Dan, la nouvcllc strncture consti
tutionnnellc, c'cst le fascime qui donn' il la p rsonnc du chef clu gouvernc
ment la position la plus élcvée. ette po ·ition a évolué graduellemcnt 
grace a unc action logiquc et conscientc. ur sa siluation actuclle, l'ouvra
ge de Vincenzo Corsini: Jl Capo df l Goc< n10 ndlo Stato Fascista 70 ) 

donc unc documentation précisc. Dans no" <l '\•eloppcmenls, nous nous ba
serons sur cet ouvrage ct ce cl'autant pius que le chef du gouverncmcnt 
italien, l\l. l\lussolini, qui a l>ien rnulu nw recevoir (le 20 ,Janvier 19:36) 
a pcrsonnellement souligné la préc.:i ion d ' cet ouvrage. 

,,La fascisme mene une guenc implacablc c.:onll'c les cloc.:trincs libé
rales dans le clomainc politique ain. i que dan · le domain • économiquc" ; 1 ). 

,,Le fascisrnc a entené le libéralisme politiqu • des J anvic1· 192:1, cn cons
tituant le Grand Conscil clu Fa cisme. D'autre part, cn instiltwilt les 
Corporalions, en N ovembre rn:1:\, le lib · ral i.'mc c;<:011orn ique l'ut égalc-
ment enterré", dit Mussolini. 

"') Vint'('llzo Corsini. 11 Capo dc•l C:o\'C'l'nO n llo 'tato Fas('iHla. Nic·nla Zani('hclli 
Editore. llolog-na rn:lri. :l22 p. 

. ") Benito :\lussolini. La Dottri11a del Fa ci mo. l!la,t. Tnstituto della Encirlop<'dia 
Ttaliana. p. 17. 
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La conccption antiparlementaire du fascisme est fondéc sur la thesc 
que la cloc.:trine libérale dc la séparation dcs pouvoil·s a fait naitrc dans 
la prntique, la méfiance 1·éciproque entre les pouvoirs ct cctte méfiance 
a clégénéré en opposition la tente 1··). 

A la place de ces divisions, la révolution fasciste substitua le souve
raineté de l'Etat, dans toutc son unité organique. Précisément pour cettc 
raison, au lieu des partis réprésentant <les intérets particuliers le fascis
nic institua les buts nationaux placés au clessus dcs buts de~ cliverscs 
classes sociales. 

Dans le cl?m_ail~e dc la vic économique~ ce sont les corporations qui 
assurent la chsc1phne et cxcrcent le controle. Mais pour que les corpo
rations puisscnt réaliser leur ob,icctif ct que le systeme corporatif puisse 
se clévcloppcr dans sa plénitudc, il importe, selon Mussolini, que soient 
remplies les trois conditions suivantcs: 

. 1) Existence d'un parti uniquc gracc auqucl, a cóté de la disciplinú 
economiquc, la discipline politiquc puisse également s'affirmer ct qui, 
Piacé au dessus <les intérets opposés, assure l'union dc tous les citoyens 
commc dans une foi communc. 

2) En dehors du parti unique il e t nécessaire d'avoir un Etat tel 
qu'il englobe toutes les éncrgies, tous les intérets et tous les espoirs 
du peuple qu'il transformc ct réconfortc. 

:1) Enfin, il est nécessairc - ct c'est la condition primordialc - de vi
Vre ú une époquc de hautc tension, d'une tension idéale 7 ) • 

. 1=,c DucC' dd Fascismo. apres avoir pris posscssion du pouvoir, a su 
f a1re du pouvoir dc chef dc gouvcrnemcnt, un organe qui orientc le dy
llamismc cle l'Etat unitaire ct donnc une impulsion á son activité. Au lieu 
cl? !'unité utopique et dc la responsabilité abstraite clu systemc <les ca
b1ncts, il constitua un gou\'crncment á la tete duqucl il se trouvait 
lui - merne commc chef dc la révolution et clont les membrcs étaient 
non pas les rcprésc.ntants de groupemcnts cl'intérets diff ércnts, mais les 
collaborateurs disciplinés du présidcnt 71 ). Cette situation de fait a été 
c?nsacrée juricliqucment par la loi clu 21 Décembrc 1925 sur les attribu
tions du chef du Gouvcrncmcnt (Attribuzioni del Capo elei Governo) 
cc qui comportc une dcs dispositions capitales de la réformc fasciste. 
La position clu Capo <lel Governo a été développéc davantagc cncorc par 
clcs lois ultfricures. Ces lois concernant le Grand Conscil du Fascisme, 
le Parti • 'ational Fasciste, l'ordinamento Corpora' •vo (le systeme corpo-
1·atif), le clroit du gouverncment it établir cles regles juridiques, la dé
fense nationale, etc„ La loi du 2·1 Déccmbrc 1925 a fait du Président du 
Conseil, le chef du Gouvcrncmcnt. Cettc loi déclare quc les ministres 
sont responsables non sculemcnt vis - ~t - vis du roi, mais aussi vis - á - vis 
cltt chef clu gouvernemcnt. Par cette disposition s'ins11irant d'un principe 
nauveau, le Chef du Gouvcrnemcnt, s'est acquis unc suiwématic absoluc 
su1· les ministres dont il devint le chef hiérarchiquc. Par lú, la médiation 
avcc le chef dc l'Etat, ainsi que le mainticn du contact dircct avec 
ccJui - ci furcnt insérés dans les attributions du chef clu Gouvcrncment. ------

") Corsini, op. cit. p. 57. 
") .:\lus olini. Discours du 14 Novembrc 1 !J:l:l sur l'Etat corporatif. 
'') Corsini, op. cit. p. 43. 
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II lui appartient également d'orienter le trarnil de tous les ministres 
et d'aplanir les oppositions entre ceu. · - ci. Ses attributions embrassent 
toutes les fonctions du Gouvernement qui ne rentrent pns dans le ressort 
d'un des ministeres: tout ce qui a un c:aractere de portée générale, c'est 
a dire qui intéresse tous les ministeres, tout ce qui nécessite une coordi
nation centrale 75 ) ou intégration. L'orientation du travail des ministres 
implique le droit du Capo del Governo á donner aux ministres <les ins
tructions ayant force obligatoire. Le principe de la hiérarchie et de la 
subordination, élément indispensable de l'activité disciplinée de tout or
ganisme d'action, a été apliquée en premier Iieu ii l'organe supreme de 
l'Etat qu'est le Gouvernement. 

La réalisation des buts de l'Etat éxige que soit assurée la continuité 
permanente de l'action prompte et fructueuse. Avant tout, il importc 
d'assurer !'unité complete dans l'action. La législation est incapable 
d'accomplir cette fonction, merne si on élimine les principales anomalies 
du systeme parlementaire. L'Etat fasciste considere comme intenablc 
la suprématie <les fonctions législatives et, retournant le principe de l'Etat 
parlementaire, il professe que tout ce qui n'est pas expressément assigné 
au ressort d'un autre organe, n'est pas réservé a la législation, mais 
au contraire, le gouvernement est responsable dc toutcs les fonctions 
de l'Etat dont l'accomplissement n'est pas expressément réservé a la lé
gislation ou a un autre organe 1~ ). En conséquence, les attributions du 
gouvernement fascite se préciscnt de la maniere suivante: 

a) Les pouvoirs du gouvernemcnt s'étendent a tous les domaines de 
l'activité nationale. Ces pouvoirs sont de tinés ii promouvoir, dir.iger 
contröler, augmenter, développer toutes le · activités afin qu'elles soient 
toujours en harmonie avec la réalisation des buls nationaux et contri
buent, dans la plus grande mesure possible, a la réalisation de ces der
niers; 

b) Le gouvernement a pour mission <l'accomplir des actions vigi
lantes, incessantes, précises et fécondes, d'a · urer l'harmonie entre toutes 
les activités de l'Elat et a les adapter aux nécessités dynamiques de la vie 
nationale qui sont en évolution c:ontinue; 

e) En ce qui concerne la définition dc ses propres taches complexcs 
et aux aspects multiples, le gouvernement a le droit d'aulodétermination, 
ce qui signifie l'affirmation de la rnlont~ du chef du gouvernement sans 
qu'elle soit subordonnée á l'approbation de l'unc ou l'autre Charnbre, con
seil des ministres ou tout autre organe 77 ) ; 

d) Le gouvernement est Íll\'esti du droit d'employer son 1n·opre orga
nisme et le personnel de scs organe de maniere :t cc quc l'action portc 
le plus de fruits possible ct aussi de maniere :t cc qu'ils répondent 
le mieux aux nécessités réellcs 1 ) • 

Ainsi, au pl'incipe de l'Etat libéral, . Ion lequel l'Etat doit intervenir 
le moins possible dans la vie national , le fa ·cismc a substitué le J)rin
cipe selon lequel l'Etat fasciste totalitaire doit etrc unc forcc clynamiquc 
et vivante par la voie de l'activité du gouvernement. 

") Ibid. p. 148. 
76 ) Ibid. p. 67. 
") Ibid. p. 67. 
11 ) Ibid. p. 129. 
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Le Chef clu Gouvernemcnt qui assurne la direction dc toutcs ccs 
fonet1011s, pcut se charger lui - merne de toutcs les fonctions clont l'im
portancc ou l'urgence vienclraient ü son avis ü le justifier 1 0 ). Par 
décret royal, le chef clu gouverncment pcut fail'c rentrer dans ses 
allrilrntions toutc affairc qui est du rcssort d'un ou dc plusicurs mi
nistercs, dc merne qu'il lui est possible de se charger dc la dircction 
de plusienrs ministeres - clroit que le chef du gouverncmcnt italien 
exerce clans une forte mcsure. 11 est al'l'ivé que sur 15 ministeres il en 
clirigeait simultanémcnt personnellcmment huit, y compris ordinaircmcnt 
les port.efeuilles les plus importants, et a tour de rölc, il a dirigé tous 
les ministercs. La loi permet en outre quc le chef du gouverncment, par 
tm clécrct émis par lui, confic m1 sous - sccrétaire d'Etat une partic des 
attributions d'un des ministeres qu'il dirige. Dc cette manierc le Capo 
del Govcrno a pu donner :i toutes les fonctions de l'Etat un rythme 
d'action répondant au dynamisme de la vic nationale et aux néc:essités 
dictées par les buts poursuivis par l'Etat. 

L'application logique dc c:c principc s'affirme aussi dans le fait 
Que le Conseil d'Etat, subordonné mq)aravant au Ministerc de l'Intérieur, 
la Cour cles Comptes ct l'Avocatura Gcnerale dcllo Stato (Avoc:ats gé
néraux de l'Etat (fisc) subordonnés cidevant au Ministere des Finances 
sont passés sous la dircction du chef du Gouvcmemcnt. Seul le chef du 
gou·:ernement pcut réaliser l'harmonic la plus complete cntre l'activité 
de ces organcs et les autrcs organes clc l'Etat et il atteint cc but par une 
doublc voie. D'une part c'cst de lui que dépend le complément des trois 
organes et d'autrc part, il se trouve cn contact étroit avcc les chefs des 
dits organcs 0 ). 

Ccpcndant, outrc les attributions gouvcrncmentales habituelles, les 
attributions du Capo elei Gouverno comportcnt unc mission particuliere
mcnt importanlc, c'cst la direction du Grand Conseil du Fascisme, don\ il 
est le présiclcnt. Par l'intcrmécliaire dc cet organismc, ayant des pouvoirs 
constitutiomwls importants, surlout cn ce qui concernc la désignation 
du succcsscur du Capo del Govcrno ct la qucstion dc la succession au 
lrúnc, le Chef du gouvcrnement est en mcsurc d'cxcrccr unc influence de 
<lircction sur les institutions ct les forces orgauisées du régime et con
t1·0Jes la réalisation dc scs iutcntions gracc au contact quotidien avcc 
le sccrétair<' général du parti fascistc. 

llnc nouvclle attribution non moins nistc du chef du gouvcrnemcnt 
consislc clans son influencc sur J'organisation éconorniquc dc la société 
llationale. II excrcc la survcillancc ct le contrölc dcs organisations syn
dicalcs, soit directcment, soit par l'intcrmédiairc du rninisterc des cor
J)orations. La mission dcs syndicats consiste ü réaliser l'intégrntion par 
cat{>gories sociales de la totalité dcs citoyens et non pas ii étrc les orga
llismps dc ccrtaincs classes socialcs sculcmcnt. Donc, les syndicats sont 
les 01·ganismcs dc Ja société nationale tout cnilere. Ces organismcs qui 
Pnglohent dans lcur sein toute la société nationalc, constituent les bases 
<le l'onlre corporatif (Onlinamcnto Corporativo). La mis~ion différente 
Pl IPs rclations n;ciproqut>s <les syndic:ats el d<>s c:orporat10ns sont cléfi-

' ) lbid. p. 14G. 
"' ) Ibid. p. 158. 
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nies par la VI-e déclaration de la Caf'fa del La1·0,·o (21 Avril 1927) dans 
les termes suivants: 

„Les Associations 1n·of esswnnrllcs légalement reconnues assurent 
l'égalité entre les employeurs et les travailleurs, maintiennent la disci
pline de la production et du travail et en favorisent la perfection. 

Les corporations constituent l'organisation unitaire des forces de 
la production et représentent intégralement leurs intérets. 

En vertu de cette représentation intégrale, les intérets de la produc
tion étant les intérets nationaux, les corporations sont reconnues par la 
loi comme étant des organes de l'Etat". 

Sur la base cles principes fondamentaux énoncés dans la Carta del 
Lavoro, l'organisation des Associations Professionnelles est régie par la 
loi du :3 Avril 19!16 (Legge sulla llisciplina giuridica dei rapport col
lectivi del Lavora) et le décret royal du 1-er Juillet 1926 (No. 11!10). 
Le probleme <les corporations est régié par la loi du 5 Février 19!31 
(Legge sulla constituzione et fun_zioni delle corporationi) ' 1 ). 

Les associations professionnelles (associations s,vndicales, .fédérations, 
conféclérations) sont des personnes juridiques, sans etre, <les organes 
d'Etat. Quant aux corporations, elles sont les organes de l'administra
tion publique de l'Etat. 

L'organe supreme de l'ordre des Corporations est le Conseil National 
<les Corporations (institué par le clécret royal du 2 Juillet 1926, modi
fié par la loi du 20 Mars 19!10, sur la réforme du Conseil National des 
Corporations) et le Comité Corporatif central, fonctionnant en qualité 
de comité exécutif du Conseil. Chacun de deux organismes est présidé 
par le Chef du Gouvernement. 

Les éléments constitutifs de l'orclre des corporalions sont les suivants: 
a) Réglementation juridique des rapports économiques dcs divel'ses 

classes et groupements sociaux avec.: l'influence régulari!"ante des divers 
organes spéciaux nouvellement institué ( corporation et Conscil N ational 
des Corporations) et avec réglement, 1iar un tribunal spécial (Magistra
tura del Lavoro) des litiges juricligues ré ·ultant <les rapports de travail. 
Ainsi, it la place dc l'opposition et de la lutte continuelle entre les c.:lasses 
sociales - lutte qui it cléfaut de réglementation légale se décicle dans 
chaque cas particulier, selon les conditions de force <les employeurs 
et <les travailleurs, - on voit l'Etat fa ·ci 'le se c.:harger lui - mérne du 
reglement de ces rapports au moyen cle nou\·eaux organes appropriés 
et sur la base, de ses propres rcgle juridique'. 

b) Régularisation ct coordination <le la produdion nationalc cn assu
rant son évolution nol'male, ainsi que le perfectionncment dc la produc
tion ct la climinution cles frais de produ<.:tion el ce, par la \ oie cles 
Corporations et du Conscil National de· orporalions, qui sont <les orga
nes de l'Etat, vu que leur activité touche l'ensembk <le la nation. Ainsi, 
en ménageant et en laissant se clévelopper les iniliatiws individuelles, 

"') Legslazione lr ordi11amc11to sindacalc corporativo l!l:M - XII. Instituto Na
zionale Fascista di Cultura. WO p. 

Ministero delle Corporazioni. Le Corporaziom Lavori prrparatori. Lcgge P dccreti 
institutivi. Composizione. lnsediamento. Roma. ln tit 1to l'oligrafico delle Stato. 19:35. 
XIII. 288 p. 
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l'Etat fasciste résout les problemes économiques qui, sous un régime 
pal'lementaire et selon la conception libérale se trouvent en dehors de la 
sphere des attributions de l 'Etat et auxquelles les gouvernements parle
Inentaires ne sont pas ~t merne de donner une solution. 

e) La nouvelle organisation de l'Etat, au double point de vue po
litique et juriclique, tenant compte de l'organisation de la société natio
nale en corporations, considere les citoyens, non pas comme des indivi
clus isolés, mais toujours comme les éléments constitutifs de la collecti
vité nationale. C'est dans cet ordre d'idées qu'a lieu, sur la base des 
candidatures clésignées par le Grand Conseil du Fascisme, la constitu
tion de la Chambre des Députés ainsi que celle des organismes d'auto
nomie locale et provinciale, etc. ' 2 ). 

La constitution des 22 corporations est dirigée personnellement par 
le chef du gouvernement en sa qualité de ministre des corporations, et 
c'est it lui qu'il appartient de définir les rnpports dcs corporations 
avec les autres organes de l'administration publique de l'Etat. 

Le chef du Gouvernement doit également assumer la direction supre
Ine de la préparation a la guerre nationale et assumer la conformité aux 
buts proposés <les diverses formations de la forcc armée. La loi du 24 
Décembre 1928 définit les attributions du chef de l'état-major général 
que la loi subordonne immédiatement au chef du Gouvernement. 

Le Capo del Governo n'est pas responsable devant le Corps légistlatif. 
~~ somme, le fascisme signifie le changement profond de la position po
!1üque du président du gouvernement ainsi quc l'extension de ses pouvoirs 
a d'importants domaines nouveaux de la vie nationale. 

II. Allemagne. 

. Le parti national-socialiste allemancl a pris le pouvoir il y a ;3 ans 
a peine, le :rn J anvier 19;1;3. Penclant la période écoulée depuis, il lui 
fallait résouclre aussi une tache spéciale, a savoir: réorganiser le Bun
~lesstaat (Etat Fédéral) en un empire unitaire. Les dispositions établies 
.lUsqu'ici concernant la position du chef du Gouvernement sont les sui
Vantes: 

Adolf Hitler, Führer du Parti Ouvrier National-Socialiste Allemand 
(NSDAP) a été nommé, le :10 Janvier 19;33 chancelier du Reich par le 
Iteichsprasident von Hindenburg. Apres le <léces du président von Hin
denburg, par la loi du ler Aoűt 19:M, les fonctions de président du Reich 
ful'ent réunies lt celles de chancelier du Reich. Adolf Hitler fut investi 
sans aucune limitation de temps <les pouvoirs ayant appartenu jusqu'ici 
au président du Reich. Depuis cette date, Adolf Hitler est Führer und 
neichkanzler, Führer et Chancelier du Reich. Cette loi a été approuvée 
Par le plébiscite du 19 Aoüt 19!31 a une majorité de 90%. Le reglement 
f utur devra etre réalisé par la nouvelle constitution qui - sclon la dé
<:la1·ation cl' Adolf Hitler au Congres du Parti de 19;35 - fera „le Führer 
~e toujours, Führer clu Parti, chef du Reich et mattrc supreme <les for
ces armées". ---12) Ibid. p. 189. 
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En vertu des prenueres mesurés, édictées par le gouverncmcnt na
tional-socialiste ( Gesetz zur Behebung de1· Tot \'0n Volk und Rcich) 
(loi ayant pour objet de remédier I1 la détressc du peuple ct du Reich) 
en date du 24 Mars 193:~, des lois d'empire peuvent étrc établics - outrc 
la p1·océdure prévue ~t ce sujet par la Con titution dc !'Empire - par 
le Gouvernement du Reich également. Ces lois peuvcnt mérne s'écartcr 
de la Constitution, elles sont signées par le Chancelier du Reich. Tcllc 
fut la loi du 1-er Aoűt 1931 sur le chef d'Etat du Reich allemand ainsi 
que de nombreuses autres lois importantes publiées ultérieuremcnt. Ccs 
lois modifient la Constitution dans certains détails, de sortc qu'en cc 
qui concerne ses parties non amendées, l'anciennc Constitution de \Vcirnar 
est encore et toujours en viguer. Ces mesures comportent le changcment 
voulu dans la séparation des fonctions supremes ,en rcléguant au scconcl 
plan la législation et étendant, clans une forte mesurc, les pouYoirs dc 
l'exécutif. 

L'Etat, dans son organisme - a comrnencer par la ccllulc la plus 
petite qu'est la commune, jusqu'it la direction supréme de !'empire, - rc
pose sur le principe dc la personnalité. Il n'y a plus de résolutions rna
joritaires, mais seulement des personnalités responsables clu Führer. 
Et quant au mot „conseil' 'on lui restitue son acceptation originclle. 
Il existe aupres de chaque organe de conseillers, mais quant a la clé
cision, elle appartient á une seule pcrsonnc. Le Führcr doit commanclcr 
vers le bas et répondre ue ses actes Yer le haut. C'est fa l'idée fonda
mentale du Führerstaat. 

C'est le mérne principe qui préYaut dans le gouyerncmcnt du Reich. 
Le Führer et chancelier du Reich qui est en mérne temps chef dc I'Etat 
est, naturellernent, non pas J)l'imus iniP,· pan's, mais un chef, aussi au 
sein du gouvernement. Sa supériorité s'affirmc par le íait quc c'cst sa 
volonté qui décide. Les membres du gouvernement, It savoir, les ministres 
du Reich, constituen un Führerrat, un conscil adjoint au Führer. Les 
résolutions importantes sont arretées apre' consultation de ec conseil 
du Führer. Le Gouvernement du Heich comrne tcl, joue tourcfois un role 
dans la publication <les lois su mentionnée. qui ne sont pas soumises 
a l'approbation du Ucichsrat, Conseil d'Empire - ou du pcuJ)lc tout en
tier. 

En ce qui concerne le choix et la relhe dcs ministrcs, le ehcf clu 
gouvernement ct de l'Etat n'est lié par aucunc limitation. Etant donné 
la stabilité du Führer et le systeme du parti uniquc, dcs ehangemcnts de 
gouvernements entiers - ce qui est la regle dans le régime parlcmentai re 
- n'existent pas, seuls dcs changement · partiels pcuvcnt survcnir pour 
raison d'ordrc personnel, comme maladie, autre aff ectation ou inaptitudc. 
A l'heure actuelle le nornbre des rninistres ~'élevc a 1 ;~ ministrcs aycc 
portefeuille et 2 ministrcs ·ans portef uille, mais lem· nornbrc peut varicr, 
car il n'est pas fixé par la loi. 

Le Chef d'Etat est responsable devant le pcuplc. Les Ministrcs le 
sont devant le chef <l'Etat. Done, il n'exi:-t pas <le rcsponsabilité par
lemcntaire. Le systemc clu eontreseing mini ·tériel connu dans 1 'S Etats 
parlementaires est également inconnu dan. le Führerstaat. Les ministrcs 
compétents munisscnt les manif e te· du h f d'Etat, les lois promulguées 
par lui, de „Mitzeichnung" (co- ignature) ct non de „Gegenzeichnung'' 

Dl 

( contreseing) ct assumcnt ,par la, la rcsponsabilité cle lcur exactitude 
matérielle et formellc. 

L'Etat national socialistc, tout eomme l'Etat fasciste, étend la spherc 
de son activité á de nombreux domaines que l'Etat libéral n'a pas en
visagés ,ainsi cn premier licu, le sauvegarde de l'harmonie entre les di
yerses classes sociales et la direction donnée a la vie économique et 
a la production, quoique l'Etat national-socialiste maintienne et recon
naisse explicitement la propriété privée et l'initiative individuelle. C'est 
en vue cl'accornplir ces nouvelles taches que furent institués les divers 
organismes doni il a été fait mention plus haut, ~t savoir le parti na
tional-socialiste lui - merne, la corporation alimentaire du Reich (Reichs
naehrstand), la Chambre culturellc du Reich (Reichskulturkammer), le 
Front du Travail (Arbeitsfront) et la construction organique de l'écono
mie allemande ( Organischer Aufbau der Deutschen Wirtschaft). Toute
Iois le Führer n'exercc pas personnellement la direction immédiate de 
ces organismes, comme le fait le Duce, clans l'Italie fasciste. Parmi les 
grancles organisation seul le Parti a été créé par le Fűhrer lui - merne, 
et c'cst la clirection dc cclui-ci qu-il tient encore actuellement le plus 
étroitemcnt en mains. Quant it la création et it la direction des aufres 
organismes, ccla incombe pour chaque cas á un ministrc du Reich. 
Ainsi l'organisateur et le chef de la Corporation de i'alimentation du 
Reich est le Ministre de l' Alimcntation et de 1' Agriculture du Reich, 
M:. Darré. L'organisation professionnellc cles professions intellectuelles 
(Littératurc, art, théatre, films, presse) ,,La Reichkulturkammer est di
l'igée par le Ministre dc l'lnstruction populairc ct de la propagande du 
Reich (M. Göbbels), le Front du Travail du Reich est subordonné au 
M:inistre de l'Intérieur (Frick). Le Führer dc l'Economie Allemandc est 
le ministre de l'Economie du Ueich (Schacht). L'organisatcur et le chef 
de l'arméc est le ministre de la guerrc (Blomberg). Le Ministere de l'In
térieur du Rcich se nornme Ministere de l'organisation, ce qui indique 
quc les principalcs questions d'organisation sont également confiées a un 
:tninistre avec portcf euille. Ce sont de vastes organisations nouvelles dont 
le personnel est composé en partie d'employés stables ayant une forma
tion technique. L'harmonie politique de lcur activité dans leurs rapports 
:rnutuels ct dans leurs relations avec J'appareil administratif de l'Etat 
est assuré par le parti ct le gouvernement du Reich. La liaison entre le 
parti, l'appareil dc l'Etat et le gouvernemcnt du Reich pour arriver 
a une harrnonie politique est assurée par le rempla<;ant du Führer (Stel
lvertreter des Führers) (Hess) qui, a cctte fin, est mcmbre du gouver
nemcnt du Rcich, ministre sans portefcuille. A cet cffet, i1 est organisé 
ltn servicc de liaison (V crbindungsstab) suborclonné au Stellvertreter des 
Pührers; cet organismc est composé de fonctionnaires prof essionnels du 
Reich, qui sont en merne temps mcmbrcs du parti. Le Stellvcrtreter des 
Pührers est considéré comrnc ministrc intércssé lorsqu'il s'agit de pren
c!1·c toute rnesurc d'unc certaine importance et d'établir tous les projets 
~le loi. Ces clispositions doivent donc lui étre communiquécs et il les fait 
etuclier par le Verbindungsstab ct les bureaux compétents du parti, afin 
<le pouYoir, dans le cabinet, faire valoir ses observations á leur sujet. 

Un fait nouveau, digne d'étre rélevé tout particulierement est le sui
vant: 
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Depuis l'unification du Ileich, les fonctionnaires professionnels des 
anciens Etats sont devenus également des fonctionnaires d'Empire. La 
distrinction entre les cleux catégories con iste en ce que les anciens fonc
tionnaires du Reich sont appelés unmittclbarc Rcichsbcamtc (fonction
naire d'empire clirects) et les nouveaux mittelbarc Rcichsbearntc (fonction
naires d'empire indirects). L'autonomie communale a également ses fonc
tionnaires professionnels, excepté les communes dont la population e t in
f érieure a 10.000 habitants, ou l'administration publique est exercée gé
néralement par des organes honoraires. La loi sur les fonctionnaires du 
Reich, en voie d'élaboration, va régler de maniere uniforme le service de 

tous ces employés. 
Cependant, alors qu'auparavant, l'aclmini ·tration du Reich et celle des 

Etats fédéraux étaient distinctes l'une de l'autre, dans le systeme actuel 
un autre parallélisme s'est développé entre l'administrntion unifiée du 
Reich et l'administration communale d'une part, et d'autre part, l'admi
nistration des Corporations a caractere de droit public ( öffentlichrech
liche Körperschaften). Le Statut des fonctionnaires permanents profes
sionnels du Reichsnaehrstand, de la Reich kulturkammer, du Arbeitsfront, 
des Wirtschafskammer, etc, n'est pas encore, it l'heure actuelle, définiti
vement établi, ni intégré dans un systeme unique, de merne les rapports 
de ces fonctionnaires avec l'ancienne bureaucratie professionnelle ne sont 

pas encore mis au point. 
Ce parallélisme existant en Allemagne entre l'ancienne bureaucratie 

professionnelle et la nouvelle bureaucratie des corporations ü caractere de 
droit public peut etre comparée au parallélisme qui s'est développé aux 
Etats Unis entre les anciens ministeres et les organes de la Recovery Ad
ministration organisé par le Président RooseYelt. 

Le Ministere de l'lntérieur du Reich e~t appelé, certes, Ileichsbeam
tenministerium soit ministere des fouctionnaires du Reich, car ses attri
butions principales „f ederführencl" sont reconnues en ce concerne les 
problemes de l'administration publique de l'Etal et de l'administration 
communale. Cependant l'adjonction des affaires clu personnel des Offen
tlich-rechtliche Körperschaftcn au re ·sort de cc ministere ne semble pas 
encore etre envisagée. Donc, dans cette direction, l'intégration n'cst pas 

encore chose accomplie. 

III. Union 'oviétique. 

Elle a fondé la Yie de l'Etat sur les soviets, en répucliant le principe 
de la séparation <les fonctions supreme · el le parlemenlarismc. Comme 
le dit Staline: ,,Le pouvoir soviétique e ·t une formc nouvelle de régime, 
qui difiere en principe dc l'ancienne formc démotratique et parlemen
taire bourgeoise ~3 ). Les soviets sont les organismcs des foules des tra
vailleurs citadins ct ruraux. Les soviet . ont les org-anisations directes 
<les masses, c'est-lt-dire les organes le· plu <lémocraliques, partant les 
plus considérables <les foules: ils facilitcnt aux foules dans la plus forte 
mesure la participation it l'édification du nouYcl Etat et it l'administra
tion publique ainsi quc la délivrancc de l'énergic ct des initiatives révo-

63 ) Voir Staline. Probleme <les Léninismu • Ier. vol. p. 50. 
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lutionnaires des foules et de leurs forces créatriccs en vue de détruire 
l'ordre ancien et de construire le nouvel orclre prolétaire" ' 1). 

„Par. suite de son mécan_isme spécial, le pouvoir soviétique facilite 
la condmte des foules oppnmées et exploitées; il les dirige par leur 
ayant-garde, le prolétariat, c'est-it-dire le noyau le plus discipliné des so
v1ets et ayant la plus hautc conscience de ses devoirs de classe". 

II y a des soviets dans les communes, villes, rayons, provinces ( oblast) 
dans les sept Etats fédéraux de l'Union et dans l'Union elle-meme. Leurs 
P_o\1voirs s'étendent non seulement it la législation, mais aussi á la dé
c1s1011 dans des affaires concretes. Les membres des soviets sont élus par 

~es foules. Toutcfois, les soviets sont des corps aux aff ectifs nombreux, 
ils ne sont guere it merne de se réunir fréquemment en session. Le soviet 
de l'l nion se réunit trois fois par an et dans <les cas motivés le comité 
exécutif peut merne prolonger ces intervalles. Chaque soviet possede un 
comité exécutif qui fonctionne pendant les intersessions. Parmi ces der
niers, c'est naturellement le comité central exécutif de l'Union des Ré
~ubliques Socialistes Soviétiques (CCE) dont les pouvoirs sont les plus 
elendus. En Yertu de la Constitution de l'U. R. S. S.'·'). 

§ 17. 

Le Comité Central Exécutif dc l'Union publie les codes, décrets, 
arretrés et ordonnances, concentre le travail de législation et d'admi
nistration de l'U. R. S. S. et définit les caclres de l'activité du Praesi
dium du Comité Central Exécutif ct du Conseil <les Commissaires du 
Peuple de l'U. R. S. S. 

§ 18. 

Tous les décrets et arretés définissant les regles générales de la 
v_ie politique et économique de l'U. R. S. S. ou apportant des modifica

L,1ons radicales_ dans la pratiquc existante des organes publics de 

bl U._ R. S. S., do1Yent obligatoirement etrc soumis a l'examen et á l'appro
atron du C'omité Exécutif de l'U. R. S. S. 

§ 20. 

, Le Comité Central Exécutif de l'U. R. S. S. a le droit de suspendre 
l effet ou de pronocer l'abrogation des décrets arretés et ordonnances 
du Praesidium du Comité Central Exécutif dc l'U. R. S. S., ainsi quc des 
c?ngres des sovicts el dcs comités centraux exécutifs des Républiques 
iedérées et <les autres organes du pouvoir sm· le territoire de l'URSS. 

§ 29. 

l'U Dan les intervalles cntrc les sessions du Comité Central Exécutif de 
• R. S. ., le Pracsidium du Comité Ccntral Exécutif de l'U. R. S. S. 

it l'~rg~nc suprcme du pouvoir lég-islatif, exécutif et aclministratif de 
. h. s. s., ------') Ibidem. p. 52. 

!( ') \'. Annuaire Diplomatiqu<' du CommisRariaL du Peuplt' pour l<'R AffaireR Etraii
(•rri;. 1 !)~1. 
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Donc, dans les soviets, la fonction législative et la fonction exécutive 

ne sont pas séparées. 
Le röle du gouvernement est rempli par le conseil des commissaires 

du peuple ( Sownarkom), présidé par Molotow, qui est responsable devant 

le C. C. E. respectivement devant la présidence du C. C. R. Le conseil des 

commissaires du peuple a également des pouvoirs administratifs et le 

droit de promulguer des décrets. Le conseil des commissaires du peuple 

un président et quatre présidents - adjoints. 
Pas de chef d'Etat. Les fonctions de chef d'Etat sont excrcées par 

le président du soviet de l'U. R. S. S. rcspectivement du comité central 

exécutif (Kalinine). 
Cependant, a cöté de tous ces organes constitutionnels, un role dc la 

plus haute importance est joué par le parti bolcheviste lui-méme, dont 

l'organisation est parallele h la di\'i ~ion administrative ( communes, 

rayons, oblast ou provinces, Etat fédéral, nion). Le parti a également, 

a chaque degré, une assemblée généi-ale, comité exécutif et présidence de 

comité exécutif. Le comité exécutif a plu.-ieurs sous - commíssions, dout 

la plus impo1-tantc est la section politique, le Politburcau. 
Jusqu'h sa mort, Lénine fut président du conseil dcs commissaírcs dn 

peuple en mérne temps que chef du parti . .A son cöté, Staline était le 

secrétaíre général du parti, sccondé par trois sccrétaires du parti. De

puis la mort de Lénine, (192L1), Staline a cons<'n é le poste de secré

taire général du parti et le parti n'a pas de chef. Staline est en mérne 

temps chef du Politbureau. II n'e t pas membrc du conseil des com

rnissaires du peuple, néanmoins, son influence décisive est prouvée par 

le fait que les décrets du comité central cxécutif, de mérne que ceux du 

conseil des commissaires du pcuple sont publiés munís non seulc

ment de la signature de Kalinine, re pecti\'ement de Molotow, mais aussi 

du contre-seing de Staline, en sa qualité de seerétaire-général du parti. 

Par conséquent, l'Union Soviétique ~Lttaehe, elle aussi, indéniablement, 

la plus haute importance au pou\'oir exécutif. Dans l'excrcice de ce pou

voir, elle ne connait pas de chef cl'Etat aux attributions indépendantes. 

Elle ne donne pas non plus des pouvoir · dominants individucls au chef 

du gouvernement ou ü un autre organe, par eontre, elle assurc la stabi

lité <les organes collectifs, dont le plu.:; important, au point dc vue gouve1:

nemental, est le conseil des commissaires du peuplc. Au sein du conse1l 

des commissaires du peuple, un changement total, comrne c'est la coutumc 

dans les gouvernernents parlementaire , e ·t exclu el au cours des 18 ans 

quí se sont écoulés jusqu'icí, seuls des ehangements partiels dus á des 

motifs personnels ont eu lieu. Cela garantit <lonc la grande stabilité de 

cet organisme ainsi que !'esprit de ·uite <laus la politique. ous avons 

constaté la mérne chosc en Allemagne, tan<lis qu'en ltalic fasciste, scnl 

le chef du gouvernement est stable et celui - ci procede expres tous les 

trois ou quatre ans, ü des échange entre le ' mcmbres dn gou\'ernement, 

ce qu'on nomme „la releve de la garde". 
Il nous a donc été permis de voir que, dans tous les Etats qui sont 

1,assés par une révolution, l'évolution e. t uniformc dans le sens de l'ac

croissement de l'importanee du pom oir exéenlif et de la supression dc 

la suprématie du pouvoir légi latif. e :ont préeisémcnt les plus pran_cls 

Etats qui ont passé par la rérnlution. Tous les trois sont grandes pu1s· 
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sanc~s: Etant donné la <liversité <les antécédents et la diversité des 

conchtions respectives, eette idcntité de tendance dans I'évolution est 

d'autant plu~ caractéristique. Toutefois non moins caractéristique est 

cncorc le fait qu'en Polog:ie, la Constitution de 19;35 entendait réaliser 
un changement dans le merne sens, et ce, sans révolution. 

IV. Pologne ij'). 

L~ Constitution . de la Polognc a dé_iit subi plusieurs modifications 

depms la restauration de l'indépendance du pays, notamment en 1919 

1?21, 1916 et 19:lG. Le premier amendcment a élargi la position juri~ 

diquc du_ pa~·lement. Au contrairc, la Constitution de 1926 et plus encore 

la Constitut10n de 19:~5, ont élargi, intentionnellement, les pouvoirs du 

ehef dc l'Etat ct du président du conseil, aux dépens des pouvoirs du 
Parlement. 

Aux !ermcs dc la Constitution dc 1919: ,,La Diete Constituante est 

le pouvoir sou\'erain et législatif dc l'Etat Polonais ... Le Chef d'Etat 

est l'autorité exécuti\'e suprémc assurant l'exécution des décisions dc 
la Diete dans les questíon civiles ct militaires". 

Aux termes de la Constitution de 19:lö cepenclant: 

,,,Le _P!·ésid_ent de _la . I~épubliquc, ~st a la téte dc l'Etat. (art. 2). 

,,L autorite umque et md1v1s1ble cle 1 Etat est concentrée dans sa per

s?nne. (art. 2), ,,Les organes dc l'Etat placés sous l'autorité du Pré

s~dcnt de la Uépublique sont: le Gouverncment, la Díete, le Sénat, les 

F_orces armées, les Trihunaux, le Controle de l'Etat". (art. :l). ,,Le Pré

sident de la Hépubhque étant l'autorité supréme dans l'Etat coordonnc 
l'activité cles organes publies supérieurs". (art. 1 l ). ' 

,,Les nouvelles bases du régime de l'Etat, eomprises dans la Consti

tution du 2:l Avril 19:lG, placent le Président du Conseil ú la téte du 

~ouverncment el soulignent ainsi la portée de ses rapports avec le Pré

si~lcnt ~le la Hépublique. Le principe dc suprématie du Président de la 

nPpubhque, en vcrtu cluquel l'autorité uniquc et indivisible de l'Etat 

est eoncentréc dans sa personne, se dévcloppe logiquement dans le sens 

<I: l'inclusion du Gouvcrncment 1,armi les organes soumis a eette autori

te. Le nouvcau principe de suprématie du Chef dc l'Etat sur le Gouver

llernent, en opposition atl principc antérieur de fonction du Président 

de la République et des Ministres comme organcs dc la nation dans le 

dornaine des fonetions exéeutives de l'Etat, transpose sm· un tout autre 

nlan le rule du Chef du Gouvcrnement, qui clevient désorrnais un 

factcur constitutif du Gouvernement clistinet dcs Ministres, et plus cn
core, qui représente merne ce Gouverncment". 

„La Constitution de 19:lG, alJolissant le cai-actere que portait jusqu'ici 

t fonction du Président du Conseil, lequel était en principe suivant la 

?nstitution de 1921, primus inter pares, luí conferc la compétence 

tcessaire pou1· dirigcr les travaux clu Gouvemement et pour établir 

cs prineipes généraux de la politique de l'Etat, indépendamment cle 

~a fonetion rcprésentative susm<'ntionnéc. II est hors de doute quc con-

01·01(-mcnt m1. · <lroils ainsi l"iXl'S du Président du Conseil, ce d~rnier ---· "'! \'oir le rapport d1• la S<'dio11 11at1011a!P polonai~f'. 
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est appelé ü assumer des fonctions de liai ·on ave<.: le Chef de l'Etat par 

le fait qu'il informe le Président de la P..épubliquc des travaux c~u Gou: 

vernement, c'est-á-dire non seulement de e~ propres travat1x, mais auss1 

de ceux des Ministres particuliers. 
II ne sera pas superflu de mentionncr ici l'influence que peut exer

cer sur l'élection du Présiclent de la P..épublique la pcl'Sonnc clu Pré

siclent du Conseil que la Constitution inclut parmi les cinq virilistes 

faisant parti e de l' Assemblée Nationale c:hargée cl'élire le candiclat ü ce 

poste. 
Le Présiclent du Conseil jouit, au sein du Gouvernement, <l'une posi

tion privilégiée. Sa compétence est sup 'rieure it celle cles minist.res ( de 

fait depuis 1926). 

La supériorité clu chef du Gouvernement - voulue par le législateu1· 

de 19:15 - ressort du fait: 
1) qu'il est le promoteur cle la politique géné1·alc du Gouvernement, 

2) qu'il choisit ses collaborateur ·, 
3) représente le Gouvernement., 
4) dirige ses travaux, 
5) que c'est sur son avis que le Pré ident de la P..épubliquc clésigne 

les questions qui seront traitée en tant qu'urgentcs, aux cssions 

extraordinaires de la Diete (art. 12, 25. al. :1 cl :rn, al. 1 :~). 

II contröle l'activilé de tous les départements; en outi-e il lui est rr-
servé l'approbation préalable des déci ion de ministrcs t.ouchant: 

1) l'organisation des ministere·, 
2) le statut, le recrutement. et le fon<:tionnemcnt du pc·rsonncl, 

:n certaines questions concernant l'économic ct les financcs puhli

ques". 
Les rapports du président du Con eil avec le parlement évoluent éga

lement. Aux termes cles constitution · antéricurcs, la responsabilit. • dc 

la politique du gouvernement incombait il tout le gouvcrncmcnt. 

„La Constitution de 19:11, réduit la responsabilité parlcmei:lain~ dn 

Gouvernemcnt en cntiel' á la respon. abilité exlusive du Prés1dcnt c\tt 

Conseil .La déposition des projets de loi cloit avoir lieu par son cntrc

mise. 11 est aussi le facteur respon ahle dan · 1, domain clu reglcment (les 

travaux du parlement. 
,,La Constitution cxige le contr :eing clu Présidcnt du onscil pou1: 

la validité des actcs gouvernementaux du Pré ·iclcnt <le la Républiquc <~t1 1 

ne sont pas compris dans ses préroga iv 'S, autrcmcnt elit, , 'S pou\·?1rs 

pel'sonnels. Ce dernicr groupc d'acte. 11 né>ce:sitc pas cle contrcserng, 

il somprend le droit d'indiquer l'un des cancli<lats aux fondions dc 

Président de la Républiquc ct cl'ordonnel' le suf frage t1nivcrscl cn \·u_e 

de son élection, la désignation en temp_ de gucrre du successcur du Pre

sident de la Républiquc, la nomination t la n'vocalion du Présidcnt. <lt~ 

Conseil des Ministres, du Pr mi r Pré id •1ü clc la om· Suprcmc ainst 

quc du Président de la llautc our cl s omptcs, la nomination et ln 

révocation du Généralissimc et dc l'ln. Jl ct ur Général <ks Forccs Armt\'5• 

") Les passag('s qui suÍY('lll sont. 1•mprunté,- nu !{apport 11!' la ~Pction Nationalt' 

Polonaise. 

U7 

la désignation des mcmbres clu Tribunal d'Etat, la désignation des Sé

nateurs dont le mandat est réservé h son choix, la nomination et la ré

vocation du Chef ainsi que cles fonctionnaircs de la Chancellcrie (Maison 

Civile), la dissolution de la Dietc ct du Sénat avant l'cxpiration de la 

législature, le renvoi dcs membres du Gouvernement dcvant le Tribunal 

d'Etat ct a l'e,•ercicc du clroit dc gracc. 

„Le Présidcnt du Conseil a incontcstablcmcnt le droit clc rcgard 

dans l'activité dcs mcmbres du Gouvcnwment, dl'oit clicte par la nécessi

té dc veiller ~t cc que tous les département.s suivent tmc ligne politiquc 

uniformc, tracéc par le Présiclcnt clu Conscil. Le décrct rclatif ü l'orga

hisation du Gomcrnemcnt clcvra supplécr au manquc d'unc clisposition 

indiquant les moclalités dc ce rcganl. L'application cn pratiquc clu prin

c1pe susexposé rcposc sm· le contact pcrsonncl régulicr clu Présidcnt du 

Conseil avec les Ministrcs. 11 convicnt également clc rclevcr quc, sur cle

niancle du Présidcnt clu Conscil, tous les départ.cmcnts bont tenus ü lui 

soumcttre informations, matél'iaux ct clossiers. 

„Le Président du Conseil jouit aussi de la faculté de s'ingére1· dans 

certains edeurs clc la politiquc départcmcntalc, commc par c.·cmplc clans 

les questions relativcs au J)crsonncl, cn ccntrnlisant l'enscmblc dc la po

litiquc de l'Etat cn ccttc matierc ent,·c les mains d'un organc spécial 

institué aupres du Présiclent du Conscil, ainsi quc dans ccrtaincs questions 

rdativcs ü l'organisation clcs of fices. 
,,Le c:idrc dc l'activité clcs Ministrcs suborclonnPs au controlc du Pré

sident clu Conseil com111·cnd égalemcnt l'cxécution, par les autorités, des 

jugements de la Cour Suprcmc Aclministrativc. Dans les question sus

visée le Présiclent du Conscil est la pcrsounc appcléc it vciller it ce quc 

les organe dc l'Et.at se conformcnt ü l'état dc <.:hoscs créé J)ai· la juris

Pn1clencc dcs tribunaux aclministratif s. 

„Le régime dc l'Etat Polonais bnsé sur la Constitution dc 19;~5 ne 

connait pas dc droits du Président du Conscil par rapport rt l'administra

tion. La loi fondamcnt.alc clc l'Elé~t, jusqu'ici en vigucur, se pla<,;ait rt un 

Jloint clc vuc analoguc. La Constit.ution d'av ·il énoncc merne le principc 

!JUe les Ministres clirigcnt les départ0 ments particulicrs <le l'Aclministra

lion de l'Et.at, Jaqucllc, cl'amrc part, c:omprcnd aussi bicn l'aclministration 

gouvcrncmcntalc quc l'autonomi<' tcrritorialc cl étonomiquc. La subordi

nation hiérarchiquc clcs organes administratifs cxistc ent.rc les autorités 

\.' ntralcs ( 1inisteres) ct les officcs locaux, mais la hiérarchic locale acl

lninistrativ, ne rclevc pas clirectcmcnt du Pl'ésiclcnt du Conscil. 

,,A partir dc 10:i 1, le PrésiclcnL du Conscil veillc aux perfectionnc-

111ents :t inlrocluirc clans l'adminislration et les finances clcs corps au

tonomcs; ccttc activité s'cxpl'ime surtout par l'cxistence aupres du Con

Seil <les Ministr •s d'unc Commission Centrnle cl'Epal'gnc ct dc Dégre

\'enicnt pour 1 •s corps autonomcs, Commission clont le Présidcnt et son 

Sttpp!éant sont clésign ;s par le Présidcnt du Conseil". 
Deme la onstituLion polonaisc dc 1 !):i0 nuu·quc un glissemcnL au 

nront c1;1 pom·oil' cxécut,if, dans dcux sens: <l'un cöté, on voit s'accroit.rc 

k•s J>ouvoirs du Président dc la Républiquc ct du présiclcnt du conscil, el 

<l'c~utrc pal't, la posilion du pr ;sidcnt du c~rn~cil, de J>l'i1111!.-:. intr.r pa r,•,r; 

<ttt •llc {>tait auparavant, se ti-ouvc supcrposec a cellc <les n11111strc ·. 
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Les faits que nous avons e.·poses ju. qu'ici monlrcnt quc l'évolution 

politique rend cllc-memc nécc. sau·e le relevcment dc la position du chef 

du gouvcrncmcnt, tant cn facc cle la 1 'gi lation, qu'cn racc des mcmbrcs 

du gouvernerncnt. C'cst la solution de táches politiques clu chef du 

gouvcrnement qui cxigc ce renforcement. 1,'évolution kn<l e.·elusivcmcnt 

it se faire dans el'tte di1·cction. Ce changement n'est pas cncorc réalisé 

partout, mais quant it une 1·égr sion, on n'cn trouve aucun exemplc. 

Par aillL•tirs, on J)Put obscn·e1· un tendance analogue <lans plusieun; pays. 

i 26. La fonction administrative du ,Gouvernement. 

~a. dcux_ieme fonction du gouvern ment eonsistc it clirigcr l'apparcil 

adm1111stratif de l'Etat. Ccla cc traduit d'ordinai1·c sous la formc quc 

les ministres pai'liculiei·s sont a la tete de lcur proprc ministere ct 

de tous les organes aclmini tratif qui en relevcnt. Mm& quant au chef 

du gouverncrnent lui-rnéme, dan le pa ~é, il n'avait guere de fonelions 

administratives clécoulant de cette qualité, e'est-:\-clire qu'il n'existait 

pas d'organcs aclministrntifs qui lui eus ·ent été dircckment subordonnés, 

dont il aurait assumé J>crsonnellement la dir<-clion, :t moins qu'il n'cut 

dirigé en merne temps per onnellement un d ~ ministeres. Dcs dcu. · fonc

tions clu gouvemement, toujour la fonc ion polibquc a été c-onsicléréc 

commc étant la plus importante et ab orbait en prcmip1· lieu, \'oirc cxelu

sivemcnt, le présiclent du con eil qui 'e t voué enbcl'ement 1t cctte táehc, 

La profonde transformation cle I' ~tat et de l'administration publiquc 

ét l'agrandissement extraorclinair de la phere de lcm· acti\·ité - cc 

que nous avons précisé dans le Titre Premi r, -, avait cl'imJ>ortants 

effcts sur la situation ct les pouvoir du gou\'ernemcnt aus i au point 

de vuc administrati f. L'accroi crnellt .·c ptionnel clc l'influenc.:e clu pou· 

voir e. ·écutif aux dépcns cles autre poll\ oir d'Etat, ~st la conséqucncc 

de l'évolution tcehniquc. Le fait que l'cmploi de la bureaucratie profes· 

sionnclle est clevcnu inclispen able, prouve que dans l'aclministration pu· 

blique, ce n'cst plus la po!itique culement qui préclominc, rnais l'apti• 

tudc technique y joue un 1·ole analogue. Toutefois si l'aclministration pu· 

bliquc s'est cngagéc si nettement dan ce en , que menw les Etats anglo· 

saxons, réfractail'cs pou1· 1·ai cm de principe, au systemP du servicl' 

publie professiomwl, e scmt vu oblig de l'adopler, il est impossibh' 

que ecttc éYolution ne touchat l ch f de c t apparcil administrntif, 

c'cst-:t-clire les ministres, le gouvernem nt. Jo.n ce qui concerne l'activité 

de ccu.·-ci, :t coté de leur ról politiqu . l'irnportanc<' cle k•ur fonctioll 

administrative s'est fortcment accrue ·i bi '11 qm' dcs aujourcl'hui, Jcs 

objectifs politiqucs eux-mém ont conclitionnés pai· les possibilitJs 

techniqucs de l'e ·écution. ' t la grand importane' d(' la leelrniquc 

aclministrative qui a motiv6 par mii ur qu le ch ,f du rou,·L'l'llemenl, 

pour assurm· la réalisation d bu p litiqu qu'il 'est fix; , cloit avoil' 

cle l'cmprise • ur tout l'ap1mrPil admini tratif, y compris non s(•t1h•111ent 

l'aclminislration d'l(tat, mais atl i l'admini t.ration autonome •l l'acln1i· 

nistration {,eonomique, qui • trou' 11 n int,rd1'J)'tHlatH'{' (11lln• l'lk, 

de sorte que seul leur Pll I mblc con titu l'administration publiquc n:i

tionale. !\lai. pal' surcroit, il d i11t n íc , ire pour le ehef du ,·ouVl'r· 
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n?men~ d'assumcr en plus de ses fonctions politiques, des pouvoirs admi

n1stratifs, paree que cett~ vaste exploitation administrative, cet appareil 

forteme:1t a~rand1 a beso1_n d'un~ direction individuelle, d'un centre spiri

tuel et 11 ex1ste des fonctions qm ne sauraient étre attribuécs au ressort 

d'aucun des ministrcs particulicrs, rnais doivent étre confiées au chef 

cl_u gouvernement ayant scul une vue <l'ensemble sur toute l'administra

tion publique, sur l'entité organiquc qu'elle constituc. Chose indubitable 

le président du conseil, scul, sans aide, ne peut rcmplir cette fonction'. 

Le probleme peut étre solutionné clc manierc a rncttre ~t la clisposition 

dt~ ehef cl~1 g?u.verncmcnt dcs organc~ appl'Opriés. C'est cet aspect du pro

bleme qm revet, dc par son caracterc technique, la plus grande force 

extensivc ct e'est préeisémcnt cet aspeet qui donne au probleme cette 

actualité par laquelle il s'impose a l'cxamen dc notre Congres. 

. L~s con_clu~i~ns théoriqucs ~uc ~ous avons tirées au sujet de l'orga

n1sat10n scwntif1quc et dc la chrect10n cles grosscs cxploitations, mutatis 
mu ta nd is, s'appliquent également ;i l'aclrninistration publique; elles s'im

Poscnt aYec une forcc si impéricuse que l'administration publique ne peut 

~•y soustrairc. Unc partic dcs taehcs qui, ces temps demiers incombent 

a l'administration publique, sont des tachcs netternent techniques ou éco

nomiqucs, parfaitement similaircs ü cclles que rernplit l'économic privée. 

Les solutions quc donnc it ces tachcs la vic économique, peuvcnt donc étrc 

lransposées clireetcrnent sur le plan aclministratif. Mais les problemes 

spécifiques posés par la grosse exploitation qu'est l'appareil aclministratif 

ont fait également l'objet cl'étucles seientifiqucs dc haute valcur. 

§ 27. La doctrine administrative dans l'Etat. 

I. Fayol. 

C'est précisément devant un congres cles sciences administratives 

~avoir le II-c Congres 1 nternational dcs Scienecs Aclministratives réuni 

a Dru;'{elles cn 192:~, quc M. Henry Fayol a exposé scs clévcloppements 

1·etenhssants dans sa confércncc sm· la Doctrine Administrative clans 

l'_J;,'tat, ou 1' savant spécialiste clc ee problemc a appliqué i\ l'administra

tion publiquc clc l'Etat ses étucles coneernant l'admiuistration cn géné-

1·a1 ) . C'est ec qui nous intéressc tout pai-ticulierement. Pour fairc com

!>rc_ndre sa thesc, jc dois rnppelcr l'analysc dc sa cloctrine cxposée par 

11101 plus haut 0 ). 

. D:ins sa conf ércnce clc Bn1xelles, II. Fayol part clc la these que l'orga

n1sat10n du gouvcrnemcnt, en tant quc ehef de l'aclministration publiquc 

Ot~ constitution de la Direction Supfai u1·e dcs Sei·vices Publics) est a peu 

llres identiquc clans tous les Etals modemes: sous clcs appcllations éven

lu~l!ement clifférentcs, 1'011 t rouni partout un présiclcnt du eonscil, des 

1n1nistrc · ,t clc~ din•eteurs. J>uis, l'auteur expose, th6oriquemcnt cl'aborcl, 

les qualité quc cloi\'cnt a,·oi1· l'org-ani ation el le fonctionncmcnt. 

--------
1 ) ncuxicllll' 'ongrcS lnlPl'llalÍOll:tl des Sdtclll'CS dministrativec de Bruxelles. 

/2:!. C-Omptc rendus des Séa11ccs du Congri•s. llruxcllcs. Goemare. Editcur. 1!)23 11. 

3 ct suiv. 
11 ) Voir plu !taut, § 7. 
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Il établit que, dans une grosse exploitation comme l'Etat, le röle <les 
chefs est, aussi et partout, d'ordre admini tratif. La fonction administra
tive consiste, dans ce domaine également, a préparer l'action: c'est la 
prévoyance et l'organisation; a diriger l'exécution: c'est le commandement 
et le maintien de l'harmonie; et a établir les résultats: c'est le contröle. 

Puis, H. Fayol continue en ces termes: ,,Le Président du Conseil 
exerce son autorité sur toute l'entreprise gouvernementale. Il doit con
duire cette entreprise vers son but, en cherchant a tirer le meillem· parti 
possible <les ressources dont elle dispose. II cloit assurer la marche de 
toutes les fonctions essentielles. Il est le chef des ministres. Chaque 
Ministre est chargé d'assurer le fonctionnement cl'un groupe de services 
publics. Il est le chef des Directeurs de son groupe. Chaque Directeur 
doit assurer la marche d'un service. Il est le chef de tous les agents de ce 
servicc". 

„Nous supposerons encore que Directeurs, Ministres et Présidents 
du Conseil sont a la hauteur de leur mi ·ion. 

„Cela suffirait - il pour que le bon fonctionnement des services fut 
assuré? 

,,J e n'hésite pas a répondre non". 
Non, parce que tous ces chefs ont be oin d'un outil~age ad_ministra

tif (programme et documentation précis pour l'usage Journalier); p_a1: 
ailleurs, les chefs, quelles quc soient leurs facultés et leur capacite 
de travail ne peuvent se passer du soutien fourni par un groupe dc 
quelques personnes qui ont la force, les_ connaissances techniques ,e,t lc 
temps dont le chef, éventuellement, ne d1spose pas. Ce groupe est l etat
major de l'administration. ,,C'est ~n a_irle, _un r_e~1fori: i17:e s_ortc d'<'Xf<'n
sion de la personnalité du chef, qm do1t lm fac1hter 1 execut10n de toutes 
ses obligations". 

L'état - major de la Présidence du Conseil, de chaque Ministere, de 
cha~ue Direction, comprend: un Secrétariat, des spécialistes conseils, cles 
contröleurs. 

De plus le Président du Conseil dis1)ose d'un Conseil de perfection-
" ' nement ou de réforme". 
C'est la théorie avec laquelle Fayol c:onfronte, dans sa conférence, les 

faits. 11 examine, comment le gouvernement, en sa qualité de chef dc 
l'administration publique, est organi ·é et comment il fonctionne dans 
la pratique, dans son propre pay::;, la Franc:e, et il ajoute que les cons
tations auxquelles il s'est livré sont certainement applicables, it pctt 
cl'exceptions pres, ~t la plupart des gouvernements parlementaires. 

Le président du conseil fran~ai · e' t, normalement un personnage 
éminent jouissant d'une grande autorité, mais quani lt la présiclence du 
conseil, elle n'esi pas organisée de fa ·on a lui perme1,tre de f aire f acc 
personnellement ü la direction suprém dc l'administraiion publique dc 
l'Etat, tache qui est une des plus importantes parmi celles qui incornuen,t 
au chef du gouvernement et qui ne aurait élre rcmplie par un autrc'_ · 
Le Président du Conscil n'a ni sccrétariat, ni corps de conirole, ni spe· 
cialistes conscils, ni conscil de perfectionnemcnt". Dc plus, le présidcnt 
du conseil franc;ais, quoique ne pouvant remplir commc il faut cettc 
fonction supéricure, se charge, ordinair ment aus8i ,l'un porlefeuíllc 
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Particulier. En outre, le nombre <les ministeres est si élevé que le pré
sident du conseil n'est pas en mesure de les diriger. Selon Fayol, un mi
nistre ou un chef haut piacé ne doit pas avoir plus de 5 a 6 subordon
nés immédiats. 

Afin que l'administration, dans les divers ministeres, puisse bien 
fonctionner, le ministre devrait s'y connaí:tre en administration. 

,,En fait, le Ministre est rarement bon administrateur, n'ayant gé
néralement pas appris ü prévoir, organiser, commander, coordonner 
et contröler. 11 a rarement été préparé aux affaires dont il a la charge". 

,,Débordé, submergé, incapable de prendre des décisions en connaissan
ce de cause, le Ministre renonce la plupart du temps a exercer une action 
dominante et l'on ne sait ce qu'il faut redouter le plus, de son inter
vention active ou de son inaction. La marche courante est assurée, tant 
bien que mai, par les directeurs qui agissent indépendamment les uns des 
alltres, sans coordination, comme les Ministres entre eux. C'est le 
regne de la cloison étanche". 

Les directeurs doivent avoir les memes qualités que les chefs d'une 
grande entreprise privée: faculté administrative, compétence technique 
et stabilité. Ces qualités se retrouvent parfois dans les directeurs, mais 
en France, il arrive aussi qu'elles font completement défaut. D'apres 
Fayol, un directeur peut élre considéré comme stable s'il peut conserver 
ses atiributions pendant au moins 10 ans. 

Pour montrer l'importance que Fayol attache, en administration, 
a la haute qualité de la direction, il suffii de citer cette phrase: ,,Lors 
tneme que tout le personnel subordonné serait excellent, l'entreprise 
ne fonctionnera pas bien si le chef est médiocre. C'est comme un indi
Vidu dont tous les membres seraient bien constitués et le cerveau ma
lacle" oo). 

Par ailleurs, Fayol insiste sur la nécessité d'assurer, de maniere 
<1ppropriée, l'action coniinue aux fins de perfectionner l'administration. 

,,La Doctrine Administraiive suppose dans toute grande entreprise, 
tin Conseil de Perfectionnement permanent, chargé de rechercher tous 
les perfectionnements dont l'enireprisc est susceptible ei d'en poursuivre 
la réalisation sous l'égiclc ei l'auiorité du grand chef. 

Un organisme dc ce genre me para1t indispensalJle pour que l'on 
Puisse étudicr et réaliser les réformes dont l'entreprise gouvernemen
lale, plus peut - étre quc toute auLre, a continuellement besoin. 

Pour vaincre la résistance que l'ignorance, la rouiinc ct les intérets 
Particulicrs opposent aux réformcs, il faut une volonté fcrme et une 
action continue. Dcs manifostaiions passageres, ou l'autorité supérieure 
ll'a qu'une faible pari, ne pcuvent pas aboutir it dc sérieux résultats. 

L'adion continue exige un organisme spécial permaneni". 
Les conclusions soni, pour la plupai-t, periinentes aujoud'hui merne 

~L rcnferment, en partie, cles obst>n·ations dont nous aurons encorc 
,i nous occupcr. 
p. Dans la_ J~ ,rsonne du p!·(>sid_cnt clu conseil e,t da~1S- celle_ du minist_re, 

ayo] cons1clcre en 1n·cmwr lieu le chef de 1 admm1stration et ex1ge 
d'cux unc aptitucle dc chcr spécifiquc, ce qu'il a clénommé fonciion aclmi....____ 

) f, ,,Opcrating cffieicney", ~ 22. 
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nistrative et dont les éléments, sclon lui, sont ceu. · - ci: prévoir, organiser, 

commander, coordonner, contröler. Cette maniere dc voir est en parfaite 

concordance avec ce que nous avons cléveloppé au sujet du scientific ma

:1ageme;11t 01 ) ·, Le_ scicntific managernent est apparn dans l'économie post

mdustnelle, a l'epoque du gros capitali."me, comme une néccssité et son 

importance s'accroí't en raison directe de~ dirnensions de l'entreprisc. 

Comme nous l'avons démontré plus haut, le nombre d'ámcs de l'humanité 

la population ~les Etats et la dehsité <lémographiquc ont enregistré, at~ 

cours <les dermers cent ans, une augmentation tres sensible mais cn merne 

temps, l'appareil administratif et le nombre de. fonctionn~ires dcs servi

ces publics. accusent un accroissement non moins remarquable. L'Etat 

postmdustnel se charge, entre autres, de tres nombreuses taches d'ordre 

technique et s'est développé jusqu'it devenir la plus vaste des cmtre

prises. L'administration de cette entrepri ~e monstre constitue une science 

particuliere, on n'y peut plus appliquer le vieux principe politiquc 

affirmant que le reglement des affaire publiques est le droit des citoyens 

et qu'au point de vue des libertés publiques le plus avantageux est dc 

les faire exercer par les citoyens, a tour de role. Sous la prcssion impé

rieuse <les circonstances, la nécessité du en·ice public professionnel 

et technique s'est progressivement implantée. C'est en mison de la merne 

évolution que l'on se rend de plus en plus comptc de la nécessité qu'il 

ya de poser i\ l'égard,, cles. c~efs ~t, dan. ~a plus forte mesure, ft l'égard 

du chef supreme de l admm1strat10n pubhque, le chef du gouvernement 

des exigences spéciales. ' 

Ce merne probleme est soumis en Amérique ~t une étude scicntifiquc, 

car c'est fa qu'actuellement l'introcluction flu servicc public permanent 

et professionnel est en voie de développement et d'extcnsion et c'est ainsi 

parce que, d'autre part, en Amérique. l'exigence dc rcntnbilité ct de pro

ductivité est, it l'égard des entreprises industrielles, sí générale et si 

plausible, que la question y est ain. i formulée: y a - t - il un obstaclc 

á ce que, dans l'administration publique, on puisse atteindre un merne 

dégré de rentabilité et de productivité que dans le cas de l'économic pri

vée? Et on est d'avis que l'avantage cle: grosses cntrcpriscs inclustriellcs 

au point de vue du rendcment de l'adminislration est beaucoup moins 

grand qu'on ne le croit généralement et qu'aucun motif objectif inhérent 

n'empeche qu'au point de vue de la productivité l'administration publiquc 

ne puisse approcher dc pres et merne 1'gale1· l'administration des entrc

prises privées u0 ). Certes, il est difficile d'atteindrc ce !Jut, vu la gran

deur et la complexité du problemc, mais il n'cn est pas moins néccssairc 

de faire des efforts appropriés pour ré oudre le prohlemc posé. 

F.n examinant les raisons pour Ie:quell , la rcntabilité ct :'efficacité 

sont, orclinaircment, dans l'aclminLtration, inféricurcs 1t <:elles dcs en · 

treprises privées, les tcchnicien'- américain.~ onl conslaté, tout comnic 

Fayol, qu'en ce qui concerne le degr' de rentabililé ('t de l'cndc_mcnt, ~n 

responsabilité prépondérante int0mbe au · chefa. Les résultaü; cl 'mo1ün'.5 

par les calculs cn poun:entagcs, effectué par lloovcr et Fayol 11 3 ) s'apph-

") Voir plus haut, ~ 7. 
" ) L. W. J. Willoughbr. Op. cit. p. G. 
"') Voir § 6 et § 7. 
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quent :t l'a<lministration publique égalcment. ll n'y a aucune raison pour 

qu'ils ne soicnt pas appliqués. 
Si l'on veut défini1· la imbstance dc la fonction de chef et sa teneur 

~p(>ci fiquc, il faut, cn premier licu, procédcr ü une mise au J)oint au su

.Jet de la terminologie, étant donné quc la terminologie américaine 

clifferc. clans unc ccrtaine mcsurc, dc la terminologie scientifique 

e~1ployéc en Europe. En Europe, sous le terme „administration", la lit

ll'rature techniquc européennc entcnd, cn général, l'activité clu pouvoir 

e:xécutif. A l'intérieur dc l'administration, on fait habitucllcment des dis

tinctions. selon les clifférenlcs tachcs (J)ai· exemple police, instrnction 

Publiquc, communications, ctc:), ou se Ion la suhstancc cle la fonction (par 

e:xcmplc préparatoirc, clispositivc, exécutirn, comptabilité, rnanipulation, 

t-tc.), ou !Jien, en tcnant compte cle l'exercicc dc l'impcrivm, on distingue 

dcs fonctions d'autorité, c'est - Ü - dire ex<'n;ant l'imperium et les fonc

t.ions techniques, c'est- il - dirc n'cxerc_;ant pas l'imperium (par excmple 

lonctions de médccin, ingénieur, ag1·icultcur, pédagoguc, etc.). 

Au contraire, <J(,j;t chez Fayol, l'on n'ncontre un scns plus restrcint 

cles opérntions aclministrativcs, par c.·emplc les opérations esscntielles 

qui 1wuvcnt survcnir clans les cntrepriscs, sont classéc.; par lui dans les 

six groupes suivants: 
1) Opérations techniques ( procluction, fabrication, transformation), 

2) Commcrciales (achats, ventes, échangc•s), 
:~) Financiercs (rccherche et gérancc <les capitaux), 
,J) Opéralions dc sécutité ( prntecion clcs bicns ct dcs pcrsonncs), 
0) Opénüion de comptabilité (inventairc, bilan, prix dc rcvient, sta

lisliquc, etc.), 
6) Opérations administrnti\'Cs, ou il n'cntcnd que les suivaiüc•s: p1·é

\'oya11cc, organisation, commandcmcnt, coordination ct controle u,). 

Clwz Fayol clonc, la notion dc l'achninistration se bornc aux fonctions 

<:aractéristiques cles chefs. 

II. Willoughby. 

La liltérnture amé>ricaine distingue, cn ce qui concernc l'organisation 

et la direclion cll' l'entrcprise, deux fonclions: d'un coté la dircction, 
1~ sun•cillancP en le eontrole, ct de l'autrc C<>Ü', l'cxécution. La premiere 

" 1g;ni fie la résolution dans la qucsti<m dl' savoÍJ· qucl travail clevra étrc 

exécuté et qtwls morcns dewont etre appliqués ft cette fin, la définition 

des <lirecti\'l'S n0c-essaircs It l'exécution, puis l'excrcice clc la suveillance 

et clu controle . ur les personnes auxquelles le travail a été confié, afin 

d'établir et d'a su1·,,r un ext>cution pré>cis<' et efficace du travail. Par con

t!·e, la seconde fondion, cclle dc l'eXl'cution, signific simplement l'exécu

tion dc in fruction clonnées. La distinclion des dcux fonctions est con

Sid(,r(,p comm<: rc,vfüant une importance fonclamcntalc dans toutc gTosst> 

e11trep1·i e ou exploilalion et surtout dan l'aclminislration publique, qui 

:st unc cles plus \'ast 'S e.·ploilations. En cff'ct, ces dcux fonctions doivcnt 

etl'c confiée , nonnalemcnt, it des organc cli ffércnts. Le premier groupe 

-------
") Jl. Fayol. Admini tralion Industrielle et Générale. Paris. Duno<l, é<liteur. p. 7, 
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dc ces dcux fonctions ( direction, rev1s1on et controlc - cn anglais: di
rection, supervision, control) est appelé par Wil1oughby 9') fJencral admini

stration. Ce merne auteur, en dehors de ce qu'il appellc l) general admi
nistration, - comptc cncore rt l'administration les fonctions suivantes: 
2) l'organisation, ce terme signifiant la définition de la structure néccs
sitée par l'exécution du travail. Cctte organi ation, respcctivement struc
ture sera forcément <l'autant plus compliquée qu'il y aura un nombrc plus 
grand de fonctions divcrscs ü remplir, et la plus compliquée se rencontre 1 

dans les cas de l'Etat. :1) Le personnel, c:onstituant l'organisation et les 
conditions dans lesquelles il travaille. ,1) Les biens matériels nécessaircs 
h l'organisation mcubles, immeubles, ct hien usagers, et cnfin, 5) Finan
ces, afin dc couvrir les besoins matériels ct personncls <le l'organisation 
et les bcsoins de l'cxécution, respectivement afin <le déterminer d'ou 
et selon quelle répartition ccs moyen dcvront etrc obtenus. Il est 
toutefois évidcnt que l'organisation mentionnée sous 2) ne peut etrc 
séparée des opérations énuméres sous :~ - :- , de sorte que les opérations 
figurant sous 2 - 5 peuvcnt etre réunics dan le c:adre <le l'organisation. 

Donc, ce que Fayol appcllc admini tration ct Willoughby „general 
administration", complétée par l'organisation, sont dcux notions i<lcnti: 
ques. Chacune des deux notions désignc une fonction qui supposc auss1 
d'autres fonctions ct qui sont, par conséquent. par rapp0rt it ces dernie
res, dcs fonctions primaires, sans 1e~quellcs la fonction administrative 
prise dans cette acceptation rcstrcintc ne serait ni néccssaire ni possiblc. 
Cette <lcrnierc, on peut l'appeler exécution, mais pour distingucr et sépa
rer les dem:: groupes, il est plus utile de procédcr selon la méthode cxpo
sée égalemcnt par Willoughby 0 6 ) commc suit: 

L'examen du fonctionncmcnt des organe· dc l'administration démon
tre que l'activité dcs organcs de l'Etat e divisc en deux groupcs. On 
appelle activité primairc ou fonctionnelll' l'activité déployéc par un orga
nc afin <le réaliser l'objcctif cn vuc duqucl il a été créé. (Par cxemplc le but 
clc la policc est le maintien dc l'ordre, celui íle l'écolc est l'cnscigncmcnt, 
celui dc l'hopital, la guérison). L'acth·ité inslitutionncllc est cl'autrc 
part, ce11c quc l'organc est obligé d'accomplir afin de pouvoir, cn tant 
qu'organc, cxister ct agir. (P. ex., dan: cet e calégoric rcntrent la nomi
nation du pcrsonncl d'un organisme commc policc, écoles, la réparlition, 
la mise a sa disposition dc batim •nts et équipemcnts nécessaircs, le trai
temcnt du pcrsonncl, <:onclusion <le contrat · de fourniturcs publiqucs, 
régime clisciplinaire du pcrsonnel, remplaecmenl dcs malactes, pourvoi 
aux p]accs clevcnues vacantcs, emnloi de. erédits clisponiblcs, enrcgistrc
mcnt, comptabilité tcnuc ri <:e su,i t, préparation du budgct ct <les comp
tcs cle cloturc, tcnuc cle l't>gistrns íll' piec · officil•lles, élaboration dc rap
ports, etc.). L'activité primairc ou foudionnclle est, par conséqucnt, unc 
fin cn soi, ct visc clircctemcnt a J'accompli :eml cl'unc tftc:hc quclconquc, 
tandis que la fonction institutionnc11e n' t qu'un instrumcnt mis au scr
vicc dc la fin dc l'ac:tivilé primaire. 

Ccs cleu.· sorlcs cl'activit{> different l'une de l'autr ', non sculcmc1'.l 
quant a ]curs buts, mais au .. i qnant á lcur caradcrc fondamental. L'act1• 

" ) Op. cit. p. !J. 
) Op. cit. p. 45 el 105. 
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vité fonctioi:inelle est spéciale et technique, et differe dans chaque bran
~hc ~e serv1ce. Par contre, l'activité institutionnelle est analogue, voire 
1dentique, dans chaque branche administrative. Pour cette raison dans 
l'in~é~·~t ?e l'.eff~cacité de ~'administration, i] est souhaitable q~e ces 
act1v1tes msbtut10nne1les qu1 entrent en jeu indifférement dans chaque 
branche de l'adminis~r~tion, - pour rappeler un exemple pratique, di
sons: dans chaque mnustere, - soient accomplies de maniere uniforme 
ct ce, uniforme non pas ü n'importe quel niveau, mais au niveau de ]~ 
meilleure des possibilités. (The one best way - comme nous l'avons 
vu ~t pr?pos du scientific management). Cette uniformité s'impose dans 
cc domame non seulcment cn vue de la rentabilité et du rendement mais 
afin d'arriver i\ ce que les performances des divers organes puisse~t etre 
comparées et mesurées. Pour cette raison, il faut attribuer une importan
ce toutc particuliere par exemp]e aux décomptes (comptabilité) a Ja 
qualification (personnel rating, clétermination de la valeur du pers~nnel) 
ct aux rapports concernant les performances de travail. 

L'ac~ivité primaire étant une fin en soi, peut en elle-meme, par son 
accomphssem_en~, produire t~n résultat immédiat. (Par exemple la police 
assu~·e le mamtien d~ la paix et de la sécurité publiques, l'école produit 
le resultat de l'cnse1gnement, l'höpital, le rétablissement de Ja santé 
le ministere des communications, le cléveloppement du réseau routie{ 
1~ minis~erc de I,~ défen~e nationale, l'~quipement de I'armée, etc.). Dans 
l ~ypoth~s~ dc 1 econom1c dans les depenses, l'importance du résultat 
depend, 1c1, du montant <les sommes pouvant etre utilisées. Moyennant un 
crédit budgétairc plus élevé, on peut créer plus d'écoles, construire plus 
de routes, donc, sm· cc terrain, l'augmentation <les dépenses, l'accroisse
rnent du montant dcs crédits ne doit pas etre critiqué si, a une dépense 
accruc, co!Te_spond un résultat plus grand, unc performance plus impor
tantc. Mais 11 cn est autremcnt dans le cas de l'activité institutionnelle: 
Pui quc cet ordrc d'activité ne produit pas dc résultats directs il est 
souhaitablc cle faire tous les efforts possibles afin que ces ;ctivités 
absorbent le moins possible de clépcnses. Les frais de l'aménagement de 
l'Etat, les frais dc l'cntreticn <les autorités rentrent dans cette caté
goric, ce sont <les dépcnscs que les contribuablcs critiquent, habituelle
rncnt, commc étant exccssivcs. Cc sont ces dépcnscs pour lesquelles, dans 
les annécs dc crise 'conomique d'apres guerrc, l'administration publique 
a dű se justificr, ce qu'e1lc ne pouvait fairc qu'assez difficilement. 
L~ discrimination dc toute activité fonctionnellc dc quelque nature qu'elle 
s01t, de l'activité institutionnelle, est un principe d'une importance 
fondamcntale au point dc vuc de la qucstion efficace <les affaires publi
qucs. En cffet, c'cst ~l l'activité institutionnelle quc le probleme de l'admi
llistration cfficacc se trouvc lié en premier licu. II est cerlain que si 
l'a<:tivité in titutionncllc n'cst pas assuréc avcc unc juste~se satisfaisante 
la conclition clc l'cfficacité dc l'activité fonctionnelle fait défaut et e~ 
1'evanche il est sür quc, si la premiere a re~u unc solution satisfaisantc 
on possedc la basc clcs succes pouvant etre réalisés dans le domaine de; 
Opérations fonctionn ,JI •s. 

La pherc clc l'activité institulionnellc est, par conséquent, ce que 
l'on appcllc administration, dans unc acccptation plus restreinte du mot. 
!! s'cnsuit que cctte cliscrimination, ü l'intéricur dc la notion merne dc 
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l'administration, revét aussi une importance primordialc en ce qui con
cerne l'administration publique du continent européen. 

§ 28. Le „Bureau of General Administration'' et ses attrihutions. 

De cette discrimination entre activité fonctionnelk et institution
nelle, il résulte que l'accomplissement en doit étre confié ü des unités 
organiques différentes et ce, pour les rabon . uivantes: D'aborcl il est 
fort souhaitable que les fonctionnaires cles scn·1ces publics qui sont 
appelés á assurer une activité fondionnelle. d'ordrc techniquc ( par 
exemple médecins, enseignement, fonction d'ingénieur ~tablissenwnt dc 
pro,iets, construction, etc.), soient si po..:. ible di:pensés cle tachcs d'autre 
nature; en outre, il arrive sou\'ent qu'une p rsonnc, éminentc <lans sa 
profcssion, par excmplc un bon pédagogue, e. t moins aptc :1 l'administra
tion, á la dircction, aux fonctions de directeur. D'auti-c part, cc qui im
portc plus cncorc, l'activité institutionnelle requiert cllc - mérne des 
qualités spéciales ct une haute aptitudc terhniqtH', si la personnc qui 
en a la chargc veut s'élever ü la hauteur de a túche. Pou1· cette rnison, 
dans ces postes ( dirigeant, directcur, mini 'tre, présidcnt du conseil) l'on 
ne doit placer que des personncs ayant acqui des aptitu<les cl des e. ·pé
riences dans l'activité institutionnelle mérne, respecti\'cment, qu i sont 
devenues expertes dans cette matiere. L'organe qui est dcstiné ü accom
plir ces fonctions institutionnelle. est appelé par ll's Amfricains 
Bur<'au of General Administration. Le chef d'aucunc grnndc unité admi
nistrative n'est en mcsure d'en assurer la dircction sans aide. A cet 
cffet, il est nécessaire d'avoir un organe auxiliaire (auxiliary agency). 
Le chef ne suffirait pas lui - mérne :t cette tachc, merne s'il 1úwait aucunc 
autre tache lt résoudre. Cepcndant un mini tre t pim, encon' le président 
du Conseil, a de nombreux engagcmen pohtiqtw et autrcs, qui absor
bent son temps. Un argument encore plu. important qui justific la créa
tion d'un tel organe est le suivant: i le choix <les chcís <k ces vastl's 
unités administratives s'effectue, comme c'c t le cas pom· le p1·é. idcnt 
du conseil et dcs ministres clans I •· Etatf parlementaires, non pas se
Ion I'aptitude et l'expériencc admini ·trative, mais sclon des points 
de vuc indépendants de cellcs - ti, )(, chef )ui - merne dans la plupart clc. 
cas ne possedc pas les connaissance t chnique pécialei:; qu'Pxige l'a ti
vité institutionnelle. Comme le dit ayo), le chefs, quelles que soient 
lcurs facultés ct leur caJ)acité de trnvail, doiv nt s'appUYl'l" sur un groupe 
dc quelques pcrsonnes qui J)ossedent Ja force, les connaiss:rnccs tedrniqu<'S 
et le temps dont le chef, lui ne di. po e pa éwntuellemcnt. Cc grnupc <>SL 
l'état-major dc l'administration: Le r; n wl "taff pour l'e.·Jcution dc la 
Gcncral Ad111inisfrafion. 

Quelle doit étrc la situation .iuridiqu de ce Burcau of Cenel'al Admi
nistration '? 11 doit rclevcr immédiatement du chl'f <l<' !'unit(> organiqm' 
parcc qu'il est destiné :t facilitcr l'accompli em •nt <l<'s fonctions <l<' chef 
dc cclui - ci. L'activité cle ce groupe differe conce1)tionnellcmc11t ct substan
tiellcment de celle des organc accompli . ant d at tivités fonelionnclh' , 
il doit donc etrc indépendant de e dcrni r . ppclé c1 assistcr et scn·ir 
le chef ce Ilureau ne doit pas avoir d'attribulions ind(>pendantcs, ks 
attributions, les pouvoirs, doh·cnt appart nir au chef et le Bun'au cn qucs-
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tion doit agir pour le chef ct au nom de celui-ci, en compétence cléf érée 
par le chef. Etant donné sa vocation institutionnelle, le bureau ne doit 
pas accomplir d'activité fonctionnelle, c'est - it - clire son activité ne doit 
pas dépasser le cadre de l'appareil administratif. 11 doit jouer la fonction 
d'intermédiaire entrc le chef de l'administration et les autres organes 
de l'administration, lt l'intéricur de l'administration, mais il n'a pas de 
fonctions h remplir vis - a -vis de personnes se trouvant en dehors de 
l'administration, car cela rentre dans les attributions <les organes fonc
lionnels. (Operating service) 111 ). Le burcau n'a pas lui - mérne le droit 
de donncr <les ordres. 11 établit les faits dout la connaissance est nécessaire 
au chef. Sa tcchnique sert de conseil clans l'exercice dc la fonction de 
chef. Le bureau collabore lt la rédaction et la publication des ordres, 
et controle l'exécution de ceux-ci, il contröle l'activité <les autres orga
nes administratifs, c'est - lt - dirc des organes fonctionnds. C'est a lui 
<le faire des propositions conccrnant le perfectionnement dc l'organisa
tion, il observe et survcille la rentabilité et l'efficacité de l'activité de tout 
l 'organisme. 

Les attributions du Bureau of Gcneral Administration, tout comme 
sa position ,iuriclique, découlent dc sa destination, a savoir que le bureau 
doit contribucr ú accomplir le plus parfaitement possible la fonction 
de chef. La fonction de chef, de son cöté, renferme, en substance, ce quc 
Payol & \Villoughby entendaient sous l'administration au scns étroit dn 
terme. Cela peut élre précisé comme suit: 

1) Ce que Fayol appellc „prévoir", cela signifie en premier lieu la 
claire vision de ses propres lrnts. Cela signifie le programme, l'élabora
lion du plan d'action non seulemcnt pour la période immédiatement 
:t venir, mais pour unc périodc plus longue, par exemple pour 5 ans, ct non 
sculemcnt dans les clétails, mais surtout dans son ensemble: le planning. 
Le plan complet de l'aménagement ou du développement cl'une ville, le plan 
complet d'électrification cl'un pays entier, ou bicn l'exploitation cles 
sources d'énergics de tout un pays, ou bien le sommaire, pour une p<5riocle 
déterminée, d'une tache non limitable, liéc h l'cxistence de 1a nation, 
comme pal' cxemplc les tranches quinqucnnales du programme économi
quc de l' rnion Soviétiquc. Cette pré\'oyance, cette rédaction de program
rnc signifie cn mérne temps l'initiativc en ce qui concerne la fixation 
des táchcs de !'unité administrative rcspective. La rédaction du plau 
cmbrass, aussi l'établisscment du budgct. Le vrogrammc requiert „to 
think in tel'ms of cost". Pour intensifier le caracte1·c méthodiquc de l'ac
lion, il est nécessaire cl'élaborcr aussi le programmc pour les organes 
subonlonné · Ja répartition précise des táchcs. Cela nécci:;site donc la pu
blication pr6alablc du pl'ogrnmmc et la publication sert de basc au con• 
lrole. 11 va de soi que s'il s'agit clc táchcs et cl'attributions complexcs. 
l'établi sement du programmc nécessite le clisccrnement justc des partie~ 
ct leur répartition logiqtH', l'analyse, suivic de synthese: 

2) Organisation. C'cst la réalisation clcs conclitions pcrsonncllcs 
et matérielles nécessai res pour atteindre les buts fixés par le planning 
l't l'intégration de ces con<litionc::; clans unc ~tructure pe1~mcttant l'~cc?n:i
YJlissement le plus économique ct le plus cff1cacP de la tache, elle s1gmfie 

") Willoughbr, Op. dt. p. !iG. 
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la réparatition du travail parmi les diver es personnes et la définition 
de leurs ressorts. La coordination des re 01ts, l'intégration du travail, 
la bonne sélection du personnel, sa formation, son approvisionnement, 
la détermination <les conditions de travail poussant A se rapprocher 
de }'optimum de rendement et permettant de l'atteindre. Elle signifie 
le choix des chefs, la transmission a ceux-ci de leurs attributions, 
le renforcement et la mise en oeuvre de leur responsabilités. De merne, 
l'organisation signifie l'exécution du budget, l'action nécessitée pour 
couvrir les besoins: mise A la disposition de moyens matériels de l'orga
nisme. acquisition de terrains et de bátiments, choix avisé des objets 
d'outillage et d'installation, des méthodes aplicabales,_ réponda1~t 
le mieux aux buts et conformes aux meilleur · plans techmques: le de
veloppement et l'amélioration des systeme~ _de comptabilité _et cl'archives 
marchant de pair avec le progres de la ·c1ence, le pcrfect1onnement de 
l'instruction du personnel, l'éloignemcnt des objcts d'équipement usés, 
le remplacement des objets trop vieux, l'utilisation des derniers résul-• 
tats du progres technique. Elle signifie, par conséque11t, la réalisation 
de tout ce que nécessite l'operating efficiency. 

3) Le commandeme11t. ll sig11ifie la mi e cn mouvement de tous les 
organes que la prévoyance a jugés néce. ::;aires, et quc l'organisation 
a réalisés. 11 signifie l'orientation du fonctionnemcnt de l'organisation. 
La direction comprend tous les ordres donnant une expression aux ré
solution du chef. La résolution et la di ·tribution des orclres exigent 
une faculté de discernement développée. Le· onlres de l'administration 
publique peuvent s'adresser aux membre:s de l'appareil administratif, em
ployés <les services publics, - et au.· citoyens se trouvant en dehors 
du cadre de cet organisme. Le commandement peut se faire par la voie 
de regles juridiques de portée générale et de réglements dc service, ou par 
voie de disposition ou d'arreté se rapportant a <les cas concrets. Le com
manclement renferme clonc l'Etabli sement des regles jundiques, c'est 
A lui qu'il appartient également d'as urer qu'on puisse s'orientcr parmi 
les regles juridiques; le commandemcnt comportc en outre la mise an 
poi11t des regles juridiques cn vigueur, la publication d'ordres uniformes 
(testi unici). Le comma11dement doit rectifier les e1Tem·s sun·enues, rc
tircr l'ordre erroné. C'est sur le terrain du commanclenient que s'affir
ment le mieux les rapports humains du chef et de ses subordonnés. C'est 
un des terrains délicats ou s'affirme la ·up 'l'iorit, du chef et oü, d'autrc 
part, les subordonnés jugent leur chef. 

1) Ce que Fayol appelle „coordon11~r", e.'t un complémcnt impor
tant du commandcme11t. Cc terme siguifie l'exécution dc l'onlre, le regle
ment des rapports réciproques entrc le· p •rsonnes <'oopérantes ct les 
choses. L'observation continue des condition. changeantes (to mect chan
ging conditions), l'élimination de· troubl .- dans le fonctionnement dc 
l'apparcil, les changcments de pers?11n~ · nécessaires, 1('. red_ressemcnt _<les 
lacunes de la prévoyance, la détcrmmat1011 d' la suctess10n Juste cles reso
lutions et des actes (to dcterrnine pdoritie ·). En cl'autrcs termes, cela 
~ignifie le contact permancnt et étroit du chef avcc toute l'acti,·il<' 
dc l'appareil et du pcrsonnel. 11 signifie t mi ' en <><'U\T'' continue et con
sciente des responsabilités du chef, et il veut dir' quc la dir •ction ne com
porte pas que le commandement •t finit point par li't. 11 signific quc le 
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chef doit avoir une v1s10n parfaitement claire des choses et ce, non 
seulement du fait de sa position supérieure, mais aussi grace a la supé
riorité de ses expériences et de son savoir. ,,Que nul ne puisse comman
cler á des subordonnés, s'il ne connait pas lui - merne mieux le travail en 
question". (Hitler. Mein Kampf, p. 669). 

5) Contrőle. 11 signifie le jugement des résultats. Le contröle re
quiert également, en premier lieu, l'etablissement <les faits survenus. 
C'est la détermination des performances et leur comparai~on avec l'ordre 
donné, avec le programme fixé. Le contrőle peut jouer non seulement 
au terme d'une période, mais aussi en cours de travail. 11 peut établir 
si tout est fait en temps utile pour qu'au terme fixé, le résultat complet 
puisse etre atteint. Le contröle peut examiner l'activité de l'organisme 
a plusieurs poi11ts de vue. L'administration est contrőlée au point de vue 
politique (parlement), juridique (tribunal administratif, Conseil d'Etat 
tribunaux ordinaires), ainsi qu'au point de vue de l'ob-,ervation du bud
gct (Cour des Comptes), mais quant au contrőle, au point de vue effica
cité, ou bien il n'est pas organisé du tout, ou bien il e~t organisé dans 
la majeure partie des cas, d'unc maniere bien défectueuse. En Amérique, 
il y a des efficiency e11gineers pour contröler les entreprises privées. 
Pour le contröle des établissements financiers dans de nombreux pays, 
il existe des réviseurs de comptes assermentés. Mais le chef de l'adminis
tration publique, le président du conseil, n'a pas le moyen d'établir cc 
qui se passe dans les serviccs dcs divers mi11isteres et dans leurs orga
nes déconcentrés, s'ils cxécutent ou 11011 les résolutions du président du con
seil ou du conseil des ministres et si, dans une aff aire dont l'exécution 
est de longue haleine, les mesurcs préliminaires sont prises en temps 
utile de fac;o11 á pcrmettrc que le résultat puisse etre atteint au mo
rnent voulu. En cc qui conccrnc les diverses méthodes d'activité en usage 
dans les différentes branchcs de l'administration publique, la possibi
lité de les détermincr et de les soumett.re fi une critique comparative 
n'cst pas organisée. Cet instrument indispe11sable de l'amélioration 
de l'aclministration publique fait encore défaut. Le contröle, la détermi
nation cles résultats, sont rcndus particulierement difficiles en outre du 
fait que, dans l'administration publique, il est assez rare que l'on arrete 
et public cl'avancc le programme, afin que le résultat puisse etre comparé. 
L'observation du buclget est contrölée par le compte final et le résultat 
Peut etrc claircment jugé. C'est unc coutume courantc que les gouverne
rneuts soumcttcnt au parlcmcnt des comptcs rcndus annuels de leur acti
vité: or, puisqu'au clébut dc l'annéc, le programme n'a pas été donné 
iI rnanque l'élément de comparaison auquel on pourrait mesurer les résul
tats, voire, unc parcillc maniere de procéder fait défaut aussi a l'égard 
des organes subordonnés. Le gouvernemc11t n'assig11e pas une tache 
annuelle aux organes cl'Etat cléconcentrés et n'cn demandc pas compte, 
ni n'enseignc ccttc méthode aux organismes autonomes, par exemple 
les villes. Le controlc ex1ge le rccueil d'une documentation statistique 
:Ptéci e et la réclaction cle rapports circonstanciés 11011 seulement sur les 
diverse~ mani festations cl' la vic économiquc et sociale (mouvement dé
ll:ographique, production, commcrce cxtér\eur, _c~c.), n:ais aussi_ sur l'acti
Vité dcs organes, voire, des agents dc 1 admm1strat1on pubhque et ce, 
sous unc form, p •rm ttant l'appréciation de l'adivit' et la comparaison 
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des activités similaires. Le contröle n'e t pa une_ fö1 en soi et il n; faut 

pas qu'il entrave le fonctionnement de l'o~·gamsme Ol~ qu~. le resultat 

qu'il donne soit inférieur a la valeur du travail et des frars qu 11 comporte, 

mais en revanche, il doit etre sans lacunes et doit s'étendre ü tous, les 

aspects assentiels du travail, afin qu'il permette de renforcer la pre\'o

yance, de simplifier et de raffermir l'organLation_ ~personnel n:ian8:ge

ment), de perfectionner le commandement et de fac1hter 1~ coor~mat1011. 

En se basant sur ces prémices, 011 p ut dresser _l~ schema ,smvant de 

la General administrativn, compte tenu de proposit10ns de F ayol et dc 

Willoughby: 
Ad111inistmtion (;i,nr,alc. 

1) Planning (Initiative. PréYoir). 
2) Organisation. 

a) Structure (Operating effic:iency), 
b) Personnel (Personnel management), 
c) Matériel (y compris batiment), 
d) Finances (budget). 

3) Commandement, Direction. 
4) Coordination. 
5) Contróle. 

a) Documentation (y compris tati. tique), 

b) Contröle et critique. . . . . 
aa) Au point de vue juridique (Tr1bunaux admm1stratifs), 

bb) Au point de vuc rentabilité ( our des Comptcs, etc.), 

cc) Au point de vue efficacité v ) • 

Le Chief Executive, - terme désignant au~ Etats - Unis et en ,Alle

magne le chef du gouvernement qui e t e,n merne ~~~ps chef de 1 _Etat 

(de merne qu'en Suisse), et dans le autre E!a~ , le p1es1dent du ~onse1l, . 

doit avoir continuellement en vue tous le· element de l_a Genernl ~dmi

nistration que nous venons d'énum~rer. 'est _lui seul qm peut le fmre en 

sa qualité d'organe in?ividuel, pm qu ~a m1 e _en o~uvre de tot~t~s _les 

force de la nation ex1ge que l on en a1t une \ ue d ensemll~e p~u fa1te. 

Les opérations du planning, pas plus qy celles de la coorclmat101,1, ne 

sauraient etre assumées, au degré UJ?reme, pa_r un: organe coll~ct!f, -

et c'est la un défaut du régime de cab1~1et, car 11_ Y 1mpor~e auss1 ~l ass_u~ 

rer l'harmonie entre les membres du cabmet, ce qu1 ne peut etr~ at~e~nt pc1.1 

la majorité des voix et moins encore en tenant compte_ des ~ mter~ts dcs 

partis constituant la coalition gouvemem •1üale. Le Ch1~f Exec~1tive cs~ 

non seulement la tete dc la oureauc ·atie centrale, mais auss1 le chef 

ctu pouvoir exécutif national. 
Etant ctonné les climensions actuell d Elaü, de nos ,iour., le Chief 

"") l'ar les soins <le l'lntc•rnational City Mana~n>i \ssoeiati!m, sous IP tit!'!'. -~h: 
'l'raining for Municipal Administ.ration, i! a étk pu~lif un _Con1m1tl~P R,epor_l .< lu\~~ 

go, l!J:rn. 20 pp) ('ontenant . n Ana]Y 1 _of Adnrnu trat"·~ Wor~:, _:cnfe,1 m,t~tililY 

él(,mcnts suivants: J) Analys1s and Sythe 1 • 2) Jud 'lll<'lll ,rnd _Dc< ~810~1·_. ,\). !hn-

to determine prioriti<'s 4) Initiatiw f,) Or anlzational Ltadcrsh1p. h) Skill 111 • .. 

dling Publüi Relation~. 7) T<•chnica0 l Knowl dg . ) l'rofessi~mal AttitudP .. ~~ cr!>tS 
· • ·1 t · h~r111ont<' ·1,·c<· la spcc1f1cat1on 

que cette ~nurnérnt1on peut ctre fac1 emen nu e en .. • 

ci - dessus. 
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Executive ne peut accomplir a lui seul, cette tache résultant non de sa 

qualité politique, mais de sa qualité aclministrative. 

11 arrive que, pom faire face Ii certaines taches de la General Admi

nistration, on créc des organes spéciaux pourvus de formation technique, 

comme c'est le cas dans quelques pays pour la gestion des affaires du 

personnel ou du buclget. Ces organes sont appelés en Amérique Staff 

Agencies, en face cles organes chargés de taches fonctionnelles, dont le nom 

est Line Agencies. Mais un Ilureau Central of General Administration 
n'existe pas encore aux Etats - Unis. 

Les diYerses branches administratives qui ont une vaste étendue 

et comptent surtout un personnel tres nombreux, peuvent avoir des Staff 

Agencics particuliers. Par exemple dans chaque ministere, pour l'admini

stration des affaires clu personnel, pour la gestion du budget et pour les 

fins de la General Administration, un pareil organe est nécessaire, 

quoique l'on n'en trouve guere. Le service public qui est, partout, vourvu 

depuis le plus longtemps dc tels Staff Agencies, est l'armée, ou l'Etat

Major (General Staff) constitue explicitement un tel Agency of General 

Aclministration. Les expél'iences dc ces organismcs peuvent etre utilisées 

avec profit pour le sujet qui nous occupe. Cependant, vu que la littérature 

politique n'a que raremcnt envisagé jusqu'ici ce prollleme et que le ser

vice des états-majors n'est pas tres connu, nous entrernns, par la suite, 

clans l'étude un pcu plus détaillée de cette question. 

§ 29. L'Etat - Major de l'armée !H•). 

La nécessité des états - majors, dans l'aeceptation qu'on donne au

.iourd'hui i't ce tel'me, ne s'impose quo pour la dfrection cles armées natio

nales i't effectifs importants. Par conséquent, l'institution de l'état- major 

s'est développéc au XIX-e siecle. La création des armées permancntes 

s'est générnlisée par suite cl'cxpériences faites au cours de la Guerre 

de Trente ans (1618 - 1618). La premiere arméc nationale fut toutcfois 

<.:l'éée J)at' la ltévolution fran~aise, sous la prcssion impérieure des cir

constances. En effet, l'armée royale, - une armée de recrutement, qui 

n'était pas f'aite pour inspirer confiance it la Uévolution, a été dissoute 

}lar cellc - ci au moment merne ou toute l'Europe se tournait contre la 

lté\'olution fran~aise et les iclées qu'ellc proclamait. En vue de mettrc 

sur pied une année nouvellc révolutionnaire st1re, le gouvcrnement 1·évo

h1tionnaire ordonna, en 17fl:i, le scrvice militaire obligatoire pour les 

Pl•rsomies entl'e I X et 10 ans, et e'est ainsi que f'ut formée la premiere 

a1·nH•e nationalc modeme, mais sculement pou,· la cluréc de la guerre. L'ar

tnée nationalc a 1·<•po1Hlu m1. · attcntes. C'est a\'ec une telle armée que 

Napoléon fit scs rampagnes. Cepen<lant l'empereur a atténué l'obligation 

g,,néra!P du set'\'i(·e, en rest1·eignant les limites d'áge et en accordant 

d •s e ·ception de <'I'\ i<.:(• ü din•rs titres. 
l,' xtc11 ion du S<'l'\'Ít<' obligaloin· au tt>mps clc paix a ét(> inauguré 

) \ 01r nu uj t dPs qtu tit,ns naitt ec; dans _1•p !'hapiln•, ]'ouYra •e de Fran~o!s 

,lu!i„r: L'urgamsalton PI l':wli\ ili'· dcs 1~tat~ - maJ1H·~ . (A vezt·rk~r~k sz~rvezete es 

1 luko<lé. t • Puhlicalion dP l'I II t 1t11L llortgr ots d<'s Sctences A<lnumstrat1vcs. Buda

J>t t. 1 't32. pp. 2 . 
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en Prusse, des 1807, ce qui impliqua la transformation de l'armée perma

nente prussienne en armée nationale, sm· la base du systeme des cadres. 

Cette oeuvre d'organisation a été accomplie par le général Scharnhorst, 

c'est lui qui a intégré organiquement l'armée parmi les institutions 

d'Etat, en tant qu'institution servant a l'éducation du peuple et comme 

cadres de paix des forces de guerre de l'Etat. Cette liaison fit que l'admi

nistration militaire s'est adaptée aux institutions d'Etat. II s'en suivit 

un développement de grande envergure de l'Etat - Major, organisme 

placé a la tete de l'appareil administratif de l'armée, ce corps élant 

appelé a assurer l'éducation militaire du peuple (en temps de paix) 

et son emploi sous les armes (en guerre); la formation des membres 

de l'Etat - Major eut lieu par des cours techniques. C'était pendant les 

guerres de coalition soutenues contre • ·apoléon en 181:1 - 1815 que 

s'affirma, dans l'armée prussienne, le röle décisif de l'étal - major sur 

l'issue de la guerre; l'oeuvre de haut commandant (Maréchal Blücher) et 

du chef d'état-major (Général Scharnhor t) puis quand celui-ci fut blessé, 

du Général Gneisenau, se complétaient l'une l'autre et le résultat en fut 

une série de victoires. 
En France, la royauté succédant a l'Empire de Napoléon relourna 

a l'ancienne armée royale. On ne forma pa d'état - major particulier dans 

l'acceptation prussienne du terme, puisque ::-.;apoléon n'a pas eu non plus 

d'état - major ayant regu une formation scientifique et technique. apo

léon n'avait pas besoin du concours d'un corps particulier pour l'orga

nisation, pour les conseils et pour les propositions. Napoléon fut lui

meme son propre chef d'état - major. ~on immense puissancc de travail 

a suppléé a tout, il n'avait besoin que d'agents exécutirs nuxqucls il clic

tait ses ordres ou qui donnaient une forme écrite a C"S ordres verbaux. 

D'ailleurs, a l'époque de Napoléon, il y eut tant de gucrres quc les l)OS

sibilités de former praliquement cl<> ton: officiers d'état - major ne man

quaient pas. 
Le chef de l'état - major de l'arméc prussienne devint, en 1858, 

le général Hellmuth MoltkP qui perfectionna encore davantage l'état - ma

jor prussien, déja bon avant lui, et qui a ura une meilleure utilisation 

de l'armée nationale. 
Les lignes essentielles de l'organisation données ft l'état - major par 

Moltke, c'est peut - etre le Baron ~toff el, colonel f'rarn;ais, allaché 

militaire a Berlin de 1866 it 1870, qui les caractérisa le mieux; il atti

rait tout particulierement l'attention du mini ti>re dP la gn ne Jranc;ais 

sur le nouvel état - major prussien de Moltke. elon le rapport de Stoffcl, 

au nombre des facteurs auquels l'armée prussienne devait sa supériorité, 

c'est l'état - major prussien qui était en toute premiere placc. ,,J e clois 

affirmer, - a - t - il écrit, - comme une vérité indéniable, que l'état

major prusien est le premier en Europ ; le notre ne peut merne pas etrc 

comparé á lui. Je n'ai pas manqué de J, rapp Jer dans mes premicrs 

rapports de 1866 ct d'exprimer l'avi · qu'il imporlc d'envisager cl'urgPn

ce les moyens permettant <l'élever notre état - major ü un dcgré analoguc". 

Le colonel Stoffel résume ain i la formation <>l I tra\'ail de J'(,tat

major prussien: En Prusse, l'organi ation dc l'élat - major n'esl prcscritc 

ni par la loi, ni par des décrets, mais c'e l Mollke, dans sem proprc 

ressort, qui assure l'éducation dc offic:i r · jcunc ·, ambilieu. ·, instruils 
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et laborieux, dans un cours teehniquc supéricur ü J' Aeadémie de gu . 
P f . d ff. . l', , erre, 

our en aire es o 1c1ers e etat-major. 

. Pour ce qt:i est ?cs détails de l'éducation, l'élite des jeunes offi

ciers de l'armee, 3:pres_ une sélection rigoureusc, entrent it l'Académie 

de _gu~rrc sous 13: chrect10n de Moltke, oú ils suivent un eours pratique et 

t~e?n9ue ?e tro1s ans. Les ~a~ieres <'nseignées sont: tactique histoire 

rn1htaire, etudcs d'armes, fortif1eations servicc d'état-ma1·01 . ge~og·i·a h' 
'J 't . l . . . . . . ' e. , p lC 

~1 1 ~ire, :ic :11m1str~t10_n m1)It~1r~, arithmétique, géodésie, cartographie, 

tustoire gen~rale, h1s~o1rc, littera1re, p~ilosophie, chimie, physique, Jan

g~es fran~a~s~, anglaisc et 1~ussc. Apres avoir fait le com·s avec suc

ces, les off1c1crs sont soum1s it une ép1·cuve pratiquc clans différcnt . 

\?rps c~c troupes. (les fant~ssins dans la cavaleric ou J'artillerie e~ 

: 1;e.-:7e1sa): Ens~1t:, _les mc1llcurs son~ admis á l'état-major oü, apres 

a, 011 passe, un cc1 ~am temps ct apres une nouvcllc sélection, l'élite 

~~r~ l:ffec~ec_ aupr~s clcs commandanü;, sup_éricurs. (division, corps 

cl a1m;e) o~ Ils _dcv1cnnc11t les chefs dc l admm1strat10n militairc ct dc 

~a preparat10n a la gue1T0. Dans. ces postcs, ils figurent comme les 

ct~e~its dc Moltk~! commc les prcmiers conseillcrs dcs eommandants su

pencurs _rcspcctlfs e~ clcs_ ?rganes ouli~és ú soumettrc des propositions 

et, cn me~c temps, 1ls cl1ngcn~ la gestwn <les affaircs sclon les points 
dc \'UC umformcs quc Moltl<e Jugc exacts. 

. L'état-major prussien assure clonc, par la voic <les offieiers les 

11:e11lcu,rs, l'~ni~o1·mité dcs vues mil!taircs dftnS l'arméc, ee qui scrt l'tmi

~e de I appheat10n dc la forcc armec pruss1cnne et assure une influence 
1rnportante au chef de l'état-major dans la formation dc l'armée pou;. 

le eombat et clans la préparation h la gucne. 

, . Le sy_stem<; c~e~ cadrcs clc l'armé~ , allcmandc ct l'organisation de 

1 etat-maJor rea!Jsee par Moltke ont ete sui\'is, apres 1871, par toutcs 

les grandes puissanees continentales. 

pes a\'ant 1 !:JH, ehaque état-major se préparait it la guerrc comme 

le !1t Molktc cn 1870 ct la strueture dc tous les états-ma,iors était á peu 

P!·es conformc it cellc dc l'état-major prussicn. Dans la gucnc mon

<}1ale, se_ heurtercnt déjü des armécs nationalcs organisées par <les 
e lats-maJors modernes. 

Activité et organisation actuelle de l'état-major. 

a) En temps clc paix, il apparticnt it l'état-major dc développcr le 

J)vtcnticl clc guene dc l'Etat ct dc prendre les initiati,·cs de grande cn

Vergurc néccssail'cs it l'organisation unifoi-mc des forccs nationales en 

vu: cle lcur applicalion ~lans la guerre, oeuvrc ~l laquelle l'état-major 

JJJ•ete son co11cours tcehmquc. 
. Do11c, c'e.st l'état-major qui prend les initiativcs en vuc cle proposer 
1 organisalion cles forccs clémographiques el éeonomiques de l'Etat pour 

lti8 fins dc la défensc nationale; 
l'flaboration d(•s lois af'f6rnnt il la Mfens(' nationak; 
la mesu1·c ,t la qualité clcs anncmcnts; 
le renforcement continu cle la eapaeité combaltive. 
Pa!' ail1 1 t1l's, l'1~tat-major: 



dirige l'instrudion de la force ai1r.~e déJa organbée ; 
donne les clirecti\C~S pour Ja mobili ation indu. lrielle ct ag r icolc dc 

l'll interlancl et pour cclle cle la main d'onn r nationalc; 
prend l'initiativc ct e.·crce le contröle dc l'elaboration clcs cl ivers 1 e

glemcnts ct instrudions; 
élaborc les plans de gucrre et, sur la ba de ct•u.·-ci, préparc la con

centrntion clc l'armée dans les t rritoire ou l' n prévoit la rencontre; 
fait le nécessa irc pom· la fortification de fronliere.3 du J), :s; 
cxer cc sem influence sur le den,lopp ment du résl'Hll des communi

cations et <les l!gnes de liaison du pays fll egard au.· intérets clc la cléfcnsc 

nationale; 
dans le merne onlre d'idée , il inten ient en vue dc 1wrfcctionner les 

moyens dc communication et dc tran port; 
obsen ·e et tient a jom les forces armée 0t les pnSpa rnti fs de guenc 

cles E tats étrangcrs; 
fait le néccssaire en \UC de J',ducation et de l'm t ruct ion ul té rieure 

t echniquc dc l'état-major, Ptc ... et 
fa it t out ce qu'il faut pour qu'cn <-a de conflit, la forcc totale de 

l'Etat puisse etre nuse cn oeuvre de Ja mamere le pl u appropriée en 
vue d'alteindre les fins politiqu<' . 

b) Dans la guerre, la mis ion d l'état-rnajor t: 
de sccondcr, par sou ai cle ü chniquC', 10 chef s cle gucrre dans I'appli

cation de la fo rcc a l'méc ct <l 1 coop 'rer a la dircction cles opérations 
par leurs propositions; a cet effet, de officie1 d 'étn.t-rnujo1· ont détachés 
aupres de chaquc commandaut sup'rieur; 

d'assu1·er le maintil'l1 et l'inten 1fication du pouvoir comuattif dc 
l'armée et dc préparer, en conséqu nce, a t mp dans l'aniere-pay · tout 
le mat ériel nécessité par I'ann ·e n campagne ct de le fai rc parveni r ;\ 

cette derniere. 
P ar la sphcrc d'aclivité de l'état-major ci-de ·u e.quissée, e trou\·c 

déterm inée, dans chaque pa;\S, l'm gar.i at'on dc /' { tat -majur. 
, Partout existc l'autorité centrale de l'état-maj or: l'état-major gé

neral. 
De merne, il y a des of ficiers d'état-mc jor au pres <les centrcs extó

rieurs <l'c.·écut ion; les sup'ricur (ann'e, corp <l'a l'Jl1éc clivi ion et 
éventuellement brigade). ' ' 

En outre, des of fic i rs cl'éta rnajo1 fonctionnent comme professcurs 
dans les écolcs militaires, oű il. oriC'n ent l'in truction des futm s offi• 
ciers clans les plus impo rtantP matier d 'unc rn a ni er, uni fonn c et 
dans !'espri t <les di rectives donné par l'état-maj or Yé néral. 

Enfin, dC's officie1· d' ,tat-major ont aff té m1. · légati on :'t I'l~
t ranger en quali té d 'aUachés militain , oü i i. {>tudiPn l l'o1·gan isalion 

<les ai·mées étrangeres. 
11 r e sort dc l'aff cctation de offici r de l' 'tat-major att • cl ive1· s 

catégories cle sPrvice qu l 'activit' d l' 'tat-maj or constituc• un t·ircnil 
complet , une oeuvrc sy11th íüque. Par aill ur , 1 mcmb1·c d l' ;tnt-majot 
se J'amiliaris nt en prnt1que, a e tou I degr' d • l'admini tmtion m1· 
lita ire, avantagu; immen, qui 11'01 t pa b oin d'et rP P ·pli<ItH; . 

L'adivité d' u11 état-major o mai an tou 1 a IH• l du prolili'•lllc 
<l • la 1ll'f'ens1• na tionalc < t aya11t r u un' rducalton 1111 ifornll ,·t la gn-
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r~ntie de ce que, _d~ns ~a mis~ en oeuvre des problemes de la défense na
t10nale, des cons1derations d1ffuses d'ordre secondaire ne prévaud. t 
J)as et _que, pa~ conséquent, le travail sera réalisé avec la plus gr 10~ 
pel'f ect10n poss1ble. an e 

L'ajfcctation dcs mcmbrc~ de l'état-majo1· aux postes de sel'\'C 
m t . · , ff t , , 1 e sus-

en 10n11es s e ec_ uc, en,_general! selon les directives suivantes: 
. _a)_ htant ~om~e qu~ l 1~1~truct10n_ et _la f~r!ll~tion technique de l'état

mct.~01 ~ont urnfo11:1es, 11 n ;\ a pas heu a speciahsation selon les di verses 
categ?nes de. serv1cc, par conséquent l'officier d'état-major doit ·t. 
apte a remphr tout poste dc service. N éanmoins en ce· qu1· c·onc e .1 e 
1, ff t t · l rr· . . ' ·e1ne 

a ec a 1011 < cs o 1cicrs, on tient compte du penchant qui se . · . · 
10 · l ]' · 1 t · l , , • PI ec1se 

1 s < e ec uca 1011 au e cgre supeneur. 

b) . Pom: éviter <p;1e les aptitudes de l'officier cl'état-major ne soient 
exclusl\"es, 11 sem aff ccté it tour de rólc aux services prévus pendant un 
laps de temps plus ou moins long. 

L'alternance dcs affectations est réglée de telle sorte que l'officier 
d'état - major passe son ternps de scrvice du grade de capitaine au gra
d_e de colonel clans le rapport suivant: un tiers en service externe, et deux 
ticr clans l'état-major général. 

Position de service de l'état-major. 
if" , t ' 

II re sort des attributions· de l'état-major ci-dessus ~xposées' qu'a la 
tiJtc dc l'état-nwjor cloit cire piacé le mcillcur général de l'année. 

Puisque c'est ce général qui aiguisc le sabre que représente la force 
a,rmée ~le l'.Eta_t, c'cs\ une exigence toute naturelle qu'en cas de guerre, 
e est lm qm do1t marner ce sabre. Par conséqucnt, le chef de l'état-major 
est lui-meme normalemcnt cn cas de guerre g~néralissirne ou bien si 
Pour des raisons politiqu~s ou d'autorité, le commandement supreme pas
se au chef cle l'Etat, le chef <l'état-major est le premier collaborateur 
et le suppléant du généralissime. 

Les divers burcaux de l'état-major général constituent, dans leur 
ensemblc, en cas gucrre, le haut commandcment de l'armée. 

. C'est le chef d'état-major qui affcctc les officiers d'état-major aux 
d1ve1·s postes de service susmentionnés. Ccs officiers sont sujets á une 
subordination double. 

Au point de vue servicc, ils sont subordonnés au cornmandant su
Périeur auprcs duquel ils sont affectés. En ce qui concerne toutefois 
1~ service interne d'état-major, ainsi que les affaircs louchant les offi
<.:iers d'état-major cn leur qualité dc mcmb1·es du corps de l'état-major, 
~le merne que l'instruction supplémentairc clans le service d'état-major, 
il~ demeurent les subordonn6s du chef dc l'état-major qui communique 
<hrectemcnt a\'Cc les ofl'icicrs d'état-major au sujet de ccs affaires. 

Le plu. ancien dl•s off'iciers d'état-ma,ior affectés auprcs du com
hlandant e. t le clwr cle l'état-major du commandcmcnt respccti f ( done 
<.:lipf' cl'1;tat-ma.ior d'arm6e, de corps d'armée, dc division), premier col~ 
Jnhornt ,u,· du c:ommandant et chef de spn•ice, auquel est subordonné tout 
P Per onncl du commanclcmcnt, san::; éganl aux c:atégor ·cs tec:hniques et 
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aux grades. S'il s'absente, il ne peut etre remplacé que par un officier 
d'état-major. 

L'étroites~e des rapports entre le commandant et le dief d'état-major 
ressort auss1 du fait qu'ils parta~ent les responsabilités. Ainsi par 
exem~le, au ;ou_rs de la guerre. mondiale, avec les chef s de guene ayant 
<;ss1;1ye ?es ~efa!~es, on rapp~la1t également leurs chefs d'état-major, s'il 
et~1t pr~uve qu 1ls ne donna1ent pas de bon· conseils au chef ou s'ils 
lm fa1saient des propositions inopportunes. 

L'on voit que, dans chaque Etat, le ré eau de l'état-major s'étend 
sur toute la force armée, parce qu'aupre des chefs ou dans les postes 
de dircction, il place scs membrcs, qui sont de technicicns éprouvés. Par 
la une grande influence est assurée au chef de l'état-major général dans 
tous les domaines dc l'administration militaire, ce qui garantit que la 
préparation it la guerre, - le but final de toute activ!té de paix, - est 
effactuée suivant des points de \'ue uniformes. Partant, sur le terrain 
de l'administration militaire, il est inconte ·table qu'une conception um
que ne se forme dans toutes les question , quelles qu'elles saient. 

Education de l'état-major. 

La base du bon travail de l'état-major est l'uniformité de l'instruc
tion préparatoire des officiers d'état-major, a laquelle succede une for
mation complémentaire également unijm m . 

a) En vue de l'instruction préparatoirc au service d'état-major, tout 
officicr de troupc, - sans égard ü l'arme ou il sert -, peut se présenter, 
pourvu qu'il réponde i't ccrtaines condition préliminaires. 

La plus importante de ces conditions e t, outre les bonnes notes de 
service, l'aptitude techniquc pratique dau . on armc, que le candidat 
devait acquérir avant sa :~0-eme ann · e, au cours de •1 it 6 années dc ser
vice dans les troupes; les canclidaL ont oumis en plus it une rigou
reuse épreuve d'a<lminission théol'iquc dont le résultat montre s'il pos
sede ou non les facultés intellectuelles néce;-, ·aircs it l'instruction d'état
major et s'il connait sa proprc arme avec la plus grande précision. 

Ensuite, le candidat suit un com" d"tat-major d'unc durée de 2 ü 3 
ans (écolc dc guerre, académie de guerre) oü il rec;oit l'enseigncment 
supérieur dans les matiercs militail'e;-, et civile . Défo clans ce cours, il 
doit pournir la preuve qu'il répond aux exigences posées it l'égard de 
l'officier d'état-major, et ce, non . ulcment au point de vuc de ses fa
cultés intellectuelles, mais aus i pour e c1ui e. t de son caracterc ct de 
ses capacités physiques. En effet, le bon officier d'état-major doit ctrc 
non seulement un savant militaire, mai. avant tout un trnvaillcur possé
dant un esprit cvcillé, indépendant dc 11 la r ~flcxion, un caracterc múr, 
une grande capaeité d'action et enfin il doit élre disciplin{>. 

Si le cours est terminé avec: succe , le fulur officier d'étal-major est 
affecté i\ un éta.t-major de troup ( aupr-, des diff'fr nls c:ommandc· 
ments) ou il fait quclques ann ·e de tagc pratique. S'il répond égalc
ment aux cxigenccs, il est adrnis dan le corps d'élat-major, il est nomnié 
capitainc d'état-major et era cmplo,·· dan le ('l'VÍl'Ps <l'{>tat-ma.ior. 

Le ser\'ice préalablc <lans la tr up 1 le cour th6orique ct le stagc 
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pratiquc clemandent, cnscmble, tant de temps qu'cn movcnne l' ff' · 
est agé de :12 a :~:3 ans quand il cntrc a l'état:maJ·or Eta't do ' , 0 ici1er 
cff t·r l' ·t t · · · · , nne que es 
. ec 1 s < e a -maJor sont hmltés dans toutes les armées 1 J , 

glernents d'organisation, il va dc soi que déi· 1- lors de 1, dse ?11 • es re-
. th, · · · e a m1ss10n au 

com s ;_onque,. un c;r~a~n. num<Tlls cla usus est appliqué. 
b) L eta_t-maJor benef1cie d'une instruction complémentairc continue 

et son savoff est contrólé. Cela a pour but: 
d'assm:e.r que _l'état-maj~n· soit. constamment exercé dans son activité 

de haut 111\ eau repondant a ses taches de paix et de guerre; 

. de P?:'m?ttrc que l'état-major soit toujours au courant <les innova
t10ns ~mhta1res te_chniqttes réalisées entretcmps, ainsi que des progres 
des sc1enccs tec:hmques civiles; 

,d~! donner une orientation ~l l'état-major pour ses études scientifiques 
ulteneures; 
. d? permettre au chef dc l'état-major de connaitre les penchants par

ti~uhers des me!11bres dc l'état-major pour les différcnts services mili
taires ?t d'obte1~1r par la, ~les points d'appui pour les cmployer au mieux; 

enfm, de faire rcssortir le fléchisscment éventuel des facultés intel
lectuelles de ccrtains of ficiers d'état-major. 

C?tte instruction _con:plémc1_üa~re_ se <livise cn théo-rie et en pratique. 
C est cette orgamsat10_n q~1 rcal~se le mieux le postulat général se

lo_~ lequel les postes de, dll'ccbon do1vent revenir aux meilleurs. La dif
\~1 ence, . par rapport a la plupart des autres organismes est fa, que 
1 e\at-maJor ne ?e contente pas de préconiser ce principe, mais il se 
Pre_occupe effect1ve171ent et dans la plus grande mesmc, de choisir les 
rne1lleurs et de les eduqucr. 

_La troupe. produit elle-meme l'état-major, puisqu'elle envoie ses 
rne~ll~urs ~_ff1c1ers_ i\ l'examen d'admission au cours d'état-major. Tout 
off1c1er d etat-maJor sort, par conséquent dcs effectifs d'officiers de 
troupc et il Y rentre définitivement apres un tcmps plus ou moins long 
Par conséquent, le s~rvicc d'état-major n'est qu'un «'tat transitoire el 
~01;. pas un? _af~ectabon _d? caractere définitif. Cette circonstancc parc 
cl 1 eventuahte cl un refro1d1sscmcnt cntre l'état-major et Ja troupe. · 

_L'éducation uniquc assure l'uniformité des vues des officicrs d'état
tna.ior non s_eul.ement au sujet des grands problemes, mai„ encorc .iusqu'aux 
~omdres details. Cela se traduit par la solution dc fond ct de forme des 
taches qui leur sont confiées, dc merne que par la concision des ordres 
0 raux et écrits qu'es formulcnt et pai· la clarté dc lcurs rap1)orts. • 

L'officicr d'état-ma,ior étudie spécialement la tcchnique du comman
'!Pment. .,.ous cnll1ndons par fa, l'action de rédigcr sous forme d'ordre 
~,01:c11:e co~1c;u par_lc com_man~lant ct la m~rniere et la _mesui·e dans laquell~ 

o~ dte (ms~ruc~101), ~h red1vc) pput hc1· les mams de la personne 
(ti oupe) qm <lo1t I cxecuter. La sub. ürnc<' dc la techniquc clu comman
<~ement est de formulcr avc>c.: concisio-'1 mais avec dart{>, ce qu'on a rt di-
1 e, en obscn·,rnt un ccrtain orclrc dans l(' commandcmcnt qui ne doit 
C'o1_1tenir. ni plus ni moins qne c-0 qui est néccssaire ponr que la t~·oupc 
?11 _rec;o1t l'~>rdrc puis. l' résou<lrP la tftchc qui lui incomhe, de maniere 
,t repondrc a la conception du commandement SUJ)l't·ieur. Dans le merne 
orclrc d'idées, l'offi<:i r d'Mc1t-ma,ior étuclic la tcc.:hniquc du rapport. T, 
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rapport doit étre, avant tout, vrai ct br f ct doit élre rédigé dc tcllc 
maniere que celui qui le rec;oit puissc avoir dc l'affairc qui est cxposéc 
la mérne image que celle que l'autcur du rapport a cue dcvant les ycux 
quand il a fait ou écrit son rapport. A cet cff et il importe quc l'état
major emploie dcs termes coutumicr ·, exprimant completcmcnt la sub
stance des choses et communiquc scs pensée aux org-ancs comp(>tents 
d'une maniere excluant toute équivoquc. Tout cela revét unc importancc 
décisive dans la gucrre, ou des orclrc. Yagues ou bicn dcs rapports im
précis peuvent occasionncr cles tirnillement incalculablcs ct provoquer 

la perte inutile de vics humaines. 

§ :rn. Le Cabinet du Ministre. 

Avant d'examincr quels sont les organes qui, clans les différcnts 
Etats, sont des maintenant ~t la disposition du Chief Exceutiw, rcspccli
vcment du chef du gouvcrncmcnt et de mini trcs cn vuc dc les assistcr 
dans l'accomplissement dc leurs fondions administrativcs, nous rappcl
lerons qu'en ce qui conccrnc l'acc:ompli ·. ment de la fonction politiquc 
de président du eonseil et <les ministn>. , clans dc nombrcux Etats, on 
a institué un organc particulier que l'on appellc d'ordinairc „Cabirwt 
du Ministre". Au sujct de l'organi. ation ct de la position juricliquc dc 
cet organe, le Rapport national bclgc e. ·po~e ec qui suit: nous ajoutcrons 
que le systeme correspond ~t peu pre · au. · solutions quc l'on trom·e dans 

les autres Etats. 

„Le Cabinet du Ministrc jouc, comme on va le voir, un rolc différcnt 
de l'administration propremcnt dite. A a télc se trouvc un chef clc 

Cabinet. 
Ce cabinet n'est pas compris dan la hiérarchic aclmmistrativc. 

II constitue en quelque sorte un prolong ment, un rayonnemcnt dc 
la pcrsonnalité du ministre, dépo, itaire cl se idé('S, confidcnt clc scs 
projets, transmetteur de ses instruction · et e.·écut 'lll" dc scs décisions. 

Aussi est-il composé rl'un pcrsonnel t mporairc, ayant la confiancc 
du Ministre et qui disparait, cn principe, lot"'que cc <lcrnier abanclonnc 

ses fonctions. 
Si les agents du Cabinet continuent a appartenir :t J)lusicurs cabi

nets successifs, c'est en vertu cl'une d, ci ion particulicrc de chaeun clcs 

nouveaux ministres. 
Ce pcrsonnel est choisi librement par le Ministrc, soit au sein cle 

l'administration, soit cn dehors de l'admini~tration, sans eonclition d'agc, 

de titres, etc. 
Composition r/11 'abin<f. Le aLine e a . a tele un Chef clc 'abi11<'~ 

nommé par arrété royal ct ayaut rang de chef dc s<'rvicc. C' rang lu1 

clor.nc le prcstige ct l'autorité néce air pour traitcr d'égal h égni 

avec les chef de service des aclmini tration ·. 
Parfois• on trouve ;i coté du chef de abi1wt un ch<'f ad.ioint. L~s 

autr<'s agcnts du Cahinet comprenn nt dc.,; sccrétain's ct dcR atlaehl'S 
dont le nomlJre ct les attribution on r'gl' par le M"nistrc compéteni-

1 l fJ 

Att1 ibations du Cabincl. 

Pl'Íncipc. Les attributions du Cabim-t se rapporknt exclusi\ cment 
au en ice personncl du l\1inistre ct n'ont riu1 de commtm aH'C l'aclmí
nistrntion propremcnt ditL'. 

Le Cé!'Jinet du Ministre ne do1t pas S(' substittwr it l'administralion 
compétcnte. 

L'a<l 111~nistratio~1 étuclie les affait·e.;; intrinséqucnwnt, au point dC' 
\'~1c Lee_ 1mque et_ r:g-lcnwn~mre. Conforrnérncnt lt la same pratique admi
'.11slrat ve. _le_ mm1_ tre clo1t, sans cett<> mesu1 e, J'ail'f' pici ne confiancc 
a s011 adn.m1 trat10n et lui pas e toule liberl? dC' haitt-1· normalement 
le afrail >s dc la compéte11ce cle <.'S différents servires. Lorsque IPs 
affaiH'-_ on~ 'té _e.·_nminées par l'administration comprtPntc et \ isées par 
IP St1eret.ariat GP1wr:il, cllPs sont en Ptat. C'c>, t ainsi qu'elles parviPmwnt 
au C:,binet du Ministre. 

L • rőlC' de ceh1i-d l'St, des lors, de discutu éventucllement JL,s 
Drop > itions p1·?s1 nlées m·ec le s;en ÍCP qui IPs a r{d1gét's mant cle Jps 

soun e_tt,·e ;t la déci. ion clu Ministr0. Cdte étucle SL' fait iI trinsequcmrnt 
au 1,011 t ck \ u<.' cles conséqut'nccs d'ordre personnel ou électoral qu'elles 
s_01y s11 ·c.:eptibles d'entrai1w1: pour le Ministre ou cl0c;; ré1ic1·cussio11s po
ht11 rue I qu ellc p •uvent avo11· sur l'action gom 1'l"DC'rne1itale. 

Ce Cahiiwt confront' d'autre J)art la solution administrati ·e proposc>e 
avl'e l"s désir ct recommanclations qui lui ont ét.é e.·primés <[,, l'n
fl, ic111·. 

0 1 voit ainsi que IP Cabinet St' plae0, pour J\, ·amcn des affain's, 
it un autre point cle \ Ul' 11ue celui ck• l'administrntion: l'action politique 
lm appartient en JH"O))l'l', alors qu'0lle échapp0 :i cellc-fa. 

l'J(lfique. En fait le rol11 clu Cabinet nin~i défini n'a pas toujours 
c>lé rcsp cté. 
. On <'~n tate parfois, au sPin cl s Dc>parter 1ent , une t<•ndance ;i ampli

~• r lr rolc du ( abinet aux clépens dl' l'action admin"::ilrntive. Ll' ministr<' 
etant 1 chef du DéparlC'ment, a toujou ·s le clrciit d'ordc,nncr comme il 
l'eut "nd, I t ·a, ml administrntif. 

Signalon '!;alPment qm, si l'aetion politiqul' aprwrtif,nt en propr, 
au abinet du :MiI1i ti·c>, il :::e peut quc cd•ii-ci dohC' s h rer parfois 
a <ll• 11tuclcs propn'rnmit teclmiquC',·. Cela ·0 procluit, par P. cmple, lo1·squc> 
le mini tl'e rloit ·épondre a d s intcrp llatio11s sm· des questions de cet 
'J1'1h·e et quc, la documcntalion que posside son aclministration sur lt. 
rnatierC' e t in uffisank. Des 101· , le Cabinet, qui Pst le collabornfrur du 
lmi tre, doit uppléer :'t l'insuffisance dc cl'ttc doeumentation par les 

rcchcrc-he t travau , cffLctué par son personnel''. 

§ :n. Le or ane au iliaire. d Chief K ecutive i u. · Etats-Uni ~ 
d' Amérique. 

La con i n de la nt>ccss1té r 'un orgallC' au ·iliaire clans l'aceom-
P!1, mr 1 t ck f01 ction, admini tratiYe du C'hil'f I~xecutive, c'est indu
b1tahlcmpnt aux l•:tal -Unis d'AmériquC' clu ord qu'c>lle s'affirme le plus 
f ortt1mcnt; ccci re o t d'aille 1r, du I ap})ort national américain, riche
rnent docunwnté. I ,a position du Cl ief 1'.,.·<'cuti ·e a pa ·sé en Amél'ique 
- au cour d de1 ni 1· 25 an , commc l'C' 'l><>sc le Rapport clc .M, 
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Léonard - D. White -, par une évolution et ce, dans l'administration 

nationale, de mérne que dans les Etats et dans les grandes municipa

lités. Cette évolution s'explique surtout par deux raisons. D'une part, le 

nombre des affaires administratives ou le Chief Executive est respon

sable s'est fortement accru. D'autre part, un glissement s'est produit 

en ce qui concerne la position du Chief Executive qui, avant 1900, était 

un organe purement politique, tandis qu'aujourd'hui, il possede, outre 

son röle de direction politique, dcs pouvoirs administratifs tres con

sidérables. Donc, l'évolution consiste dans le développement de ces pou

voirs administratifs, parce que ses autre- pom·oirs, les pouvoirs poli

t.iques existaient auparavant dé.iá. Ici encore, il faut fai re une exception: 

en effet, les City Managers et County-11anagers que l'on trouve actuel

lement dans environ ,150 villes américaines (p tites et grandes) et dans 

environ 20 countys, sont des Chief Executivcs qui n'assument que des 

fonctions administratives, sans ,iouer un róle de direction politique. Par 

suite de l'élargissement des attributions administratives du Chief Exe

cutive et parce que la rentablité et l'efficacité (economy and efficiency) 

étaient exigées, le Chief Executivc de l' ·uion, de merne que celui des 

Etats et des grandes municipalités était obligé de se cr{-er des organes 

auxiliaires. C'est par une loi de 190:l que les Etats-Unis cl' Amérique 

organiserent l'état-major de l'armée. Les grosses entreprises et exploita

tions industrielles avaient également de: organes similaires ii l'état

major de l'armée. Toutefois, dans l'administration civile, un perfection

nement semblable de l'organisation n'a pa eu lieu et „aujourd'hui en

core, en dépit des progres sensibles réalisés <lepuis 50 ans, le pendant 

de l'état-major militaire <lans l'administration civile attend encore son 

développement, quoique de nombreux éléments en aient déja été crées 

cntretemps, sous forme des organes auxiliaircs du Chief Executi

ve". (p. 5). 
Le probleme dcs organcs auxiliaire~ du hief Executive a été traité 

la premiere fois d'une maniere approfondie par la Commission on Effi

ricncy and Economy, constituée en Hll l par le président William 

H. Taft. Dans plusieurs rapports 1mblié en 191~ ct cn 191:3, cette com

mission du Congres a formulé diver:e propositions en vue d'améliorer 

l'organisme administratif. Ainsi entre autres, elle a pl'Oposé que la pré

paration du budget, comme c'est le ras dan · les Etats européens, soit 

confiée au pouvoir exécutif, au licu du . y. temc pratiqué jusque fa, el 

ou le budget se composait clcs propo ition.:' faites par des membres du Con

gres incidemment, a <les époques divel'se de l'année. Pour l'établissement 

du budgct, les propositions suggéraient la <;réation d'un Bureau of the 

Budgct qui a été projeté eommc un organe au.·iliaire dc coordination 

fonctionnant aupres du Chief Execu ive. Toutefois, la rfalisation <les 

projets trainait, rnais les expérience de la guerre mondiale et l'augmen

tation <les clépcnses el des dettes d'J,,tat ont múri la réalisation ncs 

projets en question. Depuis 19~0. heaucoup a éh; fait <lans l'Union dans 

ce sens, mais l'évolution n'est pas encore arrivéc h son terme. Aprcs la 

guerre, plusieurs au.riliary 11fJnir·its du Pré i nt furPnt cr{>écs, mais aucu

ne n'a pu atteindrc le rok• d, Eureau of GenPral .tclministration. Les 

traits caractéristiques dc la ituation ran itoir · aclnPllc sont résumés 

dans le Rapport américain de la nianiere ::uivante: 
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Le G01n,cmcment. Le Cabinet du Président joue dans une certaine 

mesure, un role de coordination. Les membres du cabinet, les secrétaires 

d'Etat - trouvent a la téte des dix grands départements des Commissions 

indépendantes qui ne sont pas subordonnées aux ministeres mais directe

ment au Président, voire, en partie, mérne pas au Président. 'Tels sont l'In

terstate Commerce Commission, le Fe<leral Rcserve Board la Federal Tra~ 

de Commission, lJl Veterans A<lministration et les organ~s du New Deal 

t:omme la Reconslruction Finance Corporation, la Farm Credit Admi

nistration, le Home Owners'Loan Corporation, etc., qui sont soustraits 

a l'oeuvrc de coordination du cabinet. Ainsi, la sphere des pouvoirs du 

Cabinet est trop étroitc pour étre un organe de coordination généralP 

(agency). D'ailleurs, la mission traditionnelle du cabinet ne consiste 

qu'a <lonner des conseils au président dans des questions politiques et non 

Pas a s'occupcr d'affaires administraLives. Un autre d(-faut important 

du cabinet est qu'il n'a pas de secrétariat permanent, c'est-a-dire pas 

~'organe stable, lacunc que les secrétaires du Président n'arrivent guere 

a combler. Enfin, un fait particulierement important qui empéche que 

le gouvernement puisse se développer jusqu'a tenir le röle de Staff 

Agencies est que ses membres ne sont pas des spécialistes et surtout 

Pas des spécialistes de l'administration. Les membres du cabinet y en

ti:ent parce que le Président éprouve de la confiance a leur égard ou 

b1en parce qu'ils représentcnt d'importants groupements politiques dont 

le Président veut avoir les délégués dans sa proximité. La durée de leur 

fonction est généralcment breve, et pour cette raison, dans les affaires 

a<lministratives, ils ont besoin de l'aide de fonctionnaires professionnels. 

Le B1u'('(w of Ef ficienry. En 191:1, une étape 1mportante a été franchie 

Par la création d'une Efficiency Division aupres de la Civil Service 

Commission. Cette section a rc<;u bientót l'indépendance comme Bureau 

of gfficiency ct jusqu'cn 19:l:l, ou il fut supprimé, il a effectué de nom

breuses études au sujet de l'efficacité de l'activité dans les divers dé

Partcments. Pourtant, il n'a .iamis servi d'organe auxiliaire du Chef 

~•~xecutive. Déviant de sa destination et de ses attributions primitives, 
11_ passa sous l'influencc du Sénat. On n'ignorait pas qu'un groupe de 

senateurs exer<;ait une influence particulierc sur le Bureau of Efficiency, 

ce qui empéchait celui-ci de dcvenir l'organe de coordination entre les 

départemcnts. D'ailleurs, le champ de son activité était relativement 

restreint et ne s'éten<lait pas a la réorganisation complete de tout l'appareil 
aclministratif mal organisé. 

. La coorrlination prnrlant la l/ll<'t'J'<'. Le guerre a donné une forte impul

si_on a ccs organ 'S auxiliaires. Peu avant l'ouverture des hostilités fut orga-

1~1sé le onseil de la Défense Nationale (Council of National Defense). 

Se mcmbres étaient les Secrétaires cl'Etat de la guerre, de la mari-

11.e, d l'intérieur, de l'agricnlture, du commerce et du travail et sa mis 

~~on ~tait la coot~dination d? l'industrie et_ des. ressources naturelles pour 

es fms de la defense nat10nale et du b1en-etre. Cependant le Conseil ra p~s fonctionné commc org~ne ccntral de. co_ordination; il s'est frac-

1onne cn dc nombreuses sectwns ct comm1ss10n dont chacune avait 

s~ l)ropre tache de guene, mais qnant a la tache suprémP, la coordina

tion générale, le Conscil l'a perdue de \'UC. 
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Une de ces comm1ss10ns, le H'ru· lndustry BoH ril, acc1uit lme impor
tance plus grande que n'en avait tout l'cn ·embl<' clu Conseil. l◄:n 191 ~, 
on en fit merne un organe indépcndant. C'était le Clcaring Housc Ccn
tral de l'approvisionnement dcs matieres premierl's, il réorganisa, c.:cm
formément aux possibilités cle guerre, le ra\'itaillcnwnt dc l'industrie 
en matieres premieres, il déterminait le: priorités a obsen·cr dans le 
domaine de la production, des transports et dc l'utilisation <les ma
tieres en cas dc nécessité il fixait le prix, il c.:ombatlait le gaspillag<: 
du m~téricl et de la main d'oeuvrc et effectuait les achats pour les Puis

sanccs Associées. 
Le Ccntral Bui'<:au of Planni,1y mul tati tfr!; a Né> cn•é le :~o Dé

ccmbre 1918 et c.:hargé dc réunir la documentation néc.:essaire i\ la drlr
gation américainc ü la Conf ércn<.:t> dc la pai.·. 

Toutefois, ces créations <le guerre> furent snpprim • es hiPnWt apres 
la cessation dcs hostilités ct ne po:-,:ede actuefü,me11t qu'mw valcu r hís
torique. Ccpcndant l'Emcrgency Council actucl a ét(, crC,é, clans une 
certaine mesure, sm· le modele du counc1l of , ~ational I>cfcnst•. 

Le National Resccu·r·h Counr·il a étt, créé égalc•mP.nt pendant la gm•rn•, 
m 1916 commc organc auxiliaire de coordination. Toufrfois, des mm, 01: 
lui donna une organisation durable. 'e l seul d<'s orga~1es clc_gtH'_l'l_'e qni 
se soit maintenu. 11 est destiné ü coordonn r les 1·pc.:he1'('hl's sc1L•11tif1qt1<% 
techniques et industricllcs, ~t prcndrc l'initiativ rl'<'ssais ot i\ puhlier k:-; 

résultats acquis. 
Le fl1n-Nw of the IJuduet. Vers la fin de la guenc, cn f !11ériquc, tm~t_ 

comme dans d'autrcs pavs, on manifesta fo1tenwnt le des1r dt> l't'\'enll 
aux conditions normales. La plupart de organismes cl(• guc1T(' fu1:c_•nt 
supprimés ct il scmblait quc le. organe. de l'ad~1i11ist_ratio1_1 civ_ile allaic1~t 
retourncr a leur indépendancc rP ul an d'une volutwn h1ston~ue. c1. de
pourvue dc coordination. Cependant un nom·eau mouvcm< nt st> f,t 1our en 
vue d'assurer unc discipline plus fort n matier' huclgétaire. LP ré ullat 
dc ce mouvcment fut qu'en 1921, l ongre vota 1 ., Budgc•t and Accou1!· 
ting Act" créant le postc dc Co 1troller Gcrn,ral avant un largc clro1t 
dc controle cn matierc de comptabili é le Bureau of the Uudg •t <Iont les 

attributions dc hautc imJ)ortance, ont: 
1) préparer le budgct annuel de l'l nion C't le soumt>Ure m1 Préside11i.. 

cc budgct dcvant rcnfermcr tou le e in financi rs dont la c.:om·ertt1re 
doit etre votée par le Congres. Le budget. <l pu is qu · iJ est élabor · p:ir 

l'Exécutif, est app lé Executive Dudg t. 
2) étudicr ct examincr le fonctionnement des <liven départements <'t 

organismes indépcndants; e.·crc ~r une pre ion . ur les cl(>parlPme11lg afi11 
qu'ils introduisent de meilleures procédur et m ttcnl plus <le soin it app1·é
cier les dépcnses. Le Bm·cau of the Budg t a 'té organis{> commc dcv:JJl1 

etrc subordonné au Tl'easury Pt pourtant, de le d{>but, il a su s, fain' 
une position indépendantc. S011 chef, IP Dir tcur or thc I:udgct, e t 110111-
mé par le Présidcnt. Le clirecteur rend de ·cnnpl('S dit·lctcment au Pr1:· 

sident et est inclépenclant vis-it-vi de tou I dtípai·kments, ~· c.:ompr1. 
les financcs. 11 soumet au Présid nt toutc <léci ion d'unc certaine impo1'• 
tance et cn revanche, le Pré. ident ne tranche pas Jps prnblem •s finan· 
ciers sans avoir cntcnclu le dirccteur du budget. La sou1-ce princi1mle ch' 
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la grande autorité dont jouit le Bureau du Budgct est ce rapport clirect 
avcc le Président. En réalité le Durcau of thc Budgct est le plus important 
dcs organes auxiliaires du Présidcnt, organe que cclui-ci utilise largement 
J)our fairc valoir ses objcctifs administratifs ct scs points de vue de po
litiquc générale en face des clivers ctépartements ct organcs autonomes. 

Le Budget all(l Accounting Act, loi promulgéc en 1921, stipulc que tous 
les départements ne peuvcnt soumcttre au Congres leurs clemancles con
cernant les crédits budgétaircs, la majoration des crédits buclgétaires et 
l'augmentation dcs chargcs publiquos qu'avcc l'approbation préalable du 
Bureau of thc Buclgct. Ce systeme, dcpuis longtemps institué dans les 
Etats continentaux, n'a pas été appliqué auparavant aux Etats-Unis. 

Le Bureau of the Budget doit sa position juridiquc exceptionnclle éga
lcment au fait quc, dans les phases critiques <le l'évolution, lors de chaque 
lournant important, le Président s'est mis lui-meme au premier plan. Le 
29 .Juin 1921 le P1·ésident convoqua la premiere conférencc des chefs de 
tous les départcments et des organes f écléraux de provincc; cette con
férencc siegea penclant deux jours sous la présidcnce du Président et 
celui-ci, ainsi que la Dircction of thc Dudget, prononc;aient des cliscours 
<levant les assistants. A la conf ércnce dcs rapportcurs du budget des dé
])artements, tenne ansuitc, le Présidcnt déclarn que dans toute question, 
le gouvcrnement sera clcl'l'iere le Dirccteur du Buclget. 11 autorisa merne 
cc dcrnier it com·oqucr les chcfs des Départements f'll confércnce ít la 
l\faison Blanche dans la sallc du conscil cles ministrcs. Ccs réunions furent 
1·enom·clées chaque semestrc avec les fonctionnaircs principaux clcs divers 
organes fédéraux ct toujours le Président y assistait en personne. Cela 
~e poursuivit clurant toutc la présidcnce de Hoover; ct celui-ci n'y assi
stait plus, cc n'est pas qu'il eut attaché moins d'importance h cet orga
nisme, mais parcc quc, entrcternps, il avait vaincu les clifficultés initiales 
et s'était organisé. Ccs circonstances étaient naLurellcmcnt de bon augurc 

])our le nouvel organismc. 

Dc. pou\·oirs nouveaux furcnt acconlés au Bureau of the Budgct nar 
l' J,~eonomy Act voté en 19:t~. Les postos clcvcnus vacants ne pcuvent etrc 
])oun·us sans l'autorisation du P1·0sirlcnt. Mais cclui-ci transmit ce pou
Vofr au Bureau of thc Buclget. t •ne attrilJution égalcment impo1-tantc est 
en outre, que tout décrel ( cxccuti ve orcler) quc le président a l'intcntion 
dc publier, sem préscnté au Burcau of thc Bu<lgct pour appréciation ct 
avis. Ainsi, le Uurcau of the Buclgct <'Sl cn mcsurc dc faire prévaloir son 
influcncc dans un clomai1w tres large de l'aclministration (écléralc. 

11 c.:onvient toutefois de faire tmc distinction, en cc qui concernc scs 
])ouvoirs et son influonce, puis(Juc ceux-ci ne s'étcndent plutot qu'aux 
anci<'ns départcmcnts et autrcs orga11cs, mais moins aux organcs dits 
1·eco\·cry agcncies créés clcpuis le 1 Mars 19:1:t Les créclits budgétaii•cs 
11écessités par ccs ckrnicrs ont {>té \'otés par le Congres cn sommes glo
balcs, pour ce CJUi est <les cr(>clits c•xtraonlinaires c'est le présidcnt qui 
a é>t{> autorisr it proc(>cler it h'ltr répa1-tition entre lesdits organcs. 

es agenci 's se t1·ouvt•1lt ainsi en cleho1·s clc l'activit{> normalc du 
llun•au of the Bud •el, comme ellPs ne pont pas soumises non plus au 
Pou\•oir d(• la Civil. SPrviee Commission: au merit system et au systemc 
<le cla ·sification. Toutcfois, ces orgarws sont 1•galcment subordonnés au 
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pouvoir du Controller General, en ce qui concerne le contrölc des comptes. 
Cependant le budget de la plupart <les recovery agencies pour l'exercic_e 
1935 - 1936 a déja été soumis i't l'examen du Bureau of the Budget et 11 
est vraisemblable que les New Agencies qui seront maintcncs commc orga
nes permanents, seront soumiscs également aux pouvoirs normaux du Bu
reau of the Budget. 

Le Bureau of the Budget existe depuis 1'.'5 ans déja ct apres unc tcllc 
période il est permis de faire quclques constatations quant a~1 röl~. rcm
pli par Jui dans Ja structure du gouvernement. C'est un _fait qu 11 e~t 
devenu l'organe auxiliairc le plus important ct le plus purnsant du Pre
sident. Son pouvoir est tel qu'il peut parler au nom du Présidcnt. 11 est 
généralement reconnu que les résolutions_ du Bureau of thc Budgct sont 
celles du Président et que c'cst par la vo1e du Bureau of the Budgct quc 
le Président fait valoir sa politiquc cn matierc administrative ct finan
ciere. En revanche conséquence naturelle. l'activité du Bureau of th_c 
Budget a singulier~ment renforcé la position a?1:1inistrative du P1:~s1-
dent. Depuis la fondation des Etats-rni · d'Amenquc ,eest_ la pr~m1ere 
fois que le Président dispose d'un in trument propre a faire aff1rmcr, 
avec succes, la politique présidenticlle _en ma_ti~re a_dminist,1:ative. Un 
fossé largc et profon<l sépare les procéd': ~dm1111stratif~ de _l epoque an: 
térieure a 1920 relativement peu orgam es ct peu meth~d1q~1es, et l~s 
procédures essentiellcment coordonée et intégr 'cs en applicat10n dcpu1s 
1920. 

Le Bureau of the. Budget a été . par aillcurs: tre~ app1·ecié ~us~i y_ar 
le Congres. Le premier Dircctor of the Bu<lget_ a ~tabli des rappo1 ts eti_oit~ 
entre le Bureau et les présidents des omn11ss10ns du lrndge~ du Sena_ 
et de la Chambre des Représentants et ces rapports sont ma1~1tc:nus .dc 

· Le Congres a le pouvoir illimité <l'augmenler ou de d1mmuc1 le 
b~1~et présenté par le Président. Toutefois, entrc 192!'5 et 19;~~• ~cs c~~\~1; 

gements réclamés par le Cong!·e n'affectaie1~t. qu~ dc 0.11 ,( _a_ O . .,:) (t 
le projet présenté par le Prés1dent. , e_ 1!1,od1f1cat10ns .~?n.t _mrn1mes r~t 
témoignent de la confiancc du <::ongre a 1 gard cle la 1 ( ahte clu budg 

présenté. t 
Les relations du Bureau of the Budget e du Treasury sont égalen'.en 

de grande importance. Le Bureau of the Budget a été, lors dc sa fonctwn, 
destiné i't etre subordonné au Trea:ury, mai.s, commc nous l'a\'ons vu,, cn 
réalité, il est devenu tout :t fait i11<lép ndan_t dc cettc dern1crc ?\ re!<'~i~ 
directement du Président. Cepcnclaut, au pornl de \lll' de la poht1qu . 
nanciere le Treasury a égalemcnt des tache · consich'rnbles :t accomp_Jtr. 
Le Secr~tary of the Treasury est, de par 1 ~ droit hi:-i\o~·i~1ue, un dcs un: 
portants conseillers financiers du Pré ·id nt. Les prcv1s10ns de recettcf 
du budgct de l'Etat sont étahlics par le Treasury et nor; par le B~re,:u O , 

the Budget, dont les pom·oir: m• "tencl nt ~1u'au.· dtTPrn,:s. ,L att1tn<:\ 
du Secrctary of the Treasury (11ini. rl~ de FrnancPs) en fait<: ouv rtui_e 
de nouvelles sources dc recctte publiqu •'l cl'une grande 1mportancc 
pour la position lt prendre par 1 pr' iclent. Dcs prnbleme:-i de grand_,, 
portée commc la déclaration l'émi:~ion d'obligations d'Etat ou la compn's
sion d~ la elette publique, ne' p ,uven etr tranchés sans que le Sccrctary 
of the Treasury ait été entendu. La d ~mi· ion, tl'S tcmps clcrni '1'8, du I)l-
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rector of the Budget, avec, comme motif, une opposition entre ses vues 
et celles du Secretary of the Treasury en fait de politique financiere, montre 
l'étroitessc de la liaison entre ces deux fonctionnaires. Certains indices 
nouveaux laissent prévoir qu'en ce qui concerne la direction de la poli
tique financiere, le Bureau of the Budget sera subor<lonné au Treasury, 
tout en conservant son indépendance quant ~t la critique approfondie des 
articles de dépenses budgétaires. 

Quoique le Bureau of thc Budgct soit un organe dc tres grande puis
sance, il n'a pu acquérir le 1·óle de Bureau of General Aclministration. Les 
l'aisons cn sont, cn partie, indépendantcs de lui; mais en partic, la raison 
en est que cc Bureau a consacré son attention exclusivement a la com
I>ression des dépenses, sans avoir cnvisagé les points rle vue financiers 
et les considérations administratives cl'ordre supérieur. En outre, la gran
de puissance qu'il possédait, le Bureau of the Budget ne l'a pas utilisée 
it étudicr tout l'appareil administratif et a élaborcr dcs propositions en 
vue de son perfcctionnement. 11 est vrai d'ailleul'S que les Présidents 
eux-memes n'ont pas exploité toute la possibilité quc renfermait le Bureau 
of the Budget pour en faire un Bureau of Gencral Administration. Il pa
l'ait au surplus, quc merne dans le rayon étroit oü il agit, - l'examen <les 
prévisions de dépenses -, le Bureau of the Budget n'arrivait pas a don
ller des résultats complcts et ce, cn raison des effoctifs p:u· trop bas de son 
Personnel. Sous cc rapport, le Bureau est victimc dc son effort a vouloir 
donner en fait d'économic et de réduction des cff ectifs, l'exemple aux 
départ~ments et autrcs organes. Enfin, il ne faut pas perdre de vue que 
le systemc du budget national est une institution rclativement récente 
aux Etats- nis et quc le contrólc des dépcnses n'est pas encorc suffisant. 
Le régime cles allocations mensuelles est plutöt mécanique et aboutit 
Parfois rt des contrescns. Tant quc le Burcau of thc Budget n'augmen
tera pas uffisamment son p 'rsonncl et ne modifiera pas pour une partie 
l'attitude qu'il a obsc1·véc jusqu'ici, son activité ne pourra etrc efficace 
!neme en tant qu'organe dc contrölc des dépenscs. 

Si cn ce qui concernc le Bureau of Gcneral Administration, les Etats
nis 'n pem·ent encorc fairc état que dc résultats incomplets, on doit 

l'attribuer cn premier Jicu h cc quc le Bureau of the Budget n'a pas pu 
se dévclopp 'r en organisme dc cet orclre. 

Conuni.,;.-ions rl<' <·oo,dination. Entre 1921 ct 1921, il a été créé, dans le 
Dureau of th • Budgct merne, de nombreux organes de coordination dé
llommés pour la plupart commissions de coor~ination. qes commissio!ls 
l?nctionnaicnt partie h Washington men:ici I?artie ~~ prov_mce et le~r mis
.ion était dc mettrc en harmonie l'activ1te admm1strative <les departe
tnents et autre organes intéressés. Lcurs fonctions se bornaient exclu
sivement au clomaiiw administratif et elles n'avaien~ pas it_ s'occ~per des 
is1·an<ls problcmes clc la politique génrr_ale o~ aclmm1stiative. , Ell~s ont 
accompli un travail dcs plus fructucux etil est mcontestabl~ (!uc <; est a elles 
(jU'c ·t dü, en pn'mier Jicu, le pcrf'ectionnement d<:s a~tontes cl ordonnan
eeinent (swnding agcncics). Au cours dc l'cxec~t101: du programrn_e 
1l'économies inauguré> cn rn:\;\, ces organes de coordmat10n f~r_e1_1t suppn-
1h.és ct Jcurs fondions furcnt transmises il la Prncul'cment D1v1s1on of the 
1'1-t!a lll'.)', 



Centralisation de l'approvisionnc111cnt. Le premier organe inclépcn

dant créé en vue de l'approvisionneme11t central de plusicrs clépartements 

et autres institutions, fut le Gcneral Supp;y Commitee constitué en 1910. 

Jusqu'en 1929, cet organe a conclu des marchés pour la fourniturc 

de toutes les ma ti eres doni avaient IJe oin rleux ou plusicrs organes f é

déraux du District of Columbia. En 1929, le Congl'es a voté unc sommc 

de 300.000 dollars pour le General Supply Committce aux fins d'achats 

directs. En 19:};\ eu égard m1 progn:,.mme d'économies, le rolc c1e l'ap

provisionnement central fut encorc renforcé ct cles lors, Í\ la place du Ge

neral Supply Committee en insiitua un nouvel organe administratif au 

sein du Treasury, sous le nom de Pl'o<·11n 111< nt Diiiision. 

11 est intéressant de faire 1·emarquer qu'aux Btats-Unis, ce systeme 

de la couverture centrale des bcsoin en matériel a été instauré et dé

veloppé avant merne que le systemc du budget cl'Etat eút Pté introduit. 

En effet, selon l'appréciation des Américain , la fixation législative clu 

budget ne garantit pas suff isamment l'économie dans la consommation ct 

ils estiment qu'une garantie de valeur égale, sinon supérieure it ce point 

de vue, est fournie par les mesures pri e· par l'administration elle-memc 

en vue d'assurer l'économie dans la propre consommation. La preuve en 

est que merne apres l'instauration du budget d'Etat, les organes créés en 

vue d'assurer l'économie dans la con ommation de l'administration ne 
sont pas devenus superflus. La situation est inversc cn Europe, ou le sy

steme du budget d'Etat est établi <lepni· longtemps, tandis que la ccn

tralisation de l'approvisionnement en matériel nécessairc it l'administra

tion est fortement distancé par I' Amériquc. 

Dans les attributions de la Procurement Division rentraient l'acqui

sition et l'installation des immeuble~ et la détcrmination dc !a politique 

et des méthocles de l'achat, dc l'entreposagc et de la di ·tribution des ma

tieres. Le ressort de cet organe est défini par le chavitre suivant du décrct 

qui l'institue: 
„En ce qui conccrnc l'achat, l'entre1>0 age et la distribution de toutc 

nature, pour un organe quelconque, la Procurement Division peut, avec 

l'approbation du Présldent, · 

a) effectuer elle-meme l'achat, l'entrepo ·age et la distribution, ou lJien 

b) permettre aux di vers organe <l'eff ectuer cux-memes les achats, 

entroposagc et <listribution pour leur proprc usagc, ou de, 

c) confier cette charge it un autre organc, ou de, 
cl) s'approvisionner en partie, au mo ·cn <les diverses méthocles ci-clcs

sus, en appliquant cellc qui s mblc la plus souhaitable au point cle 

vue économie ct cf ficacité. 

Si, pour quelque chose, la Procurem nt Division a prescrit le mocle 

d'acquisition, d'cntrcposage et e.le di tribution, aucun organc ne devrn clt'· 

sormais acheter, cntreposer ou di tribuer de· matien'::s diffén'mnwnt dti 

mocle prescrit". 
En vertu de ce clécrct, la Prncurem n Dh ision a M(, ,rnlorisél' :t ,tcncln' 

son activité dans le District of olumbia aux besoins de tous les orga· 

nes gouvernementaux. Le rnyun de on aclion s'él:ugissait dc plus l'11 

plus d, h la suitc clc la sul,orclination h' l'Of'l'icc ol' lhe Supt'l'VisinV: 

Architcct h la Procu1·ement I>i\i ion, fut (tendu aussi :, l'cntl'ctien clcS 
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i>difices publics. En 19;~1, cet organe a conclu 2269 marchés pour la four

niturc d'articles d'une rnleur de pres de 20 millions de dollars et avait 

d~ms se~ e1~trep~ts environ 8GO SOl'tes cl'articlcs ú la disposition des orga-
111smcs mteresses. 

Coordination <Íll probl<':>111c du pc1·sonnel. Avant 188:}, tout départe

ment et autre organe procédait avec unc pleinc inclépcudance en cc qui 

c~~1c~rn~ _l'cng, gement, 1~ révocation ct le conil'ole dc son personnel et 

1.1 elai_t he _quc par les _lo1s quc _ les Congres avait établies au sujet <les 

fonct10nnaires cles berv1ces pubhcs. En l 88:}, la Civil Scl'vice La\v institua 

un organe admi11istratif sous le nom cle Civil Sel'vicc Commis,,!ion, ce qui 

111ai·qul' le c~mm_encernent dc 1~ coordi~1ation <les procéclés appliqués par 

Ic,.,, dt\erses mstitutwns. Parm1 les tro1s membres de la commission cle

Ya1cnt fign1·cr les rcpn'scntants cles dcux grands partis du Congres ÍJour 

garantir l'impartialité politiquc. La commission fut autorisée ú org~niser 

des cxarncns pour les catégorics clétenninécs de fonctionnaires cles scr

:ices fé~léraux ~t ~livcrs, décrets pr{>sidentiels ont successivement élargi 

sa competcnce, s1 IJ1en qu actuellement les postes de 160.000 fonctionnaires 

iédérau.· rele\'ent cle la commission. 
Pcndant longtcmps, la Civil Se1·\·ice Commission ne faisait passer ex

clusivcmcnt que <les cxamens cl'admission pour postes de service de début. 

(luoique la loi ait autorisé la commission ú fairc passer des examens 

aussi avant les pr~motionP. au. · ~!·adcs supéricurs, tres peu d'examens 

<le cc gcnrc eu...·c1ü hcu. La propos1t10n que la commission a faite au début 

rl? son action, au sujct du reglerncnt cles avancements, n'a pas pu etre 

1·ealisée en présence de l'opposition des ministeres. 

. Au c:ours clcs clcrnicrs quinzc ans, cl'importantes mesures ont été 

J>nscs quant iL la coorclination clu problemc du pcrsonnel. E:n 1920 le 

Cong-res vota la loi sur la pension de retrnitc clcs fonctionnaires 1des 

s~rviccs publics (Civil ltetiremcnt Law) clont l'exécution fut confiée :t la 

Civil Scrvice Comnnssion. En 1 B2:i, fut votéc la loi sm· la classification 

(Cla::-sification Law), cn vuc du classcment cles clivers postes de service 

tnoycnnant l'analysc' précisl' clc IPlll'S fonctions et sm· la basc de point~ 

'.l_c nie unifonnes. Pour son application, on créa le Pcrsonnel Classi

f ica ion Board, constitué clc trnis membres, cl ont un rcprésentait la Civil 

SPt'\'1ee Commission. Des H);i2, le P('l'sonncl Classi fication Doard fusionna 

nvec la Civil Sen ice Commission dc sorte qu'actuellcmcnt ceite impor

tante hranche du problemc clu J)l'J'sonnel rcnil'c également dans le rcssort 

<le cett<' derniel'C. 
Dé,iil le Pré ·idcnt IIarcling rnulait, cn 1921, crécr un Council of Per

!lonncl Aclministration; toutcfois il n'a pas pu réaliscr son projet. L'idée 

fut cependant rcprisl' plu::; tani d cn rn:l 1, le présiclent Hoover institua 

l1~r décret, le Council of Pcr.scmnl'l Aclministration, présidé par le pré~ 
s1 <1ent <le la 'ivil Scrdet- CommiP-sion ct dont le Diredeur est le chef 

~l' la ... cction d • rechcrclws cle la merne Commission. Ce conseil, qui sert 

a la cli cu s1011 Pt au cl{>vpJopJwmt-nl de la politiquc clu personnel, est un 

~i·gane crn, ultatif cl<' la Ch il SPr\'1c·c Commission. Donc, ,elepuis plus de 

•lO an , lwaucoup a <'t(, f'ait c.•11 vue du reglement c.'t dc la coordination du 

llt·obli',nH' clu p 1-. onnl'I. Dans le clomainc clu sl'rvic<' f(,,Jéral, la situation 

:-tctu<>lle lu 1irol lenH' du P<'l'H<>nn<'l marque unc.· centrnlisation plus intcnsc 
1HIP e 11,~ qu'on tl'o11v clans 1L, · Etats cont i11entau ·. 
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Toutefois la Civil Service Commission n'est pas consiclérée comme une 
partie d'un Burcau of General Administ~·ation. C'e~t t~ne _agen?y ~ndé
pendante, voire, en fait, c'est la plus anc1enne <les mst1tut10ns mde~)en
dantes (independent establissements). Elle _;1'3: aucun r:ipport orgamque 
avec le Bureau of the Budget, ni avec le • at10nal Plannmg Board, pas 
plus qu'avec la Procurement Division ou tout autre organe. 

Coorclination de la crise. Au cour de la crise économiquc sm·venue 
apres 19:10, la nécessité se fit sentir plus impérieusement e11~?r<; de 
coordonner plus fortement les organes divers du rouvern~n:ent federal, 
surtout a l'époque ou, apres l'avenement au pouvorr du pres1dent Roose
velt, ces organes se ramifierent de plu en plu ~uan~ a leur n~mbre et a~1 
sens de leur activité. Un faible clegré de coorclrnat10n a pu etre assure, 
au début, grace aux conscillers personnel · du président Roos~velt, dont 
un groupe a été connu sous le nom cle Tru t_ clu _Cervem_1 ~~ra~n T.rust). 

Or ce mode non organisé de la coordmatron a revele brentot son 
msuffisance. Par son décret No. 6202-A du 11 Juillet 1 ~);~;~, le présidcnt 
institua l'Executive Council, dont la mi ·sion était de coordonner les 
organes du New Deal et de travaillcr ·urtout it cc quc l'cxécution du 
National lndustry Recovery Act (. •. I. R. A.) et de .l' Agricultural Adju
stement Act (A. A. A.) soit le plus efficace possi?le. Les m_embres de cet 
Executive Council étaient les membre · du cabrnet, le_ D!rector of th_e 
Budget, l'administrateur du N. l. IL A. et du A. A. A. ams1 que les cheJs 
de certains autres organes importants. 

Pour mettre en harmonie l'activité cl s organes provinciaux appelés 
a favoriser l'industrial Recovery", le pr · ·ident institua, par son décret 
du 17 Nove~bre 19;~;~, le ational Emergency Council, dont faisaient 
partie l'Attorney General, les Sécrctaire. d'Etat et les chcfs des principau~ 
organes de New Deal. 

Vu l'affinité dcs attribution. des cleux Conscils, le décrcl prési_den
tiei"du 29 octobre 19;11 (6889-A) le. rémlit sous le nom _dc N~t!on<tl 
Emergcncy Council, clont le dirccteur a re~u le nom dC' , 1ce-~res1dent 
exécutif de l'Union ou président-adjoint, ju. ·taposé au vice prés1dent P?
litique de l'Union. Cette appellatior~ qm n 'est pas lég~tle, est tou~efois 
une exagération. Les fonctions du chrecteur dc cc consc1l, en ce qm con
cerne la coordination de la politique administrati\'e du gou\'erncment ct 
celle de l'activité <les ser\'ices publics ont encor? trop récentcs ct_ son\ 
encore trop loin de s'etre précisée · pour qu'on pmsse n0ttem?nt affrrm~1 
qu'un véritable Staff Agency, répondant ~l toutes l~s ex1gence~, soit, 
enfin créé: á l'heure actuelle, on ne voit pas en~ore s1, au contraire, le 

ational Emergency Council n'e t pa ·, en réahté, un de plus. dar_1s la 
série cles tentatives temporaires vLan ~ m, ttre mieux ~n harmo~r: cl_1\'c1:s 
organes de l'administration par la vo1e d organes spec_1aux crces a cc: 
cffet. La situation actuelle permet de voir que le Nat10nal Emc1:genc) 
Council n'est pas, lui non plus, autl'e cho ·' qu'un organc kmporn1re de 

t ransition". 
. l ]<)•)•) UJI 

Le National Reso111ces Boanl. Lor:que le ongres vo a, en , ,,.,, 
crédit de :t5000 milions de clollar · pour cf educr <les travaux publics,. l:t 
nécessité s'imposa de clre '8 'l' le programme d'ensemhle <les trnvau.· puiJhcS 
pour assurer l'emploi le vlus ju<licicu.· le celtc sommc formidabll' . . A cet 
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ef.fet, le président Roosevelt ordonna par décret, la constitution du Na
tional Planniny Board, clont faisaicnt partic ;; seerétaircs cl'Etat, les autres 
membres ayant été nommés par le 1n·ésiclent. Au com·s <les dcux clemieres 
années, cet organc a bcmwou1) fait pour l'élaboration cl'un vaste plan 
de travail national et contribua en merne temps ü confil'mer l'idée de la 
nécessité d'un organisme d'onlrc supéricur appclé lt cn assurer l'exécution. 
Dans ces étucles et rapports, cet ofi'ice démontra qu'auparnvant déja une 
grande somme cl'énergic m·ait été emplo_vée ú dPs rechcrches et ü l'éla
blisscment de plans, mais sans aucunc cohésion et sans qu'il ait été tenu 
comple d'unc maniel'c systématique, clcs buts nationaux a réaliscr. Ce qui 
importe le plus, <:'e t l'mtt>gl'ation des actions nombrcuses qui tcndent au 
rneme but, mais cn orch·c clispcl'sé. Dans son premier Rapport, apres 
avoir indiqué les orgaues similaircs existant clans l'Union, le National 
Planning Boarcl cléclarc ceci: 

„Aucun cles ol'ganes cle coonlination énumeres n'a ni le pouvoi1·, m 
la eapacité matérielle nécessail'CS pom· ~woir unc nie cl'enscmble, les 
problemcs nationaux fo1·mant un toul -, pour en pou\'oir obscrvcr les 
altérations, ainsi que les f'on:es que 11ous clcvo11s clomptcr pour pom·ou· les 
orientcr dans le sens \'oulu. En génél'al, on se fait u11e idt1e par trop 
simple clu problemc de la cool'Ciination. On croit qu'il su ffit dc eonst1-
tuer une commission avec les mcmbres c!Ps <livers organes et bul'eaux 
et de lui assigncr la táchc de la coorclination. Au lieu dc ccla, en réalité, 
on se trou\'e en préscnce d'un des prnbleme8 les plus di fficilcs et les 
Pius eompliqu6s, au point dc vuc politique commc mi point dL' vuc admini
stratif. Le probleme a un aspcct quaclniplc réponclant i\ autant dc phascs 
dans l'aetion: 

1) 11 est nfcessaire ck se mellre d'aceonl en ce qui conccrne Jps lrnls 
Ü atteincll'c et les méthodes a appliquc1·. 

2) 11 faut organise1· le JH'ocessus de la coonlination clle-rnemc. Cela 
tomportc toutc une s(>ric d'Ptapes intermrdiail'es mi com·s dcsquelles il 
faucirn cunccrter <les pen. ées, des politiques, cles mélhocks et clcs activités 
en ntc d'une action efficace. 

:l) Le proeessus de la coorclination doit marchc1· de pail' avcc r:wret 
<les ré ·olution:s nécessaires. C'est tme c1Teu1· dc cn>il'e que la coorclina
tion est simplement l'ajuskmcnt cles politiqucs <lrjü fixées. Quand Ull<' 

l>olitique est déji't al'l'etée, il est dil'ficil<' de la rnodific1· et dc l'adaptel' 
a d'autrcs politiques. L'adaptation et l'ajustcmcnt cioivent se faire dans 
tin stacle primaire, ou alol's que la 8ouplessc rnt plus grnnclc et m ant 
qu'cus. ent fait des pas décisifs l<'s pel'sonnes mcnws qui :,uront plus tanl 
la tache cl , la coorcli11ation. 

•1) Pa1· eon 'qucnt, dans une forte mc• ure, la cool'Clination est un pro
blemc pcrsonnel et ps~•chologiquc". 

Par s011 décret clu :\0 juin 1 ~i:-; 1, le prrsident onlonna la fusi011 du 
• 'ational Planning Boanl l'L du Commitlee 011 • rational ancl Laud Pro
liietnes sou:-; le nom cll> Natio110I Ru10111'N's lloanl. Font partic du Na
tional He 'Olffl'. ('S Boal'cl <.:inq tnunl>res <111 gom erncment, trois pe1· onna-
1{ 's nommé par le JH'(1sidt•nt l't le dirl'<"tellr de la F('cleral bmc1·ge11cy 
lt<'Ji •f' .Aclminisll'a! ion. Iks sections prciak'.' dn National Itesou1·cL'S 
l:o,.i•<l 'occupent cl,, la t1•1Te, dPs ('Ill'rgics h~drauliqtll'' d dl's mi1H'raux. 



130 

Cependant, a cöté des ressources physique~, les ressources humaines re

vetent de plus en plus d'importance. 

Naturellement, le National Resources Board coopere étroitement avec 

les organes de „Planning" des Etats, de Régions et des grandes muni

cipalités. 
Le Rapport de la Commission • r ationale Américaine sur le probleme 

du „Chief Executive and his Auxiliary • gencies" - le plus précis et le 

plus détaillé de tous les rnpports -, tire les conclusions suivantes en ce 

qui concerne le service fédéral: 
„Si l'on considere l'évolution nationale en 19:35, au point de vue de 

la naissance succesivc des organes au, ·ihair s, on doit constater quc, 

quoiqu'un progres considérable ait été réalisé dans les derniers 25 ans, 

l'administration de l'Union ne dispose pas encore d'un Service of Gene

ral Administration proprement dit. L'on peut retrouver de nombreux élé

ments du travail d'état-major (,'taff Work) et il existc un nombre re

marquable d'organes administratifs dont la táche est, en pariie, une tache 

d'état-major. Cependant ces organes n'ont pas de liaison suffisante ni 

entre eux-memes, ni avec le président de I•,tats-Unis (Chief Executive). 

Pour que l'on puisse parler d'un \·éritable état-major (Staff Agency) il 

-faut que les coordinateurs soient eux-memes beaucoup plus étroitement 

coordonnés. Les taches complexes que le gouvernernent doit résoudre et 

les pro1)0rtions inoui"es de ses iat:hes néc ssitent un tnnail d'état-major 

beaucoup plus efficace. 
„Le travail d'état-major dans le :sen spécial qu'on lui donne dans 

les milieux militaires, n'a guere re u encore de solution institutionnellc 

ctans l'administration civile, quoique le • Tational Hesourccs Doard accuse 

plusiers affinités, it plus rl'un point de vue, avcc l'oeuvrc d'état-major". 

Pour récapituler, uous donnon ci-des ou la listc dt>s organes d'état

major et <les organes auxiliaii·e exi tant ~t l'heur, actucllc daus l'a<lmi

nistration fédérale dcs Etats-Cni. : 
l) Secrétariat du Présidcnt. 
2) Commission du Service Public. (1 ...,3). 
:1) Bureau du Dudget. (1 H~1). 
4) Conseil de l' Administration du Per onnel. ( rn:n). 
G) Conseil National dcs Lrgence .. (19:H). 
6) Office des Ressourccs Nationale (HJ!1:)}. 
7) Sectiou d'approvisionnement du Tr, or ( 19:}:}). 
8) Office Central dc Statistique (1933). 

Les autres rapports américains font preuvc d'unc <-volution intércs

sante, dans un sens similaire a celui de l'l'nion, avcc cli\'crses variantcs 

dans les Etats de \Visconsin, de \·irginia et de Maryland et dans la ville 

de New-York (New-Yo1·k City). 
· Tous ces documents font re sortir, t:0mbien sont di pcrsés les prin· 

cipaux organes appelés á as i ter t á aicl r le pouvoir exécutif dans 

l'accomplissernent de ses atlribution admini. trativcs. Ccux qui connais· 

sent it fond la situation sont cl'accord pour constater quc le présidcnl 

aurait besoin d'un ser\'icc organi ateur et coordinatcur mieu. · organisé 

que ceux doni il dispose actuellement et que la liaison étroitc du re· 

co\'ery agency avee le président e t in uffi antc. 
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Une commission d'experts présidiée par W. F. Willoughby - alors 

directeur de l'Institute for Gouvernment Researche (Institut de Recher

che~ Administratives), a élaboré en 1929, a Washington, un projet d'or

gamsation du Service of General Adrninistration. Les principes de base 
du projet étaient les suivants: 

1) Mettre a la disposition du président un organe plus approprié 

a l'aider dans l'accomplissement de sa tache en sa qualité de chef de 
l'appareil administratif; 

2) Améliorer l'appareil administratif en général, diminuer le nombre 

<les organes indépendants, et cléfinir avcc plus de précision les attribu

tions des organes exécutifs; 
!{) Coordonner plus parfaitement le travail d'état-major, par l'inté

gration de cclui-ci dans un Servicc of G(~neral Administration unique. 

Dans le cadre de cet état-major administratif, le projet prévoyait 

l'établissement in<lispensable de ,1 bureaux principaux: 

1) Bureau du Budget (Bureau of the Budget). 
2) Bureau de l'Administration du Personnel (Bureau of Pernonnel 

Administration). 
3) Bureau du Ma téri el ( Bureau of Materi el). 
,1) Bureau des Recherches (Bureau of Investigation). 
Le projet a été soumis a M. Hoover, Président en exercice, rnais il n'a 

pas été réalisé. Toutefois, il est hors de doute que c'est le projet le plus 

synthétique et le plus concret qu'on ait établi jusqu'ici en vue d'instituer 

un état-major administratif civil aupres du Président 1(1"). 

Leonard - D. White a fait, dans son livre fort suggestif intitulé 

,,Trends in Public Administration" (Tendances prévalant dans l' Admi

nistration Publique) la déclaration suivante: 
„Jusqu'ici il n'a pas été fait de proposition en vue d'intistuer un poste 

de vice-président administratif ou de président-adjoint" 101 ). Cette ob

servation est analoguc ú cclle indiquée plus haut, relativernent au fait 

que le vice-présidcnt du National Uesources Board a été appelé Executive 

Vice-Président ou Assistant President. C'est fa une allusion instructive 

ü l'importance de la question de savoir qui doit etre le chef de l'état

lnajor d'administration civile a organiser. La solution s'offre sous la for

tne que le président conserverait sa táche traditio1rnelle et historique, 

son röle politique; mais quant á la tache d'assurner la d irection de l'admi

nistration d'une rnaniere irréprochable au point de vue technique, -
tache qui demande plus de temps que l'exercice du pouvoir politique - ; 

il la confierait It son adjoint qui doit étre un spécialiste et avoir un poste 
assez élcvé pour quc nul ne puissc disputer son autorité. Donc, il ne doit 

llas etre seulement wimus intcr pcu·es, mais dans la hiérarchie il doit 

\'enir immédiatement apres le Président. Ce n'est que de cette maniere qu'il 

sera „unc véritablP extension cle la personnalité du chef du gouverne

tnent". Tout commc le chef d'Etat, - seigneur supréme de la guerre, -

confic Ja direction de l'armée au chef de l'état-rnajor militaire, qui, per 

. '') This proposal in stated in J>ublic J'ersonn?l 8tudies. vol. 7 ~aI_JeS l~G - 179, 

1t1cluding the <lraft of a Bill to establish the s~rv1ce o~ ~ener:il a<lmrn1strat10n. 
,.,) Leonar<l - D. White, Trends ln Pubhc Adm1mstrat1on, New-York - Lon

don. :Mc. Graw Hill. P. 149. 
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definitionem est le meilleur général de l'armée, de mem~ on _peut pr~_voir 
que l'on donnera la merne solution au probleme dc la dll'ect10n de 1 etat
major d'administration publique. 

§ 32. Le Treasury anglais comme organe de ,,general administration". 

Les attributions et la s1tuation juridique du Tr~~sury .~nglais, se 
sont développées, au cours de l'histoire, de telle mamerc qu 11_ possedc 
tous les attributs qui lui sont nécessaires pour P?uvoir accomphr_ le r_olc 
du Bureau of General Administration. ,,Comme resultat de c~tte s1tua_t10n 
constitutionnelle spéciale, le Trésor en est venu a etre charge de_ la tachc 
d'agir au nom du Gouvernement de , a Maje té dans les quest10ns con
cernant le Civil Scrvice pris dans son ensemble et en assumant la respon
sabilité de surveillance et de contróle général clu C~\ il S~r~·ic:e" " ·)., 

Le Premier Lord de la Trésorerie e't le Premier Mm1stre, le Second 
Lord est le Chancelier de l'Echiquier ( Chai~cellor_ of the Exchequer). Les 
rapports du Président du conseil avec la Tre orenc ne sont pas seulement 
d'ordre uurement formel. Celn ressort entre autres de ~e que dans le budg~t 
du Royáume Uni, il émarge sous le titre de Premier Lord de la Tre

sorerie. 
Le Permanent Secrctary de la Tré orerie esl en_ merne tem1~s Che_[ ~Jei:

manent du Civil Service (Head of the i,·il 'erv1cc) "13 ), e_t a ce titi e il 

est le premier conseiller du premier m_ini ·ti·;·. En ce qu~, conceme __ l~~ 
décisions les plus importantes de caractere general, ou_ pe1 sonnel, JH 1se~ 
cn relation avec l'administration publique, le Sccretaire _Permancnt. de 
la Trésorerie re~oit un traitement , up ~rieur dc GOO li:res . s\er!1~1~ 

•\ celui du Secrétaire Permanent dc l un quekonque des ~wti es !11m1st~1 cs 
~t ce pour mettre cn relief sa quali ; de Ch?f du C1v1l _S?rv1ce. ~ e~t 
un f~nctionnaire professionnel <Iont la situat10n est parlmte:11ent rn_d~
penclantc des changements du cauin •t. Le postc d~ I_leacl ol the Civil 
~ervice est toujours occupé par le memb!·e. le plus en:~nc1~~ cles s •rvices 
Jmblics; il n'cst pas nécessairement cho1 ·1 clans l'cl l cct1 ( dc la Tré-

sorcrie. . d •t · l l •s 
En ce qui concerne Ja nominat101: . e: s;cre. a11: 'S JH'

1
1:mancn s e c 

autrcs ministeres, on suit le merne prrnc_1pe, e 'st~a-chrc _qu ds s01:l nom
més panni les mcilleurs dc tout l' ~1fect1~ ~lu, e1vil Serv1ce, peu 1mporte 
qu'ils apparticnncnt Oli non it ec merne mm1 ·tere. . 

Ce principc vaut également en e qui conee1·ne la nomination cles 
auti-cs secrétaires pcrmanents. 

Dans les Etats contine1Jtaux qui ont a<l~pté 1~ ::;yslt'm_' IHU'lcn~en
tairc anglais, sans en avoir transport; le .~01 qu1 l'a_v~~1t proclmt, 1: sy::;tem~ 
cle eabiiwt a évolué dc• tcl le mamer ' que chaque_ rrn_n 1stn' a, I<' meme rall!\ 
Par conséquent, !(, mini::;tre cl s financ e t hn-mernc un l'gal cles autres 

''° ) Voir Ji<l\ al Commi~ ion on thc 'idl .'ervice ( 1 \li!J). lnlro<lul'lory ~1;1111:ra'.H~~'. 

rPlating to tlw ('i\'il Servic<. Suhmitted by th Trea ·ury. I.ondon, II. :\1. ::-itat1011,u. 

Office. l!l:lO, p. ~:l. . . ., f t 1• I' . "IH'llt 
' ) 1 , t·iti·l• l[p•1<I of llis ..'\laJ·<' ty' c1,,l . en1t·1 u :tl'l'on l', au l'Jm,. 

,< " ' • 1 1· • 1sr- V · · N F :\luslol'• 
Sl'lT<'tar~ of thc 'l're:umry par u11 Tr, ~ ~1r~ ~ nute e e. 3IIIH'l' 11 • ,. 01_1 • · , ··.; 1; ;;~. 
'Jill' L:I\\ an•l Or•a11isatio11 cif thC' l:r1t1 h (1\1I • nH•'· 1011do11.111111.rn, J.l,._, • 

<'t le président du conseil est J)l'imus intr1· par<'s. Dans cettc situation . 
la création d'un organc ayant la charge de la General Administratim~ 
<'t l'attribution de la direction de cet organe au président du conseil, C<' 
qui impliquerait l'octroi d'une position juridique supérieure a cclui-ci 
i:;e heurteraient it <les difficultés constitutionnelles. En Anglcterre dt; 
fait que le président du conscil est en rapports institutionnels avec la Tré
sorerie, il n'était pas nécessaire dc créer un Bureau d'Administration 
GPnérale: en effet, ce röle est .ioué par la Trésorerie. Ainsi, l'influence 
cffective de la Trésorerie, du chef de la „bourse" (purse) jouant partout 
a été encore accrue continuellement par l'influence politique du prési~ 
<lent du conseil et gnlce ü ce fait on réussit A résoudre la difficulté a la
(fnelle les parlements ct les cabinets du conseil n'ont pu jusqu'ici trouver 
de solution. 

La fonction de Bureau of General Administration est exercéc par 
l'Establish111cnts Depa;·tnnent of Treasury. Il a été fondé en 1919. Le 
•lépartement a été créé pour la raison que la décharge effective de la 
Partie cles fonctions de la Trésorerie s'occupant de l'amélioration du 
rnécanisme gouvernemental exigc <les eff orts concentrés et l'attention 
totale et entiere d'un pcrsonnel spécialement choisi dans ce but 104 ). 

En ce qui concernc le contröle général, la Trésorerie a le pouvoir 
de prendre des mesures pour contröler la marche du Civil Service. Elle 
s'occupe de la classification, de la rémunération et <les autres conditions 
<le service des fonctionnaires. Dans la sphere de contröle du personnel, 
la situation constitutionnelle est que le Ministre qui a la charge d'un 
dépal'tement est responsable envcrs le pal'lement en ce qui concerne la 
direction eff ective du personnel de ce ministere. La T1 E'sorerie, de son 
Coté, ne s'ingere pas dans les questions intéressant le.s fonctionnaires 
h titre individuel et si elle agit ainsi, c'est pour ne pas affaiblir le con
ti·o)e exercé par les autorités ministériclles responsablcs. Toutefois, 
dc temps l~ aulre, elle prend des dispositions de carnctere général en ce 
<llJi concerne les sujets touchant l'organisation générale d0s départcments 
<>u un écart avcc les usages pourrait avoir des inconvénients et des suites 
h'lalheu reuses 10,). 

Les „establishemcnts questions" constitucnt une partie importantc 
et considérahl du rcssort dc la Trésorcrie. 

Les táches administratives de la Trésorerie (Trcasur.v) peuvent, 
illlivant leur ob.ict, se répartir sous les titi·es suivants: Finances, dl.'pen
scs d'approvisionnement, questions cles appointements. Les finances 
1·cnferment l'étudc des questimrn fiscales ct économiqu0s, .v compris la 
<k,tte, emprunts, transactions dc hanque, finance intemationale, finances 
l_1a1·lementaires (soumission du projet de buclget, procédure); rentrent ic1 
('f.>:alement les problemes dc l'imposition l)Olll' lesqucls les Of fices del'! 
lt<•1•<'n11s intfri<•11rs (Boarcl of Inland Hcvenue) et <les Douanes & Taxes 
80nt respon ables. 
. Les dépenses d'approvisionncmcnt (Supply expenditive) peuvent etrc 
1·lahlics commc celles d0stinécs ü couvrir les dépcnses de tous les scrvi....___ 
IJ. ' ') lloyal Commission <m tlw Civil 8pr\"icc ( 1!)2!)). M inutps of E\'idcnce Fin;t 

ay_ 11th . ·o,ember, 1920/5. 
... .\ Ibidem. (15). 



ces gouvernernentaux, sauf celles rentrant parmi les questions de finances 
· et d'appointernents, par exernple: indcmnités de logement, dépenses pour 
services ( autres que personnelles). 

Les questions d'appointernents (Establishment questions) concernent 
en général l'organisation et le mécani me du service public et renferrnent 
les questions du personnel (nornbre, classement et grades, taux de rému
nération) et la réglementation du sen·ice public. 

La répartition des taches par scctions dans la Trésorerie est la 

suivante: . ' 

Finances (Finance). 

1-c section - Finances intérieure , dette intérieure, cmprunü;, ban
ques, monnaie et frappe, recettes, procédures financieres parlementaires 
(sont attachés it cettc section les Officiers des Comptes de la Trésorerie 
qui servent de conseillers dans le que tions concernant les principes 
et rnéthodes de calculer). 

2-e section - Finances étrangere,, • compris les dettes étrangercs, 
répartitions, monnaies étrangeres et colonialc . 

Section des renseignerncnts f ina ncias. Enquétes sur les qucstions 
éconorniques et financieres. 

Dépenscs d'approvisionnement ( upply Expencliturc). 

.J-c section - Services socianx, tc. compris logements, santé pu-
blique, travail, pensions, police, transport . 

4-e section - Instruction, Art· >t ' cienc 'S, commcn.:c, agriculture, 

pecherie, etc .. 
.5-e section - Questions matériell et police concernant la marinc, 

l'armée et les forces aériennes, les ervices extérieurs, dominions et co

lonies, etc ... 

Questions des appointcment ( E ·tablL hment qucstions). 

6-c section - Retraites-vieille ·se de~ employés tivils, inclcmnMs 

en cas d'accidents. 
7-c scction - Questions générale · concernant le scrvice civil, sauf 

retraites - vieillesse. 
8-c scction - Question. per.:onnelle:- ayant trait :t la marinl'; 

a l'arrnée et aux forces aéricnnes, y compri le pcrsonncl civil emploYe 

dans ces départernents. 
!J-e sc<'tion - Questions de trait ment conccrnant les P. T. 'f ., 

Irnprirnerie de bureau des travau. ·; . erviccs eff ectué.; par ces dépnr: 
ternents, (sauf les recettes de P. 'l. T. rentrant dans la 1-ere section) 
salaires industriels, etc ... 

10-c scction - Questions <le tl'ait ment ' conccrnanl l'Offict> Colo· 
nial, l'Office des Dominions, le ffaire:- Elranicre!> (el les scrvicc~ 
effectués par ccs départcments), Iinistere dc l'lnt 'rieur. Départcrn~n. 
des recettes intérieures, Ministere du Travail, <les transports ct cert.~111:, 
autres départernents. Toutes que tion. e référant aux musécs ct inst1ttt· 

tions similaires. 
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11-,• ,se,·tion - Qu,esti~ms de trail(,mcnts conccrnant les Départc
ments s occupant cl.e I agncultu~·e et <le la santé publique; Ministere <tU 

Comn:ierce et certa;ns autres dcpartemcnts. Toutes questions concernant 
les Departements legaux. 

En dehors des di verses sections, il existc les branches suivantes: 

. 1) _Bmnchl' ~les d<'<'Olrl!)fcs (Accounts Branch) qni est une scction 
cxecutive <les decomptes sous la direction d'un contrólcur aux comptcs 
( Accountant) et un „deputy - Accountant". 

2). Bra~<·hc d<:S _rcchrr<'hcs (Investigation Branch) qui comporte trois 
fonct10_nna1res dmge~n! les recherches tendant it la simplification 
<les ,i:netho<~es el_ pro~~dcs <les bureaux et it l'introduction d'appareils 
et d mvent10ns s1mphf 1ant le travail dans tous les services publics. 

:1) B,·an<'he du Chicf Clcrk qui s'ouccupe des fonctions du personnel 
subalterne, de J'cnregistrement, des taches administratives de second 
ordre et des huissiers 106 ). 

La Trésorerie anglaise ne possede pas dc tachcs fonctionnelles elle 
ne cléploic qu'une activité institutionnclle. Comme le <lit un observ;tteur 
amé1;ic_ain: '!il· serait difficile <~e sur~stimer l'importance dc ce fait" 107 ). 

La 1 reson•ne n'a pas dc relat10ns d1n,ct<'s avcc ll' public, c'est la tachc 
des autres départemcnts. !,e r?couvremcnt dcs recettes de l'Etat n'est pas 
d:- son ressort, pour cela 11 ex1ste les Hevenus Departemcnts. Elle ne ma
mpule pas les fonds publics, ni la elette publique, pour ccla il existe aussi 
des organismcs spéciaux. Elle ne contrólc vas les dépenscs c'est la tache 
du ontrn\lp1• and Auditor Gcneral. ' 

L~s contacts de la Trésorie ~vec les autres ministeres s'operent par 
la vo1e des Departemenlal Estabhshcments Branches fonctionnant au sein 
de ces derniers. 

. A la tete dc ces scrvices des autres ministeres est placé un fonction
naire de grand mérite qui suit, en rang, imrnédiatcment le Permanent 
Secretary <le son propre d 'partement. Sa tache consistc it assurer, - avec 
le concours de scs collaborateurs, au nombre dcsquels se trouve habituelle
m~nt une fe171mc, . quc l'activité du yersom1el? dans le cadre du Budget, 
so,t le plus econom1quc et le plus eff1cace poss1ble. Scs attributions com
nrenncnt les nominations, affcctations et mises it la retraite dcs fonction
naires, la définition juste de la \'alenr <les fonctionnaires, l'application 
cl bons system<'.~ cl(' qualification, influcncc déterminante e.·ercée sur 
lcur avancemcnt, introcluction dc méthodes permettant de simplificr le 
travail, cl'économiscr le travail, supprcssion d'activités paralleles, etc ... 

Ce haut fonctionnairc rclcvc de son prop1·e rninistre ct c'est ü lui seul 
<rn'il est subordonné. Avant de procédcr il c:a nornination, le ministre com
Pétant doit toutefois obtenir le consentcmcnt du ministre <les finances. 
Dc cctte maniere, un réscau de liens sublils se développe avec le mini
sterc dc finances qui acquiert par l.'.1, unc influence sous une formc 
c?mpatihle nvec les exigcnccs de la responsabilité ministérielle. La po
s1tion juridique de ce haut fonctionnairc rcsscmble h la double subor
<lination que nous avons relcvéc dans l'état - major militaire ou par exem-

, .. ) Voir Tmi.sury. f. 2879/ 2. 19a2. 
'"') Willoughby. Op. cit. p. 59. 
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plc le chef cl'état - major d'unc cliYi ion est suhonlonné au général com
manclant la diYision et en merne temps au chef <le l'état - major général. 

L'Establishment Division du ministere <les financcs qui connait k•s 
problemcs institutionncls dc tous le autre. mini teres avec lesquels elle 
maintient un contact permanent par l'interrné<liare <lu directeur dc l'Esta
blishment Branch, est en somme le dépo. itaire <les cxpériences de toute 
l'administration publique. Ainsi, clle e. t en mesure de fonctionner comme 
un Clearing House des problemes institutionnel. , gráce aux expériences 
d'ordre supérieur qu'elle possedc. En con~équence, elle est h merne de ré
soudre des problemes d'une J)ortée générale et it contribuer au perfcc
tionnement continu du service public. 

C'cst it l'Establishment DiYision du Treasury quc se frou\'c 6galcrncnt 
subordonnéc la Ciril Sr'J'l'Í<'<' Commission, appel{>c Il organiscr les cxamcns 
d'admission au scrvicc public. 

Dans le merne ord1·e cl'idécs nou. devon rappcler les Whifl<'!I - Coun

cils 109 ) institués dans le scrvic:e public également en 1919. Ces commis
sions, dont le systemc a été adopté par le .ervice public su1· le rnoclele dc 
l'industi-ie, sont actucllcment de organe officicls char~:és cl'assurer 
quc par leur interrnécliaire, le pe1„onnel de . erviccs publics puisse 
toujours ct clirectemcnt traiter a\·ec les repré.-entants du gouvernemcnt, 
les qucstions du pel'sonnel - et d fayori. er par fa la possibilité de clon
ncl' dcs reglcmcnts et dcs l'ésolution util et pratiques aux problemcs 
essentiels de la politique du per onncl. lls 'effol'cent d'assmcr la plus 
intime coopération enti·e l'Etat (•n tant qu'ernploveur ct le corps des fonc
tionnaires afin d'accroiti-e le renclemen de serviccs 1rnblics, tout en 
tenant comptc du bicn - etrc <le ccs employés ct afin dc lutter contre les 
abus ct généralement a fin de réunir l'e ·p ;riencP t'l les clivcl's points cle 
vuc" ioo). 

Leur ol'ganisation comporte troi degré : il y a un \Vhitlcy- Council 
national, composé de G 1 membrcs dont la moitié e,'t nonP116e par le gouvcr
ncment, l'autre moilié élne pai· le per.-onnel. 11 y a cles Whitley- Councils 
clépartementau.· pour chacun des mini ter ou importanl<'S branchei:-\ 
de servicc. Enfin, il y a les commi ion d'action <l'anonclissenwnt ou 
d'officc composécs également de .'.iű' < élue et ,>O' & nommés. La présiclcnc<' 
est assm·t1e par le repré entant de l'au orité. L · attributions des com
missions sont consultatives, mais dan. certain. cas. ~rnssi clélibératives. 
Le fonctionnement dc ces 01·gani. rne e. t uivi av 'C mw grand<' attention 
et jouit cl'unc grand confianc<', parce que le avantag<'S qu'ils offrent dans 
le sel'vicc puhlic sont é>viclents. bn premier li u. il établissent dcs rap )orts 
pcrsonnels ct humain, .satisfai an ntr l'employcu1· <'t les cmployés. 
En outl'e, ils P<'rmettent au gouvernement d'étr au courant des doléanc<'S 
ct clcs dcsidcrata évPntuels du per onn I, e a11 p0rsonncl ils offrent lf' 

moyt'n de contribuer par scs propo ition , au p rf 'l"lio1111Pmerit et :t l'amr
lioration clu scr\'ice public. Ce sy tern . a n ju 0 r d'aprcs les e.·périt'nces 
fail<'s jusqu'ici, r6poncl tcllcnwnt au.· a t lte que, suivant un de ses 

109 ) Voir Lfonard 1>. White. WhitleJ uncil in lhP llrifo:,h Civil SPrvicc. 
Chicago. 1933 .• ·vrr. 357. 

'°") ::u. n. Lamhie. The Briti h hil. , nic . \'oir Ileport of Wagc all(l l'e onnel 
Survey, Pcrsonnel Classification Board. Wa hington. 1929. 458 p. 
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observateu~·s américains: ,,Le Whitle1sme est actuellement l'essai le plus 
hc;1reux fait par u~1 gouyernement pour connaitre les points de vue expri
~es pa~· les f?nct10nna11":s sur l~s problemes complexes des rapports 
cl cmplo1 au sem cles serv1ces pubhcs". 

Au point de vue _d~1 rend~ment de l'administration publique, remar
<Jl110ns qt!e da~1s le C1v1l . S~rv1ce anglais, ~u nombre des di vers groupes 
<le fonct10nnai!·es, on d1stmgue l'E,ucutiv„ Class de l' Adrnfoistrativ('. 
Ces dcux ~dermcrs ~ont _les plus_ hauts 110 ). On appelle exécutifs les postes 
clont !a tach~, cons1ste a remphr des fon~tions développécs et fixées par 
les lo1s, les 1 egles et les coutumcs, tand1s que les postes administratifs 
sont ceux dont la cha~·gc, comporte la direction générale, l'établissement 
<les plans ct les conseils a donner aux fonctionnaires politiques. Sous 
l'acce~tion „administrative class" on voit <lonc que le mot „administrative" 
est pns exactement dans le merne sens que chez Fayol. 

L'Executivc class est dc beaucoup la plus nombreuse. L'Administrativc 
class ne compte que 800 membres environ. Ce qui est particulierement 
remarqu3:ble, c'est que les cleux classes sont séparées l'une de l'autre sur 
toute la hgne de sorte quc c'cst tout á fait exceptionnellement qu'il arrive 
w1e c~r~ains fonctionnaires de l'exccutive class soient admis á passer dans 

admm1strative class. Les membres de cette derniere commencent pour 
1~ plup~rt. lcur s;rvi~e ,dans_ c_ctte ~lassc merne. Les exigences pl~s éle
\ ees. qm sont posees a l admm1strative class jouent donc des l'entrée en 
scrv1ce, par l'instruction préliminaire. Dans chacun <les cleux corps on 
e11tr0 par examen cl'aclmission. Dans l'execucive class, on entrc ~ 18 
?t 19 an., avec <les cliplőmes secondaircs; dans l'administrative class 
:t. 22 e~ 2,1 ans, apres <les études universitaires. La formation de l'admi~ 
~1strab:·e class a eu lieu pcn?an\ la périod(' allant de l 855 a 1876 ou on 
l appelait „class I. for the h1gher clerks!.tp". Le but de l'institution de 
cettc catégorie 1;rivilégiée ~ ~té d'attirer ~ans le scrvice public des jeunes 
gens aux _facultes e~ capac1t~s les plus br11lantes, qui devaient etre, apres 
leur cntrec cn serv1cc, formes cn vuc d'occuper les postes les plus hauts. 
Q~an~ :t l'cxamen d'admis~ion, cc ne sont, pour la plupart, que les di
Pl~mes _d'Oxf?rd, dc Cambridge et de quelques autrcs universités classiques 
;iu1 arnvcnt a le passcr aYcc succes. ,,Les devoirs sont surtout de former 
a politique, dc rcviser les usagcs cxistants ou les regles et décisions 

courantes, de connaitre et dc diriger les affaires du gouvcrnement dc 
e~ordonncr ct améliorcr le mécanismc gouvcrnemental et l'administration 
!!"et:érale et dc contrőler les clépartements dcs services publics. Pour 
e.xecuter ces tachcs, le gouverncment attachc unc grancle importance aux 
e~pacités intellcctuellcs et aux aptitudcs personnelles a cliriger et a org~
lliser. Ccs fonctionnaires supérieurs doivent comprendrc les traditions 
~ll~laises, les subtilités de distinction, la mise cn harmonic des idées et 
f:1'':'1~cr les questions litigicuscs pcu concluantcs en préscncc <le situati~nl'< 
e ehcatcs" 111 ). 

. L'aclministrative class est cliviséc en deux subdivisions: l'une, l'infé-
1·1eure, est le cadet corps ou sont les assistants principals; l'autre, la 
8tl Périeur' ou sont les principals. La section inf érieu!'c compte 400 a 500 ...___ ___ _ 

" 0 ) Lambie. lbidem. p. 417. 
' ) La111bie. Op. cit. p. 417. 
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jeunes fonctionnaires que l'on n'engage quc selon le nombre e.·igé par 

les besoins. Les femmes sont également admissibles. Les conditions faYo

rables de l'évolution de ces fonctionnaires sont soigneusement assurés: 

on leur donne a cet effet <les missions comportant <les rcsponsabilités, on 

les affecte comme secrétaires aupres de hauts fonctionnaires ayec postes 
dirigeants, ils ont l'occasion d'étudier <les documents d'Etat et d'étudier 

l'ensemble du fonctionnement des divers départements. 

Le nombre <les principals s'éleve it environ :150 et ccux - ci agissent 

déja comme chefs d'importants services administratifs, ou bien sont 

affectés aupres des titulaires <les plus hauts postes, comme le Permanent 

Secretary ou I' Assistant Secretary. 
Les postes des „highest executivc offices" sont pourvus par les 

membres de l'executive class, les postes des highest administrative officcs 
comme: permanent secretaries undersecretaries, senior assistant secreta

ries directors of establishments, etc. ont pourvus par voie de promotion 

dans les rangs <les principals. 
Le röle de l'administrative cla, s corresJ)ond <lonc a peu pres au:-

fonctions de l'état - major, mais differe de ce dernier quant au mode dc 

recrutement et de formation. 
Dans le service public, on peut théoriquemmt distingucr trois syste

mes de recrutement: 1) aristocratique, 2) démocratiquc, :1) bureaucra

tique. L'administrative class offre l'exemple le plus remarquable du sys

teme aristocratique. 

§ 33. L'organisation de la fonction administrative du gouvernement 
dans d'autres pays. 

1. France. 

En France, le développement de pouvoirs du président du conseil 

et celui de ses auxiliaires est, depuis la guerre, constamrnent ü l'ordrc clu 
jour, mais ce probleme n'a pas encore re~u de solution définitivc. 

Dans la premiere moitié du XIX-e iecle, it l'époquc de la rnonarchi~, 

le développement de la position juridique <lu pré!'lident du conscil était 

entravé par la prétcntion du roi ,,qui con istait :\ \·ouloir non seulemcn~ 
régner, mais aussi gouverner". En effet, pour cela, il fallaii que le ro1 

fút le chef immédiat de ses ministres et le directeur de leur activitr. 

Un président du Conseil s'interpo ant entre le roi et ses rninistres ne 
pouvait que supplanter le roi dan~ ce röle du chef du gou,·cmcmc1:t 
et ainsi gouverner a sa place. Alors, Je~ minislercs eurcnt ainsi un prés1• 

<lent du conseil ou en furcnt dépourvu uivant quc les pcrsonnalités po· 

litiqucs qui étaient en scene se trouvaient ou non susccptibles de contrain

dre le roi a ne pas gouverner" . .,I•,n outre, dans la suiÜ' ,il surgit u1~1'. 

autre idée contre la pré idcnce flU con,eil qui contribua it la maintcn1.1 

en l'état d'institution contestée. On con. idéra qu'un pr6sidencc du conseil 

dotée de pouvoirs eff ectifs de direction 'tai incompatible avec le princiJJC 

de la responsabilité politique per~onnelle cl ministrcs. Dans la mcsu_r1: 

ou les ministres seraient soumi~ ; l'autorit' du président du conseil, iJ:; 
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ne J?OUrraient. p)us eir_e personn~lle~ent responsables" 11 ?). Cette pré
tenhon <les mm1stres a Ja coordmabon avec le président du conseil 
prétention formulée sous prétexte de responsabilité personnelle subsistait 

toutefois non sculerncnt cn France, rnais aussi ailleurs alors merne que 
le souverain cessa de gouverner. 

, , Pour ce~ raisons, l'organisation de la présidence du conseil a toujours 

ete conte~tee en France, tan! en ce qui concerne le röle de la présidence 
du conse1l, que pour ce qm est des moyens a mettre a sa disposition 

On n'a ,iamais voulu l'admettre franchement, notammeni en la faisant 
reconnaitre par la Constitution. Cependant, on ne l'a jamais exclue comrne 

précaire. El lorsque la constitution de 1875 fut érigée, c'est en raison de 

cette q~alité contesiéc qu'on n'y a pas inséré dc dispositions concernant 
la prés1dcnce du conscil. Donc, la constitution est muette á ce sujet. 

Ce probleme a été maintenu á l'ordre du jour pendant et apres la 

g~1enc parce qu~, depuis, les taches politiques et administratives du pré
s1de_nt du conseil se sont multipliées a tel point que „la question s'est 

po~ee de trouver les moyens pour permettre au président du conseil d'y 
fmre face". II était <lonc nécessairc d'alléger les fonctions politiques 
du président du conseil, mais il fallait en merne temps aussi lui faciliter 

l'accomplissemcni de scs taches administratives. Quant á l'allegement de 
sa tache politique, le président du conseil essaya d'y arriver, soit en ne 

prenant pas la charge d'un portefeuille, ou en nommant un sous-secrétairc 
d'Etat avec mission expresse de l'assistcr dans ses fonctions de prési

<lent du conseil. Ccpendant, pour assurer l'accomplissement de ses taches 

administratives, il était nécessaire „de doter la présidence du Conseil d'un 
certain organisme bureaucratique permancnt, analogue a celui que pos

sedent les autres départcments rninistériels, de fa<;on a assurer ainsi 

a travers les changements ministériels une certaine continuité dans 

le travail de préparation dc la politique générale du Gouvernement. 

La Présidence du Conseil comprendrait ainsi: 1) <les organes de documen

tation et d'étude pour renseigner directement le Président du Conseil 

et lui éviter d'avoir recours pour cela aux services <les ministeres; 2) <les 

organes de liaison et de coordination entre les divers ministeres pour 
les affaires intcrministérielles; 1) enfin des organes pour la préparation 
<les d, cisions rentrant dans la compétence propre du Président du Con

seil 118). 

C'est en 1917, sous le ministere Ribot que fut tentée la premiere 
cxpérience en vuc dc donner a la présidence du Conseil une organisation 

dont la forme variait sous les divers gouvernements. 11 y avait notammcnt 
un sccrétariat administratif (Ribot), secrétariat général (Painlevé), 

Sous - secrétariat (Clemenceau), Sccrétariat général permanent (Herriot), 
puis il fut supprimé par Poincaré (192,1), tandis que Painlevé lui ad

.ioignit en 192!) ,,une certaine organisation administrative". Celle - ci fut 

dc nouveau suppriméc par Poincaré en 1926. 

En 19:12, lorsque M. Tardieu arriva pour la troisieme fois au pouvoir, 

il essaya de résoudre le probleme par une autre voie. Comme il ressort 

m) R. Bonnard. La Présidence du Conseil. Revue du Droit l'ublic et de la Science 

Poiitique. Paris. rn:15. 'o. J. p. 77. 
1 ) lbidem, p. 80, 



de la proposition qu'il soumit a ce sujet au Président de la Républiquc, 
Tardieu entendait organiser le contröle de l'a<lministration publiquc 
aupres d1, v ice - présiclent du conscil. solution qui avait, dans la penséc 
<le Tardieu, un objectif de portée générale. 11 voulait non seulcment dotcr 
le président du Conseil d'un organe auxiliairc pour l'accomplissement 
de sa tache, mais il voulait du mérne coup <lonner une impulsion <lécisive 
a la solution du probleme de l'administration généralc. La proposition qui 
exprime clairement ses pensées, est con~ue en ces termes 111 ). 

„L'extension des attributions de l'Etat, dans <les <lomaincs sans cessc 
plus nombreux et plus variés, a fait apparaítre, clepuis quelques années, 
la nécessité de placer sous l'autorité directe de la présidence du conseil 
un organe permanent dc liaison et de coordination de nos grandes a<lmi
nistrations publiques. 

Cette création correspond, clans l'ordr aclministratif, ~l l'institution 
récemment réalisée dans l'ordre économiqlle et clans l'orclre politique de 
comités consultatifs comme le conseil national économique, Oli dc grands 
services comme l'économie nationale ( érig ' e depllis dellx ans en solls
secrétariat d'Etat a la présidence du con eil) Oli les services d' Alsace
Lorraine. 

Quel que soit le régime dc ces institlltions nouvelles, quel que soit le 
département auquel elles se trouvent rattachées, elles constituent, en 
quelque sorte des dépendances de la pré idence du conscil, qui les utilisc 
étroitement et dispose ainsi de moyens cl'informatio11 et r!'action plus 
étendus. 

L'institution d'un contröle des admini trations pllbliques réponcl a une 
préoccupation analogue. Elle doit permettre all vice - président du con
seil, - qui disposc ~t cet effet d'une clélégation permancnte du prési
dent, - de reclleillir rapiclement, par l'intermédiaire dcs différcnts 
ministres, l'ensemble dc docllments qui intéressent diredement le chef 
du gollvemement et qui peuvent llli fourn ir de inclications précises Slll' 
la marche des divers services. 

De ces clocuments, la plupart sont cléja contenus dans les rapporls des 
corps de contröle spécialisés. Une e ntrali ation dc ces clifffrents 
rapports aupres de la présiclence du con ~eil apparait commc particulierc
ment opportune. Elle doit se révél ,r d'autant plus efficace qllc les obser
vations et les critiqucs contenues dan ce.- rapports pcuvcnt, par I ur gé
néralité mérne, intéresser souvcnt plll inur: mini. teres h la fois. 

L'interprétation sans ccssc crois ante <le nos grandes administrations 
publiques, le nombre ct la variété <les problemcs qui les sollicitent simul
tanément ~t <les titrcs clivers ct parfoi~ oppo é. e.xig nt cn outre le rc
cours presque constant a l'arbitrag cl'un autorité forte qui, appréciant 
les points de vue <les différents départ ments, puisse ] ,s clépartagcr 
en toute équité. 

Cette autorité ne pcut étr qllc la pr ~· iclencP clu conseil. Le temps 
lui manque et l'inforrnation néce . ai1·e lui fait trop somcnt défaut pour 
qu'elle puisse accomplir cette tach a, e fficacité. Le vice - président 
du conseil, surtout lorsqu'il cl 'tien le J)ortcfcuillc cle la justicc, est 

u,) V. Journal Officiel de la République Frun~ai . 3 )1ars 1!)32, No. 53. 
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micux piacé qlle quiconque pour cxerccr le röle avec l'objectivité et l'indé
pendance désirables. 

L'arbitrage qu'il cxerce ainsi, en vcrtu d'une délégation formelle ne 
saurait toutefois porter sur les objcts qui relevent au premier chef de la 
"Politique ministérielle de chaque département ou qui requierent, pour une 
mtervention commune, leur entiere unité de vucs. C'est ainsi que les 
questions de défense ou d'économie nationale, qui rentrent d'ailleurs 
d~ns les attributi_on précises _des ~ellx sous - secrétaires d'Etat á la pré
s1dence du conscil, ne sauraient etre examinées par lui qu'ú l'occasion 
des problemes particuliers qu'elles peuvent faire naitre relativement 
á l'organisation et allx attributions cles aclministrations centrales. C'est 
en clétmitive, les litiges d'ordrc administratif qu'il lui incombe de régler' 

Mais de telles interventions ne sauraient étre seulement des inter~ 
ventions de circonstancc. Pour qu'elles puisscnt s'exercer avec l'autorité 
ct le discerncment néccssaircs, il importe au plus haut point qu'ellcs 
apparaissent commc les résultantcs d'un plan méthodiquement élaboré de 
réorganisation et simplification aclministratives. 

ne doctrine dc la fonction publiquc n'cst plus ü créer, non plus quc 
l'autorité cle l'Etat n'cst it rcstaurcr. Mais une meilleure adaptation 
des cadres it leur tache, - it une tache qui évoluc sans cesse - clemeure 
le devoir dc chaque génération. Ce travail clc révision des ~oyens et <les 
forces s'accomplit de nos jours avec succes dans les clornaines des entre
prises privées. Pourquoi l'Etat refuscrait - il cle s'engager dans la voie 
délicatc mais sallliaire de la „rationalisation aclministrative" '? nationali
ser c'est it la fois augmcntcr le renclement et diminuer les frais. L'étude 
du mcillcur renclement dc notre aclministration s'impose aujourd'hlli, avec 
forcc. La nécessité d'unc réduction de scs frais généraux n'est pas 
nioindre. En maints endroits des orga~es inutiles ou de doubles emplois 
Peuvent etre relevés doni la supprcssion fournirait des économies et soula
gerait le buclget. Le présent gouvcrnemcnt s'cst inspiré de cette nécessité 
le jour merne dc sa constitution, lorsqu'il a piacé sous l'autorité d'un 
merne chef des dépaitements clifféreills, ou qu'il a prévu des transferts 
de scrvices cl'un département ministériel it un autrc, toutes mesures quc 
l'expériencc, la logiquc ou l'intéret clu pays lui paraissaient exiger. 

A cette rationalisation politiquc cloit correspondre unc rationalisa
tion admini trative. Elle trouve dans le contröle cles aclministrations 
l)ublique · son premier modc cl'expression, clle doit lui emprunter ses meil
Jeurcs chances cl' réalisation. 

Centralisation, arbitrnge, rationalisation, telles nous paraissent étre, 
dans l'ordr' dc leur importanc, croissantc• l<'s tachcs csscntiellcs dc 
l'organismc dout nous avons envisag6 l'institution. Dc telles taches 
l:Xigcnt cles moycns étcnclus. Le contr 'seing du vicc - présiclcnt du conseil 
sera désormais obligatoire J)om· les projcts clc lois Oli clc reglements 
cl'aclministration publiquc comportant une modification it l'organisation 
<les administrations 1rnbliques. 

L'organe dont nous vous demandons de bicn vouloir apprnuver la cré
•ltion présentc l'avantage cl'introduire clans nos mélhodes administr i'..ivcs 
l>lus cl'homogénéit • ct plus dc souplesse. 11 rend, cn outre, moin'::i n ~<'~s
"aii•e la création dc ces commissions intcnninisléricllcs qui se sont multi
J>li(;t's :·1 J'(•Xct's cl('JHtis qudques annPl'S et <lonL les trnvaux poursuivis av<'c 
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lenteur n'ont que rarement donné naissance a des solutions pratiques 

et utilisables. . . . . 
11 ne s'agit point de créer un corps de fonct10nnaires :1ouve~ux qm 

ferait inutilement double emploi avec les corps de ccntrole ex1st~nt~, 
et rendrait nécessaire l'engagement de <lépen ·es no_u':ell_es. 11 n~ s agit 
pas davantage d'instituer un supercontrőle dont le mm1stere des fman~es 
pourrait prendre ombrage, dans la crainte qu'il n'e~travat l; ~ontrol~ 
a la fois minutieux et serré, qu'il exerce par la vo1e_ budget~ire sui_ 
l'activité des cadres de notre administration. Le proJet de decret _qui 
vous est soumis se borne ii prévoir le fonctionnement d'm~e cellule ~ct1ve, 
dont les éléments sont prélevés avec m~sure sur les ef_fecb:s ?es e~~ ps ~l: 
contröle actuellement existants et qm pourra contnbue1 dans 1 avenu 
au meilleur rendement de nos services publics". 

Cependant la solulion Ta1:dieu 1~e survécut pas ~1011 ~!us ~l e~ 1-:ou:·ern:~ 
ment. Et la raison de cette mcertitude et de ces mte1 ~ upt~ons .etei ne!les 
a été l'imprécision de la position du président du conse1l lm~ mell;-e.- <? est 
, oulait changer le Président Doumergue en 19:11 qm a defm1 s~s 

ce que v . . . . b. 1c\•) J . smt 
visées dans son discours rad10d1ffu e le 21 eptem 1e ..1,>' c~~me 

„En France, le Chef du gouvernement,_ qu'o1~ appelle le ~-r~s1de!1\ du 
Conseil, n'est qu'une fiction. 11 n'est pa m.vesb d\1~e auto~ ite spec1al.e. 
La Constitution l'ignore et ne fait pa · ment10n de lm; ce qw est ~m to1 t: 
En droit et en fait, il est un ministre comme le~ autres, ce qm i_ie lm 
donne pas une autorité suffisante pour etre_ un arb1trc cntre s~s 1'.o_ll~gues: 

y a _ t _ il des remedes ~l tout cela ~ Om certe . J e ne vous am ais pas 

dit 'ie mal s'il n'y avait pas dc rcmedes. . . 
Donn~ns au gouvernemcnt l'autorité clo1:t i! ~ tant bcsorn, c1~ at~n-

b "t d'aboi·d :, son chef par quelques mol rnseres dans la Constitution, 
uan " . ! . ,.1 d ·t . · ·" 11r.) 

la qualité de Premier Mm1stre qu 1 0_1 a, o_n . . . . . , . , 
Donc le Président Doumergue a, lm au ~s1, esllme md1spensab~e. de le

ver la p~sition du présidcnt du .c~1~ ·:il a,u - ~lcssus d:s. aull~cs mm1stres, 
pour lui assurer par fa les poss11J1htes d act10n_ gouve1 nell'1:cn!a!e. Da_ns 
un discours qu'il a prononcé le 4 octobre 19:~ 1, il s'cst cxpnme a ce suJel 

dans les termes que voici: . . 
Vous savez déja quc j'aUend d'une Prési<lencc du Co~1se~l b1en 

org~nisée avec it sa tete un Pré i<lent !'ec
1
on~1u p~r la Co:1st~t~t10;n, des 

possibilités d'action gouver~e~entale qm n e~1ste~~ !)a: auJ~Ul dh~ •... , , 
Dans mon projet, la Pres1denc du on3eil do1t eti e dotee de se1v1c~s 

d d'un personncl sélectionné yerman ~t et, s,u!tou~, pcu no~1brcu~, ~~: 
taché des grandes administrat10ns pubhque . (,racc a _c~s _scrv1ces, le P1~ 

·ctent du Couscil pourra suivrc attentl\' ment }'acbnte de chaque _d~
~artement ministériel et vciller r1 ce que l'on ne gene pas l'aut:·e, et ~u:m1-

tiatives, travaux et eff orts soient coordonné~ en vuc du ~1e~1 gene_ra}
A la Présidence du Conseil, en outr de . . rv1c;s. dc la statist~que gen~: 
. 1 t dti secrétariat général du Con~e1l Sup •1·1eur dc la Defcnsc na 
1ace . , ... ,., 
tionale sera rattaché le Conse1l econom1que n•orgarnse . . 

Co~mc on sait le Président Doumergue n'était pas disposé ü _cédct 
sur sa 1·éclamation' visant a l'amendemeut de la Constitu~i~n,, cc ll,lll P1:0• 
voqua sa chutc, sans qu'il ait pu atteindrc 'Oll but. ,,Le mm1sterc l< landin, 

11") Bonnard, Op. cit. p. 74. 
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dout 1~ role a ~t~ cn apparence ?C la continuer 10n), assura de nou
•'Cau . a la I!res1dencc du conscil un personnel qui y a été délégué 
ct pnt en merne temps une mesure positive qui favorisera peut. etre 
la stabilité de la présidence du conseil, il fit installer les bureaux de la 
I~résiden<;:e_ du conscil, dan~ un palais particulier, l'hötel Matignon. Jusque
la, la pres1dencc du conseil, n'ayant pas eu de locaux particuliers devait 
toujours s'installer dans le ministere dont le président du con~eil dé
t.enait le portcfcuille. 

, Cette existence nomade ct i~termittante, ainsi que la variation per
petue)le de. son personnel, empecha naturellement que la présidence du 
conse1l dcvmt un Bureau of General Administration. Abstraction faite 
de l'expéricnce Tardieu dont nous venons de parler, dans le probleme 
de l'org_anisatior~ de la_ présidcnce , d_u conseil, c'est l'aspect politique, 
la solut10n du role pohtiquc du pres1dent du conseil qu'on pousse géné
l'alemcnt au premier plan. Cette évolution para1t démontrer á l'évidence 
que le p1:o~leme ne p~ut élre solut!onné sans changement approprié 
d_e la pos1t10n du pres1dent du conse1l et quc pour ce faire, la Constitu
hon cle\Tait etre modif iée. Les difficultés auxquclles se heurtent les 
P~·ojets de cc genre montrcnt que ni le parlement lui - merne, ni les mi
n_1stres pa~l~mentaires n'c1~tcnden~ consentir a cette réforme de la posi
t1on du J)rcs1dent du consc1l et qu 11s font dc leur mieux pour l'empecher. 

II. Italie. 

L'organisation de la présidence du conseil n'a pas rencontré autant 
de difficultés en Italie qu'en France. Des 1887, Crispi, président du con
s?il, organisa par voie de décrct la Segretaria della Prcsidenza del Con
s~glio dei Ministri. Mais le fascisme a résolu aussi le probleme de la po
s1tion du présidcnt du Conseil en faisant celui - ci Capo del Governo 
ayant <les pouvoirs cxt.rém<'ment étendus. Ses attributions s'étendent c1; 

effct, au domaine de t.outcs les fonctions d'Etat et c'est par lá quc le ~hef 
du gou,·enwml'lll itahen cliffere cles présidents du conseil dc tous les 
autrcs Etats. Donc, r'n /fali<' le prol>l1;me n'est plus de savofr comment 
on peut crécr un Sc1·vicc of G<·ncral Administration aux pouvoirs super
niinistériels, ca r cet or[la ne c.ciste déja, c'est le Capa del Governo mais 
d<' savoir conwu·nt la Prr'zidcnza del Consiglio peut scriir au Ca~o del 
Govcrno aux fins de documentation, d'étude et d'exécutfon, dans l'exercice 
<{'., son po111·oir supfrieur et complct, tache des plus délicates. Selon les 
d1verses part.ics des attributions du Capo del Governo, peut diff ércr le 
Caclre que peut rcmplir aupres de lui la Prcsidenza del Consiglio 101). 

L'adion politiquc du Capo del Govcrno est, dc par sa nature merne, 
Unc action strict.ernent personnelle. Par conséquent sur ce terrain . la, la 
Presidenza ne pcut rcmplir un aut.rc role quc cclui d'informer et d'exé
tuter. C'cst dans ce circuit quc rentrent les rapports du Capo del Go
\·en10 aYec le Grand Consiglio <lel Fascismo ct avcc le parlement. 

-------
11•) Honnan!, Op. cil. p, 81. 
"') I.. Corsini. La prc:;idP112:a tlel Consiglio dei Ministri. Milano, Giuífre 1936. 
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Dans le domaine de l'administration générale, la Prcsidcnza a un 

rőle beaucoup plus important quant aux rapports du Capo del Govcmo 

avec l'appareil administratif. La Presidenza rémlit et élabore tous les 

renseignements que nécessitent les décision lt prenclrc par le Capo del 

Governo. Elle exécute la mérne besogne pour les questions dans 

lesquelles le Capo del Governo tranche les divergenccs cle vuc entrc 1 

ministres. Cette fonction dc la Presidenza comportc par ailleurs rn ne

cessité de suivre avec une attention continue l'activité de tous ies m1-

nisteres, afin de pouvoir tenir le Capo del Govcmo constamment au 

courant des affaires et d'attircr son attention sur les qucstions oü son in

tervention paraí't souhaitable, chaque foi · que la nécessité s'cn préscnte. 

Elle doit, en mérne temps, soumettre au Capo del Governo tous les rcn

seiI?;nements, tous les documents susccptibles d'éclaircr les qucstions 

dans Iesquelles le Capo del Governo doit prendrc position. De mérne, la 

Presidenza peut exposer tous les éléments susceptibles d'étrc uiiles au 

Capo del Governo pour orientcr le travail cle tous les ministeres. 

Une attribution importante du Capo del Govcrno est la direction des 

problemes touchant á l'enscmble de l'aclministration publiquc ,c'cst-ú-dire 

la direction de l'administration généralc, cc qui comportc la pré\'oyancc, 

l'organisation, le commandement, la coordination ct le controle. Cctte 

fonction exige suuvent dcs initiatives émananl de sa propre autorité. 

Ce groupe de problemes renferme cn premier lieu les questions touchant 

a la fois l'action de tous les ministres et auxquellcs pour cctte raison, 

seul le Capo del Governo est en mc ·ure de clonner une clirection uni

forme, lui seul étant en mesure de concilier le exigences diverscs, puisquc 

lui seul a une vision d'ensemble sur le~ exigences dc toutcs les taté

o-ories de l'administration. Dans cet ordre d'idées se dt.'lachcnt par lcur 

importance le reglemcnt du probleme clu pcrsonnd au point dc vuc 

juridique et hiérarchique, la normalisation du matériel utilisé par l'acl

ministration, et l'élaboration de toute le: regles juricliques touthant 

tous les ressorts gouverncmentaux ou plusicurs cl'cntre eux. Ccs reglos 

ne peuvent étrc arretées par un de· mini tres intéressés, mais seulc

ment par l'organe supérieur qui est au-d sus d'cux: Le Capo del (;o

vcrn0. En outre, le Capo del Gove1110 a ü connaitn' toutcs les qm'stions 

qui ne peuvent étre attribuées au rcssort <l'un <les ministres. Enfin, 

comme nous l'avons vu, le Capo del Governo a le moycn, s'il le juge 

nécessaire, de se saisir de toutc affair rentrant clans le ressort de n'im

porte quel ministere. 

Dans toutes ces qucstions, la Hlche de la Presidenza dd Consiglio 

consiste a préparcr, par étucle, les qm' ·tion qui se posent, it JJrendre les 

mesures conformes aux instructioll du Capo elei Governo, it controler 

l'exécution cles instructions donnéc et a aplanir les t01ltrove1·scs pom·anl 

surgir au cours de cette action, 1·e ·pcctivemcnt :t !Ps· soumett.rc au Chef 

du Gouvernement. 

La prcsiclcnza del Consiglio e t n mérne lemps le seerétarial dtt 

Consiglio dei Ministri. Dans cctte qualit ', elle a un riilc particulieremcnt 

importanl lt remplir en protéclant notamm nl it l'cxamen prralaule dt> 

toutes les aff aires venant it etre soumi: s :t la décision du ton:,;cil cks 

rninistres, y compris lt>s proj •b d' loi, qu' la Prrsidencc ,:t ud1t• d<• pri:•s 
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pour voir s'ils répondcnl cn toul point aux clirectives politiques géné

rales données par le Capo del Govcrno. 

L'action complexe, aux aspects variés du Capo del Govcrno rend en 

plus. nétessaire <les études ininterrnmpues en vuc de perfectionne{· cl 

dc dé, dopper systématiquemcnt l'administration publiquc. Dans cette 

oeuv1·e également, l'organe auxiliaire du Capo del Governo est la Presi

denza clel Consiglio. Mais dans le srsteme du fascisme, comme nous 

l'avons vu, sont suuordonnés au Capo del Govcmo divers organes nou

veaux ou organes ayant existé auparavant, mais jusque - fa non subor

donnés ü lui; tcls sont le Gran C'onsig-lio del Fascismo, Consiglio di Stato 

Corlc elei Conti, Avocatura Generalc clello Stato, Consiglio Nazional~ 

delle Corporazio:1i _e Comitato Co1yor~llivo Generale, Stato Maggiore 

Gencrale, Comm1ss10nc Suprema ch D1fesa e Comitato per 12. Mobilita

zione Civile, Comitato Pennancnte del Grano, lnstituto Generale di 

Statistica, nealc Accadcmia cl' ltalia, il Consiglio N azio'1ale della Ricerche 

!'Opera L 'azionale Dopolavoro, etc. 11 appartient it la Presidenza d'as~ 

sister le Capo del Govcrno dans loutes ses fonctions. 

Jusqu'it I'heurc actuelle, l'organisation el l'action dc la Prcsidenza 

clel Consiglio ne sont pas systématiquement réglées, seuls certains décrcts 

fractionnels plus anciens tontituent la base dc son fonctionnement. 

Mais il faut tenir comptc du fait quc dans le régime fasciste les 

Pouvoirs du Capo <lel Govel'llo sont beaucoup pim; étcndus que ccu~ de 

n'importe quel autre ministrc. Par conséqucnt, la sphere dcs attriuutions 

dc la Presidcnza doit étrc égalament plus vastc que celle des ministeres. 

L'adion de la Prcsidenza t•8t en partic politiquc, en partie administra

tive. Son trait le plus e;u-actér1stiqm, est toutefois l'e."lt'éme tomplexité 

clc ses attributions. 

Le pcrsonncl de la Pre.sidcnza n'est pas pc1·mancnt, mais il est pr{>

levé sur tclui des autrcs l>rand1cs dc service. Ce systemc pcut avoir des 

avantages, ce que montre le s.vsteme appliqué dans l'état-majo!' militaire 

<iui affecte scs membres dc temps en temps h divcrs corps dc troupe. 

Ma.is en r vanthe, merne lt> fascisrnc n'a pas pu avoir raison de la rési

etancc des dive1·s ministeres qui ne cedent pas ordinairemenl de bon 

eoeur leurs meillem·:,; travailleurs :t d'autl'cs se1·viccs, et quant aux fonc

tionnaircs clélac·hés clans cl'aull'es scrvitcs, les ministeics auxqucls ils 

apparticnnent d donl ils atfrn<lent leur promotion, n'apprécicnt ct ne 

l'<'tompensent pas tomme il faudrait leu 1·s services. 

Quoiquc l'org-anisation de la Prcsidcnza ne soil pas encore définie 

<t stabiliséc, Mussolini est tc])<'JHlant capaulc dc faire face aux dcvoirs 

qu' lui imposcnl scs pouvoi1·s dc dimensiorn; gigantcsques. Ccla s'explique 

Dar le fait que le hef du Gouverncment italien est doué de facultés in-

1!ividuelles <'Xteptionnclles et possede, cn outre, la stiencc inégalable ck 

( emploi du lemps l't dc' la division du travail. La situation ressemble 

a cc que nous avons elit plus haut it propos de Napoléon qui n'avait 

Tlas be. oin d'Mat-ma.ior militaire, institution qui s'est cléveloppée it I'é

lloque de ses succc ·s 'urs, J)our accompli1· 1<' trnvail quc i'Empcreur faisait 

l?ttt S<'UI. l\Iussolini ég-alcmenl c•st capable dC' faire facc it lui seul h tmc 
1ach telt ment gigante!'>quc; pour continucr ccttc oemTe apres lui, on 

:tn,•a he ·oin cle tout un rtat-major civil. 
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En tout cas, ce rendement ne pourrait etre réahsé merne pas par 
Mussolini s'il n'avait pas assuré, par la réforme de l'organisme de l'Etat, 
les conditions préliminaires de la réu ite en éliminant l'antagonisme 
continuel du parlement h l'égard de l'extension rles pouvoirs du président 
du conseil, et en mettant fin a l'hostilité des ministres contre la po
sition de chef du président du conseil, ou ils voyaient la restriction clc 
leurs propres pouvoirs; enfin, le fascisme a rejeté la prétcndue incompati
bilité de la responsabilité individuelle de, mini tres avec la position j uri
dique prééminente du président du con eil. 

III. Hongrie. 

C'est en 1848 que la Hongrie inaugura le systeme J)arlementairc ct 
adopta avec lui le régime du gouvernement ministériel. Le nombre des 
ministres est fixé par la loi. Chacun des mini tr0s se trouvc it la tete 
d'un ministere. Le président du conseil tantot dirige un ministere, tantot 
non. Dans tous les cas, il est président du conseil des ministres. En 
cette qualité, il a un prestige effectif, mai juridiquement, il n'est que 
primus intcr pa1·cs. La Constitution et le lois sont mucttes ú ce sujet, 
mais en .fait, il s'est développé ici aus, i la doctrine clc la responsabi
lité individuelle des ministres et l'on estime qu'il est i11compatible avec 
ce principe de donner au président du conseil une position ,iuridique 
de supériorité. 

Le président du conseil a it sa dLpo.'ition un organc administratif 
composé de fonctionnaires profc ionnel ·, dont les membres constituent 
un cadre indépendant, donc: ils ne . ont pa prélcv 'S sur le personnel dl's 
autres ministeres. La présidence du con~eil, outrc qu'ellc est le secr{>
tariat du conseil des ministres, ne po ede toutefois quc dcs attrilrntions 
administratives bien restreintes qui ~e boment ú certaines qucstions 
ne pouvant etre intégrées dans le res ort d'autre. ministeres. (Service sta
tistique, Office Cenil'al dc Statistique, affaircs <les rninorilés nationalcs 
vivant en Hongrie, etc.). En plu:, la pr' ~iclcncc du conseil remplit le 
röle de cabinet politique du président <lu conscil, aide le J)résident du 
conseil dans la direction de la politiqu' générale; it la présidence du con
seil appartient aussi le servi<:e de pre .. e. L' fait quc les présiclenls du 
conseil considerent la présidence du con eil comme l'organe auxiliaire 
de leurs fonctions politique , re ·sort an ·si de ce qu<.! jusqu'en l fll:l, 
a la téte de la présidence du c:on eil trou\'ait un directcur gcínéral ct 
depuis lors, un sous-secrétaire d'Etat }JOlitique. 

Les ministres étant les chefs suprem · dc l'administration publiquc, 
la décision <les questions touchant l'en. emble de l'admini ln\tion ou bien 
simultanément plusicurs minister • , releve du conscil des ministrcs, 
quoique certains ministres aicnt de· pouvoir · fractionnels historiqucmenl 
évolués qui pcuvcnt intéresscr d'autre ministrcs ou merne tou lt1S 

autres ministres. Ainsi le regl ment cl condilions ,iuridiques des fonc
tionnaires des serviccs public · de rE at, rentrc dmm les J)om·oirs cin 
ministre des finances, cn connexion a\' e le budg 1t. Pour ce qui est dcs 
fonctionnaircs cles autonomie , e · ]) uvoirs appartienncnt au ministre 
de l'int{>ricur. Quant i't l'insln1ction mpl 'mcntaire cles fondionnairl'S 
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des services publics, c'est le ministre de l'intérieur qui s'en charge, et 
pour les fonctionnaires d'Etat, et pou1· les fonctionnaires des autono
mies, etc ... 

Comme nous l'avons vu dans les autres régimes ministériels parle
n:ientaires~ le ~robleme dc l'aclministration générale n'a pas rec;u de solu
ilon systemailqu?. En consiclérant les quatre-vingt-dix-neuf ans, ou 
presque,. clu fonct!o~memen! du r~gime cle cabinet, l'on peut constaier que 
1~ conseil _d~s mm1~tres s est revélé capable d'assurer l'harmonie poli
tique du reg1me. Mais quant aux problemes soulevés par l'unité de l'admi
nistration, souvent il n'est arrivé ú une résolution unanime que dans un 
scns néga~if, c'~st-ü-dire, en l~i~sant _ccrtains problemcs irrésolus. Depuis 
que les chmcns10ns de 1 adm1mstrabon se sont accrues la nécessité de 
résoudre le probleme de l'administration générale cn ~ue d'assurer la 
rentabilité et l'efficacité de l'administration publique se fit sentir de 
plt~s en plus fort. C'est sous la prcssion dc la récentc crise économique 
tmIYersellc qu'on s'est efforcé cl'aborder c:e problemc d'une maniere 
systématique. En J9:H, le comte Etiennc Bethlen, président du conseil 
apres les cxpériences de neuf ans cle gouvcrncmcnt, a nommé un commis~ 
sairc du gouvcrnemcnt chargé dc préparcr la rationalisation de l'admini
stration publiquc. Apres une étude approfondie, le commissaire du gouver
nement a présenté ses propositions suivant lesquelles la rentabilité et 
l'efficacité cle l'administration ne pcuvcnt elre assurées que si la respon
sabilité des questions touchant it l'ensemble de l'administration est trans
f éréc au présidcnt du conseil. Et puisquc la responsabilité individuelle 
dcs ministres n'est pas cléclarée dans la loi et que le principe de la respon
sabilité ministériclle veut assurer qu'il n'y ait pas d'af.faires doni aucun 
<les ministres ne puissc etrc rendu indivicluellement responsable, le com
missairc du gouvernemcnt a proposé, pour résoudre le probleme comti
tutionnel, que la responsabilité <les problemes concernant l'administratton 
générale soit assumée par le président du conseil. A cet effct, il n'était 
merne pas besoin de changer unc loi positive, ma.is seulement de mofi
J'ier unc pratiquc constitutionnclle. Le présidcnt du conseil ne serait res
])onsable quc des qucstions institutionncllcs, ct les ministrcs, des questions 
fonctionnellcs. 

L'aversion clcs ministrcs et du parlcment ft l'égard de cette solution 
s'est manife tée, naturellement, aussi en Ilongrie. Pcu apres la présenta
tion cles projets du commissairc du gouvernement, deux changements de 
gouvernement curent li u. La proposition n'a pas été adoptée et le pro
bleme clu 'crvicc of Gcncral Aclministration n'a pas rec;u de solution 
dcpuis. 

IV. Allemagne. 

Le chef supremc de l'adminislration est le Führer und Reichskanzler 
<lonc ch ,f cl'Etat t chef clu Gouvernement. L'unité clans la clirectio1{ 
<le l'aclministration c't assuréc cn pariic par la pcrsomw du Führer und 
ltcic:h kanzler, cn partic par les délib{>rations communes du gouvcmement 
<lu lt •ich ( Fiíh ren-at), ainsi quc par „les pouvoirs particu licrs du mi
n_istrc cl, l'intéri 'lll", commc ministrc dc la Constitution et de l'organisa
t1on" comrnc le dit le na1morl allemancl. Pour assurer ]'unité dans l'action 
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instituiionnelie, plusiers organes ont, - c:omme nous l'avons vu (§ 25. 11) 
des pouvoirs partiels. Les pouvoirs du minis re dc l'intérieur pour assu
rer l'unité dc l'administration sont pré\'us par la loi qui transf éra les 
droits som:erains <les pays au Rei ch et réalisa par fa le Hcich unif ié. 
(Gesetz über den Neuaufbau <les Heichs, vom 00 Januar 19:1.1 - Loi sur 
la reconstruction du Rcich, du :~o janvier 19:11). Cctte loi déclarc qul' 
les regles juridiques et dispositions néces aires it l'application dc la loi 
seront émises par le ministre dc l'intérieur. Par la voie du droit du 
budget, le ministrc cles finances du Reic:h a une position juridique ren
forcée. On doit tenir compte par ailleurs de.' pouvoirs du Reichssparkom
missar (Commissairc aux Economics du Heich) qui furent maintenus et 
transférés a la section présidcntiellc de la Cour des Comptes du Hcich. 
(Deutsches Gesetz über die Aenderung der Reichshaushaltsordnung vom 
] 3 Dezember 19:1:1). Ce sont les attributions de cc dernier organc qui 
servent le mieux l'intensification de la rcntabilité ct dc l'efficacité dc 

l'administration publique. 
Aupres du Führer und Reichskanzler fondionnent deux bureaux con

formément á sa doublc qualité de chef d't;tat et chef du gounrnement. 
Chacun des deux bureaux est dirigé par un .ecrétaire d'Etat. La {'rn-i
dialkan:lei (Chanccllcrie présidenticllc) a la charge du tntvail afférant 
aux fonctions du chef de l'Etat. La Reichskan::lci (Chancellerie du Heich) 
assiste le Führer en sa qualité de chaucelier du Reich, clans ses attribu

tions résultant de sa qualité cle chef du gouYcrnement. 
Le probleme du Scrvice of Gc11eral Administrnlion clans l'aclministra

tion allemancle n'est pas actuellcmcnt un problemc de premier plan, ce qui 
ne yeut pas clire que cc prnbleme pui: e •tre consiclrré cl'on's t>l drji\ 

c:omme résolu. 

V. Polog-ne. 

La Polognc se trouve clans lmc . ituation particulierc du fait qu'apres 

avoir été partagée cntre trois grand pui . .-anccs, elle a rccouvré en 
1918 son unité ct son indépendance nationale. Ellc s'est trouvée en facc 

d'une grande tachc: organiser ~t nouveau un Etat comptant :10 millions 
d'ames. Quoiqu'il y eút aussi cles clonné con tantes rfsultant des ancie11-

nes traditions, il existait d'autre part de. po..:sibilités quc scule llllC 
situation pareillement exceptionnelle pouvait offrir. 

L'oeuvre est encore en cours. Comme nou. l'm·ons \'U, la Constitution 
polonaisc cllc-memc a subi <'JÜI' temp · plu ieur. 10di f1eations. En vue dt> 

1 éorg-aniscr l'administration publiqlH. une commi. sion a été créée aupres 
de la présidence clu conscil (Commi:-~ion pour la n,;fomw de l'Aclminis
tration). Cellc-ci a présentf au \' -e ongr' 1 rltPrn:tlional dl's Seiencl'S 
Administratives un Rapport remarquable ur „l'organisation int1•1·icur' cks 
autorités administnüi\·cs ct•ntral ''. Dan ce rapport, clle fait au~ 1 u1H' 
proposition au su.ict de la r<-01wrni ation d la position clu 11résic cnt du 
Conseil cles Minüün'S, mai~ <>lle conclut qu „il faul con~tatcr quc la eon
centration i\ la présiclenec du con il d affaire. r •latives au p 'l"scmnel, 
ainsi que dc la survcillancc et dP l'initiatiY, dnns les affain's conccrnant 
l'organisation cle l'adminisfration, 'e t déjá un fait accompli". Donc, dans 
les attributions clu présiclent du con. eil trouYent réunis cl'importants 

él~1:1~1üs cle l'adr:1inistrnti?1~ généntle. Te1~ant compte eb ce fait, le projet 
clefm1t les pouv01rs du pres1dent clu consc1l de la maniere suiYantc: 

,,La tache essentielle it accomplir par le présidcnt du conscil des mi
nistres en tant que chef du Gouvernement consistc en: 

1) la fixation du progrnmrnc du Gouvemement au sein du Conscil clc 
Cal>inet; 

~) la surveillancc sm· l'exécution clc ce programme. 

En outre, au Président du Co1 seil des Ministres incombent certaines 
charges clécoulant de son caracterc dc Présiclent du Conseil des Ministrcs 
ainsi quc les fonctions basées sur de. dispositions légalcs spéciales. 

Par conséquent, l'activité dc la Présidence du ConsQi] des Ministres 
en tant qu'org-ane dc travail du Premit'r Ministre, cloit comprendre: ' 

A) L'élal>oration du programme clu Gouvernement d les décisions 
1·cspectives ayant été prises par le GouvPrnement, la sut vcillancc sur 
l'cxécution de ce programme et sur la conformité, avec iP, prngramme du 
Gouvernement, des programmes des ressorts et cles voyvodies. 

D) La communication au Présiclent du Conseil cles éléments néccssaires 
pour les décisions it prendrc clans le· limites cle sa compétcnee, en tant 
que Chef clu Gouvemcmcnt, en tant que Président clu Conscil, ainsi quc 
•lans les questions basées sur des clispositions légales spéciales". 

Le projet spécifie la survcillance su1· l'cxécution du programmc ainsi 
qu'il suit: 

,,La survcillance sur l'exécution du prograrnmc établi exigc la réunion, 
dans les mains clu Président du Conscil, de tous les fils cl'organisation 
qui déciclcnt cle la Direction et dcs méthoclcs cles travaux de l'administ ra
tion. Ce sont: 

a) La clirection gérn•rale clcs tnwaux législatifs des ministres et la 
survcillance sm· ccs travaux. 

b) La surveillancc sur l'organisation de l'administration tout entiere 
('t l'in itiative clans ce domai1w. 

e) Ja gcstion généralc> cles affain's n•latives au personnel et la ur
veillancc sur ces affaircs. 

cl) La politique buclgétairc. 

Dans ces pouvoi l's, 011 trouve réun is Jt,s irnportants éléments de l'ad
ministration générale en si grnnd nombre, quc dans aucun autre pays 
parlcn1C'ntaire, le Président du Conseil n'a pu cncorc le faire. Ce que le 
ltapport c.·posc sous le titrc „La surveillance sm· l'organisation dc l'acl
n1inistration tout cntiere c'l l'initiativP clans cc clomainc", montrc quo 
!'on recherchc la solution par la méthoclc cles recherches du „one best 
way", c'e ·t-ü-dire cn tenant comptc clcs exigences cle l'aclministration dc 
l'Etat post-industriel: 

„L'organi ation des branches distincks dP l'·tclministration lll' saurnit 
~tre ti-aitéc commc' une question intérieure des ressorts, dépendant <'xclu
. iYement clu libn' arhitni cle chaqm' mini:ti-c particulicl'. La survPillance 

gi•nfralc . m· l'organisation Pt l'initiatíve dans le clomaine dc l'organisa
tion et <k 111 ~thodes dl' travail ch l'administration enticrc, doit etrc ré
SP1·véc an P1·éside11t dn Con. eil des :\1inistrcs Pt cPla l)()lll' les rnisons 
suivante·: 



De l'organisation et <les méthodes dc traYail dan~ _ l'aclministratio~1 
dépend le résultat définitif de son activité dont le Pres1dent du Consc1l 
est solidairement responsable avec les autres ministrcs. . . . 

De l'organisation et des méthodes de traYail d!'lns l'a<ln11111s_trat10n 
dépen<l le montant des frais de l'entretien de cellc-c1, lcsquch1 frais, co1;
stituent la partie la plus onércuse du lmdget de l'Etat, et dont le Pre
sident du Conseil des Ministres, en tant que chef du gouvernement ~t. d_c 
l'administration tout entiere assume, en premier lieu, la responsab1hte. 

L'initiative dans les questions d'organi. ation doit étrG prise avec tmo 
grande circonspection et rester conséquente en ce qt~i conc~r1:1e la !ignc 
d'évolution une fois fixée. L'organisation de l'appare1l adm1mstrahf ne 
saurait étre un conglomérat dcs dif iérent · systemes ,:>t ne saurait étrc 
sujette a des changements fréquents. '~ ·t_ pourquoi elle ne saurait ~é
pendre exclusivement de l'initiative du mm1 tre actuell0ment a~ J.?Ol~V?Ir, 
non plus que des points de vue régna1:t dans le~ burea~1x m_nustenels 
disposés, de par la naturc cles choses, a un certam particulansmc dans 
l'appréciation de ces problemes. 

Or l'initiative dans les questions d'organi ation doit émancr d'un scul 
centre' organisateur, veillant sm· l'organi. ation de l'administrati?n . pu
blique toute cntiere. Ce centre organi ateur doit étrc sub?rdonne d~rcc
tement au Président du Conseil des :Mini ·tres, par conscqucnt do1t se 
trouver a la Présidence du Conseil des ::\Iinistres". 

Cette précision dans la fixation des buts ü atteindre se hcurte toutc
fois en Pologne aussi it diverses dificulté provenant de la résis1.anco 
pratique, cependant, aupres de la pré idence du conseil fonctionne un 
bureau pour la rationalisation de l'admini. tration. Son Dircclcur, M. 
Vladimir Hubner, dans son rapport préparé nour le préscnt VI-c Congres 
de Varsovie sous le titre „De la néc:cssité de concentrer les affaires 
touchant le personnel et l'organisation a la Présidcnce du Conseil des 
Ministres" affirme aussi la néccssité non eulcmcnt dc concentrer les 
nroblemes 'c1'organisa1.ion touchant le per~onnel, dans la main de la pré
sidence du conseil, mais encore d'opérer une concentration analogue au 
sein <les divers ministeres. 

Cela montre que la Pologne est un <les Etat continen1.aux oü le pro
bleme du Bureau of General Aclmini, tratif, nettement formulé, se 1.rouvc 
au premier plan et qu'unc partie considérable de ce probleme est <les main
tenant réalisée. 

VI. nion .'o\ iétique. 

Nous avons déja indiqué qu'au 1,oint (le vue aclmin!stra~if, l'Union 
Soviétique constitue un exemple instructif et ce, pour 1.ro1s ra1sons: 

a) parce qu'elle est le plus vastc Etat du m?nde: . . 
b) parce qu'ellc a fait de 1.oute la product10n econom1que une 1.achc 

administrative; 
e) parce qu'elle entend, en général, march '!' sur des voies nouvelles. 
En ce qui concerne le probleme du hief Excc-utive, deux solutions nou

yelles appliquées dans l'U. R. S. . m •rit nt I'allention, parce qu'ellt'S 
portent sur des domaines ou ju. qu'ici d : expériences n'ont pas pu etrc 
faites. L'une, est la réalisation du planning lans le domaine 1.o1.al de l'ar-
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tion d'Etat embnissant aussi la production. L'organe de cet oeuvre est le 
Gosplan. L'autrc innovation comporte le contröle de touL l'appareil admi
nistratif au point de vuc rf f icicncy. C'est a quoi sert la Commission de 
Contröle Soviétique. 

Le Gosplan. Son origine remonte a l'ordre qui a été donné d'élaborer 
un plan d'électrification dc toute l'Union Soviétique. Au cours des tra
vaux, on s'est rendu compte que, dans un pays ou tous les moyens de 
production sont collectivisés, la réalisation d'une tache particuliere ne 
peut étre détachée des corrélations économiques, mais il est nécessaire 
d'avoir un plan d'ensemble dcstiné a la direction de toute la vie écono
mique. C'est ainsi qu'est né le premier plan quinquennal (1928 - 19:32) 
ct c'est pourquoi l'élaboration de ce plan ne put étre a chevée avant Hl28. 

A présent, on avance dé.iá vers la fin du deuxieme plan quinquennal (1933 
- 19:17) qui devra toujours étre suivi de nouveaux plans tout comme il 
faut établir un buclget d'Etat pour chaque année. Ce sysLeme signifie <lonc 
la solution institutionnelle dans la fonction gouvernementale, du premier 
postulat de la Gcneral Administration, t'est-a-dire de la Prévoyance et du 
Planning eL cc, sous la responsabilité directe du Chef du Gouvernement. 
Sur la basc des expérienccs dc pres dc dix ans, au début de 19:15, le Gosplan 
a été réorgan isé. 

Le Gosplan est subonlonné dircctement au conscil cles commissaires du 
peuple. Son président est également un <les présidents adjoints du conseil 
cles commissaircs du peuplc qui participe régulierement aux séances de ce 
conseil. Son action s'étend, ainsi que cela ressort de son organisation, 
non seulemcnt ü la vie économique, mais lt tous les domaines de l'activité 
de l'Etat (enseignement public, armée, justice, etc.). Sa mission consistc 
it définir, pour chaquc unité économiquc (organe producteur ou distribu
teur) ct pour chaque autrc autorité ou organe officiel, la tache a accomplir 
clans un an ou <laus cinq ans, en leur fixant cxactement le but a atteind.re, 
l'objectif ú réaliser. Les ef'forts du Gosplan visent a ce que cette fixa
tion de huts soit la plus précisc, la •plus exacte possible et s'approche 
le micux de l'optimum. A cett fin, serveut les divers services de l'office 
ccntral de statistiquc et l'étude réguliere des mpport.s envoyés par les 
différents organes. Le dPvoir des organes exécutifs est d'e>-.écuter au terme 
fixé, avec précision, le programme assigné, et qui est publié dans tout le 
pays. Les carences font l'objet d'enquétes et sont punies. La surproduction 
est récompensée, quoique, vu le niveau élevé dcs p1·évisions qui sont dc 
])lus en plus précises, il n'y ait que peu de possibilités d'y arriver. Le con
frole est cxcrcé par les divcrs commissariats du peuple, toutefois, la corn
rn ission dc contrölc sovietique y prend également part: celle - ci contröle 
aussi les commissariats du peuple et a cléjit contribué par plus d'une 
J)roposition au perf ectionnement du travail du Gosplan. 

Le Gosplan n'établit pas seulement les plans de G ans qu'il publie 
<'n imprimés, mais encore, sur la base de celui - ci, il élabore toujours avec 
J>réci ion et clistribuc la tachc annullc rcvenant ü chaque organe. 11 fait 
un rapport aussi sur les résultats annucls. Le rapport sur l'exécution ch 
Jlremicr plan quinquennal a été publié aussi en languc anglaise m), le 

11•) Sumrnarv of thc Pulfilment of the Fir~t Five-Ycar J>lan for the Development 
of thc ~ 'ational ·Economy or thc U. S. S. R. Publishcd by the Statc Planning Com• 
lliission of the . S. S. R. l\fos(,'oW, rnaa, P. :WG. 
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cleuxieme plan de 5 ans va paraitre également en anglais. Les dif ficultés 

cles débuts sont déjit surmontées. Apre · le· expériences cle huit ans, les 

conclusions ne sont plus des tatonnemen et on a réussi dé.fa ~t a\'oir 

une vue d'ensemble sur l'immence domaine de la \'ie économique ct de scs 

interdépendances enchc\'etrées. 

Le contróle soi:iétiquc. L'importance de l'e.·écution est beaueoup plus 

évidente dans un Etat révolutionnaire qu dan. <les conclitions consoli<lécs. 

Staline exprime cette these dans les termes ·uivants: ,,Certains croient 

qu'il suffit que le parti choisisse une direction exactc, cn le proclamant 

au mon<lc, en l'exprimant sous la fonne de the ·es ct dc résolutions géné

rales adoptées ú l'unanimité, et qu'alors la Yictoir, vicndra de soi - merne. 

Naturellement, c'est une erreur, car la victoire ne vient jamais toutc 

seule, le plus souvent, il faut la forcer. L s bonnes résolutions et décla

rations ne signifient, au point de \'Ue de· buL<; du parti que le commence

ment, car elles ne font qu'c•.·primer le ,·o u le voir le parti victoricux, 

mais elles ne comportent pas la victoire elle - mérne. Si la clirection poli

tique exacte est in<liquée, c'est du travail d'organisation que dépend tout, 

merne les résultats de la direction J)olitique, :son suc.:ces ou sa chutc 11"). 

„La bonne organisation du contröle de l'exécution est d'une importance 

décisive dans la lutte contre la lrnreaucratie. Les ré ·olutions clu gouvernc

ment sont elles exécutées ou sont - elles ~abotées par la bu reaucratic '? Les 

exécute-t-on exactement ou d'unc manierc déna urée '? L'appareil cl'Etat tra

vaille-t-il efficacement ou est-il une fin en .:oi? 1 ·ny a-t-il pas des différen

ces de niveau injustifiahles ·1 Autant de que~tion auxquelles la réponse ne 

peut étre clonnée que moycnnant un contröle bien organisé. Le contröle 

organisé comme il faut est commP un projecteur qui éclaire h tout mo

ment l'état du travail du mécani me t réve! 1t,,, hureaucratcs et les gens 

inaptes. L'on pcut nettcment affirmer ,qu no. difficultés ct nos <léfectuo

sités tiennent, ncuf fois su1· clix, it la bonne organisation du contróle clc 

de l'exécution ou résultent du cléfaut <l e lui-ei Mais pour que le contróle 

de l'exécution atteigne son l>ut, il faut qu'il réponcle au moins ft dcux 

postulats: d'ahord, que le controle rle l'exécution oit systérnatique, et non 

pas épisodique; ensuite il faut qu'ü la tAte du controle de l'Pxécution clans 

les organisations du parti, dans les 01· ani m · SO\'iétiqucs et économi

ques, - dans toutes leurs branche , - trouvcnt non pas <les hommes 

de seconde classe, mais <les homme ayant une autOl'ité suffisante, les di

rigeants des organisations. La IJonne organi a ion du eontrölc clc l'exécu

tion est particuliercment important dan le organ 'S ccntraux, clans les 

ministeres" 120 ). 

A cette fin on a organisé en 1H!\1 une t'ommi;-::-;ion r/e Contl'all' Sori/

t1q11e. Ellc compte 10 membres ct ~ e~ pouv irs s'étenc!Pnt au tel'l'itoirc 

cle toute l'tTnion So\'iétiqu<'. J~lle . dh i e n . ous-commissions et clans 

les Etats f éclérnu.x, clans de· prO\ ince e de rayons, elk a cleR cl ~légur;,, 

qui sont completement idépendants d organe~ locau.·. Auprcs des ol'ga

nes <les unités inférieures au rayo11, il n' · apa: d clélégués, mais on don· 

ne, en cas de besoin, de8 mi. siou ad hoe a ffet. Le> cont n1k ne s'éknd 

pas a l'acti\'il(> totalc> clc•s <liwrs or ran ~~ mai· seulenwnt it l'exrcution 

"°) Stalin. Ilt•richt Uher di1 Arbeit d Z ntr lk mit, es dP Kl'I>S . p. 7. 

""') Stalin. Ibid. I'. !Hi. 
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des di_ff é1:ents ordres et résolutions transmis du centre. Si le conseil <les 

c,om!ms~aires du peuple ordon~e . quelque chose, il fixe un délai pour 

l _execut10n et charge la_ c?mm1ss10n de contröle d'en surveiller l'exécu

t10n. Par ses sous-comm1ss1ons ou délégués, la Commission de contröle ne 

se co~1t~nte ~as de demand~r compte du résultat final lors de l'expiration 

clu ~le~ai, :'11ais ~ntretemps ,egalemen~ elle examine si tous les préparatifs 

on ete fa1ts af m que le resultat so1t atteint au terme voulu. Le but de 

son action est de contröler l'efficacité, contröle qui s'étend non 

seulemcnt ú la solution de la tache concrete, mais aussi a tout le méca

nisr1;e de l'organe respectif ( operating efficiency) et au contröle des fa

cultes de~ chefs ~t <les sul~ordonnés.- La co~mission rend compte de ses 

constatat10ns en heu competent, ma1s par a1lleurs, elle a le droit d'ordon

ner, en cas de nécessité, la releve, la suspension immédiate de l'agent défail

lant ou inapte. Cc nouveau systeme dc confröle CTJ)J)ol'te donc la solution 

cn principc du r.onil'óle au point dc vue de l'efficieney. 

-~u poi~t de vue de l'organisation du contröle, une importance parti

cuhere re\'lent au fait que le président de la commission de contröle 

soviétique est le président - adjoint du conseil des commissaires du 

peuple, qui sont au nombre de quatre, ce qui revient a dire que non seule

me1_lt il est constamment présent au conseil des commissaires du peuple, 

ma1s encore qu'il y possede une position juridique éminente, étant au

dessus des commissaires du peuple (ministres). Lors de la prise de ré

solutions, il rer;oit mandat direct d'en contröler l'exécution. s'il parait 

nécessaire; á son tour, il peut loujours, de son propre gré, rendre compte 

au conseil de ses expériences et de ses avis. Dans ces conditions, il Iui 

est permis de déployer sans cesse une action stimulatrice en vue de per

fectionner l'organisation administrative et son fonctionnement. Pour 

assurer l'autorité dc la commission, la désignation de ses membres est 

effectuée de telle maniere que c'est le comité cxécutif du parti commu

ni te, <lonc l'organc politique le plus important, qui les choisit et les dé

signations sont confirmées par le conseil des commissaires du peuple 

et par le Comité exécuti r tcntral de l'lT. R. S. S. 

§ :J 1. La tendance générale de l'évolution. 

Tous avons examiné l'évolution de la position et des pouvoirs du 

Chief Executive dans différents Etats. Parmi ceux - ci figuraient les 

Etats les plus grands du continent européen et de l'univers, de merne que 

de petits Etats, cles monarchies et <les républiques, des Etats unitajres 

et des Etats f é<léraux, des .Etats anciens et nouveaux. La tendance, comme 

~1ous l'avons vu, est uniformc partout et montre que dans l'Etat post-

1ndustriel, en ce qui concernc les fonctions de chef du gouvernement, les 

fonctions administratives ont rcjoint, en importance, lef, fonctions po

litiques. Les programmcs politiques ct les succes politiques dépendent 

des possibilités administrativcs, de l'efficience de l'administration pu

hlique. : 1ulemcnt on ne disccrne pas cela partout dans la merne mcsure. 

l)c merne, les solutiom; diffcrent et se trouvcnt h <les degrés divers du 

<lén~lopp •ment. Tout ,fois, les tl'ois grancles puissanccs qui ont traversé, 

depuis la gu ne mondialc, une Tévolution aux effets profonds, ont réalisé, 



sans exception, le renforcement du pouvoir exéc:utif, voirc, sa superposi

tion aux autres fonctions d'Etat, notamment au pouvoir législatif. Le 

merne probleme a été résolu cn Anglcterre par voie d'évolution ct pcut 

etre résolu, moyennant le systemc „strong e.·ecutive", dans les Etats

Unis d'Amérique. La question est de savoir si les autres Etats choisiront 

la voie de l'évolution constitutionnelle ou la Yoie dc la révolution. 

Le systeme du ministere parlementaire a supplanté le régime de la 

monarchie absoluc. Seulement les conditions dans lesquelles le systemc 

de cabinet s'avérait utilisable et comportait merne un prog-res par rapport 

au régime <les monarchies absolues précédente . ont esscntiellemcnt changé 

par suite de la révolution industrielle et de l'accroissement de la popu

lation qui se produisit par la suite. Tout le changemcnt travailla ü l'avan

tage de l'exécutif. Grace au progres de la techniquc et au dé\·eloppcmcnt 

du capitalisme, les unités d'organisation furcnt agrandies. Les dimen

sions de l'appareil adminisfratif se sont accrucs dans <les proportions 

énormes et l'augmentation quantitative fit naitrc it l'égard de l'oeuvre 

de direction, <les exigences qualitative nouvelles. Sans organisation, les 

vastes dimensions ne peuvent ni naitre, ni subsister. Mais l'organisation 

étant l'intégration de personnes et de moyen, matériels, ne peut se pas

ser de direction, de chef. Par conséquent, le probleme de l'organisation 

équivaut a l'apparition du probleme du chef. l;ne vieille expérience en 

fait d'organisation est que l'individu sait agir et commander, mais pas 

la collectivité. Tant que le chef d'Etat non ·eulement rJgnait, mais aussi 

gouvernait, le pouvoir exécutif de l'Etat se trountit dam; les mains cl'un 

individu. Cet état de choses a été modifié clans la premiere moitié du 

XIX-e siecle, par le systeme du cabinet parlementail'c de maniere ~t con

fier l'action gouvernementale it une colledivité: le gom·emement. Cela 

était le corollaire du passage de l'absolutL me inclividuel it la démocratie 

constitutionnelle. Or, la transformation de l'Etat :\ la suite dc la révolu

tion industrielle commande impéricuscmen · le rctour, dans l'action gouvcr

nementale, it l'individu, au lieu de la collectivité. Cela n'est incompatible 

ni avec la démocratie constítutionnelle. ni avec le pal'lementarisme. Cc 

qui est íncompatible, ce sont les dime1don. actuelles dc l'administration 

et le gouvernement collectif. La r ntabilité et le rcn<lcment de l'adminis

tration clépendent de la solution du problem dc la Genernl Adminislra

tion, de la solution des fonctions in titutionnelles. Et quant h la Gencral 

Administration, c'est le Chicf E.·ccutive qui cn doit assumer la responsa

bilité, ce qui le place au-dessus <le . e· colle~ues, les minidres. Le s,vstemc 

du cabinet doit etre, par conséquent, réformé dc tclle maniere (Jlll' le chef 

du gouvernement ne soit plus p, i,m, int r JJon ~. ct quc le chef de scr

vice of Genernl Administration soit on remplac;ant. 
L'autre argument essentiel qui ju qu'ici a plutot échappé :t l'atten

tion, c'est qu'un personnel profc ·sionn 1 et :p 'cialisé, - ce que l'admini• 

stration a dü pourtant acloptcr sur tout la lignc, - ne peut déploycr 

pleinement ses capacités que . ou. une dir dion tcchniqucment supé

ricurc. Dans un pcrsonnel techniquement fonné, .,l'oppcrating- efficicncy" 

présuppose un chef ayant dcs capacit>. tcchniquc•s, un chef supérieur sur 

toute la lígne. C'est ce que l'on voit dan J'arméc, oü l, chef d l'{,tat· 

major est le général le plus clistingu6 de tuut l'annéc. En cas dc guerre, 

il est soit lui - merne le généralissíme, oit, i le chef d'füat prend le hant 
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coi:i1mandcment, il occupc la seconde placc, mais alors merne, c'est Iui 

qm _assume, q1~ant. au fond,. la direction dc l'armée. L'on voit le merne 

s?steme d~~s l ~gl_1se cathohque romaine, oú le canon 2:12 du Codex Ju

r1s Canomc1 prevo~t que dans le gouvernemcnt de l'Eglise, les cardinaux 

s? trouva!lt a l~ tete de l'administration ecclésíastique doivent etre „ví

n ... doctnna, p1_etate ac rerum agenclum prudentia egregie praestantes". 

Or, dans_ le cho1x des 1:1e1:1?res du ~ouvernement, le systeme de cabinet 

clonne sc1cmme!lt la pnonte_ aux pomts de vue politiques. Chez les miní

st:·es, la con __ na1ss~nce, techmque ad;ninistrative peut faire completement 

~lefaut et me~e- ~ 1ls 1, ont, y~ la frequence <les changements ministériels, 

11, l~m· est d1ff1~tle cl acquenr une expérience administrative. Les inco

vernent._ de ce~ _etat dc_ chos__es _se }aisaient moins sentir tant que c'était 

la fo1:ctwn poht_1que qu~ 1:ev~t~1t l 1mportance exclusive ou prépondérante 

p_arm1 les fonctwns mm1stenelles. Cependant depuis la fin du XIX-e 

s1ecl?, parallelement avcc l'accroissement du domaine de l'administration 

Jmb~1quc ,s'~ccent~1e_ le ró!~ dcs ministres en tant que dírigeants supremes 

de ,1 ~Pp~reil ad1:11_111~trat_1f et ~hefs <~es f~nctionnaires professionnels et 

spec1ahs~s; le C1v1l Serv1_ce do1t suss1 avon- un chef personnel, et ce chef 

ne peut etre qu'un chef :ntcllectue1 ayant une autorité supérieure. Dans 

le Profc~. i~.mnal service,_ le chef_ ne p~ut etre qu'un technicíen: le membre 

le plu~ emu:en~ ~lu sei;v1ce pubhc, qm dans ce poste doit etre permanent. 

„La d1scont~nmte est l un de~ plus g~·ands obstacles ü une sage gestion <les 
éhoses 1rnbhques dans une democratie" 121 ). 

La fonc:tion aclministrativc it rcmplir par le Chíef Executívc dont 

l'accomplissement signifie en merne temps les attributions de son ~rgane 

auxiliaire, c'est l'accomplissement <les activités institutionnelles ou la Ge

neral Administration, doni nous avons cléfini la substanc('. ' 

La personnification et la direction suprem' dc la fonction de General 

:'-dministration doi\·e1it ctrc exercées par le Chief Executive et doivent 

etrc concentrées dans son organe administratif. (Dureau of General 

Administration ou état - major civil). Mais au surplus, il est nécessaire 

que les clivers ministres ct les chefs de. autres grandes unités admíni

stratives disposent cl'organes spécialistes correspondants, dout les dírec

teurs, - tcls les chefs d'état-major <les divisions, - doívent avoir les 

tnemes aptitucles techniqucs, mais doívent avoir une double subordina

tion, d'une part envers le Directeur of the General Adminístratíon du 

chief executive, d'autrc part envcrs leurs propres chefs. 

L'in titution de la position juridíque de chief executive, 1·espective

n:ient du chef clu gotl\'crnement, ainsi que celle des organes de coordína

lion rencontre clans chaquc pays, des diffícultés. Le Rapport américain 

(p. 1:5 ct 11) soulignc la résistancc des départements h l'égard du Bu-

1'Pau of thc Budget et f'ait remarquer que, cl'abord, de 187:3 ü 187!5, on ne 

,·01Ilait meme J)as accepter la ivíl Servíce Commission. Le merne fait 

(•st relevé dans 1' Uapport belgc ct, pour ce qui est dc l'Italie, dans le ]ívre 

<le o, .. ini 122 ), dc merne quc dans le Rapport hongrois. L'histoire poli-

1:.1) \'oir: W. lL 8harp. Thr Chi<•f Expcutive and Auxiliary Ag-encies in the State 

•i_f Wi.<'onsi. Rapport pn-: l'llfr par la Commi~ ion nationale (!ps Etats - Unis d'Amé

r1qup, p. f~l. 
m) \'oir '01 ini. La pre idenza dPI Consiglio. 
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tique peut montrer partout de nombreux exemples. Dc merne, partout, on 

constatait la résistance des parlcments, quc ouligne Corsini. 

Si la science politique, sur la base des nombreuses expériences cl'm1<' 

partie des Etats, - que le présent Rapport était appelé a résumer, -

arrive a reconnaí:tre la nécessité de la continuation générale de cettc 

évolution organique, l'évolution dans l'autre partie des Etat.s en sera 

probablement facilitée. Ce sera la, l'étape décisive pour arriver a ce que 

l'Etat pré - industriel re<;oi\·e une organisation post - industrielle et que 

dans son administration, au lieu du pur empirismc appliqué jusqu'ici, il 

passe, sur toute la ligne au „one best way'' indiqué par le scientific ma

nagement. Par suite du manque de stabilité et dc compétcnce du gouver

nement - résultant du systeme parlementaire, - on ac,,siste, dans les 

méthodes administratives, it une oscillation. i't une altcrnancc de progreR 

et de régressions. L'aide de l'organisation scientifique et la stabilité 

assurée par le Service of General Aclministration pcrmcttent le progrcs 

graduel, c'est-a-dire une évolution, ou les changements ne doivent se faire 

que „in melius". 

Conclusions. 

.La science politique appartient aux sciences empiriques. Elle examinc 

et expliquc les phénomenes ct les changements de la vie de l'Etat. Mais 

les phénomenes de la vie publique sont düs pour la plupart it des causes 

d'ordre pratique et la science a un rőle relativement réduit a jouer en 

cc qui concerne l'indication de directions nouvelles. Toutefois, quand 

elle a i\ sa disposition un nombre suffisant d'expériences nouvelles qui 

peuvent ctre rangécs et expliquées selon des points de vue doctrinaux, 

la sciencc peut rendre de grands services par sa critique, par la systé

matisation et par la mise au point dc l'évolution ultérieure. 

Les aménagements politiqucs qui se sont développés dans la premiere 

moitié du XlX-e siecle et sur lesquels se fondait le systeme scientifique 

qui préntlut exclusivement jusqu'aux années qui suivirent la guerre mon

diale, se sont modifiés sucessivement, quasi imperceptiblement. Mais pen

dant la guerre, le nombre et la rapidité <les changements se sont forte

rnent ac:crus et devinrent évidents ü chacun. 11 devint incontestable par 

ailleurs que les phénomencs nouveaux ne peuvent etrc suffisamment 

expliqués par les anciennes theses dc la science, mais les changements 

Haient trop clifficiles ü observer et i"t étudier pour que la science ait pu les 

soumettre 1t un examen approfondi. 

Le probli•me-clef de ces changemcnts, semble-t-il, est la modifica

tion clc la situation clu pouvoir exécuLif ct notamment l'importance accruc 

cle la position clu c:hef du gouverncment. Le but que s'est proposé l'lnsti

tut I nternational des Sciences Aclministratives cn mettant ce sujet 

;\ l'ordre du joul' du préscnt Congres 128 ) a été dc proYoquer le travail 

sc:ientifique et la réunion de la doc.:umentation scicntifique nécessaire pour 

que l'on puisse prt>IHlre position sur la question de savoir si <les points 

<le vuP nouveau.· peuve11l ctre d'ores et déja présisés et, dans l'affirma

tive, c!e clir, quels sont ces points dc vue. 

La documentation a été réuniP en partic par cles Hapports nationaux, 

cm partie sur la base cles études et recherches pcrsonnelles auxquelles 

le rapporteu r gém,ral a procéclé en AngleteJ"re ( rn:t~), cn Francc (19:~5), 

(111 Italie fasciste (19:16), dans la Cité du Vatican (1!n6), dans l'Union 

~oviétiquc (l!):l0) et aux Etats - Unis d'Amérique du Norcl (19:~2 -19:1:3). 

Le rapporteur g6nrra1 a plein, c:onsciencc de la difficulté de sa 

lác.:he. 

• 123 ) \'oir: 'l:. :.\lag-varv. L'Organisatinn scientifique du travail dans l'Administra-

lio11 11uhliquc. !{1 v1w int,:rnationalo dPS Sei<>m·e. admini~trativcs. 19:l:L :!\'o. 4. 
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La premiere difficulté réside dam; le fait que le Rapport s'occupe 
d'un probleme central, touchant aussi la politique d'actualité, donc une 
question délicate. C'est pourquoi il s'est partout efforcé d'invoquer des 
faits et des documents de la littérature technique, et de s'abstenir cle 
toute appréciation. 11 insiste tout particulierement sur le fait qu'il n'était 
dans son intention ni de critiquer des organisations d'Etat déj,\ existan
tes, ni de suggérer des conseils it des Etats et a des Gouvernernents quant 
a leurs résolutions futures. Son but était de réunir et de ranger en syste
me les documents et les .faits dont l'ensernble montre indubitablement 
que le probleme soumis ft l'examen se trouve sans un état de tranfor
mation profonde et avancée. Il n'a pas visé it la totalité dans la documen
tation, ni a multiplier les détails, mai plutot it la clarification, a la mise 
au point des grandes lignes, de la voie suh lé 1>ar l'évolution. 

L'autre grande difficulté dans l'élaboration du Rapport a été de ré
sumer en un tableau d'ensemble et d'exprimer en un langage scientifique 
communément intelligible, des conception au ·si éloignées et divergentes 
les unes <les autres que le sont les conceptions de l'Europe continentale 
et celles de l'Amérique, et les idées des Etats capitalistes et celles de 
l'Union Soviétique. S'il a réussi, dans une mesurc quelconquc, ~t ré
soudre sa tache, un facteur forcement déci if en fut qu'il a abordé le 
travail de synthése sur la base d'expérienccs \·écues, cl'études faitcs sur 
les lieux memes et grace aux meilleures sources littéraires réunies sm· 
place. En conséquence, le rapporteur général demande it ses lecteurs quc 
si cette synthese leur parait, par endroit , trop courageuse ou trop in
:::.ttendue. ils veuillent bien tcnir c:ompte, en formulant leurs critiques ou 
leurs avis clivergeants, des faits et de. <locumcnts sur lesquels !(, Hap

port s'est fondé. 
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LA CONSTITUTION AUTRICHIENNE DE 1934 
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ORGA I ATIO DU GROUPEME T ATIONAL I DUSTRIE 

Chef <lu groupement national Industrie 

---------
1 r Í G,oupes 

1 I. 11 ,: 1d=J1 

,_ __ , ______ _ 
-, 

VI. VII. 

1 - 1 
I===~-

1 -=-7 
' 

1 
Groupes <l'écon o m i e 

~1 __.__:.....,..._z.,.-=--------,~___.,:_..--:l--=--I- l 1 1 
1 2 3 4 5 r, 7 8 

1 
9 10 11 12 1,, 

•> 11 

1 1 1 1 1 
rn 1 17 18 1!) 20 21 22 23 24 25 26 27 15 

Mines Indus Métal Fon- Con- Con- Fabri Indus 
trie lur- deries str. en str. de cation trie 
sidé- gie, acier ma- de vé- aéro-
rur- feres- et en chi- hicu- nau-
gique cepté fer nes les tique 

Indus :\lé-
trie can. 
élec- de 
tri- pré-
que ci,-ion 

Indu- Pote- Indus Indus 
str. rie et trie trie 
d'ar- céra du ba- du 
ticles mique ti- bois 
en fer ment 

Indus Céra- Scic- Indus Fabri Impri 
trie mique ries trie cation merie 
du chi- dc pa- ar-
verrc mique pier, ticles 

car- en 

Indus Indus Indus Indus Bras- Malte Sucre 
trie trie trie trie series ries ries. 
du tex- du ali-
cuir tile ve men-

te- taire 
et op-
tique 

et cn 
rné-

ton papier 
etc. 

ment 

tau.· 

--- - - - - Groupes proíessionnels--------- --- ------ -;-1 
8 3 2 4 6 20 3 4 24 3 24 22 1 1 12 1 
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1 8 4 18 -1 6 16 (i 18 1 1 1 ,) 

---- Sous - groupes --------- ----- -
2 20 12 64 13 12 
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2 10 6:l 20 17 302 
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ORGANISATION CORPORATIVE DE L'ETAT FASCISTE 1935 

Ministere 
<les Corporations 

Chef du Gouvernement 

Conseil National <les Corporations 

Comité central corporatif 

Corporations 

Parti National Fasciste 
Secrétaire du Par ti 

Groupe de la production industrielle, agricole et commerciale Groupe de la production industrielle et commerciale Facteurs contribuant a l'activité productrice <les services 

__!,_ --L. --L. 
1 2 " 4 5 

" 
Pro- Bette- Huiles Céré- Zoo-

duits raves ales tech-

texti- et nie et 

les sucrc péches 

20 G 7 8 11 

cat. cat. cat. cat. cat. 

Agriculture et as-
sociations annexes 

-

- II. 1 
Travailleurs a~ri
coles et assoc1a-

tions annexes 
1 ;_ ~ 
- --------
Federazioni Naz. 
Fasc. Fédérations 
N ationales Fasci
stes (4) 

Federazioni Kaz. 
Fasc. Fédérations 
Nationales Fasci
stes (4) 

·-------- --------• --------. .. -------
Sindicati dei Datori 
di LaYoro- Syndi
cats <les employ
eurs (4) 

Sindicati dei Lavo
ratori - Syndicats 
<les travailleurs (4) 

Agriculture 

_!.,_ --'-
fi 7 8 

Pro- Bois Horti-
duíts cultu-
,·ini- re, ar-
coles bori-

cultu-
re 

9 7 

cat. cat. cat. -

--1. 
!) 

Métal
lurgie 
et mé-
cani
que 

1:; 

cat. 

10 
l'apier 

et 
impri
merie 

8 
cat. 

11 

Eau, 
gaz, 

élec
tricitr 

fi 

cat. ---

12 

Mines 

!) 

cat. 

13 

Chi
mie 

19 
cat. 

14 

Verre 
et 

céra
mique 
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cat. 

15 
Habil

le
ment 

14 
rat. 

-L 
16 

Tra
vaux 
pub
lics 
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cat. 

_L 
17 

Mer 
et 
air 

cat. 

Confé<lérations fascistes 

Indu~t:i~\t a-=- : vaill~~~s indu- 1 
ciations annexe~ striels et associa

tions anne:es 

·-------- -------·• 
Federnzioni • ·az. 
Fa e. Fédération · 
L ationales Fasci
ste (45) 

Sindicati elei Datori 
di Lavoro- Syndí-
cat de employ-
eurs (:l7) 

Federazioni X az. 
Fasc. Fédérations 
Nationales Fasci
stes (29) 

Sindicati elei La-
voratori Syn<li-
cats <les travai-
lleurs (:n) 

Industrie 

1
- ; _ 
l'rofessions artis
tiques et as ocia

tions anne:e::; 

l◄'ederazioni ~·a~ . 
.l<'asc. Féelérations 
Nationales Fasci
stes (22) 

--------
Sindicati (!ei Datori 
di Lavoro-Syneli-
cats <les employ-
eun:; (24) 

Professions et Art 

VI. 
ommen;ants et e 

ass ociations anne-
xes 

-
decaúoni N~ se. Féelérations 
tionales Fasci-
s (37) 

Fe 
Fa 
• ·a 
ste 

dicati elei Datori Sin 
di 
cat 
eur 

Lavoro-Syndí-
s des employ-
s (:33) 

-VII. 
Employés de com-
merce et a socia-

tions annexes 

-
Federazioni Naz. 
Fasc. Fé<lérations 
Nationales Fasci-
stes (5) 

-
Sindicati dei Lavo-
ratori - Synelicats 
<les travailleurs ( G) 
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Commerce 

--'-
18 

Hospi
talité 

7 
cat. 
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19 

Pro
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sions 

et 
Arts 

25 
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VIII. 
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Prévo
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et 
Cré
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21 
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16 
cat. 

IX.. 

22 

Spec
tacles 

12 
cat. 

blissements de Eta 
créd 
et a 

Employés des Eta-
bfü;sements de C're-

its, assurances dit et d'assurances 
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~-lerazioni Na Feelcrazioni Xaz. Fec 
Fas 
Na 
ste 

e. Fédératio J.i'asc. Fédérations 
tionales Fasc Nationales F asci-
s (1 stes (4) 

- -
dicati dei Datori Sín 

di T 
cats 
eur 

Sindicati dei Lavo-
avoro-Syndi- ratori Syndicats 

des employ- des travailleurs ( 4) 

s (12) 

--
Crédits et assurances 



1. Section de 
production 

a.) Rentabilité - de la produc-
tion 

b.) Technique - de la produc-
tion 

Office statistiques 
de !'empire 500 em
ployes permanents 
200 employés tem
poraires 

Service de statisti
ques 2.í.000 em
ployés permanents 
45,000 employés 
temporaires 

ORGANISATION DlJ GOSPLAN 

Président -adjoint 

720 fonctionnaires 

Conseil technique 7 
70 membl'es 

Président --1 
1 Président-adjoint 1 Président-adjoint 

1 A ) Sections des plans synthétiques 

tion du 2.) Sec 
placem 
capitau 

ent des 
X 

a) PI 
du p 
des 

an global 
lacement 
capitaux 

1Struction b.) C01 
de l' 

et nor1 
industrie 
n. industr. 

n d'exploi-c.) !'la 
tation 
gies hi 
ques 

<les éner-
drauli-

1 
1 

3. Section <les 
plans par ra-
yons 

S e e te u r s: 

- naturelle.; 
a.) Ressou,oes 1 

b.) Rayons indu-- striels ccntraux 
et occidentaux 

c.) Rayons du -Sud (Ukrainie, 
Crimée Asov. 
Caucase Nord. 

d.) Rayons de - la région du 
Volga 

e.)Rayons orien-

~ 
tau.- (sibérie oc-
cidentale Kras• 
nojarsk) 

f.) Sibérie oiien· -tale et Extreme 
-Orient 

' ' "'"bHs"' 1 - lranscaucesicn ne 
l 'zbek Tadzsik 
l urk. Kirguisse 

- h.) Rayons du 
Nord 

1 
4.) Section de l'ap-
provisionnement et 
de l'équilibre en 
matériel 

a.) Equilibre - comparé du 
matériel 

~ b.) Di,tdbu,iun 
et équilibre <les 
minérais et mé-
taux 

~ e) Dist,ibutionl et équilibre <les 
matieres prem-
icres forestieres r Dist,ibution _ d.)équlibre <les 
matériaux de 
construction 

1 

1 .-
5.) Section du 
plan financier 

--a.) Politique - financicre 

--
b) Budget et - crédit 

--
e.) Revenu - national 

-

li). Sections assurant la di rection planis te des dh-ers services de l'administration publique 

-- 1. 2. 3. 4. 
Régi- Mines Indu- Indu-

medes et str ie strie 
éner- hauts- méca- chimi-

gies et four- nique que 
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a. ) b.) 
a.) b.) a .) b) c.) d.) a. ) b.) 
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2. 
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Indu
s trie 
fore
stiere 

1 
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' indu-

·trle lé-
gc re, 

1.) ·1 ex-
l ile el 
i la lu re 
b.l 
Cuirs 

el 
chaus-
sures 

e.) \'er 

.:!lll„ 
tl'rfe 

1 1 
7. 8. 

Jndu- Indu-
strie :;trie 
ali- dome-

mcn- stique d ;;,~: tive 
inclu-

:;triel-
le -

- 1 1 _!,_ 1 
·- 9, 10 . . 11. --rr-
Agri- Eco- Trafic Trafic 
cul- nomie ferro- par 
turc sovié- viaire eau 

tique 

J J a.) h.) 

~ a.) h .) ) -
'ecteurs C). S indépe 1dants (non économiques) -1 1 1 

l. 

....!... 1 1 
13:- -n:- ·~ 

Trans~ Com- lns t ruc· 
actions mcrce !i on 

en pub i!-
mar- exté- que: 
chan- r ieur n.) En-
dis e s ~ei gne -

ment 
b.) Art s 
e.) 
Presse 

~ a. ) b.) -
1 1 

(i. 7. 

1 
~,-
Loge-
ments 
et fi -

nances 
com-
mu-

nales 

a. \ b. l -

Défense :. l T ravail et 
enseigne
ment tech
nique 

Matériau. · , l Tran. port Ser\'ice 'l l' rophylaxis Formation natio na le de con- par auto- d: informa- sauitaire 
str uction mob1le:; ('t t1011s 

par air 

·- -
D). Or ganes suborclonnés directt•nwnt au présidmt 

1 1 1 

1 

Bu,·eau ,l'adm•- 1 w:•daction et 
r iat nistration burcau cl'ex pé-

dilion 

E). Hentrent clans l'org·anisme du Gosp1an 

Direction centralc 
des clecomptes éco
nomiqucs du (;os-

plan 

1 

Inst itut dc r echerchc~ 
éco nomiqucs 

J__ 
cad ~mi(' cent rale 

de pl:111Í i;Jl1C 

- 1 

1 n. ti tuis d'ense ig-
nemcnt planist c de 
1Ioscou ct de Le-

ningrad 

du person-
nel pl aniste 










